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Préambule  
 

 

Le diagnostic réalisé en régie par Bessin Urbanisme a porté sur l’ensemble des domaines énoncés dans le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-
énergie territorial, à savoir :  
 
• Estimation des émissions territoriales de GES et une analyse de leurs possibilités de réduction ;  
• Estimation des émissions territoriales de polluants atmosphériques et une analyse de leurs possibilités de réduction ;  
• Estimation de la séquestration nette de CO2 et de ses possibilités de développement  
• Analyse de la consommation énergétique finale du territoire et de son potentiel de réduction ;  
• Présentation des réseaux de transport d’électricité, de gaz et de chaleur, les enjeux de la distribution d’énergie sur le territoire et une analyse des options de 
développement de ces réseaux ;  
• Etat de la production des ENR et une estimation du potentiel de développement de celles-ci ;  
• Analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique ;  
• Analyse de la qualité de l’air du territoire.  
 
Les résultats issus de ce diagnostic ont permis de déterminer les forces et faiblesses du territoire et les grands enjeux environnementaux que celui-ci devra relever à travers 

la définition de sa stratégie territoriale. 
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Organisation du document 

L’objectif de ce diagnostic est de faire un « état zéro » et dresser une photographie de l’engagement actuel du territoire du Bessin dans la transition énergétique et d’établir 

une liste d’enjeux auxquels les élus, les habitants et l’ensemble des acteurs du territoire auront à faire face dans les trente prochaines années « 2020 à 2050 ». 

Le diagnostic a été organisé de manière à aller directement à l’essentiel et à entrer dans le « vif du sujet ». 

Donc : 

- Les éléments de contexte  

- La présentation générale du territoire du Bessin 

- La méthodologie statistique 

- Les tableaux de synthèses relatifs à chaque thématique abordée 

Sont présentées en annexe du présent diagnostic. 

L’Etat initial de l’Environnement, les perspectives d’évolution de l’environnement si le plan programme n’est pas mis en œuvre, les principaux enjeux environnementaux du 

Bessin et les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du Plan Climat Air Energie du Bessin (SCoT) sont présentées 

dans un Rapport environnemental spécifique dans le cadre de l’Évaluation Environnementale Stratégique. 
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I. Chiffres-clés des consommations et des émissions : année de référence 2014 
 

 Emissions de gaz à effet de serre (GES) : 652 073 Téq CO2
* 

*  source ORECAN, ATMO Normandie – Inventaire V3.1.5 – Biomasse Normandie V1.0 

 

 Emissions de d’oxyde d’azote (NOx) : 1573 tonnes* 

 Emissions de particules fines (PM10) : 621 tonnes* 

 Emissions de particules fines (PM 2.5) : 331 tonnes* 

 Emissions de dioxyde de soufre (SO2) : 119 tonnes* 

 Emissions d’ammoniac (NH3) : 2752 tonnes* 

 Emissions de Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques (COVNM) : 777 

tonnes* 
* Source ORECAN, ATMO Normandie - Inventaire V3.1.5 

 

 Séquestration nette :   - 63 820 Téq CO2 
 

 Consommation d’énergie finale : 1681 (GWh)* 
* source :  source ORECAN, ATMO Normandie – Inventaire V3.1.5 – Biomasse Normandie V1.0 

 

 Part de la consommation d’énergie finale couverte par les ENR : 15.7 % 
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II. Qualité de l’air à l’échelle du Bessin 
 

Les polluants atmosphériques pris en compte sont les suivants : 

- Le dioxyde de soufre SO2, 

- Les oxydes d’azote NOx, 

-  Les composés organiques volatils non méthaniques COVNM, 

-  L’ammoniac NH3, 

- Les particules de taille inférieure à 10μm PM10, 

- Les particules de taille inférieure à 2,5μm PM2,5, Les émissions de polluants diffusées par l’ORECAN sont exprimées en tonnes par an. 

Source : Guide méthodologique – Inventaire ORECAN - V2.0 - Dernière mise à jour : décembre 2019. 

La méthodologie concernant se chapitre est développée dans le chapitre suivant, elle est reliée avec celle concernant les émissions de GES. 

 

II.1.  Contexte 
 

La qualité de l’air est déterminée par la quantité de polluants atmosphériques (gaz et particules) présents dans l’atmosphère respirable. Cette pollution atmosphérique a des effets néfastes sur la santé humaine 

ou sur l’environnement, elle peut également influencer le changement climatique (GES) ou provoquer des nuisances olfactives excessives. Ces substances proviennent de phénomènes naturels (éruption 

volcaniques, incendies de forêt…) et / ou d’activités humaines (industrie, transport agriculture, chauffage résidentiel …). La concentration des polluants atmosphériques évolue en fonction des émissions locales, 

des apports transrégionaux et des phénomènes de transformation et de dispersion. 

- Apports transrégionaux : la propagation des polluants varie selon la taille des particules, les composés chimiques et la hauteur à laquelle les polluants ont étés émis dans l’air. Les pollutions observées 

peuvent être importées d’« autres régions », voire de pays voisins  ( cf. zoom – Phénomène de pollution nationale en 2014). 

En savoir + :  Le site http://www2.prevair.org permet d’avoir une analyses historiques et chroniques des polluants atmosphérique, d’observer la qualité de l’air quotidienne à l’échelle nationale et de faire de la 

prospective pour envisager la qualité de l’air de demain.  

- Apports locaux : la topographie, la proximité du littoral, les conditions climatiques, la densité de l’habitat et du trafic et la proximité des sources d’émissions ont un fort impact sur la pollution 

atmosphérique. Les niveaux de polluants peuvent fortement varier suivant les conditions météorologiques plus ou moins favorable à leur dispersion.  

A l’échelle du territoire du Bessin il existe une situation différenciée entre la partie intérieure qui présente une masse d’air relativement homogène et les littoraux qui présentent des particularités propres liées 

aux entrées d’air maritime et aux phénomènes de brises.  

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet qualité de l’air – 2015 page 9. 
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Zoom sur un phénomène de pollution nationale en 2014 : 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des concentrations moyennes journalières de PM10 du 7 au 12 mars 2014 – source : PREV'AIR 

Exemple : épisode de particule mars 2014 

« Sous l’effet de conditions météorologiques peu dispersives, une pollution en particules s’intensifie sur la France du 7 au 18 mars 2014. Cet épisode s’étend donc sur plus d’une semaine avec un nombre exceptionnel 
de régions dépassant le seuil d’alerte. En réaction à cet évènement, la mise en œuvre d’une mesure de circulation alternée sur l’Ile de France est décidée par le ministre de l’écologie, pour le lundi 17 mars. Si ce type 
d’épisode est assez fréquent à cette époque de l’année, son intensité a été tout à fait exceptionnelle. Elle résulte de la météorologie caractérisée par des inversions thermiques et des vents faibles qui ont concentré 
les polluants à proximité de la surface et par des émissions importantes, notamment issues épandages agricoles d’engrais azotés qui en réagissant avec d’autres émissions comme celles des oxydes d’azote du trafic 
routier, industrie et agriculture (émissions par les sols) ont favorisé la formation de particules fines. L’épisode fut également remarquable par son caractère transfrontalier, notamment pendant les premières 
journées de l’épisode, le Nord de la France s’étant trouvé sous l’emprise d’un flux de Nord-Est ». 
 
Source :  Prév Air 
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II.2. Etat de la qualité de l’air à l’échelle du Bessin 

En France la mesure et l’étude des niveaux de polluants atmosphériques dans l’air ambiant est faite par les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA). Ces associations sont agrées par le 
ministère de l’écologie. En Normandie, ATMO Normandie effectue cette surveillance. L’Etat de la qualité de l’air est déterminé par l’indice ATMO. Celui-ci qualifie la qualité de l’air sur une échelle de 1 (niveau très 
bon) a 10 (niveau très mauvais). Il prend en compte la valeur mesurée la plus haute parmi 4 polluants : dioxyde de soufre (SO2), dioxyde d’azote (NO2), ozone (O3) et poussières (PM 10). L’indice de la qualité de l’air 
peut ne pas rendre compte de certains épisodes localisés de pollution notamment à proximité des sources. De plus, il est base sur les seuils de pollution correspondants a des effets de court terme et ne rend pas 
compte de la pollution cumulée sur de longues périodes. Hors c’est la pollution de fond (de tous les jours) qui a le plus fort impact sur la santé, notamment sur le long terme. 
 
En savoir + :  L’état de la qualité de l’air en Normandie est disponible sur http://www.atmonormandie.fr/ pour les agglomérations et les communes. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Stations de mesure : 

Source : ATMO Normandie – 2018 

 Indices ATMO liés à la qualité de l’air pour les 

agglomérations Normandes, Indice ATMO pour la 

qualité de l’air – Bayeux ; Indice ATMO pour la qualité 

de l’air – Isigny sur Mer, Indice ATMO pour la qualité 

de l’air – Creully sur Seulles. 
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Stations de mesures de la qualité de l’air en Normandie – Source : ATMO Normandie – CLC 2012 – BD TOPO®- IGN Paris. 

Le territoire du Bessin ne dispose d’aucune station de mesure de la qualité de l’air permettant de caractériser la pollution de fond et la pollution de proximité. Les stations de mesures de la qualité de l’air les 

plus proches se trouvent à Caen et Saint-Lô. 

  

ATMO Normandie gère des stations de mesures automatiques de la 
pollution (dont sept dans le Calvados) sur l’ensemble de la Normandie. 
Ces stations sont équipées d’un ou plusieurs analyseurs mesurant 
chacun les concentrations d’un polluant défini. 
 
ATMO Normandie dispose également de quatre laboratoires mobiles de 
surveillance permettant de réaliser des campagnes de mesures sur les 
territoires non couverts par des stations fixes de mesures. 
 
Les principaux polluants surveillent de cette manière sont : 
 
• l’ozone (O3) ; 
• les oxydes d’azote (NO et NO2) ;  
•les particules fines (PM10 et PM2.5, aussi appelées ≪ poussières ≫) ; 
• le dioxyde de soufre (SO2) et le monoxyde de carbone (CO). 
 
Les stations sont généralement implantées dans des lieux représentatifs 
de l’exposition de la population. Elles peuvent caractériser : 
 
• la pollution de fond, a l’écart des sources importantes de polluants ; 
• la pollution de proximité, telle que celle rencontrée au bord d’un axe 
routier très fréquente. 
 
Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet Air – 2015 – pages 
n°29-30 

 

 

Enjeu local : Amélioration de la connaissance locale de la qualité de l’air par la mise en œuvre de mesure des polluants atmosphériques par ATMO Normandie (AASQA). 
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Impact de la pollution atmosphérique sur la santé humaine en Normandie : 

 En France, on dénombre 48 000 décès par an liés à la qualité de l’air. Selon le rapport du Sénat n°610 « sur le coût économique et financier de la pollution de l’air » publié en 2014, le coût sanitaire lié aux dépenses 
de santé afin de prendre en charge les pathologies imputables à la qualité de l’air est estimé à 3 milliards d’euros par an. Si l’on prend en compte l’ensemble des coûts socio-économiques liés à la pollution de la 
qualité de l’air, le coût global atteint 19,5 milliards d’euros, soit 2,3% du Produit Intérieur Brut (PIB) de la France. 
 
Par ailleurs, en 2013 le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC), agence de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) publiait un communiqué établissant le fait que la pollution atmosphérique est 
l’une des premières causes environnementales de décès par cancer (poumon/vessie). 
 
A l’échelle régionale, il a été démontré par l’institut « Santé Publique France » que la pollution d’origine anthropique en PM 2.5 est responsable en Normandie de 9 % de la mortalité totale, représentant 2 600 

décès attribuables à cette pollution chaque année. Cette étude montre un impact sanitaire non négligeable en zones rurales. 

De manière générale, les études épidémiologiques montrent également qu’il n’existe pas de seuil de concentration de polluants atmosphériques en deçà duquel il n’y aurait pas d’effets sur la santé. 

L’amélioration de la qualité de l’air doit alors passer par la baisse des niveaux de fond de pollution, et non uniquement en cas de pic de pollution. La réduction des niveaux de polluants lors de pic de pollution, 

couplée à la diffusion de messages sanitaires aux populations sensibles et vulnérables, permet en effet de réduire les effets sanitaires aigus chez ces personnes. En revanche, la réduction des niveaux de fonds 

(moyenne annuelle) maximise les bénéfices sanitaires et permet de réduire l’intensité et la fréquence des épisodes de pollution.  

Il est également possible réduire le risque sanitaire lié à la pollution atmosphérique en diminuant l’exposition de la population en l’éloignant des sources de pollution. Ce paramètre est à prendre en compte 

dans les documents d’urbanisme.  
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Zones sensibles :  

Des ≪ zones sensibles ≫ ont été identifiées en Basse-Normandie pour définir 
désorientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique. 
Les zones sensibles sont des secteurs ou des dépassements des normes 
réglementaires relatives aux oxydes d’azote et aux particules fines sont 
susceptibles de se produire et d’avoir un impact sur la population ou les 
écosystèmes sensibles. 
 
Dans le Bessin, une zone sensible autour de Bayeux a été identifiée (Bayeux, 
Monceaux en Bessin, Saint Martin des entrées). Il s’agit de zones d’habitat 
denses ou sous l’influence de voiries à fort trafic. Cette population a donc un 
risque important d’être exposée à un dépassement de la valeur limite de 
protection de la santé humaine. 
 
zones sensibles à la qualité de l’air 
 
Source : Air C.O.M, DREAL – fond IGN protocole MEDDE – 2014. 

 

Enjeu local : 

Réduction des émissions d’oxyde d’azote et de particules fines pouvant avoir un impact sanitaire sur la population dans les zones sensibles identifiées (Bayeux, Monceaux en Bessin, Saint Martin des 

entrées). 
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II.3. Evaluation des émissions de polluants atmosphériques 
 

II.3.1. L’ammoniac (NH3)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau -  Evolution des émissions d’ammoniac (NH3) par secteurs d’activité – 2005 à 2014 

Source des documents : ORECAN – inventaire V3.1.5 

NH3 - Tonnes / secteur 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 3168 2936 2905 2847 2702

AUTRE INDUSTRIE 0 0 0 0 0

DECHETS 4 4 4 4 4

PRODUCTION DE CHALEUR, FROID 0

RESIDENTIEL 3 34 34 34 34

TRANSPORT ROUTIER 17 14 12 12 12

NH3 - Tonnes 2005 2008 2010 2012 2014

Bessin 3192 2988 2956 2897 2752

13.8 % 

2752 T 
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Cartographie - Emissions de NH3 (kg) tous secteurs confondus des EPCI de la Région Normandie en 2014                                                                          

Source : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 

A l’échelle du Bessin, 98 % des émissions d’ammoniac (NH3) sont issus de l’agriculture. Trois autres secteurs sont à l’origine de très faibles émissions de NH3 représentant moins de 2 % du total : le secteur déchet 

(4 tonnes), le secteur résidentiel (34 tonnes), le secteur transport routier (12 tonnes). Les secteurs production de chaleur et froid et autre industrie ne sont pas émetteurs d’ammoniac (0 tonnes).  Cette analyse 

sectorielle s’appuie sur les données ORECAN, les données concernant les secteurs tertiaires, autres transports, branche énergie ne sont pas disponibles pour cet indicateur. 

A l’échelle du Bessin on observe une réduction de 13, 8% des émissions de NH3 entre 2005 (3 192 tonnes) et 2014 (2 752 tonnes). La baisse des émissions est particulièrement observable sur la CDC d’Isigny Omaha 

où les émissions ont étés réduites de 16,8 % sur la période pour atteindre 1 756 tonnes en 2014. Isigny Omaha reste le territoire le plus fortement émetteur à l’échelle locale compte tenu de sa plus grande 

superficie et de la présence importante d’un élevage intensif destiné à la production laitière. Les deux EPCI devront également contribuer à la réduction des émissions de NH3 à l’échelle du Bessin. La réduction 

des émissions de NH3 sur Seulles terre et mer atteint 15,8 % (407 tonnes en 2014). On observe une plus faible diminution des émissions de NH3 sur Bayeux intercom sur la période (1,1 %) et même une légère 

tendance à l’augmentation entre 2012 et 2014 (+ 13 tonnes). 

Les 2752 tonnes d’ammoniac émis sur le Bessin proviennent essentiellement des rejets organiques issus de l’élevage bovin. 
 
 Selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) dans le rapport « Les émissions agricoles de particules dans l’air – état des lieux et leviers d’action » publié en 2012, les émissions de NH3 
proviennent des 4 postes du système d’exploitation : le bâtiment (25 à 50 % des émissions), le stockage (18 à 25%), l’épandage (30 à 40 %) et le pâturage (environ 12%).  Le bâtiment constitue l’étape la plus 
sensible :la majorité des particules y sont mises en suspension et jusqu’à 50 % de l’ammoniac sont volatilisés. Les leviers de réduction se situent au niveau des caractéristiques du bâtiment, de la gestion de l’activité 
des animaux, de l’alimentation et de la gestion des déjections. Ce poste demande une attention particulière afin de ne pas favoriser d’effets croisés, entre émissions de particules et d’ammoniac et gaz à effet de 
serre, ni transférer les pollutions au poste suivant, le stockage. Lors du stockage des effluents d’élevage, le principal risque d’émission vient de la volatilisation de l’ammoniac. Cette volatilisation est favorisée par 
l’exposition des déjections à l’air libre : plus celles-ci sont laissées à l’air libre, plus l’ammoniac se volatilise. En 2014, en Normandie, 28 % des émissions d'ammoniac des bovins étaient imputables au stockage.  
L’épandage des effluents génère plus du tiers des émissions totales d’ammoniac des élevages. Les facteurs de variation sont la technique d’application et la durée entre l’épandage et l’enfouissement : plus les 

L’Ammoniac (NH3) – en bref : 

L’ammoniac (NH3) est un composé chimique existant sous la forme d’un gaz 

(conditions normales de températures et de pression) incolore et irritant. A 

faible concentration, il a une odeur piquante. Lorsque la concentration est plus 

élevée il brûle les yeux et les poumons. Il peut servir de support à d’autres types 

de polluants atmosphériques et facilite l’apparition des « effets cocktails » 

observés notamment en périphérie des centres urbains et aux abords des grands 

axes de circulation.  

« L’effet cocktail désigne le pouvoir de plusieurs substances chimiques, 

lorsqu’elles sont associées, à induire un effet toxique pour l’organisme à des 

doses auxquelles chacune est habituellement inoffensive prise séparément. » 

Source : Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). 
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effluents restent en surface, plus les émissions sont importantes. Les émissions sont encore mal connues au pâturage. Seule l’espèce animale est considérée comme un facteur de variation. Pour agir, la réflexion 
doit également intégrer le poste bâtiment pour être efficace. Car lorsque la durée de pâturage est réduite, la présence au bâtiment augmente et, avec elle, les pollutions qui lui sont liées.  
 
 
 Selon les données fournies par la Chambre d’Agriculture du Calvados (données 2015/2017), on comptabilise pour le territoire du Bessin, 26 000 vaches laitières et 7000 vaches allaitantes l’élevage de porcs et de 
volailles sont peu présents (secret statistique), La production de lisier est estimée à 174 000 m3. Celle de fumier est estimée à 289 860 m3. Le NH3 est également émis par les engrais azotés utilisés sur les 
cultures. 
 
 Selon le centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique (CITEPA) - (2015), les engrais azotés sont responsables de 36 % des émissions de NH3 en France. 
 
Compte-tenu du risque potentiel sur la santé humaine engendré par le NH3 et l’impact de celui-ci sur l’environnement (eau, sol), la dynamique de réduction des émissions de NH3 doit être amplifiée dans le cadre 

de la mise en œuvre du PCAET. 

 La collectivité devra contribuer, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Calvados et les divers représentants locaux du secteur agricole (Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural 

(CIVAM), Groupements d'intérêt économique et environnemental (GIEE), syndicats agricoles, Normandie Bio, coopératives, négoces agricoles, coopérative d'utilisation de matériel agricole (CUMA) et entreprises 

de travaux agricoles) et de l’industrie agro-alimentaire (laiteries notamment) à diffuser et sensibiliser aux bonnes pratiques contribuant à réduire les émissions de NH3. Un accompagnement local des projets 

d’exploitants visant à réduire les émissions de NH3 en termes d’ingénierie technique, administrative et financière pourra être envisagé.    

 A l’échelle de l’exploitation agricole, les champs d’interventions possibles sont multiples, ATMO a développé en collaboration avec la Chambre d’Agriculture de l’Eure (27) des fiches de « bonnes pratiques 

agricoles » pour certaines actions permettant de réduire les émissions de NH3.  La source est : http://www.atmonormandie.fr/Publications/Publications-telechargeables/Ressources-externes. 

- Adapter l’alimentation : adapter la ration au plus près des besoins de l’animal minimise les rejets et limite les émissions. Le levier principal reste le taux de protéines. Chez la vache laitière, une baisse de 

la teneur en MAT (matière azotée totale) de la ration de 18 à 12 % permettrait de réduire l’azote des urines d’environ un facteur quatre. 

- Maitriser l’ambiance du bâtiment (lavage de l’air) 

- Gestion des déchets : L’objectif reste la vidange quotidienne du lisier. 

 

-  L’amélioration des conditions de stockage du lisier permet de réduire de 50 % les émissions de NH3 et une diminution des odeurs en limitant le brassage du lisier pour permettre le développement d’une 
croute naturelle sur une fosse extérieure. La mise en place de couvertures de fosse souples (toile PVC) permet un abattement de 90 % des émissions d’ammoniac et des odeurs mais également une 
réduction de la dilution du lisier par les eaux de pluies et une réduction des volumes à épandre. Ce type d’investissement onéreux est à envisager dans le cadre de projet de modernisation ou 
d’agrandissement d’élevage. Par exemple, le coût d’une couverture de fosse à lisier est estimé à 30 000 € HT pour une couverture de type chapiteau pour une fosse circulaire d’environ 1 000 m3 (source : 
Chambre d’agriculture du Calvados).  
 

En savoir + : Fiche n°4 : "Réduire les émissions des ouvrages de stockage des effluents" – source : ATMO-Normandie. 
 

- L’incorporation post-épandage (enfouissement) du fumier et des lisiers permet de limiter le contact avec l’air et donc de limiter la volatilisation du NH3. Elle réduit les odeurs pendant l’épandage. Le taux 
de volatilisation d’azote ammoniacal des lisiers est réduit de 80 % en cas d’incorporation immédiate, de 60 % en cas d’incorporation < 4h, 40 % en cas d’incorporation avant 12h. Le taux de volatilisation 

Enjeu local :  Amplification de la dynamique de réduction des émissions de l’ammoniac (2752 tonnes), par la mise en œuvres de pratiques d’élevage et culturales limitant ce type 

d’émission 
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d’azote ammoniacal des fumiers est réduit de 70 % en cas d’incorporation immédiate, de 50% en cas d’incorporation <4h, 40 % en cas d’incorporation < 12h. Cette technique à des limites technico-
économique engendrant un coût de revient additionnel par rapport à la technique d’épandage de buse à palette de 6,27 € / UGB (Unité Gros Bovin) / an pour le lisier et de 12,13 € /UGB / an pour le 
fumier car elle nécessite un second tracteur et un second UTH pour la machine d’incorporation qui doit suivre très étroitement l’épandeur. En savoir + : Fiche n°2 "Bien choisir sa technique d’épandage 
des effluents d’élevage"; fiche complète incorporation - –source : ATMO-Normandie.  
 

- L’épandage par pendillards, par enfouisseur ou avec sabots traînés, diminue les quantités émises, tout comme le retournement du sol dans les quatre heures qui suivent. 
 

 En savoir + : Fiche complète « Les pendillards » – source : ATMO-Normandie. 
 

- L’injection des effluents à l’épandage permet également de minimiser le contact avec l’air et donc limiter la volatilisation de l’ammoniac. Cette technique vise à déposer le lisier dans une cavité formée 
sous la surface du sol. Le principe de la technique est de réduire le contact lisier/atmosphère en introduisant le lisier dans le sol. Il existe deux type d’injection. L’injection peu-profonde adaptée aux 
prairies, terres arables, céréales en croissance permet une réduction des émissions de NH3 variant de 56 à 80 % (sillons ouverts ou fermés). L’injection profonde est adaptée aux terres arables et nues 
permet de réduire de 80 à 90 % les émissions de NH3. La faisabilité technique de cette action est forte, elle n’est cependant pas généralisable à tous les systèmes et ne convient pas à tous les types de 
sols. Plus le délai entre l’épandage et l’incorporation est court, plus les émissions d’ammoniac sont réduites. Quand cela est techniquement possible, l’incorporation est à réaliser le plus rapidement 
possible, l'optimum étant de ne pas dépasser 12 heures. Cette technique un investissement de 30 000 € pour un injecteur. Le coût de revient additionnel par rapport à la technique d’épandage de busage 
à palette est de 2, 03 € / UGB/an.  Cette technique engendre un surcoût pour l’agriculteur tant à l’achat qu’à l’exploitation. Il peut être intéressant de privilégier le recours au matériel en CUMA. 
 

 En savoir + :  Fiche complète "Injection" – source : ATMO-Normandie 
 

- L’optimisation de la fertilisation azotée consiste à trouver le bon équilibre entre besoins de la plante, reliquats du sol et apports exogènes. Il s’agit de réduire le recours aux engrais minéraux de 
synthèse et les émissions par unité d’azote apporté en agissant sur : 

 
- le raisonnement et l’optimisation de la fertilisation : apporter la bonne dose d’engrais au bon moment et au bon endroit ; 
 
- la formulation de l’azote : choisir une forme d’engrais qui permet de réduire les pertes par volatilisation et mieux valoriser les effluents d’élevage.  La volatilisation d’azote ammoniacal dépend des 
conditions d’épandage et de la forme d’engrais azoté utilisée. L’ammonitrate est l’engrais le moins volatil, le niveau de volatilisation est plus élevé avec la solution azotée, l’urée solide (moins utilisé en 
Normandie) présente le niveau d’émission le plus élevé. L’ammonitrate était la forme d’engrais la plus utilisée dans le Bessin mais la solution azotée tend à se développer car cet engrais est moins onéreux 
et sa forme liquide permet une très bonne précision dans son dosage et sa répartition au champ. 
 
L’ADEME a identifié les potentiels de réduction de besoin en engrais minéraux azoté suivants : 
 

- Un meilleur raisonnement et pilotage de la dose permettrait de réduire l’apport en azote minéral de – 20 kg N/ ha, retarder le premier apport – 15kg N/ha, l’enfouissement des engrais – 12kg/an, la 
substitution d’azote minéral par de l’azote organique – 15 kg N /ha. 
 

- D’autres actions complémentaires permettent également de réduire les apports d’engrais azotés minéraux, comme l’accroissement des surfaces de légumineuses, la généralisation des cultures 
intermédiaires qui limitent les pertes par lixiviation ou la « désintensification » des prairies les plus fertilisées. 
 

En savoir + : Fiche synthétique – optimiser la fertilisation azotée - source : ATMO-Normandie 
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Actuellement, ATMO Normandie mène des travaux pour déterminer les potentialités liées à ces actions à l’échelle des différents territoires normands. Les résultats sont attendus au second semestre de 
l’année 2019. 

II.3.2. Les oxydes d’azote (NOx) 
 
 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

Figuré n°102 (ci-dessus) : Tableau - évolution des émissions de NOx par secteur à l’échelle du Bessin (2005-2014). 

 

NOX - Bessin 2005 2008 2010 2012 2014

Tonnes 2559 2336 2263 1635 1573

NOX - Tonnes / secteur 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 939 903 822 405 391

AUTRE INDUSTRIE 62 128 103 112 110

AUTRES TRANSPORTS 599 373 308 246 212

DECHETS 1 1 1 1 1

PRODUCTION DE CHALEUR, FROID 6 7 10 4 5

RESIDENTIEL 82 82 78 75 69

TERTIAIRE 25 37 37 38 31

TRANSPORT ROUTIER 847 805 905 754 754

25%

7%

14%

0%

0%4%2%

48%

Emissions de NOX  par secteur -
Bessin - 2014
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TRANSPORT ROUTIERSource des documents : ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5 
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Emissions de NOx (en kg) tous secteurs confondus des EPCI de la région Normandie en 2014    -   source : ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5                                      

 
 
 
 
 
 
 
  

L’oxyde d’azote (NOx) en bref : Un oxyde d'azote est un composé chimique formé d'oxygène et d'azote. « NOx » est le terme générique qui englobe un groupe de gaz hautement réactifs, de couleur 

brun-rouge, tous contenant de l’azote et de l’oxygène dans des quantités différentes. Les oxydes NO et NO2 sont des polluants atmosphériques réglementés. Ils sont le principal traceur de la pollution 
urbaine en particulier automobile. Ils sont émis par les véhicules et les installations de combustion (centrales thermique, chauffage). Les NOX peuvent avoir un impact sur la santé humaine, ils sont irritants 
pour les voies respiratoires et les yeux. Les NOx provoquent des troubles respiratoires, des affections chroniques et des perturbations du transport de l'oxygène dans le sang, en se liant à l'hémoglobine. Ils 
peuvent avoir un impact sur l’environnement en contribuant à la formation des pluies acides (formation d’acide nitrique HNO2) et de l’ozone troposphérique (O3). 

 
Méthodologie (ORECAN) – Emission des polluants atmosphériques du secteur – Transport Routier : 

Depuis une dizaine d’année, Atmo Normandie utilise un logiciel développé par Atmo Grand Est intitulé « CIRCUL’AIR » dans le but de calculer les émissions imputables au transport routier. La version du logiciel, CIRCUL’AIR 4.0, se 

base sur la méthodologie européenne de calcul des émissions du transport routier COPERT V et sur les éléments publiés dans le guide PCIT version 2 paru en juin 2018.  

CIRCUL’AIR 4.0 permet de calculer les émissions d’une quarantaine de polluants, ainsi que la consommation de carburant et l’énergie consommée et ceci pour 264 classes de véhicules.  

Le principe de calcul comprend les étapes suivantes :  

-Estimation du trafic horaire : à partir des données annuelles de trafic, de la composition du parc de véhicules et de profils temporels par type de route, CIRCUL’AIR calcule le trafic horaire par type de véhicules pour chaque jour, de 

chaque mois de l’année.  

- Estimation de la vitesse horaire du trafic : CIRCUL’AIR définit, chaque heure, la vitesse des véhicules en estimant la congestion sur les axes. Le coefficient de charge horaire (rapport entre la charge horaire et la capacité des routes) 

obtenu est croisé avec des courbes théoriques (intégrées dans l’outil) pour en déduire une vitesse horaire.  

-Calcul des émissions et consommations annuelles : CIRCUL’AIR contient l’ensemble des équations COPERT V pour 336 types de véhicules (carburant, cylindrée, norme EURO…). Le trafic horaire est réparti à l’aide du parc automobile 

roulant fourni par le CITEPA.  

-Les consommations de carburant calculées par CIRCUL’AIR sont comparées aux ventes rapportées par le CPDP. Le différentiel est réparti sur les communes de la région au prorata de la longueur du réseau routier. 

Source :  Méthode d’élaboration de l’inventaire des consommations d’énergie, des émissions de GES et de polluants atmosphériques en Normandie. V2.0 – mise à jour décembre 2019.Page n°17. 
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Les émissions de NOx ont diminué de 986 tonnes, soit 38,5 % depuis 2005, pour atteindre 1573 tonnes en 2014 sur le Bessin. On note une stabilisation des émissions de NOx depuis 2012. La réduction des 
émissions est observée sur les 3 EPCI. Sur Isigny Omaha, les émissions de NOx s’élevaient à 1250 tonnes en 2005, pour 798 tonnes en 2014, soit une baisse de 36,13 % de ce type d’émission. Sur Bayeux Intercom 
881 tonnes de NOx ont été émises en 2005, pour 501 tonnes en 2014, soit une réduction de 43,14 %. A l’échelle de Seulles Terre et mer 427 tonnes de NOx étaient émises en 2005, pour 273 tonnes aujourd’hui, 
soit une diminution de 36%. Les émissions de NOx ramenées au nombre d’habitants à l’échelle du Bessin en 2014 (21,18 kg / habitant) sont supérieures à la valeur moyenne observée à l’échelle départementale 
(16,90 tonnes) mais reste inférieure à la valeur observée à l’échelle régionale (22,63 kg/ habitant). A l’échelle du Bessin la CDC d’Isigny Omaha est le territoire le plus émetteur de NOX en 2014 (29,38 kg 
/habitant).  
 
En 2014, Les émissions de NOx proviennent essentiellement du secteur transport –routier, 48 % (754 tonnes) et des autres transports, 14 % (212 tonnes).  Viennent ensuite : l’agriculture à l’origine de 25% (391 
tonnes) des NOx émis sur le Bessin, le secteur industriel avec 7% des émissions (110 tonnes), le secteur résidentiel avec 4% des émissions (69 tonnes), le secteur tertiaire avec 2% des émissions (31 tonnes). Les 
secteurs déchets et production de chaleur et froid sont très faiblement émetteurs de NO. Le présent point s’appuie sur les données ORECAN, les données concernant le secteur branche énergie n’est pas disponible 
pour ce polluant atmosphérique. 
 
Les émissions d’oxyde d’azote (NOx) proviennent essentiellement de la combustion des carburants issus des produits pétroliers (essence – diesel, GNR) nécessaire au fonctionnement des véhicules thermiques 
(véhicules légers, poids lourds, engins agricoles), les installations de combustion nécessaire au chauffage / chauffe-eau (secteur résidentiel / tertiaire) fonctionnant au fioul domestique, la production de chaleur 
(industrie). 
 
La réduction des émissions de NOx entre 2005 et 2014 sur le Bessin est particulièrement observable dans le secteur agricole ( -58 % ; - 548 tonnes). Cette tendance peut en partie s’expliquer par la mise en place 
depuis 1997 de normes européennes sur les moteurs d’engins agricoles pour réduire progressivement les taux de particules fines et les polluants. Ces normes ont permis de réaliser des avancées technologiques 
conséquentes sur la recirculation des gaz, l’injection, les filtres à particules. Depuis 2015, aucun tracteur commercialisé ne peut émettre plus de 0,4 g/kWh de NOx, 0,19 g/KWh d’hydrocarbures imbrûlés. Afin de 
poursuivre cette dynamique de réduction il existe plusieurs leviers d’actions., Renouveler le parc de matériel constitue une solution mais un investissement lourd pour réduire ce type démissions. Des solutions 
alternatives « sobres » existent basées sur l’économie du carburant et l’optimisation des déplacements : formations à la conduite économe, entretien régulier du tracteur, passage au banc d’essai du moteur, 
adaptation de la puissance du tracteur aux travaux réalisés, optimisation de la taille des parcelles, simplification des systèmes culturaux… Ces solutions génèrent également des cobénéfices en matière de réduction 
des particules fines (COV, PM 10 et PM 2.5), réduction des GES et de la consommation énergétique générés par les engins agricoles.  Référence : « Les émissions agricoles de particules dans l’air – Etat des lieux et 
leviers d’actions » – Ademe -  2012 – p.27. Le recours à des échanges parcellaires pour regrouper les parcelles de manière rationnelle ou à des assolements communs permettraient de réduire et rationnaliser les 
déplacements des engins agricoles et ainsi réduire la quantité d’énergie consommée et par conséquent, la quantité de NOx émise.   
 
Les émissions de NOx du secteur autres-transports (ferroviaire / aérien) ont été réduites de 65 %.  Cette tendance baissière s’explique pour le sous-secteur du transport aérien par une réduction de la consommation 
de carburant (kérosène) des avions engendrant une réduction des émissions de NOx. La consommation moyenne de carburant s'est établie en 2013 à 3,7 litres par passager pour 100 kilomètres contre 4,02 litres 
en 2007, selon la fédération nationale de l'aviation marchande (FNAM). Cette baisse s'explique par l'utilisation d'avions de nouvelle génération moins énergivores et par l'optimisation des routes. Pour le sous-
secteur du ferroviaire, la mise en place de trains moins énergivores contribue également à la réduction des émissions de NOx.  La Région Normandie est compétente en matière de gestion des transports ferroviaires 
et gère 3 zones aéroportuaires, elle dispose des leviers d’actions pour agir sur la réduction des NOX sur ces secteurs. Le renouvellement programmé du matériel ferroviaire roulant sur les lignes normandes et la 
construction d’un centre de maintenance de ce matériel devraient contribuer à termes à réduire de manière significative les émissions de polluants atmosphériques. 
 
Les émissions de NOx du secteur transport routier sont fluctuantes entre 2005 et 2014. Le pic d’émission est observable en 2010 (905 t), les émissions ont été réduites de 16.7% entre 2010 et 2012 (754 t) et ont 
stagné jusqu’en 2014. D’un point de vue général, selon l’Avis de l’Ademe « Emissions de particules et de NOX pour les véhicules routiers – juin 2014 », les constructeurs automobiles et poids lourds (norme EURO 
VI) ont adopté les normes européennes d’émissions dites « normes euros » imposant des seuils d’émissions pour les polluants primaires à l’échappement des véhicules neufs. La sévérisation des normes euro a 
eu pour conséquence la généralisation des filtres à particules ce qui a permis une nette diminution théorique des particules primaires. Cependant il apparait à l’usage que la mise en place de ces normes n’a pas 
permis de diminuer les émissions réelles des véhicules diesels. Un nouveau protocole (WLTP) d’homologation des véhicules légers en Europe a été mis en place en 2017 avec la norme Euro 6c. Celui-ci devrait 
garantir une meilleure adéquation entre les émissions de polluants lors de l’homologation et celles en usage réel, avec des seuils d’émissions de polluants identiques à ceux d’Euro 6b pour les véhicules légers 
diesels. Sous l’effet de ces règlementations les technologies d’émissions de polluants équipent de plus en plus de véhicules (pots catalytiques (1990), filtres à particules (ouverts ou fermés - 2000), post-traitement 
des NOX). Cependant, il apparait que de nouvelles réductions d’émissions à l’échappement seront de plus en plus difficiles à atteindre pour les véhicules particuliers, au-delà de la norme Euro VI.  
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Cette analyse générale est contrebalancée localement sur le Bessin par une augmentation sensible du trafic routier sur la période étudiée. Ceci est particulièrement vrai pour les trajets longues distances (domicile 
travail, achats, loisirs). D’après l’AUCAME (2018), Le trafic moyen journalier annuel sur la RN13 (en nombre de véhicules jour) a augmenté de 8 % à Isigny entre 2010 (13 681 véhicules/jour) et 2017 (14 720 
véhicules / jour). Le constat est identique à Bayeux Sud où le trafic routier a augmenté de 11 % passant de 18 629 véhicules/ jour (2010) à 20 757 en 2017.  
 
Individuellement, pour réduire les émissions de polluants atmosphériques, les conducteurs pourront adopter une conduite souple (rouler sans à coup, adopter le régime moteur), adapter leur vitesse et veiller à 
l’entretien de leur véhicule pour éviter les surémissions. Ils devront autant que possible ne pas circuler seuls et pratiquer le co-voiturage pour optimiser le nombre de personnes par véhicule et contribuer à réduire 
le flux de véhicules sur les routes. 
 
A l’échelle nationale, Les véhicules les plus anciens, les plus émetteurs de particules et de NOx (en particuliers les véhicules diesels non équipés de filtres à particules fermés) représentant encore + des 2/3 du parc 
devront être substitués par d’autres modes de transport ou par des véhicules plus respectueux de l’environnement. 
 
A l’échelle des collectivités territoriales (EPCI du Bessin), les leviers pour réduire les NOx et la pollution atmosphérique peuvent être les suivants : 
 

- La réduction de la limitation de vitesse, en particulier sur les voies congestionnées (passage de 80 à 70 km) permet d’améliorer la fluidité du trafic et par conséquent réduire les émissions de NOx et 
polluants atmosphériques. 

- La mise en place d’actions opérationnelles dans le cadre de plans de déplacement urbain (PDU) ou de plans de mobilité ruraux 
- La promotion / accompagnement de Plan de Déplacement d’Entreprises (volontaires / obligatoires) 
- La Sensibilisation/ accompagnement des entreprises de transport-routier en promouvant le dispositif « CO2, les transporteurs s’engagent » permettant de réduire la consommation des poids lourds et 

par conséquent leurs émissions de polluants. 
- La Promotion et l’organisation du co-voiturage sur leur territoire (aménagement des aires, mise en place d’une application locale numérique favorisant le « court-voiturage » mobilisant un réseau sécurité 

de « connaissance, communication et accompagnement des usagers adéquat). 
- Le transport à la demande. 
- Le développement des déplacements en véhicules électriques sur le territoire du Bessin (renforcement du réseau des bornes de recharges rapides MobiSDEC)  
- La réduction des temps de parcours « domicile – gare » pour favoriser le report modal de la voiture vers le train (temps de parcours plus compétitif) et réduire le nombre de trajets longues distances en 

automobile vers les territoires extérieurs. 
- Le développement des transports actifs (vélo-marche à pied) pour les déplacements courtes distances 

 
Les émissions de NOx du secteur industriel ont progressé de 77% sur le Bessin entre 2005 (62 t) et 2014 (110 t). Cette tendance à la hausse est liée à l’augmentation de la consommation énergétique du secteur 
industriel sur la période liée à une augmentation de l’activité dans ce secteur. 
 
Il existe, en industrie divers techniques de traitement pour le NOx : 
 
En amont, on peut limiter la formation de NOx en limitant les quantités d’azote contenues dans les réactifs (combustibles ou produits introduits dans un procédé). 
On peut limiter l’émission de NOx dans les phénomènes de combustion en utilisant des techniques primaires, telles que brûleurs bas-NOx, ou autres techniques permettant d’ajuster la température de flamme 
(refroidissement par eau, air ou recirculation des fumées) ou la concentration en oxygène du mélange comburant/combustible (étagement des apports d’air ou injection spécifique du combustible). 
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On peut installer un traitement des effluents (techniques secondaires). Par lavage des fumées on peut former de l’acide nitrique. On peut également envisager des traitements à base d’ammoniaque (réduction 
sélective catalytique ou non). Les unités de traitement de NOx sont souvent couplées avec des unités de traitement de SO2. Économiquement, la mise en place de brûleurs Bas NOx présente le plus souvent la 
solution la moins coûteuse (en fonction du nombre de brûleurs à changer), les solutions de réduction sélective sont plus coûteuses (en particulier les solutions catalytiques.   L’efficacité de ces différentes techniques 
sont précisées dans le tableau suivant : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

Source : http://installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/9-Technique-et-traitement-des.html 

Efficacité des techniques permettant de réduire les émissions de NOX le secteur industriel 

Les EPCI peuvent, par l’intermédiaire d’un partenariat avec la CCI et l’Ademe promouvoir ces 

techniques dans le cadre d’une projet d’écologie industriel territorial concerté avec les 

acteurs industriels locaux visant à réduire les émissions de polluants atmosphériques. 
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II.3.3. Les composés organiques volatiles (COV)  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau : Evolution des émissions de COV par secteur d’activité – Bessin de 2005 à 2014 

Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 

COV - Tonnes / secteur 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 70 65 55 31 29

AUTRE INDUSTRIE 477 429 371 350 350

AUTRES TRANSPORTS 27 17 14 11 10

BRANCHE ENERGIE 12 22 20 18 18

DECHETS 13 11 14 15 15

PRODUCTION DE CHALEUR, FROID 0 1 0 0 0

RESIDENTIEL 2549 388 321 292 288

TERTIAIRE 3 3 3 3 3

TRANSPORT ROUTIER 113 80 102 65 65

COV - Tonnes 2005 2008 2010 2012 2014

Bessin 3265 1018 900 786 777

76 % 

777 T 
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Emissions de COVMN (en kg) tous secteurs confondus des EPCI de la Région Normandie en 2014                          

Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 

 
 
 
 
 
 
A l’échelle du Bessin on observe une réduction de 68 % des émissions de COV entre 2005 (3 265 tonnes) et 2008 (900 tonnes). Cette diminution des émissions de COV atteint 76% en 2014 (777 tonnes). Les 
émissions de COV évoluent selon la même logique à l’échelle des 3 EPCI. En 2014, les valeurs d’émissions de COV ramenées au nombre d’habitants à l’échelle du Bessin (10,46 kg / habitant) sont inférieures aux 
valeurs moyennes observées à l’échelle départementales (11,02 kg / habitant) et très inférieures aux valeurs moyennes observées à l’échelle régionale (15,78 kg /habitant). La diminution des COVMN s’explique 
par un changement de règlementation dans les peintures. 
 
La réduction des COV est particulièrement forte dans le secteur résidentiel entre 2005 (2 549 tonnes) et 2008 (388 tonnes), le tonnage émis dans ce secteur a été divisé par 6,5 en 3 ans.  Dans ce secteur, les COV 
provenaient de l’utilisation de solvants dans les usages domestiques ou dans le bâtiment (peinture, colle). Un changement de règlementation concernant la composition des peintures en 2005 (réduction du 
pourcentage de COV émis par les peintures / revêtements muraux et interdiction à la vente des peintures trop émissives fabriquées avant la parution de la loi), l’interdiction du rejet des résidus de peinture dans 
les assainissements collectifs et une meilleure prise en charge des résidus et fonds de pots de peinture par les déchetteries ont contribué à la réduction des émissions de COV dans ce secteur. E n 2014, 288 tonnes 
de COV sont encore émises dans le secteur résidentiel, la présence de solvants constitue encore la première source d’émission dans ce secteur mais la combustion du bois à usage domestique dans les foyers 
ouverts ou « radiantes » de première génération est également une source d’émission importante (combustion incomplète / rendement calorifique 10 à 20 %). Cet usage « traditionnel » est encore relativement 
répandu dans le Bessin est particulièrement dans la partie Ouest. La substitution de ce mode de chauffage par des installations plus récentes disposant d’un meilleur rendement et d’une combustion optimisée 
permettra de réduire ce type d’émissions.  Les 3 EPCI pourront intervenir par le biais de l’information et sensibilisation du public et des professionnels du territoire sur cette thématique dans un cadre général 

Les composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM) en bref : On les trouve sous une forme gazeuse composée de carbone, d’hydrogène et d’oxygène entrant dans la composition des carburants 
mais aussi de nombreux produits courants : peintures, encres, colles, solvants. Ils sont émis lors de la combustion de carburants ou par évaporation de solvants organiques, imbrûlés (peintures, encres, colles, 
etc.) Ils sont émis également par le milieu naturel (végétaux ou certaines fermentations) et certaines zones cultivées. Les effets sur la santé humaine sont variables en fonction de la nature du COV.  Ces 
polluants atmosphériques peuvent engendrer des céphalées, nausées, allergies, irritations des yeux et des voies respiratoires. Certains COV peuvent engendrer des effets mutagènes et cancérigènes. En 
termes d’effets sur l’environnement, les COV contribuent à la formation d’ozone troposphérique. 
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concernant les « bonnes pratiques » liées à la rénovation / construction de l’habitat. La promotion du réseau « FAIRE » nouveau service national de la rénovation énergétique de l’habitat, la mise en place de 
permanences locales de l’Espace Info Energie du Calvados, la mise en place ou le renouvellement d’OPAH à l’échelle des 3 EPCI constituent également des leviers d’actions pour les 3 EPCI. 
 
En 2014, Les émissions de COV proviennent à 45 % du secteur industriel (350 tonnes) devenu le premier secteur émetteur à l’échelle du Bessin. Selon l’ADEME, Les COV sont utilisés dans de nombreux procédés, 
essentiellement en qualité de solvant, dégraissant, dissolvant, agent de nettoyage, disperseur, conservateur, agent de synthèse, etc. Ils concernent une vingtaine de secteurs d’activités identifiés par le Centre 
Interprofessionnel Technique de la Pollution Atmosphérique (CITEPA), dans les domaines de la métallurgie, l’imprimerie, la mécanique, la plasturgie, la construction automobile, l’agroalimentaire, le textile, le 
bâtiment, la pharmacie, la chimie, etc. Au préalable, les industriels souhaitant réduire leurs émissions de COV doivent définir une stratégie cohérente en 5 étapes (identifier les produits émetteurs de COV, identifier 
les émissions canalisées et diffuse de COV, déterminer la règlementation applicable à l’installation, quantifier les rejets de COV, rechercher les meilleures solutions techniques disponibles pour la réduction de leurs 
émissions de COV dans l’atmosphère.    
 
La réduction des COV doit d’abord s’envisager par les industriels à la source à différents niveaux par l’emploi de nouveaux produits (suppression / réduction des solvants) ou l’optimisation des procédés (amélioration 
du taux de transfert). En cas d’impossibilité de réduction à la source, les COV doivent être captés le plus en amont possible (captage efficace à proximité des points d’émission). On doit ensuite les recondenser 
pour les réutiliser, ou les détruire (oxydateur). Suivant les secteurs, il existe des solutions détaillées dans le guide « Composés Organiques volatils : réduction des émissions de COV dans l’industrie » - guide Ademe 
– Dunod.  Les procédés de traitement sont classés en deux catégories : les procédés récupératifs (absorption, adsorption, condensation) ou destructif (traitement biologique, oxydation thermique, oxydation 
catalytique). De nouveaux procédés émergent (couplage des procédés d’oxydation thermique et catalytique, photocatalyse et plasma froid. Les EPCI n’ont pas de levier direct pour contribuer à réduire les émissions 
de COV dans ce secteur mais peuvent y contribuer indirectement en sensibilisation les industriels locaux par le biais d’une concertation globale pour envisager une stratégie de réduction des polluants 
atmosphériques à l’échelle du Bessin en partenariat avec la CCI.  
 
Les émissions de COV issus du secteurs transport routier ont été réduites de 42% sur le Bessin entre 2005 (113 tonnes) et 2025 (65 tonnes) ; Les COV émis par ce secteur sont des particules ultrafines se formant 
dans l’air intérieur à partir des gaz précurseurs émis à l’échappement des véhicules diésel et essence. L’analyse et les leviers d’actions pour ce point sont similaires à celles développées pour le NOX (voir 2.3.1.2 
page n°99). 
 
Les secteurs de l’agriculture (29 tonnes), autres transports (10 tonnes), branche énergie (18 tonnes), déchets (15 tonnes), tertiaire (3 tonnes) sont faiblement émetteurs en COV, ce type d’émission suit une 
tendance baissière sur la période 2005-2014. Ils ne constituent pas une priorité à l’échelle du Bessin en termes d’action à mener, toutefois ils devront être pris en compte dans une politique de surveillance et 
d’amélioration globale de la qualité de l’air extérieur et intérieur à l’échelle du Bessin. Le secteur production de chaleur et de froid n’émet pas de COV. 
 

 
 

 

 
 

  

Enjeu local :   Réduction des émissions de composants organiques volatiles (COV) d’origine industriels (350t) par la captation à la source et la mise en place de procédés récupératifs. 
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II.3.4. Les particules en suspension (PM 10 et PM 2.5) 

 

 

 

 

 

 PM 10 :  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5    

  

Les particules en suspension (Particulate Matter en anglais) en bref : Les particules en suspension sont l’ensemble de ses fines particules solides portées par l'eau ou solides et/ou liquides portées 
par l'air, quantifiables par filtration ou par d’autres procédés physiques. Les PM (matières particulières) désignent les particules en suspension dans l’atmosphère terrestre.  Les PM.10 sont les particules en 
suspension dont le diamètre est inférieur à 10 micromètre. Les PM. 2,5 ou très fines particules, ont un diamètre inférieur à 2,5 micromètres. Elles ont de nombreuses origines tant naturelles (éruptions 
volcaniques, incendies de forêts, soulèvements de poussières désertiques) qu’humaines (trafic routier, industries). Les émissions de particules en suspensions constituent un risque pour la santé humaine. 
Elles sont - dans leur ensemble - désormais classées cancérigènes pour l'homme (groupe 1) par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC). Un taux élevé de particules fines et ultrafines dans l'air 
est facteur de risque sanitaires (maladies cardio-vasculaires, altération des fonctions pulmonaires, cancer du poumon). Il a un effet direct sur la diminution de l'espérance de vie. L’effet des particules en 
suspension sur l’environnement est important. Elles constituent une barrière physique et toxique pour les échanges respiratoires des végétaux en engendre des salissures sur les monuments et le patrimoine 
architectural remarquable. 

 

 

 

 

621 T 

18 %  
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Tableau -  Evolution des émissions de PM 10 à l’échelle du Bessin – 2005 à 2014 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau – Evolution des émissions de PM 10 par secteurs à l’échelle du Bessin – 2005à 2014 

source des documents :  ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5    

 

 

 

 

 

 

 

 

PM 10 / tonne(s) 2005 2008 2010 2012 2014

Bessin 758 720 677 631 621

PM 10 / tonnes  / secteur 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 315 330 315 295 295

AUTRE INDUSTRIE 65 95 82 82 78

AUTRES TRANSPORTS 43 29 24 21 18

DECHETS 10 10 10 9 9

PRODUCTION DE CHALEUR, FROID 1 2 1 1 1

RESIDENTIEL 229 157 141 132 129

TERTIAIRE 1 4 4 4 3

TRANSPORT ROUTIER 94 94 100 87 87
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PM 10 : 
 
A l’échelle du Bessin, les émissions de PM10 ont étés réduites de 18 % entre 2005 (758 tonnes) et 2014 (621 tonnes). Sur la CDC d’Isigny-Omaha les émissions de PM10 ont diminué de 16,36 % entre 2008 (379 

tonnes et 2014 (317 tonnes). Sur Bayeux Intercom, les émissions de PM 10 ont décru de 25,79 % entre 2005 (214 tonnes) et 2014 (159 tonnes). Sur Seulles terre et Mer on a observé une réduction des émissions 

de PM 10 de 16, 35 % entre 2005 (173 tonnes) et 2015 (145 tonnes). Les émissions de PM 10 ramenées au nombre d’habitants en 2014 sur le Bessin (8,36 kg/habitant) sont supérieures à la valeur moyenne 

départementale (5,51 kg/habitant) et régionale (6,46 kg/habitant). La valeur moyenne sur Isigny-Omaha atteint 11,67 kg / habitant, celle observée sur Seulles Terre et Mer atteint 8,62 kg/ habitant. 

Le secteur agricole est à l’origine de 48% des émissions de PM 10 (295 tonnes) à l’échelle du Bessin. Le territoire dispose de 38 739 ha de terres arables travaillées par les exploitants agricoles, hors les activités au 
champ (préparation des sols, semis, récolte) engendrent le passage d’engins agricoles. Selon l’Ademe dans l’ouvrage « les émissions de particules dans l’air : état des lieux et leviers d’action – Mars 2012 « Les 
activités au champ et la récolte des cultures constituent, en France, la principale source d’émission de particules primaires (83 % des émissions de particules totales agricoles). Le vent peut aussi accroître les quantités 
émises lors du passage des engins agricoles ». Les facteurs influençant ce type d’émissions sont : le passage fréquent des engins, le vent, la sécheresse, les sols nus. Les émissions de poussières sont d’autant plus 
élevées que les sols sont sensibles à l’érosion éolienne. Les particules fines sont composées de 90 à 97 % de minéraux et d’une fraction organique composée d’un mélange complexe issu de la dégradation des 
végétaux et la décomposition de la micro/macro faune du sol. Ce mélange peut parfois inclure des toxines bactériennes et fongiques, des résidus de pesticides et antibiotiques.  Les leviers d’action à l’échelle des 
exploitations agricoles pour réduire ce phénomène consistent à adopter des pratiques culturales déjà connues : réduction du nombre de passage de préparation du sol, tenir compte des conditions climatiques 
(vent faible / humidité du sol élevée, couvrir le sol en hiver (réduction de 90 % les émissions de particules primaires engendrée par l’érosion éolienne). Par ailleurs, les actions réduisant les émissions de NH3 
réduisent aussi les émissions de PM10. Les collectivités pourront, dans le cadre d’un partenariat avec les acteurs de la profession agricole (Chambre d’agriculture du Calvados, CIVAM, GIEE, syndicats agricoles, Bio 
en Normandie, CUMA et entreprises de travaux agricoles) contribuer à l’information, sensibilisation, promotion de ces pratiques contribuant à la réduction des émissions de particules fines. 
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Zoom sur : Les bonnes pratiques pour gérer la fertilisation azotée 

La volatilisation de l’ammoniac est difficile à quantifier, car elle dépend de nombreux facteurs dont certains sont 

difficilement maitrisables comme le potentiel hydrogène (pH) du sol ou son taux d’humidité. Par contre, des marges 

de progrès existent pour la réduire lors des épandages d’engrais. 

En premier lieu, il est possible d’agir pour la réduction des émissions d’ammoniac en évitant d’épandre par temps 

chaud et sec ou par période de vent fort. 

Ensuite, toutes les pratiques qui favorisent l’assimilation de l’azote par la plante et limitent les pertes sont favorables 

à la qualité de l’air : 

- La réalisation d’un bilan azoté et de reliquats en sortie d’hiver pour déterminer la quantité d’azote à apporter en 

fonction du rendement souhaité et éviter ainsi la sur fertilisation, 

- Le fractionnement des apports qui permet de les positionner au plus près des besoins des plantes, 

- Le retard ou la suppression du premier apport lorsque les conditions le permettent (sol profond, variété peu 

précoce, enracinement et développement corrects en sortie d’hiver, reliquat azoté suffisamment important, etc.), 

- Le recours à la fertilisation localisée qui a pour intérêt de mettre à disposition l’engrais directement auprès des 

racines. 

Certaines de ces pratiques sont déjà bien connues des exploitants agricoles qui les appliquent en respect des 

programmes d’actions relatifs à la directive nitrates. 

Le choix du produit a également son importance, les formes uréiques d’engrais minéraux présentent plus de risques 

d’émissions d’ammoniac. Lorsque c’est possible, il est préférable d’utiliser l’ammonitrate, forme la moins émettrice 

(INRA, 2015) même si c’est aussi la plus onéreuse à l’unité d’azote. Pour les engrais liquides, comme dans le cas des 

lisiers ou fumiers, plus l’azote ammoniacal reste en contact avec l’air libre plus les pertes par volatilisation sont 

importantes, il faut donc privilégier autant que possible un enfouissement rapide (si possible, dans les heures qui 

suivent). Le mode d’épandage est aussi important en lisier et effluents minéraux liquides. Les matériels d’apport près 

du sol (pendillards, injection) réduisent la volatilisation par rapport à la classique buse-palette.  

En complément de ces bonnes pratiques, l’utilisation d’outils de pilotage de la fertilisation concourt également à 

minimiser les pertes environnementales. Ils permettent d’ajuster le plus finement possible les doses et éventuellement 

les dates d’apports afin de répondre aux besoins des plantes. 

Source :  Agriculteur Normand (février 2019) http://www.agriculteur-normand.com/actualites/qualite-de-l-air-des-leviers-pour-

optimiser-la-fertilisation-azotee:CXCV6O1Y.html 
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Le secteur résidentiel est le second secteur émetteur de PM 10 à l’échelle du Bessin (21 %) en 2014 (129 tonnes). Selon le CITEPA (rapport SECTEN), en 2015, la combustion de des appareils de chauffage (chaudière, 

inserts, foyers ouverts et fermé, cuisinière, etc…) représentent à l’échelle de la France Métropolitaine, 28% des émissions de particules fines. 1.3% sont liés à la combustion de feux ouverts de déchets verts et 

autres. La principale source d’émission locale dans ce secteur est le chauffage domestique des bâtiments et notamment la combustion du bois (98 917 tonnes sont consommées localement pour des usages 

domestiques). Les propriétaires et locataires, usagers de logements devront modifier leurs pratiques et limiter autant que possible le recours à un foyer ouvert, insert ou foyer fermé de première génération pour 

des usages de loisirs (feu de bois dans la cheminée le week-end). Dans le cas où ce mode de chauffage constitue le mode de chauffage principal du logement, il conviendra de le renouveler par une installation 

plus récente. Les leviers d’actions sont similaires à ceux développés dans le point précédent (dernier paragraphe page n°100 Concernant le bois de chauffage (bois buche), la norme AFNOR marquage NF 332 - 

Bois de chauffage garantit la qualité du combustible. Les buches respectant cette norme disposent d’un marquage NF Bois. La qualité du bois en granulé (pellet) issu de la transformation de l’industrie du bois est 

d’une importance capitale car la combustion sera plus ou moins bonne en fonction notamment de son degré d’humidité. La Norme NF Biocombustible solide (AFNOR) détermine ces critères de qualité. Dans 

l’objectif de réduire les émissions de particules fines (PM10) l’utilisation de bois normalisé adapté aux usages domestiques constitue l’un des leviers d’action potentiel. Concernant les émissions de feux ouverts, 

l’interdiction permanente faite aux usagers de bruler les déchets verts (sauf exception sur autorisation pour les agriculteurs) par arrêté préfectoral dans le département du Calvados devrait contribuer à réduire 

les émissions de PM10. Les EPCI et les mairies pourront localement sensibiliser les par une campagne d’information sur les effets néfastes du brulage à l’air libre et veiller à l’application locale de l’arrêté (pouvoir 

de police du maire).  

Le secteur autre industrie est également émetteur de PM 10 à hauteur de 13 %, soit 78 tonnes sur le Bessin. A l’échelle des industries locales plusieurs solutions techniques existent pour réduire ce type d’émission.  
« La première protection est la mise en place de systèmes pour empêcher les rejets diffus : envol des poussières lié aux mouvements et au vent (engazonnement, goudronnage des surfaces, mise en place de haies). 
Le stockage des produits pulvérulents doit être confiné ou en cas d’impossibilité technique démontrée doit prévoir un système de limitation des envols (arrosage par exemple). Pour les rejets canalisés, il existe 
plusieurs techniques mettant en œuvre un captage et une séparation : la séparation mécanique utilisant la force gravimétrique (par exemple décantation par passage dans une chambre de sédimentation), ou 
utilisant la force centrifuge (exemple : la centrifugation par passage dans un cyclone) ; la séparation humide (exemple : le mouillage par passage dans un laveur barboteur, un laveur à pulvérisation ou à venturi, 
exemple dessin du haut) ; la séparation à milieu filtrant (exemple : passage à travers des filtres poreux manches ou poches, ceux ci étant jetables, régénérables ou décolmatables, exemple dessin du bas) ; la 
séparation électrostatique (par passage dans un champ électrostatique intense et captage sur une surface). Les filtres (à manches ou à poches) et les filtres électrostatiques sont les plus fréquemment utilisés : les 
filtres à manches ou poches présentent une très bonne efficacité sur l’ensemble du spectre granulométrique mais nécessitent le remplacement régulier des consommables filtrants (coût d’exploitation en sus des 
coûts d’installation importants) ; les électrofiltres sont efficaces mais ont un coût d’exploitation important (électricité). Enfin, le cyclone présente un intérêt économique car il est très peu coûteux mais n’est efficace 
que pour les grosses particules. Il est à noter que les cendres de charbon peuvent être valorisées après micronisation dans la fabrication du ciment. » (http://installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/9-
Technique-et-traitement-des.html). . Les EPCI n’ont pas de levier direct pour contribuer à réduire les émissions de COV dans ce secteur mais peuvent y contribuer indirectement en sensibilisant les industriels 
locaux par le biais d’une concertation globale pour envisager une stratégie de réduction des polluants atmosphériques dans le cadre d’un projet d’écologie industriel à l’échelle du Bessin en partenariat avec la 
CCI.  
 
Le secteur transport routier est à l’origine de 14% des émissions de PM10 (87 tonnes en 2014). ; Les PM10   émis par ce secteur sont des particules ultrafines se formant dans l’air intérieur à partir des gaz 
précurseurs émis à l’échappement des véhicules diésel et essence. L’analyse et les leviers d’actions pour ce point sont similaires à celles développées pour le NOx (voir 2.3.1.2 page n°99). 
 
Les secteurs autres transports (18 tonnes), déchets (9 tonnes), tertiaire (3 tonnes), production de chaleur et froid (1 tonne) sont aussi également faiblement émetteurs de PM10. Ils devront être pris en compte 
dans une politique de surveillance et d’amélioration globale de la qualité de l’air extérieur et intérieur à l’échelle du Bessin. Le présent point s’appuie sur les données ORECAN, les données concernant le secteur 
branche énergie n’est pas disponible pour ce polluant atmosphérique. 
 
  

Enjeu local : Réduction des émissions de PM10 (8.6 kg / habitant) par la mise en place d’actions spécifiques dans le secteur agricole (réduction de la fertilisation azotée), résidentiel (entretien et 
renouvellement des systèmes de chauffage) et transport routier. 
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PM 2.5 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents :  ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5    

PM 2.5 / tonne(s) 2005 2008 2010 2012 2014

Bessin 474 414 390 339 331

PM 2.5 / tonne / secteur 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 115 121 115 88 86

AUTRE INDUSTRIE 19 36 33 31 31

AUTRES TRANSPORTS 38 24 20 17 15

DECHETS 9 9 9 9 9

PRODUCTION DE CHALEUR, FROID 1 1 1 0 0

RESIDENTIEL 225 154 137 129 126

TERTIAIRE 1 3 3 3 2

TRANSPORT ROUTIER 66 66 72 62 62

30 % 

331 tonnes 

Figuré n°125: Répartition des émissions de PM 2.5 en 2014 

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

34 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 

Les émissions de PM 2.5 ont diminué de 30 % entre 2005 (474 tonnes) et 2014 (331 tonnes) à l’échelle du Bessin. Cette tendance baissière est observable à l’échelle des 3 EPCI : Isigny Omaha (25 %), Bayeux 

Intercom (39 %) et Seulles Terre et Mer (30 %). Les émissions de PM 2.5 ramenées au nombre d’habitant à l’échelle du Bessin (4,45 kg / habitant) sont supérieures aux valeurs moyennes observées à l’échelle 

départementale (3,20 kg/ habitant) et régionale (3,82 kg/ habitant). La valeur moyenne observée sur Isigny-Omaha Intercom atteint 6,3 kg/habitant. 

Le secteur résidentiel émet 38 % des émissions de PM 2.5, soit 126 tonnes à l’échelle locale. L’analyse pour ce polluant et les leviers d’actions à mettre en œuvre pour contribuer à sa réduction sont identiques aux 

propos développés pour le PM10 (1er paragraphe page n°108). 

Le secteur agricole émet 26% des émissions locales de PM 2.5, soit 86 tonnes en 2014. Parmi ces particules on trouve des particules primaires, poussières provenant du sol, mais aussi des particules secondaires 

issues de réactions physico-chimiques à partir de l’ammoniac des engrais azotés (voir émissions de NH3). L’analyse pour ce polluant et les leviers d’actions à mettre en œuvre pour contribuer à sa réduction sont 

identiques aux propos développés pour le PM10 (second paragraphe page n°106). 

Le secteur du transport routier émet 19% (62 tonnes) des émissions de PM 2.5 à l’échelle du Bessin. Les PM 2.5 émis par ce secteur sont des particules ultrafines se formant dans l’air intérieur à partir des gaz 
précurseurs émis à l’échappement des véhicules diésel et essence. L’analyse et les leviers d’actions pour ce point sont similaires à celles développées pour le NOX (voir 2.3.1.2 page n°96). 
 
Le secteur autre industrie émet 9% des émissions de PM 2.5, soit 31 tonnes en 2014. La tendance est à la hausse (+ 63%) depuis 2005. Il conviendra que le secteur industriel maîtrise les émissions de ce type de 

polluants. L’analyse pour ce polluant et les leviers d’actions à mettre en œuvre pour contribuer à sa réduction sont identiques aux propos développés pour le PM10 (troisième paragraphe page n°104). 
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Les secteurs autres transports (15 tonnes), déchets (9 tonnes), tertiaire (2 tonnes), sont aussi également faiblement émetteurs de PM2.5. Ils devront être pris en compte dans une politique de surveillance et 

d’amélioration globale de la qualité de l’air extérieur et intérieur à l’échelle du Bessin. Le secteur production de chaleur et froid (0 tonne) n’est pas émetteur de PM 2.5 sur le Bessin. Le présent point s’appuie sur 

les données ORECAN, les données concernant le secteur branche énergie n’est pas disponible pour ce polluant atmosphérique. 

 

  

Enjeu local : Réduction des émissions de PM2.5 (4.45 kg / habitant) par la mise en place d’actions spécifiques dans le secteur agricole (réduction de la fertilisation azotée), résidentiel (entretien et 
renouvellement des systèmes de chauffage) et transport routier. 
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II.3.5.  Le dioxyde de souffre (SO2)  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 

72 % 

119 T 

SO2 / tonne(s) / secteur 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 146 143 126 1 0

AUTRE INDUSTRIE 25 38 29 22 22

AUTRES TRANSPORTS 185 112 93 74 64

DECHETS 0 0 0 0 0

PRODUCTION DE CHALEUR, FROID 1 3 1 0 0

RESIDENTIEL 55 44 30 28 25

TERTIAIRE 13 11 8 7 7

TRANSPORT ROUTIER 1 1 1 1 1

SO2 / Tonnes 2005 2008 2010 2012 2014

Bessin 427 354 288 133 119
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Emissions de SO2 (en kg) tous secteurs confondus des EPCI de la région Normandie en 2014                                                                     

Source des documents  : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 

A l’échelle du Bessin, une réduction des émissions de dioxyde de soufre de 72 % a été observée entre 2005 (427 tonnes) et 2014 (119 tonnes). La tendance à la baisse est observée sur les 3 EPCI. Sur Isigny Omaha 
Intercom a été observé une diminution des émissions de SO2 de 74 % entre 2005 et 2014. Les émissions de SO2 ont été réduites de 67 % entre 2005 (169 tonnes) et 2014 (56, 5 tonnes). A l’échelle de Seulles Terre 
et Mer les émissions de SO2 ont diminué de 80% entre 2005 (59,44 tonnes) et 2014 (11, 6 tonnes). La valeur d’émissions de SO2 ramenée au nombre d’habitants calculée pour le Bessin (1,61 kg) est très légèrement 
supérieure à la valeur observée à l’échelle départementale (1,42 kg/habitant/an) mais très nettement inférieure à la valeur régionale (7,37 kg/ habitant).  
 
Le secteur autre transport (ferroviaire – aérien – fluviaux et maritime hors transports internationaux) est en 2014 le principal émetteur de SO2 à l’échelle du Bessin (54% - 64 tonnes). L’origine du SO2 produit 
par ce secteur comme pour les autres secteurs utilisateurs est liée à l'utilisation de combustibles fossiles soufrés (charbon, lignite, coke de pétrole, fioul lourd, fioul domestique, gazole… (source CITEPA / 
Format SECTEN - avril 2017). La diminution progressive des émissions de SO2 s’explique par la modernisation et le renouvellement progressif du parc de train et le recours à d’autres sources d’énergie (électrification 
des lignes de chemin de fer).  La Région Normandie, autorité organisatrice des transports (ferroviaire, gestion des ports et aéroports) dispose des leviers d’actions définis dans le SRCAE et SRADDET pour la 
Normandie pour agir à son échelle pour réduire les émissions de SO2 sur ce secteur. Les 3 EPCI du Bessin ne disposent pas localement de levier d’action pour avoir un impact sur ce secteur d’émission. 

1,87 1,89 0,69 1,61 1,42

7,37

SO2 / KG / HAB

Emissions de SO2 - Kg / hab-
2014

Bayeux Intercom Isigny Omaha Seulles terre et mer

bessin Calvados Normandie

Le dioxyde de soufre (SO2) en bref : Le dioxyde de souffre (SO2) est un gaz incolore, dense et toxique. Ce gaz est émis dans l’atmosphère terrestre par les volcans ou lors de la combustion des matières fossiles 
soufrées telles que le charbon, le fioul lourd ou le gaz naturel (centrales thermiques, installations de combustion industrielles et chauffage). Le SO2 est source de risque sanitaire, il est fortement irritant pour 
les muqueuses, la peau et les voies respiratoires supérieures. En termes d’effets sur l’environnement il est à l’origine de la formation des pluies acides (H2 SO4). 
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Le secteur résidentiel, émet 21% des émissions de SO2 (25 tonnes) à l’échelle locale. Ces émissions ont été réduites de 54 % entre 2005 et 2014. Cette réduction s’explique par la diminution du nombre d’installations 
de chaudières fioul sur le territoire (à vérifier) et l’amélioration de la qualité du combustible (réduction de la teneur en soufre pour le fioul domestique). La substitution progressive des chaudières à fioul domestique 
chez les usagers par des modes de chauffage plus durable moins émetteurs en polluants atmosphériques permettra de réduire ce type d’émission. Les 3 EPCI pourront intervenir par le biais de l’information et 
sensibilisation du public et des professionnels du territoire sur cette thématique dans un cadre général concernant les « bonnes pratiques » liées à la rénovation / construction de l’habitat. La promotion du réseau 
« FAIRE » nouveau service national de la rénovation énergétique de l’habitat, la mise en place de permanences locales de l’Espace Info Energie du Calvados, la mise en place ou le renouvellement d’Opérations 
Planifiées d’Amélioration de l’Habitat à l’échelle des 3 EPCI constituent également des leviers d’actions pour les collectivités. 
 
Le secteur industriel est localement peu émetteur en SO2 (22 tonnes). Les premières sources industrielles émettrices de SO2 sont selon le CITEPA (SECTEN – 2017) le raffinage du pétrole, la métallurgie des 
matériaux ferreux, le travail des minéraux non métalliques et matériaux de construction et la chimie.  Ces types d’industries ne sont peu ou pas présentes sur le territoire ou sur les territoires voisins. La gestion 
de ce polluant atmosphérique doit être cependant prise en compte par les industriels locaux. « En amont on peut utiliser des combustibles contenant peu de soufre (ex : utilisation de fuel très basse teneur en soufre 
ou TBTS, choix d’un charbon peu chargé en soufre). En aval, les procédés de désulfuration des fumées sont des lavages (à l’eau ou à l’eau de mer) qui forment de l’acide sulfureux ou sulfurique, ou des procédés de 
neutralisation à la chaux ou au bicarbonate de soude (qui forment du CaSO4, forme anhydre du gypse). Ces procédés se font par voie sèche (fumées/poudres), semi humide (fumées/aérosol liquide) ou humide 
(bullage des gaz dans une solution de réactif). Le choix du procédé d’échange se fait en fonction du flux de polluants à traiter.  Les unités de traitement de SOx sont souvent couplées avec des unités de traitement 
de NOx. » (http://installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/9-Technique-et-traitement-des.html).  
 
Les EPCI n’ont pas de levier direct pour contribuer à réduire les émissions de SO2 dans ce secteur mais peuvent y contribuer indirectement en sensibilisant les industriels locaux par le biais d’une concertation 
globale pour envisager une stratégie de réduction des polluants atmosphériques dans le cadre d’un projet d’écologie industriel à l’échelle du Bessin en partenariat avec la CCI.  
 
Les secteurs tertiaire (7 tonnes) et transport routier (1 tonne) sont très faiblement émetteurs de SO2. Ils devront être pris en compte dans une politique de surveillance et d’amélioration globale de la qualité de 

l’air extérieur et intérieur à l’échelle du Bessin.  Les secteurs agricole, déchet, production de chaleur et froid ne sont pas ou plus émetteurs de SO2.   

Le présent point s’appuie sur les données ORECAN, les données concernant le secteur branche énergie n’est pas disponible pour ce polluant atmosphérique. 
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II.4. Pollution de l’air dues aux pesticides 
 
 
Echelle nationale :  
 
La France est le troisième plus gros utilisateur européen de pesticides en tonnage. Sa consommation rapportée au nombre d’hectares cultivés s’élève à 5,4 kg/ha/an (Source : observatoire des pesticides). 
 
Source :  Profil environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n° 41. 

 
« Avec 70 000 tonnes de substances actives vendues sur le territoire national en 2017, le recours aux pesticides reste une caractéristique du modèle agricole français, comme ailleurs en Europe. Au cours des 
dernières décennies, la pharmacopée autorisée a considérablement évolué, sous l’influence d’une réglementation accordant une attention croissante aux questions sanitaires. Plusieurs pesticides jugés trop 
dangereux ont ainsi été interdits. Alors qu’aujourd’hui environ 500 substances actives autorisées sont commercialisées en France dans un ou plusieurs des 3 000 produits phytopharmaceutiques recensés dans la 
Banque nationale des ventes de distributeurs (BNV-d), la question de leur impact sur la santé est au cœur des dispositifs de surveillance, notamment pour les travailleurs directement exposés. Disséminés dans 

l’environnement lors de leur application, les pesticides contaminent les différents milieux et la chaîne alimentaire, nécessitant un suivi de ces sources de contamination et de l’exposition des populations ». 
 
Source : https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/risques-nuisances-pollutions/sante-et-environnement/exposition-aux-substances-chimiques/article/pesticides 
 
Milieux naturels : eaux et sols contaminés, un manque de connaissance pour l’air 
 

Il n’existe pas encore à ce jour de dispositif national de surveillance pérenne des pesticides dans l’air extérieur. Cependant, une première campagne nationale exploratoire de surveillance de 90 substances 
prioritaires dans l’air a été engagée en 2018 par l’ANSES. Viendront en complément des campagnes de mesures ponctuelles pour les populations vivant à proximité des sources d’émissions de pesticides, notamment 
les riverains de zones agricoles à proximité des vergers et des vignes. Ces dispositions relayent des campagnes de mesures volontaires locales de pesticides dans l’air engagées dès 2001 par les Associations agréées 
de surveillance de la qualité de l’air (AASQA). » 
 
Source : https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/risques-nuisances-pollutions/sante-et-environnement/exposition-aux-substances-chimiques/article/pesticides 
 

L’instauration d’une veille sanitaire pour prévenir les risques liés aux produits phytopharmaceutiques : la phytopharmacovigilance. 
 
« Afin de prévenir les risques sanitaires et environnementaux liés à l’exposition aux produits phytopharmaceutiques, la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a confié à 
l’Anses, avec la gestion des autorisations de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, la mise en place d’un dispositif de phytopharmacovigilance destiné à surveiller les effets indésirables  des 
produits phytopharmaceutiques disponibles sur le marché. Ce dispositif couvre à la fois la contamination des milieux, l’exposition et les impacts sur les organismes vivants et les écosystèmes, ainsi que les 
phénomènes d’apparition de résistances. » 
 
Source : https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/risques-nuisances-pollutions/sante-et-environnement/exposition-aux-substances-chimiques/article/pesticides 
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Echelle régionale : 

 
En 2007, une campagne de mesure d’une durée de quatre mois a eu lieu sur trois sites normands, pendant la période de plus forte utilisation des pesticides. 
 
Ces localisations correspondent à différentes situations : 
• proximité immédiate de zones de forte utilisation de pesticides (Coutances) ; 
• situation à quelques dizaines de kilomètres dans une petite ville (Pirou) ; 
• agglomération caennaise, zone la plus peuplée de la région. 
 
Sur ces trois sites, les phases particulaires et volatiles des produits phytosanitaires ont été collectées à fin d’analyses. 
Les principaux enseignements de l’étude sont les suivants : 
• 25 molécules issues de pesticides ont été trouvées dans les 51 prélèvements réalisés ; 
• l’utilisation de 20 % des molécules détectées est interdite depuis plusieurs années pour des raisons sanitaires (atrazine, lindane, métolachlore, endosulfan et simazine) ; 
• 4 autres molécules détectées ont été interdites dans le courant de l’année 2007. 
 
Ces premières études exploratoires ont permis de mettre en évidence la présence de molécules de produits phytosanitaires dans l’air de façon récurrente. La présence de molécules interdites est notamment à 
mettre en lien avec leur forte rémanence (persistance) dans l’environnement. Certaines concentrations peuvent amener à des consommations hebdomadaires comparables à la consommation d’une eau à la 
limite de la potabilité. 
 
Source :  Profil environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n° 41. 
 
Conclusion à l’échelle régionale (Basse Normandie) : 
 

« La prédominance du secteur agricole régional mérite qu’une vigilance particulière soit portée à la problématique des pesticides. » 

 
Source :  Profil environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n° 69. 

 
« Région exposée a la pollution aux pesticides, avec pics potentiels de pollution notamment en période de traitements ». 

 
Source :  Profil environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n° 71. 

 
Bessin :  
 
A ce jour, nous ne disposons pas de données précises concernant la pollution de l’air aux pesticides à l’échelle du périmètre du SCoT du Bessin.  
 
Compte-tenu, du caractère prédominant de l’agriculture conventionnelle sur le secteur du Bessin, les conclusions faites à l’échelle régionale (voir paragraphe précédent) sont reprises à l’échelle locale. 
  

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

41 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 
Effets des pesticides sur la santé humaine : 
 
Imprégnation de la population : 

La surveillance de l’exposition de la population française aux pesticides est assurée par Santé publique France via l’étude ENNS et le programme national de biosurveillance. 

Dans le volet périnatal du programme national de biosurveillance, l’imprégnation des femmes enceintes par certains pesticides a été mesurée sur 1 077 participantes de la cohorte Elfe ayant accouché en 2011. Les 
résultats de l’étude montrent que la totalité des femmes enceintes est exposée à au moins un pesticide. Les pesticides les plus fréquemment quantifiés sont les pyréthrinoïdes (100 % des femmes), les pesticides 
organophosphorés (50 %), le propoxur ou son métabolite, le 2-isopropoxyphénol (2-IPP) (20 %) et les chlorophénols (10 %). À l’inverse, moins de 1 % des femmes enceintes présente un niveau quantifiable 
d’herbicides (atrazine et ses métabolites, le glyphosate et son métabolite l’AMPA). 

Les concentrations urinaires de pesticides mesurées dans ce volet périnatal sont généralement inférieures à celles mesurées dans les études antérieures menées en France et à l’étranger auprès de femmes 
enceintes. Les récentes interdictions (atrazine) et les réductions d’usage de certains pesticides (pesticides organochlorés et organophosphorés) substitués par d’autres pesticides (pyréthrinoïdes notamment) 
expliquent en partie ces résultats. En revanche, les niveaux d’imprégnation par les pyréthrinoïdes sont plus élevés que ceux mesurés aux États-Unis. Cette sur-imprégnation avait déjà été mise en évidence en 2007, 

dans l’étude ENNS pour la population générale française. 

L’imprégnation des femmes enceintes par les pyréthrinoïdes augmente avec les usages domestiques de pesticides au cours de la grossesse (insecticides, anti-poux et antipuces) mais aussi avec certaines 
consommations alimentaires (poissons, pommes), la consommation de tabac et d’alcool, et la présence de vignes et de cultures de fruits (vergers, fruits à coques et fruits oléagineux) à proximité du lieu de résidence. 

Source : Santé publique France. 
 
Des impacts sanitaires avérés liés aux expositions chroniques 
 
Des liens ont été mis en évidence entre l’exposition à certains pesticides et l’apparition de cancers (lymphome non hodgkinien, myélome multiple, prostate) et de maladies neurologiques chroniques (Parkinson), en particulier pour les 
travailleurs directement exposés à ces substances. 
 
Des effets sur la grossesse (malformations congénitales, morts fœtales) et le développement de l’enfant (développement psychomoteur et intellectuel, affections du système reproducteur, du métabolisme) ont également été observés 
lors d’expositions chez la femme enceinte. 
 
Le CIRC a classé les pesticides arsenicaux, le lindane et le pentachlorophenol comme agents cancérogènes pour l’Homme (groupe 1). D’autres pesticides sont classés par le CIRC comme cancérogènes probables (groupe 2A : DDT, 
glyphosate, malathion) ou possibles (groupe 2B : 2,4-D, chlordécone, parathion, 2,4,6-trichlorophénol) pour l’Homme. 
 
Chez les agriculteurs, la maladie de Parkinson et le lymphome non hodgkinien (cancer LNH) sont officiellement reconnus en tant que maladies professionnelles et complètent, respectivement depuis 2012 et 2015, la dizaine de tableaux 
de maladies provoquées par les pesticides. Depuis cette reconnaissance, une cinquantaine de cas de maladie de Parkinson liés aux pesticides est officiellement reconnue chaque année. 
 
Source : https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/risques-nuisances-pollutions/sante-et-environnement/exposition-aux-substances-chimiques/article/pesticides 

Enjeu local : Amélioration de la connaissance : mise en place de mesures de la pollution de l’air aux pesticides notamment dans les secteurs de grandes cultures proche 

de zones urbanisées. Mise en œuvre de pratiques culturales agricoles visant à réduire au minimum nécessaire l’utilisation des pesticides. 
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II.5. Nuisances olfactives 
 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (LAURE) reprise dans le code de l’environnement reconnait comme pollution à part entière « toute substance susceptible de provoquer des nuisances olfactives 

excessives » 

Les molécules odorantes sont de natures très variées et peuvent impacter de grands volumes d’air tout en restant à faible concentrations. Le nez humain capable de détecter les molécules odorantes à des seuils 

très bas s’avère encore maintenant plus efficace que la plupart des appareils de mesures automatiques. 

A l’échelle de la Normandie (ex : Rouen Métropole) se sont formés des « réseaux de nez ». Des habitants bénévoles se sont formés à la reconnaissance des odeurs en nature et en intensité et effectuent des relevés 

quotidiens depuis leur domicile. La méthode utilisée « Le Langage des nez® » a été développée par ATMO Normandie et permet de décrypter les émissions odorantes. S’appuyant sur un référentiel chimique 

unique, cet outil permet de développer un langage commun qui peut être partagé par le plus grand nombre. Ce dispositif permet ainsi de : 

- Mieux connaître le « profil olfactif » d’un secteur géographique ou d’une usine, 

- De comparer les odeurs perçues par les riverains avec les émissions recensées sur les sites émetteurs, 

- D’établir des pistes d’interventions prioritaires pour la réduction des nuisances, de mesurer l’impact des traitements d’abattement des odeurs mis en place et de suivre leur évolution. 

Aujourd’hui aucun dispositif local ou observateur n’évalue ou ne mesure les nuisances olfactives à l’échelle du Bessin. Un tel dispositif permettrait de détecter / évaluer les problèmes de nuisances olfactives sur 

le territoire ou de mesurer l’impact de futurs projets d’unité de méthanisation afin d’améliorer leur acceptabilité auprès de la population locale. 
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II.6. Dispersion d’allergènes 
Plus de 20 % de la population française souffre d’allergie respiratoire, et plus particulièrement les enfants. De nombreux facteurs peuvent être à l’origine de ces manifestations : des facteurs environnementaux 

intérieurs (acariens, poils d’animaux…), des facteurs environnementaux extérieurs (pollens, moisissures…) et/ou des facteurs de pollution atmosphérique et de l’air intérieur. Il existe une forte relation entre 

pollution, pollens et allergies. 

L’allergie liée au pollen, appelée « pollinose » dépend de plusieurs paramètres : 

- Le potentiel allergisant du pollen, qui varie selon la nature et la taille des grains (cf.- tableau ci-dessous) ; 

- L’exposition allergique définie par la quantité de pollen présente dans l’air ; 

- La sensibilité des individus, accrue en période de pollution atmosphérique. 

Arbres 
Potentiel allergisant (note : 0 = nul à 5 = très 

fort 
Herbacés Potentiel allergisant (note : 0 = nul à 5 = très fort 

Cyprès, Bouleau 5 Graminées 5 

Aulne, Frêne 4 Pariétaire 4 

Noisetier, Saule, Charme, Platane et Chêne 3 Plantain, Chénopode, Armoise 3 

Peuplier, Hêtre, Tilleul 2 Oseille 2 

Orme, châtaigner 1 Ortie 1 

Pin 0   
Tableau des potentiels allergisants (arbres et herbacés) - Source : Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) – http//www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens.php 

A l’échelle du Calvados, un bulletin allergo-pollinique est publié chaque semaine par ATMO-Normandie pour l’agglomération Caennaise. Il n’y a pas de données plus précise à l’échelle locale. 

 

 

 
 

 

 

 

Bulletin allergo-pollinique hebdomadaire – ATMO 

 Source : http://www.atmonormandie.fr/Bulletin-Allergo-Pollinique/Rouen-Caen 

Surveillance des pollens en Normandie : 

Deux méthodes sont utilisées en Normandie : 

A Caen et Rouen, un capteur pollens permet de récupérer sur une bande en cellophane les pollens qui 

viennent se coller dessus. Cette bande est ensuite analysée au microscope. Un comptage est effectué 

et permet d’estimer le nombre ainsi que le type de pollens présent dans l’air. Ces données sont ensuite 

envoyées au RNSA qui nous envoie et publie un indice allergo-pollinique. 

Au Havre, c’est un pollinarium qui assure la surveillance des pollens dans l’air. Un pollinarium est 

constitué de différentes espèces allergisantes (implantées selon un protocole commun à l’ensemble 

des pollinarium de France). Chaque jour, les jardiniers du Havre observent si la plante est en émission 

de pollens et alertent les personnes en charge du pollinarium. (Il en est de même lorsque la plante 

cesse d’émettre des pollens) 

En savoir + : http://www.atmonormandie.fr/Videos# 
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II.7. Qualité de l’air intérieur 
 
Qualité de l’air intérieur : 

L’air intérieur – respiré dans un logement, un bureau, ou un habitacle de voiture- peut être altéré par des polluants atmosphériques provoquant un impact sur la santé, d’autant plus que l’air intérieur est mal 

ventilé ou confiné. 

De nature physique, chimique ou biologique, les polluants présents dans l’air intérieur sont nombreux et leurs sources multiples : 

- Sources extérieures : le sol et l’air extérieur peuvent être à l’origine de divers polluants ; 

- Sources intérieures : les appareils à combustion (chauffage et production d’eau chaude), les matériaux et les produits de construction, d’ameublement, d’entretien et de bricolage, les plantes et les 

animaux ainsi que certaines activités de bricolage …). 

Risques sanitaires liés à la dégradation de la qualité de l’air intérieur : 

Une qualité de l’air intérieure dégradée peut être à l’origine d’apparition ou d’aggravation de pathologie de type maladies infectieuses ou respiratoires : 

- Maladies à virus (voisinage d’une personne malade) : (grippe, rhinopharyngite, ...), Sécrétions nasales et pharyngées de très faible diamètre (2à 3 µm), vitesse de chute lente: 1mm/minute 

 Contamination prolongée de l ’atmosphère d ’une pièce. 

- Maladies d’origine bactérienne (légionellose, tuberculose (voisinage proche d’une personne atteinte…) 

- Maladies d’origine fongique (aspergillose) 

- Maladies chroniques (asthme et allergies) liés à la présence d’allergènes biologiques : Acariens, moisissures. 

 

Le risque peut être provoqué par l’inhalation accidentelle ou l’exposition prolongée à de substances chimiques : 

 

- Intoxications aiguës Gaz toxique: Monoxyde de carbone 

- Maladies cardio-vasculaires et Cancers (amiante, radon, certains COV, particules fines, benzène) 

- Intoxications chroniques (métaux lourds : plomb, mercure…)  

- Asthme et allergie:  allergènes chimiques 

- Effet irritant (certains COV comme le formaldéhyde) 

- Altération du fonctionnement cellulaire par manque d’oxygène, taux de CO2 important: confinement – difficultés d’attention, fatigue 
 

Source :  ARS – Normandie - PowerPoint – enjeux sanitaire de la qualité de l’air intérieur – le Radon. 
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La règlementation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffres clefs -Etat de santé de la population (Etat des lieux du Plan Régional de Santé n°3 – PRS3 : 

- 40 à 50 signalements par an d’intoxication au monoxyde de carbone en Normandie 

- 7 à 10 % de la population française développe de l’asthme 

- Une situation plus dégradée qu’au niveau national pour les cancers de la trachée, des bronches et du 

poumon et pour les mélanomes avec des évolutions à la hausse (une surmortalité plus marquée dans 

l'Eure, la Seine Maritime et les grandes agglomérations de la région). 

- Une situation régionale plus défavorable également pour le cancer de la plèvre lié à l’amiante, reflet de 

l’activité industrielle passée dans l’Orne, le sud Calvados et particulièrement en Seine-Maritime. 

Une situation contrastée à l’échelle du Bessin concernant la mortalité par cancer de la trachée, des bronches et 

du poumon (voir figuré- ci contre). 

Figuré n°150: Taux standardisés par cancer de la trachée, des bronches et du poumon pour 100 000 habitants (2000 – 2012) 

Source : ARS Normandie d’après données INSERM 

 

Textes en vigueur : 
Code de l’environnement : articles L. 120-1, L. 221-8 et R. 221-30 et suivants 
• Décret n° 2015-1926 du 30 décembre 2015 modifiant le décret n° 2012-14 du 5 janvier 2012 relatif à l'évaluation des moyens d'aération et à la mesure des polluants effectuées au titre de la surveillance de la qualité de l'air 
intérieur de certains établissements recevant du public 
• Arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air intérieur dans certains établissements recevant du public 
• Arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de présentation du rapport d'évaluation des moyens d'aération 
Objectifs : 

- Sensibiliser les propriétaires et gestionnaires d’établissements sur la nécessité de se préoccuper du renouvellement de l’air 
- Accompagner les propriétaires et gestionnaires à l’aide d’une démarche à prendre en main 
- Une application progressive à partir du 1er janvier 2018 jusqu’au 1er janvier 2023  

Obligations des collectivités :  
- Mettre en œuvre le dispositif de surveillance de la Qualité de l’Air intérieur obligatoire dans les établissements recevant du public (ERP) concernés. 
- Evaluation des moyens d’aération des ERP concernés 
- Plan d’actions et/ou mesures de polluants (si autodiagnostic révèle une présente importante de polluants à l’intérieur de l’ERP concerné) 

Calendrier :   01/01/2018 : Crèches et haltes garderies ; 01/01/2020 : Centre de loisirs et établissement du 2nd degré ; 01/01/2023 : autres établissements (structures médico-sociales ; établissements pénitenciers ; piscines. 
 
Source :   DDTM de la Manche (50) – dispositif de surveillance de la qualité de l’air intérieur – powerpoint – réunion d’information ATMO – 16 :02 :2018. 
 

Enjeu local : Aucune information à ce jour n’a été recensée sur la qualité de l’air intérieur des ERP à l’échelle du Bessin.  Mise en œuvre de d’autodiagnostics prévus dans la règlementation dans les ERP 
de chacune des 3 EPCI et communes. 
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II.8. Risque d’exposition au radon  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-

naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.W09CmLoyXIU 

Limitation de la présence de radon dans les bâtiments (voir schéma ci-dessous). 

 

Localisation des communes du Bessin soumises au risque d’exposition au Radon (ci-

dessous) 

Le Radon : Le radon est l'élément chimique de numéro atomique 86, de symbole Rn. C'est un gaz noble (ou gaz rare) radioactif, incolore, 

inodore et d'origine le plus souvent naturelle. C'est l'une des substances les plus denses capables de persister sous forme de gaz dans 

les conditions normales de température et de pression. 

La concentration en radon varie selon la teneur en uranium naturel du sous-sol. La nature des roches est l’un des principaux paramètres 

influençant l’émission du radon dans l’atmosphère 

Le radon pénètre dans les bâtiments par différentes voies. Dans les lieux confinés, il peut s’accumuler et sa concentration peut augmenter 

pour atteindre plusieurs milliers de Bq/m3 (voir schéma ci-contre). 

Risque pour la santé humaine :bLe radon est classé comme cancérogène pulmonaire par le CIRC depuis 1987 – En France on estime qu’il est 

la seconde cause de cancer du poumon après le tabac. Effets cumulés tabac-radon 

La carte ci-contre réalisée par l’Institut de Radioprotection et de Sureté Nucléaire (IRSN) montre que la partie sud-ouest du Bessin est 

concernée par le risque d’exposition au Radon. La liste des communes concernées est fixée par arrêté préfectoral. Les communes 

classées en catégorie n°2 (hachurées) sont des zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers 

(failles par exemple) peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. Les communes classées en catégorie n°3 (orange) sont des 

zones à potentiel radon significatif du fait de la composition des formations géologiques en uranium estimée plus élevée. 

La règlementation est en cours d’évolution.  

Un décret (en cours de signature) portant modification du Code de la santé publique qui devrait : 

• Fixer un seuil de référence à 300 Bq/m3 pour les immeubles bâtis dans les pièces de vie (durée de séjour> 1h/j). 

• Diviser le territoire en 3 zones à risque. 

• Pour certaines catégories d’ERP situés sur des zones à risque, imposer la réalisation:  

 -de campagnes de mesures tous les 10 ans (sauf si 2 campagnes successives donnent des résultats < 100 

Bq/m3) ou si travaux dans le bâtiment 

 -de l’information du public dans les 30 jours suivant les résultats de mesures,  

 Fixer un délai de 36 mois pour la réalisation de travaux si dépassement des seuils 

Le risque d’exposition au Radon devra être intégré au volet qualité de l’air intérieur pour les communes situées en zones n°2 et 3. 

L’enjeu sera de limiter au maximum la présence de radon dans les bâtiments (étanchéifier, ventiler, aérer). 

Source :  Agence Régionale de Santé – Normandie –powerpoint – enjeux sanitaire de la qualité de l’air intérieur – le Radon. 

Enjeu local :  Bonne Information du grand public, des professionnels du bâtiment et des agents des collectivités face au risque sanitaire 

liée à la radioactivité du Radon et mise en œuvre de mesures et techniques de rénovation / construction des bâtiments prenant en 

compte le risque d’exposition au radon dans la zone du Bessin concernée. 
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II.9. Bruit 
 

  

Le dictionnaire ≪ Larousse ≫ définit le bruit comme ≪ l’ensemble des sons perçus comme étant sans harmonie ≫. Le son est un phénomène physique, produit d’une vibration acoustique, qui est caractérisé notamment par : 

• son intensité, de faible a forte, appelée ≪ niveau sonore ≫ et exprimée en décibels (dB). L’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris entre 0 dB et 120 dB. Au-delà de ce seuil supportable quelques instants, il 

y a perte d’audition. 

• sa hauteur, également appelée ≪ fréquence ≫, de grave a aigue et mesurée en hertz. Les sons graves (inferieurs a 20Hz), appelés ≪ infrasons ≫ et les sons aigus (supérieurs a 20 000Hz), appelés ≪ ultrasons ≫, ne sont pas 

perçus par l’oreille interne humaine ; 

• sa durée, qui est évaluée selon une échelle courte (de l’ordre de la seconde) pour les bruits impulsionnels et selon une échelle plus longue (de l’heure a la journée), adaptée a la mesure des bruits dans l’environnement. 

Chiffre – clé :  

Selon un sondage intitule ≪ Les Français et les nuisances sonores ≫, réalise en septembre 2014 par l’IFOP pour le Ministère du Développement Durable, plus de 80 % de la population se déclare préoccupée par les questions 

relatives au bruit et aux nuisances sonores à leur domicile. 

Outils de mesure et d’évaluation : 

La mesure du niveau sonore est réalisée à partir d’un sonomètre. Plusieurs informations peuvent être obtenues selon la problématique étudiée : 

• le niveau sonore instantané, qui consiste à mesurer le niveau de pression acoustique sur une courte période (de l’ordre de la seconde). Cette information peut permettre de définir le niveau maximum (L max) utilise lorsqu’un 

bruit subit de très fortes variations au cours du temps (nuisances sonores liées a une activité professionnelle, aviation...) ; 

• le niveau sonore moyen, autrement appelé niveau équivalent (Leq pour Level Equivalent ou niveau acoustique équivalent). Il représente l’énergie acoustique moyenne perçue pendant la durée d’observation (de l’heure a la 

journée). 

Trois termes spécifiques du niveau sonore moyen peuvent être étudies : 

• le bruit ambiant, c’est-a-dire la somme de tous les bruits, quelle qu’en soit la source ; 

• le bruit résiduel, c’est-a-dire l’ensemble des bruits existants en dehors de la source de bruit que l’on étudie ; 

• le bruit émergent, qui est ≪ une modification temporelle du niveau ambiant induite par l’apparition ou la disparition d’un bruit particulier ≫ (AFNOR) et qui résulte de la différence entre le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Cette information est notamment utilisée pour évaluer et contrôler le niveau sonore aux abords des installations classées pour la protection de l’environnement (cf. ≪ pollutions chroniques ≫). 

Ces mesures du niveau sonore sont généralement pondérées (pondération de type A) afin de prendre en compte la manière dont les humains entendent, avec en l’occurrence une plus grande sensibilité aux moyennes fréquences 

qu’aux hautes et basses fréquences. On parle alors de ≪ dB(A) ≫. La modélisation est un outil qui permet d’évaluer, par le calcul et à partir d’une base de données des discriminants du bruit, les niveaux sonores actuels ou futur 

en un lieu donne. Cette méthodologie est notamment utilisée pour la réalisation des cartes de bruit rendues obligatoires par la Directive européenne 2002/49/CE. 

Source :  Profil environnemental de Normandie – L’air – Novembre 2015 - p 13 et 14.  
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Les effets du bruit sur la santé humaine :  

« Une exposition répétée et intense à des nuisances sonores peut induire à long terme un état de fatigue, voire un épuisement. » 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 2015 –  volet Air – page n°49. 

Le bruit a d’abord des effets sur l’audition. Des conséquences allant de la simple fatigue auditive à une surdité sévère sont constatés notamment dans les cas suivants : 

• une exposition prolongée à une source sonore élevée (supérieure à 85dB(A)) ; 

• une exposition brève à une source sonore très élevée. 

Des effets biologiques extra-auditifs peuvent aussi être constatés. Une exposition répétée et intense à des nuisances sonores peut induire à long terme un état de fatigue, voire un épuisement qui constitue le signe d’un 

« stress » pouvant aller jusqu’à une diminution des systèmes de défense. Les nuisances sonores peuvent provoquer des perturbations du sommeil (difficultés d’endormissement, éveils...) avec un impact sur le temps total de sommeil. Le 

bruit peut également avoir des effets directs ou indirects (liés aux perturbations du sommeil) sur le système cardio-vasculaire. Il s’agit d’effets instantanés tels que : 

• l’accélération de la fréquence cardiaque ; 

• et, chez les populations soumises de manière chronique à des niveaux sonores élevés, des désordres cardio-vasculaires (hypertension artérielle, troubles cardiaques ischémiques, troubles sur le système endocrinien, sur le système 

immunitaire ou sur la santé mentale (état anxio-dépressif). 

Le bruit peut aussi générer des effets subjectifs et comportementaux. La façon dont il est perçu à un caractère relativement subjectif. Ses effets sont à considérer comme des événements de santé à part entière. En effet, la gêne est le 

principal effet évoqué concernant le bruit mais d’autres sont habituellement décrits comme : 

• les attitudes et le comportement social (agressivité et troubles du comportement, diminution de la sensibilité et de l’intérêt à l’égard d’autrui) ; 

• la diminution des performances (dégradation des apprentissages scolaires...) ; 

• une altération de la communication. 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 2015 –  volet Air – page n°49. 

Les nuisances sonores liées au transport :  

La législation récente a permis une meilleure prise en compte des nuisances. 

Depuis la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 dite « Loi bruit », le dispositif juridique s’est étoffé dans une approche qui se veut à la fois préventive et curative. Ainsi, le classement sonore des infrastructures de transport permet d’imposer 

une isolation phonique renforcée aux abords des voies bruyantes, par l’intermédiaire des documents d’urbanisme. Cette loi prévoit que tout projet neuf, ou de modification significative d’infrastructure, doit intégrer la protection des riverains 

vis-à-vis des nuisances sonores en respectant des seuils fixés par la réglementation. Elle prévoit également la réalisation des cartes de bruit et des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) afin de : 

• réduire si nécessaire les niveaux du bruit ; 

• prévenir leurs effets ; 

• protéger les zones calmes. 
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Les classements sonores ont été réalisés en Basse-Normandie. Ils concernent l’ensemble du réseau routier national, une partie du réseau routier départemental et certaines voies communales des villes les plus importantes (Caen, 

Cherbourg- Octeville, Alençon, Lisieux, Argentan...). 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 2015 –  volet Air – page n°49. 

Carte de bruits stratégique de la Basse Normandie et Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :   DREAL BN – 24/03/2015 - Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 2015 –  volet Air 

– page n° 50  

 

  

Carte de bruits stratégique de la Basse Normandie : 

L’État a réalisé les cartes de bruit stratégiques. Ces cartes localisent les zones exposées au bruit à l’aide de courbes 

isophones. Leur dernière mise à jour date de 2014. 21 000 personnes sont potentiellement exposées aux abords des 

infrastructures routières de transport à des niveaux sonores de plus de 68dB(A) en moyenne pondérée sur la journée 

(seuil de définition acoustique d’un point noir bruit). Parmi celles-ci, 5 000 personnes sont potentiellement exposées à 

des niveaux sonores de plus de 68dB(A) aux abords du réseau routier national. 

Enjeu local : Dans le Bessin les points noirs liés au bruits sont localisés sur les communes situées le long de la RN 13 

(voir carte ci-contre), la Ville de Bayeux et les communes périphériques. 

Plans de préventions du Bruits dans l’environnement 

Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement sont réalisés par chaque gestionnaire d’infrastructure (État 

pour le réseau routier national, Conseil départemental pour le réseau routier départemental ou communes pour le 

réseau routier communal). Quelques-uns ont été approuvés et publiés, d’autres sont en cours de réalisation ou de 

validation. Ce document n’a pas été réalisé à ce jour sur le réseau de voirie départementale du Calvados (2015). 

Dans le Bessin, Des opérations de résorption des nuisances sonores aux abords du réseau routier national (RN 13) ont 

été réalisées ces dernières années. 650 m d’écrans en 2013, le long de la déviation de Loucelles qui a permis par 

ailleurs de résorber une douzaine de points noirs bruits. 

Aucun travaux d’isolation de façades dans le cadre de la résorption des points noirs bruit n’ont été financées sur la 
RN 13 sur la partie Bessin à ce jour (2015). 
 
Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 2015 –  volet Air – pages n° 50 et 51. 
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Classement sonore des voies routières  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classement sonore des voies routières 

Article L571-10 du Code de l’environnement et textes d’application 

A partir des caractéristiques sonores et du trafic de ces infrastructures, le classement en 

cinq catégories permet d’imposer pour toute nouvelle construction, la mise en œuvre de 

prescriptions techniques visant a limiter les niveaux sonores a l’intérieur du bâtiment. Les 

secteurs ainsi déterminés et les prescriptions qui s’y appliquent sont reportes dans les 

documents d’urbanisme des communes concernées. 

Champ d’application : 

• voies routières dont le trafic journalier moyen annuel existant ou prévu est supérieur a 5 

000 véhicules par jour ; 

• lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 

cinquante trains ; 

• lignes en site propre de transports en commun dont le trafic journalier moyen est 

supérieur a 100 passages par jour. 

A l’échelle du Bessin, les communes situées le long de la RN13Cette voie est classée 

catégorie n°1. Une bande d’une largeur de 300ml maximum est affectée par le bruit de 

part et d’autre de la voie. Par ailleurs, la Ville de Bayeux et ses communes périphériques 

(Bypass), les communes traversées par la route départementale reliant Bayeux à Port en 

Bessin sont également concernées dans une moindre mesure. Ces voiries sont classées 

catégorie n°2. Une bande d’une largeur de 250 ml maximum est affectée par le bruit de 

part et d’autre de ces voies) 

Source :  DREAL BN – 24/03/2015 - Profil environnemental de Basse Normandie – 

Novembre 2015 –  volet Air – page n° 51  

 

Source :   DREAL BN – 24/03/2015 - Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 

2015 –  volet Air – page n° 51  

 

Enjeu local : Prise en compte du bruit dans tout projet neuf d’infrastructure 

Article L571-9 du code de l’environnement et textes d’application 

« Lors de la construction ou la modification significative des infrastructures de transport terrestre, la prise en compte des nuisances sonores qu’elles génèreront est obligatoire. L’infrastructure doit alors 

intégrer les mesures (écran ou merlon acoustique, revêtement de chaussée spécifique, isolation des bâtiments riverains) nécessaires pour supprimer ou réduire les conséquences dommageables des 

nuisances sonores. » 

Source :   Profil environnemental de Basse Normandie – Novembre 2015 –  volet Air – page n° 51  
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II.10. Champs magnétiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n°53.  

 

« Un champ électromagnétique apparait des lors que des charges électriques sont en mouvement. Ce champ résulte de la combinaison d’ondes électriques et magnétiques. 

Des champs électromagnétiques sont partout présents dans notre environnement, comme en témoigne l’apparition de charges électriques lors d’orages ou l’orientation de l’aiguille aimantée d’une boussole. 

A cote des sources naturelles, existent d’autres champs qui résultent de l’activité humaine : au niveau de toute prise de courant existe un champ électromagnétique de basse fréquence engendre par le courant 

électrique. Nous utilisons également toutes sortes de rayonnements dans le domaine des radiofréquences élevées pour la transmission d’informations, au moyen d’antennes de télévision et de radio ou encore 

pour la liaison avec les téléphones portables. Les champs électromagnétiques suscitent de nombreuses interrogations et inquiétudes concernant leurs impacts sur la sante. Ces préoccupations se focalisent 

notamment sur les impacts des lignes a haute tension, des antennes relais, des téléphones mobiles et de l’usage de technologies sans fil en général. 

Les sources d’exposition sont nombreuses, qu’elles proviennent de l’environnement immédiat (radio, téléphone portable…), industriel (télécommunications, radars…) ou médical (examen d’imagerie médicale 

par résonance magnétique…). Les évolutions des technologies sans fil, très rapides se poursuivent de manière très rapide. D’après l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en 

France (ARCEP), on comptait 61,9 millions de cartes Sim (téléphones mobiles et accès internet nomade) en France au deuxième trimestre 2010 (cf. ≪ pollutions chroniques ≫). 

Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n°14.  

Repères : 

- Un champ électromagnétique est caractérisé par sa fréquence ou encore la longueur d’onde du rayonnement qui lui est associe. La fréquence traduit simplement le nombre d’oscillations ou de cycles par 

seconde, tandis que la longueur d’onde est la distance entre un point d’une onde et son homologue sur l’onde suivante. Fréquence et longueur d’onde sont donc totalement indissociables : plus la fréquence est 

élevée plus la longueur d’onde est courte. 

- Un dispositif visant à renforcer la transparence et l’indépendance de mesures d’exposition aux radiofréquences a été mis en place a partir du 1er janvier 2014. Les communes pourront recevoir de leurs 

administres des demandes de mesures via un formulaire spécifique téléchargeable notamment sur service-public.fr. Une fois ce formulaire rempli par le particulier, il est signe par la commune puis envoyé à 

l’Agence nationale des fréquences. Les communes peuvent également solliciter directement des mesures auprès de l’ANFR pour leur propre compte. Les résultats seront communiqués aux intéresses et mis a 

disposition de tous sur le site internet www.cartoradio.fr 

Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n°53.  
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Constat : 

« Le développement des nouvelles technologies fonctionnant par ondes électromagnétiques de la gamme de fréquences 9 kHz -300 GHz (radiofréquences) s’est largement amplifie depuis la fin des années 1990 : 
téléphonie sans fil, fonctionnalités Bluetooth, Wi-Fi, 4G... 
 
Ces nouvelles sources de champs électromagnétiques sont venues s’ajouter aux émissions anthropiques préexistantes de fréquences (radiophonie, radars, systèmes de télédétection, télécommandes, faisceaux 
hertziens, ouvrages électriques…) et aux sources naturelles (champ magnétique terrestre, émissions atmosphériques notamment en période d’orages). » 
 
Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n°53.  

En 2012, le réseau électrique bas-normand compte : 
• environ 560 km de lignes aériennes à 400 000 volts (THT) ; 
• environ 510 km de lignes à 225 000 volts ; 
• environ 1 500 km de lignes à 90 000 volts ; 
• plus de 35 000 km de lignes de tensions inferieures. 
 
L’Agence Nationale des Fréquences (ANFR) recense 1 675 supports de stations radioélectriques (antennes de radiotéléphonie, radiodiffusion ou autres) pour la région Basse Normandie. Celles-ci sont 
cartographiées sur le site www.cartoradio.fr. 
 
Recommandations : 

« Par instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité, des préconisations ont été établies pour l’implantation de nouveaux établissements dans les zones à 
proximité d’ouvrages THT, HT… 
 
Ainsi, au vu des éléments disponibles sur l’évaluation des risques, il est recommandé de ne pas autoriser l’implantation de nouveaux établissements sensibles (hôpitaux, maternités, établissements 
accueillant des enfants tels que crèches, maternelles, écoles primaires...) dans les zones qui sont exposées à un champ magnétique de plus de 1 μT. » 
 
Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – page n°55. 

 

Effets sur la santé humaine : « Parmi toutes ces émissions, celles générées par la téléphonie mobile et par les lignes de transport électriques font partie des préoccupations publiques depuis plusieurs années 
quant a leurs éventuels impacts sanitaires. L’Organisation Mondiale de la Santé reconnait comme maladie l’hypersensibilité électromagnétique qui affecte certaines populations exposées. Les champs 
électriques et magnétiques génèrent par les lignes de transport de l’électricité appartiennent au domaine des très basses fréquences car ils sont émis à une fréquence de 50 Hz. » 
 
« Les effets sur la sante humaine des champs électromagnétiques extrêmement basse fréquence ont été examines par l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du Travail 
(ANSES). Dans son avis du 29 mars 2010, l’Agence considère que les effets a court terme sont connus et que les valeurs limites règlementaires d’exposition du grand public (100 micro-Teslas pour le champ magnétique 
et 5 000 volts par mètre pour le champ électrique), aujourd’hui respectées, permettent de s’en protéger. Ces valeurs limites fixées par la règlementation française reprennent la recommandation de la Commission 
internationale de protection contre les rayonnements non-ionisants (ICNIRP). L’OMS, qui ne remet pas en cause ces valeurs, recommande pour les nouvelles installations de réduire autant que possible les niveaux 
d’exposition. » 
 
« Les effets des champs électromagnétiques sur l’organisme humain dépendent non seulement de leur intensité, mais encore de leur fréquence et de leur énergie. Le courant électrique fourni par le secteur ainsi 
que tous les appareils électriques qu’il alimente sont les principales sources de champs de fréquence extrêmement basse (< 300 Hz), les champs de fréquence moyenne (300 Hz à 10 MHz) étant essentiellement 
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produits par les écrans d’ordinateur, les dispositifs antivols et autres systèmes de sécurité. Les champs de radiofréquence (10 MHz à 300 GHz) ont pour principale origine les antennes de radio, de télévision, dérada 
et de téléphones portable sou encore les fours à micro-ondes. Ces champs donnent naissance, dans l’organisme, à des courants induits, qui, si leur intensité est suffisante, sont capables de produire toute une gamme 
d’effets, tels qu’hyperthermie ou choc électrique, en fonction de leur amplitude et de leur fréquence. Le Centre international de Recherche sur le Cancer (CIRC) de l’OMS a classé les champs électromagnétiques 
de radiofréquences comme peut-être cancérogènes pour l’homme (Groupe « 2B »), sur la base d’un risque accru de gliome, un type devancer malin du cerveau, associé l’utilisation du téléphone sans fil (Source: 
Organisation Mondiale de la Santé). 

Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – pages n°53 et n°54.  

Recommandation de l’ANSES (15 octobre 2013) : 
 
Pour limiter les expositions aux radiofréquences, l’Agence (ANSES) recommande notamment : 
 
• pour les adultes utilisateurs intensifs de téléphone mobile (en mode conversation) : de recourir au kit main-libre et de façon plus générale, pour tous les utilisateurs, de privilégier l’acquisition de téléphones 
affichant les débits d’absorption spécifique les plus faibles ; 
• de réduire l’exposition des enfants en incitant à un usage modéré du téléphone mobile ; 
• de poursuivre l’amélioration de la caractérisation de l’exposition du public dans les environnements extérieurs et intérieurs par la mise en œuvre de campagnes de mesure ; 
• que le développement des nouvelles infrastructures de réseaux de téléphonie mobile fasse l’objet d’études préalables en matière de caractérisation des expositions et que les conséquences d’une éventuelle 
multiplication du nombre d’antennes-relais dans le but de réduire les niveaux d’exposition environnementaux fassent l’objet d’un examen approfondi ; 
• de documenter les situations des installations existantes conduisant aux expositions les plus fortes du public et d’étudier dans quelle mesure ces expositions peuvent être techniquement réduites ; 
• que tous les dispositifs courants émetteurs de champs électromagnétiques destinés à être utilisés près du corps fassent l’objet de l’affichage du niveau d’exposition maxima l engendré, comme cela est déjà 
le cas pour les téléphones portables. 
 
Source : Profil Environnemental de Basse Normandie – Volet Air – Novembre 2015 – pages n°54.  

 

 

 

  

Enjeux locaux : 

- Information du grand public sur les risques engendrés par les champs magnétiques sur la santé humaine 

- Réduction de l’exposition de la population aux risques liées au champs magnétiques en intégrant les recommandations de l’ANSES et des services compétant dans les documents d’urbanisme 

locaux (SCoT du Bessin, PLUI) 
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II.11. Enjeux liés à la qualité de l’air, bruit et champs électromagnétiques dans le Bessin 

Atouts Faiblesses 

 
Bon état de la qualité de l’air (INDICE ATMO Caen) 
 
Réduction significative des émissions de NH3, NOx, COV à 
l’échelle du Bessin entre 2005-2014 
 
Très faible présence d’émission de SO2 à l’échelle du Bessin 
 
Climat favorable à la dispersion des polluants 
atmosphérique ( frange littorale exposés aux vents). 

Absence de station de mesure et d’outils d’amélioration de la connaissance permettant d’estimer la qualité de l’air à l’échelle locale. 
 
Pas de dispositif local ne permettant d’évaluer les nuisances olfactives (installations existantes, futurs projets ENR) 
 
Absence de données permettant d’évaluer la qualité de l’air intérieur dans les ERP (obligation légale). 
 
Présence importante d’émissions d’ammoniac sur le Bessin malgré leur réduction, en particuliers sur Isigny-Omaha. 
 
Présence importante d’émissions de particules fines PM10 et PM 2.5 (STM et Isigny Omaha) 
 
Présence importante de NOX liés aux transport routier à proximité des grands axes et des axes les plus fréquentés  (Bayeux Intercom, Isigny 
Omaha Intercom). 

Opportunités Menaces 
 
Présence d’ATMO-Normandie (AASQA) disposant d’outils 
permettant d’évaluer la qualité de l’air, de sensibilisation, d’aide à la 
mise en place d’une politique d’amélioration de la qualité de l’air 
(extérieur – intérieur) à l’échelle locale. 
 
 

Bayeux est classée zone sensible aux risques liés à la pollution atmosphérique 
 
STM et Isigny Omaha sont soumis aux risques sanitaires cancers, maladies cardio-respiratoires) et environnementaux liés aux particules en 
suspension (PM 10 et PM 2.5). 
 
Présence dans la partie Sud Ouest du Bessin des risques liés à l’exposition au Radon 
 
 Dans le Bessin les points noirs liés au bruits sont localisés sur les communes situées le long de la RN 13 la Ville de Bayeux et les communs périphériques 
 
Risque sur la santé humaine engendrés par les champs électromagnétiques. 
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Enjeux – qualité de l’air  

 
Maintien du bon état de la qualité de l’air  

 
Amélioration de la connaissance locale de la qualité de l’air par la mise en œuvre de mesure des polluants atmosphériques par ATMO Normandie (AASQA). 

 
Réduction des émissions d’oxyde d’azote et de particules fines émis par le transport routier (1573 tonnes) pouvant avoir un impact sanitaire sur la population avec un effort particulier dans les zones sensibles 

identifiées (Bayeux, Monceaux en Bessin, Saint Martin des entrées). 
 

Amplification de la dynamique de réduction des émissions de l’ammoniac (2752 tonnes), par la mise en œuvres de pratiques d’élevage et culturales limitant ce type d’émission 
 

Réduction des émissions de composants organiques volatiles (COV) d’origine industriel (350 tonnes) par la captation à la source et la mise en place de procédés récupératifs. 
 

Réduction des émissions de PM 10 (8,6 kg / habitant) et PM2.5 (4.45 kg / habitant) par la mise en place d’actions spécifiques dans le secteur agricole (réduction de la fertilisation azotée), résidentiel (entretien 

et renouvellement des systèmes de chauffage) et transport routier. 
 

Amélioration de la connaissance : mise en place de mesures de la pollution de l’air aux pesticides notamment dans les secteurs de grandes cultures proche de zones urbanisées. Mise en œuvre de pratiques 
culturales agricoles visant à réduire au minimum nécessaire l’utilisation des pesticides. 

 
Mise en œuvre de d’autodiagnostics prévus dans la règlementation dans les ERP de chacune des 3 EPCI et communes pour déterminer un plan d'action en matière d'amélioration de la qualité de l'air intérieur 

 
Bonne Information du grand public, des professionnels du bâtiment et des agents des collectivités face au risque sanitaire liée à la radioactivité du Radon et mise en œuvre de mesures et techniques de 

rénovation / construction des bâtiments prenant en compte le risque d’exposition au radon dans la zone du Bessin concernée 
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III. Emissions de gaz à effet de Serre 
 

 

 

 

 

 

 

Atome de CO2 

 

 

 

 

 

 

  

Repères : Les gaz à effet de serre (GES) sont des composants qui absorbent le rayonnement infrarouge 
émis par la surface terrestre. 
 
Les principaux gaz à effet de serre qui existent naturellement dans l’atmosphère sont : 
• la vapeur d’eau – H2O ; 
• le dioxyde de carbone - CO2 ; 
• le méthane – CH4 ; 
• le protoxyde d’azote – N2O ; 
• l’ozone – O3 

 
Les gaz à effet de serre industriels 
Incluent des gaz fluores tels que : 
• les hydrofluorocarbures (HFC) ; 
• les chlorofluorocarbures (CFC) ; 
• le tetrafluoromethane (CF4) ; 

• l’hexafluorure de soufre (SF6).       

  Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet climat – page 47. 

 

 

Zoom sur le dioxyde de carbone (CO2) : 

Le dioxyde de carbone est, en quantité, le principal gaz a effet de serre produit par 
l’activité humaine : il représente 74 % du total (tous modes d’émissions réunis). L’effet 
direct d’un changement de concentration du CO2 dans l’atmosphère se traduit par une 
augmentation du rayonnement infrarouge émis par le sol. Celle-ci est évaluée à 3,7 w/ 
m2 pour un doublement de CO2 

Atmosphérique, ce qui correspond à un réchauffement moyen en surface évalue à 
+1,1°C (+/ -0,2°C). Environ la moitie du CO2 produit par les activités humaines et rejeté 
dans l’atmosphère y subsiste. L’autre moitie est actuellement absorbée par l’océane la 
végétation continentale. Il faut environ un siècle pour que la fraction transmise a 
l’atmosphère soit diminuée de moitié. 
 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet climat – page 48. 
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3.1. Augmentation des gaz à effets de serre  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                               

 « L’effet de serre est un phénomène naturel important pour l’équilibre de la planète. L’atmosphère 
laisse passer une partie du rayonnement du soleil qui vient frapper le sol. Réchauffé, le sol émet un 
rayonnement infrarouge piège par l’atmosphère en raison de la présence de gaz tels que la vapeur 
d’eau et le CO2. Ce mécanisme permet d’avoir une température moyenne sur terre de l’ordre de 
15°C, lorsqu’elle serait de -18°C en son absence. 
 
. Les gaz à effet de serre (GES) sont naturellement peu abondants dans l’atmosphère mais, du fait 
de l’activité humaine, leur concentration s’est sensiblement modifiée : la concentration de CO2 a 
augmenté de 30 % depuis une centaine d’années, ce qui participe à un réchauffement du climat. 
Entre 1970 et 2010, les teneurs atmosphériques en CO2 sont passées de 325 ppm à 390 ppm (cf. 
encadre). L’importance des émissions depuis l’erre industrielle aides impacts sur l’équilibre 
climatique. » 
 
Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet climat – page 47. 

Origine des émissions de GES :  
 
L’analyse des émissions de gaz a effet de serre (GES) distingue d’une part les émissions d’origine 
énergétique et, d’autre part, les émissions d’origine non énergétique. 
 
Les émissions énergétiques sont produites par la combustion ou l’utilisation 
De produits énergétiques. On retrouve dans cette catégorie la combustion de fioul et de gaz 
naturel pour le chauffage de logements, celle des carburants pour les transports... 
 
Les émissions non énergétiques sont issues notamment : 
-des engrais utilises dans les cultures, qui subissent une dégradation physicochimique dans le sol 
(processus dégageant des gaz a effet de serre) ; 
-  de la décomposition de matériaux enfouis dans les sols après leur mise en 
Décharge ; 
-des émissions de l’industrie (chimie, produits minéraux) et des systèmes 
De réfrigération ; 
-de la fermentation entérique des animaux 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet climat – page 47. 

 

Source :  DREAL Normandie – et Agence Bingo – Profil Environnemental de Basse Normandie – volet Climat - 2015 
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Le pouvoir de réchauffement global (PRG) : est un indicateur qui vise à 
regrouper sous une seule valeur l’effet cumule de toutes les substances 
contribuant l’accroissement de l’effet de serre. 
Conventionnellement, il se limite pour le moment aux gaz a effet de serre directe 
plus particulièrement a ceux pris en compte dans le Protocole de Kyoto, assavoir 
le CO2, le CH4, le N2O, les HFC, les PFC et le SF6. 
Le Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) est exprimé en ≪équivalent CO2 ≫ 
(notée CO2) du fait que, par définition, l’effet de serre attribue au CO2 est fixe a 
1 et celui des autres substances est ainsi qualifie en fonction du CO2. Cet 
indicateur est calculé 
Sur la base d’un horizon fixe a 100 ans afin de tenir compte de la durée de séjour 
des différentes substances dans l’atmosphère. L’UTCF correspond aux bilans des 
absorptions et des émissions liées l’utilisation des Terres, a leur Changement et 
à la Forêt. 
Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet climat – page 49. 

 

Repères : Le pouvoir de réchauffement global a 100 ans des différents gaza 
été défini par le GIEC (4e rapport,2007) : 
 
• CO2 = 1 
• CH4 = 24 
• N2O = 298 
• HFC = variables selon les molécules et l’année considérées (valeur 
pondérée de 4 993 en1990, 6 499 en 1993, 1 651 en2009) 
• PFC = variables de 6 500 à 9 200selon les molécules considérées 
(valeur pondérée de 7 317 en 1990, 
7 508 en 1994 et 7 350 en 2009) 
• SF6 = 23 900 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – volet climat – page 49. 

 

Méthodologie : Bilan de gaz à effets de Serre. 

Les émissions de gaz à effet de serre sont comptabilisées à l’échelle du territoire du Bessin, l’évaluation considère les émissions de l’ensemble des activités du territoire 

géographique qui sont découpées par secteurs d’activités : résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agriculture, industrie ou « autre industrie », 

branche énergie (hors production d’électricité de chaleur, et de froid pour les émissions de gaz à effets de serre, dont les émissions sont calculées au stade de la 

consommation). 

Source :  arrêté du 06 août 2016 relatif au plan – climat – air – énergie territorial 

La méthodologie utilisée est la méthode cadastrale (SCOPE 1 et 2), les données utilisées sont fournies par l’ORECAN (Observatoire Régional Energie Climat Air de 

Normandie) : http://www.orecan.fr/acces_donnees/ 

Les données sont fournies pour la période 2005 à 2014. Le millésime de référence est 2014. 

Les émissions de GES (CO2, CH4, N2O et gaz fluorés) sont sommées en tenant compte de leur pouvoir de réchauffement global (PRG) – Les PRG considérés sont ceux 

fournis dans le dernier rapport du GIEC (cf. – encart ci-dessus). 
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3.2. Bilan de gaz à effets de Serre – valeurs repères à l’échelle nationale, régionale et départementale. 
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Bilan des gaz à effets de Serre à l’échelle de la Normandie (2005-2014) : 

Sur la période 1990-2013, les émissions des gaz à effet de serre (GES) de la France (France métropolitaine, 

départements d’Outre-mer, Saint Martin) ont baissé d’environ 11 % avec toutefois de fortes disparités entre les 

secteurs. Ainsi, celles des transports, du résidentiel/tertiaire et des déchets ont augmenté respectivement 

de 12 %, 11 % et 14 %. Ces fortes croissances ont néanmoins été compensées par la réduction des émissions de 

l’industrie manufacturière (- 40 %), des branches de l’industrie de l’énergie (- 27 %) et de l’agriculture (- 6 %). 

En 2013, les émissions totales de GES représentaient 491.7 millions de teq CO2.  La part des émissions de GES 

dues à l’utilisation de l’énergie représente 71,5 % des émissions totales, soit 351,1 M teq CO2. Elles sont 

constituées à plus de 98 % de CO2. Ces dernières ont diminué de 6,8 % sur la période 1990-2013. Elles sont issues 

principalement de la consommation de combustibles et, dans une proportion marginale (1 %), de certaines 

combustions et fuites engendrées lors de l’extraction, du traitement et de la distribution des combustibles, dites 

« émissions fugitives ». La contribution des différents secteurs s’établit comme suit :  

- Part des transports : 38 %, dont 95 % incombe aux transports routiers de voyageurs et de marchandises ; 

- Part de l’industrie manufacturière et de la construction : 18 % ; 

- Part du résidentiel (chauffage, climatisation…) : 17 % ; 

- Part de l’industrie de l’énergie : 16 %, dont 79 % incombe à la production d’électricité et au chauffage urbain 

et 16 % au raffinage ; la faiblesse du point de la production d’électricité dans les émissions de GES en France 

s’explique par l’importance de la production électrique d’origine nucléaire ; 

- Part du tertiaire (chauffage, climatisation…) : 8 % ; 

- Part de l’agriculture : 4 %.  

Hors utilisation de l’énergie, l’agriculture/sylviculture est la seconde source d’émission de GES en France, avec 

16,1 % des émissions en 2013. Le secteur agricole est le premier émetteur de N2O (86, 6 % des émissions en 2013) 

et de CH4 (65, 8 % des émissions en 2013). Les émissions de N2O de ce secteur ont toutefois chuté de 9,7 % entre 

1990 et 2013 en raison de la diminution des quantités d’engrais minéraux épandus sur les sols cultivés et celles 

de CH4 de l’agriculture, issues de la digestion des ruminants et de la gestion des déjections animales, ont reculé 

de 7,5 % sur cette période du fait de la baisse du cheptel.  

Hors utilisation de l’énergie, les procédés industriels et l'utilisation de produits (gaz fluorés...) représentent 8,2 % 

des émissions globales de GES en France en 2013. Ces dernières ont baissé de plus d’un tiers depuis 1990. Ce 

recul découle d’évolutions contrastées selon les GES. Entre 1990 et 2013, les émissions de N2O ont chuté de 96 

% suite à des améliorations techniques dans l’industrie chimique et à la fermeture de sites de production d’acide 

nitrique. Sur la même période, les émissions de gaz fluorés ont en revanche bondi de 80 % suite à l’utilisation 

croissante des HFC comme fluides frigorigènes ou comme agents propulseurs dans les mousses et aérosols.  

Les émissions de GES engendrées par les déchets, composées à 87 % de CH4, représentent 4 % des émissions en 

France. Issues essentiellement de la mise en décharge des déchets organiques et du traitement des boues 

d’épuration, elles sont stables depuis 1990. 

Source : http://www.statistiques.developpementdurable.gouv.fr/lessentiel/ar/199/1080/emissions-

gaz-effet-serre-secteur-france.html 
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Sourcedes documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – 

version 1.0 

  

2014

AGRICULTURE 8562187

AUTRE INDUSTRIE 7524966

DECHETS 554923

RESIDENTIEL 3853352

SEQUESTRATION DE CARBONE -1756052

TERTIAIRE 2952427

TRANSPORT ROUTIER biomasse 6095479

27%

24%
2%

12%
-6%

9%

20%

Répartition par secteur des émissions de GES - Normandie -
2014

AGRICULTURE

AUTRE INDUSTRIE

DECHETS

RESIDENTIEL

SEQUESTRATION DE CARBONE

TERTIAIRE

TRANSPORT ROUTIER biomasse

Les émissions de gaz à effets de serre (tous types de gaz confondus) en Normandie ont été réduites 

de 15.37 % depuis 2005 pour atteindre 27 787 281 teq CO2 en 2014, soit 8.84 teq CO2 / habitant. 

Ce ratio est supérieur à la moyenne observée à l’échelle nationale (11 %). 

A l’échelle régionale, l’agriculture est le secteur qui émet le plus de GES (27 %, 8 562 187 teq CO2), 

suivi du secteur industriel (24 %, soit 7 524 966 teq CO2). Le secteur du transport routier occupe le 

3ème rang (20 %, 6 095 479 TEQ CO2) et le secteur résidentiel le 4e rang (12% - 3 853 352 teq CO2). 

Les autres secteurs sont plus faiblement émetteurs de GES. 

A noter, la séquestration de carbone a été intégrée au bilan (- 1 756 052 teq CO2) et permet de 

compenser 6% des émissions de GES à l’échelle de la Normandie. 
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Bilan des gaz à effets de Serre à l’échelle du Calvados : 

 

Source : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les émissions de GES à l’échelle départementale ont suivi une évolution tendancielle décroissante entre 2005 (5 591 383 teq CO2) et 2014 (5 184 889 teq CO2) de 

7,27 % inférieure aux moyennes nationale (11 %) et régionale (1,6 %). Le Calvados a un ratio de 7,51 teq Co2 / habitant en 2014 inférieur à la moyenne observée à 

l’échelle régionale (8,84). 

L’agriculture est le secteur le plus fortement émetteur de GES à l’échelle départementale avec 29 % des émissions des GES, soit 1 613 132 teq CO2. Le secteur du 

transport routier occupe le 2nd rang en émettant 24 %, soit 1 330 284 teq CO2. Le secteur résidentiel occupe le 3e rang avec 16 % des émissions de GES, soit 726 664 

teq CO2, il est immédiatement suivi par les secteurs tertiaire (13 %) et industriel (12 %). 

 A noter, la séquestration carbone est intégrée dans ce bilan, elle a permis de compenser 189 533 teq CO2, soit 3 % des émissions régionales.  

 

2014

AGRICULTURE 1613132,04

AUTRE INDUSTRIE 675479,275

DECHETS 149358,485

RESIDENTIEL 879504,548

SEQUESTRATION DE CARBONE-189533,29

TERTIAIRE 726663,926

TRANSPORT ROUTIER biomasse1330284,03

Total général 5184889,02

pop 689 945

GES/ HAB 7,51493093

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

62 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 

3.3. Émissions directes de gaz à effets de Serre à l’échelle du SCoT du Bessin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Emissions de GES (en teq CO2) tous secteurs confondus des EPCI de la région Normandie en 2014                   

Source des figurés : Source : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

7.1 % 

652 073 téq CO2 
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Participant à 2,34 % des émissions de la Région Normandie et 12,57 % des émissions de GES du Calvados, le Bessin a émis 652 073 teq CO2 en 2014, hors production d’électricité de chaleur et de 

vapeur, soit un ratio de 8,78 teq CO2/ habitant.  

Après avoir atteint 713 964 teq CO2 en 2008, les émissions de GES sur le Bessin ont suivi une évolution tendancielle décroissante de 8,66 % jusqu’en 2014.  La tendance baissière est de 7,1% sur la 

période 2005-2014. 

A l’échelle de la Normandie, le Bessin figure parmi les territoires les moins émetteurs de gaz à effets de serre. Seulles terre et Mer émet moins de 185 000 teq CO2 / an, Bayeux Intercom et Isigny 

Omaha Intercom émettent de 185 001 à 425 000 teq CO2 par an (voir figuré n°158 page n°132). 

La valeur observée à l’échelle du Bessin suit les évolutions tendancielles décroissantes notées aux échelles nationale (11 %) et régionale (15,6 %) mais dans une moindre proportion que celles-ci. Cette 

valeur est légèrement inférieure à la valeur départementale (7,27 %). La situation est différenciée en fonction des EPCI. On observe sur STM une réduction de 8,33 % des émissions de GES depuis 

2005 atteindre 101 215 Teq CO2 en 2014. Sur la même période les émissions de GES sur Isigny Omaha Intercom ont été réduites de 14,31 % pour atteindre 312 053 teq CO2 en 2014. A l’échelle de 

Bayeux Intercom, les émissions de GES ont augmenté de 4,5% depuis 2005 pour atteindre 238 805 Teq CO2 en 2014. La tendance c’est inversée sur ce territoire depuis 2012, les émissions ont été 

réduites de 3834 teq CO2, soit 1,58%.  

Afin de comparer les EPCI du Bessin entre elles et avec les territoires de référence (département / région) les valeurs d’émissions de GES ont été rapportées au nombre d’habitants de ces territoires. 
La valeur moyenne d’émissions de GES / habitant à l’échelle du Bessin (8,78 teq CO2/habitant), s’avère être légèrement supérieur aux valeurs moyennes observées à l’échelle régionale (8,33 teq CO2 

/ habitant) et départementale (7,5 teq CO2/habitant). On observe des situations différentes en fonction des EPCI à l’échelle du Bessin. Seulles Terre et Mer (6,02) et Bayeux Intercom (7,88) ont des 
valeurs inférieures ou comparables aux valeurs moyennes régionale et départementale. La valeur moyenne observée sur Isigny-Omaha (11.48 teq CO2/habitant) est très nettement supérieur aux 
autres valeurs comparées.  
Les émissions de GES à l’échelle du Bessin sont composées à 46 % de CO2. Ce taux est faible comparativement aux valeurs régionale (64 %) et départementale (65 %). Le CO2 est le principal gaz à effet 
de serre émis par les activités humaines (agriculture, transport, résidentiel – tertiaire, industrie, déchet), il représente en moyenne 74 % (France) des émissions de GES réunies.  
 
« L’effet direct d’un changement de concentration du CO2 dans l’atmosphère se traduit par une augmentation du rayonnement infrarouge émis par le sol. Celle-ci est évalué à 3,7 w/ m2 pour un 
doublement de CO2 atmosphérique, ce qui correspond a un réchauffement moyen en surface évalue a +1,1°C (+/-0,2°C). Environ la moitie du CO2 produit par les activités humaines et rejeté dans 
l’atmosphère y subsiste. L’autre moitié est actuellement absorbée par l’océan et la végétation continentale. Il faut environ un siècle pour que la fraction transmise à l’atmosphère soit diminuée de 
moitié. » 
On note un taux important d’émissions de méthane (CH4) de 31 %, qui est lié à la présence importante d’une activité d’élevage sur le territoire du Bessin, l’élevage bovin étant l’une des principales 

sources d’émissions du CH4 (80% des émissions de CH4 en France). Les émissions de ce gaz peuvent également provenir des énergies fossiles (21% des émissions, pertes de gaz sur le réseau), des 

déchets (12% des émissions de CH4 en France) ou de la décomposition des végétaux (10 % des émissions de CH4 en France). 

On note également un fort taux de protoxyde d’azote (N2O), 18 %.  L’agriculture contribue à hauteur de 86 % (France) aux émissions de N2O provenant essentiellement de la transformation des 

produits azotés (engrais, fumier, lisier, résidus de récolte) épandus sur les terres agricoles. Une petite partie des émissions provient du trafic routier, en particulier des véhicules équipés de pots 

catalytiques et de quelques procédés industriels. 

Les autres gaz sont présents en quantité plus réduites mais ont un pouvoir de réchauffement climatique global (PRG) très important (voir repère page n°128).  

Selon la méthode ORECAN, 1% des émissions des GES du Bessin sont compensées par l’effet de séquestration du carbone. Ici seul le potentiel de séquestration de la forêt est pris en compte. 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture
https://fr.wikipedia.org/wiki/Engrais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fumier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lisier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pots_catalytiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pots_catalytiques


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

64 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

3.4. Analyse par secteurs d’activité des émissions de GES à l’échelle du SCoT du Bessin 
 

 

 
Source des documents : Inventaire version 3.1.5 et OREC AN – Biomasse Normandie – version 1.0         

GES / secteurs d'activités / téq CO2 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 389759 390646 376718 357804 337452

AUTRE INDUSTRIE 46764 38572 33484 34757 32681

DECHETS 21142 10633 24667 32048 30838

RESIDENTIEL 94219 116315 105788 104665 102608

Séquestration de carbone -16651 -16651 -16849 -16849 -16849

TERTIAIRE 44823 52592 52579 52577 52383

TRANSPORT ROUTIER 121858 121858 115478 114063 112959

Total général 701915 713964 691865 679066 652073

Analyse sectorielle en Bref :  En 2014, l’agriculture est le secteur le plus émetteur de gaz 

à effets de serre à l’échelle du Bessin (337 452 teq CO2) et atteint 49 % des émissions 

totales de GES sur le territoire.  Le secteur du transport routier est au second rang, il 

représente 16 % des émissions de GES (112 959 teq CO2). Le secteur résidentiel est au 

3ème rang, les émissions provenant de ce secteur atteignent 15% des émissions de GES 

sur le Bessin (102 608 teq CO2) ; Viennent ensuite au 4e rang le secteur tertiaire émettant 

8% des émissions de GES (52 383 teq CO2), au 5e rang le secteur autre industrie avec 5 

% des émissions (32 681 teq CO2) et au 6e rang le secteur déchet avec 4 % des émissions 

(30 838 teq CO2). 

Une analyse à l’échelle de chaque secteur permet de détailler les évolutions des 

émissions de GES sur la période 2005 à 2014, de voir quels sont les types de gaz, de 

combustibles et les usages associés à ces émissions. L’objectif est d’envisager les 

potentiels de réduction de GES. 

L’analyse sectorielle est basée sur les données de l’ORECAN, les données concernant le 

secteur autres transports et le secteur branche énergie ne sont pas disponibles. 

Séquestration : Méthode ORECAN – seul le potentiel de séquestration forestier est ici 

envisagé.  
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3.4.1. Emissions de GES du secteur agricole  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents : Inventaire version 3.1.5 et OREC AN – Biomasse Normandie – version 1.0         

13.4 % 

337 452 téq CO2  
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A l’échelle du Bessin, les émissions de GES émanant du secteur agricole ont diminué sur l’ensemble de la période étudiée 2005-2014) de 13,4 % pour atteindre (337 452 teq CO2) en 2014. Le pic maximum 

d’émission de GES avait été atteint en 2008 (390 646 teq CO2). A l’échelle du Bessin, Isigny Omaha Intercom contribue à 64 % des émissions de GES d’origine agricole (217 190 teq CO2), Bayeux intercom est à 

l’origine de 20% des émissions de ce secteur (65 837 teq CO2) et Seulles Terre et Mer produit 16 % (54 423 teq CO2). 

Selon le CITEPA (https://www.citepa.org/fr/air-et-climat/analyse-sectorielle/agriculture), les sources d’émissions de GES en agriculture sont liées à plusieurs activités pouvant être classées en 3 grands ensembles : 

- Elevage : les émissions associées à l’élevage proviennent de la fermentation entérique des animaux d’élevage et de la gestion de leurs déjections ;  
-   Culture : les émissions associées aux cultures proviennent de la fertilisation azotée des cultures, du travail du sol et du travail de récolte, ainsi que du brûlage des résidus de culture ;  
-   Energie : les émissions associées à l’énergie proviennent des consommations d’énergie dans les tracteurs, les bâtiments et les serres. 

CH4 :  La fermentation entérique des animaux d’élevage apparaît comme la première source d’émissions de méthane (CH4) de l’agriculture. Elle concerne en grande majorité les ruminants, du fait de la présence de 

bactéries méthanisantes dans le rumen (partie de l’estomac) de ces animaux. Par conséquent, en France, du fait de leur cheptel important, les bovins sont les principaux contributeurs aux émissions de CH4 d’origine 

entérique. En France métropolitaine, la fermentation entérique contribue à environ 85 % des émissions de CH4 de l’agriculture en 2014. 

Toujours en lien avec l’élevage, la gestion des déjections animales contribue aussi aux émissions de CH4. En France métropolitaine, cette source atteint environ 15% des émissions de l’agriculture en 2014. En fonction 
des pratiques d’élevage, les déjections vont soit être déposées directement à l’extérieur par les animaux à la pâture ou au parcours, soit produites en bâtiment et, le plus souvent, stockées avant d’être épandues. 
Selon les pratiques adoptées, les émissions de CH4 seront plus ou moins importantes. Ces différences tiennent surtout aux conditions anaérobies (sans oxygène) ou aérobies (avec oxygène) dans lesquelles sont 
conservées les déjections. De manière simple, plus les déjections sont maintenues en conditions anaérobies, plus la fermentation bactérienne est activée (en substitution de la respiration devenue impossible en 
l’absence d’oxygène) et plus les émissions de CH4 sont importantes. 

Les émissions de méthane (CH4) ont été réduites de 10,87 %. Les émissions de CH4 d’origine agricole représentent 30,14 % des émissions totales de GES émis à l’échelle du Bessin. Ces émissions sont 

principalement liées à la pratique de l’élevage intensif. La décroissance observée est supérieure à celle notée à l’échelle départementale (3.49 %) et régionale (2,33 %). Isigny Omaha Intercom produit 64 % des 

émissions de CH4 à l’échelle du Bessin (137 261 TEQ CO2). Bayeux Intercom rejette 24 % (52 734 teq CO2) des émissions de CH4 à l’échelle du Bessin. 12 % des rejets de CH4 à l’échelle du Bessin ont pour origine 

Seulles Terre et Mer (25190 teq CO2). 

N2O:  L’émission de protoxyde d’azote (N2O) est liée à la présence d’azote. Ce dernier provient principalement des excrétions azotées des animaux d’élevage et de l’épandage de fertilisants minéraux et organiques 
(d’autres sources comme les résidus de culture ou les retombées atmosphériques sont également prises en compte dans les apports d’azote). En fonction de la forme des engrais et de la gestion des déjections 
animales, les émissions peuvent varier fortement. Dans les émissions de N2O le mode de gestion des effluents a un impact réel. Le N2O dépend de l’activité microbienne et des processus de nitrification - dénitrification 
(transformation de l’ammoniac en nitrates puis en diazote (N2). 

Les émissions de protoxyde d’azote (N2O) ont également diminué de 6,46 % sur la même période pour atteindre 119 091 teq CO2 en 2014. Cette décroissance est faible en comparaison à celle observée à 

l’échelle régionale (12, 07 %) et départementale (47,78 %).  Ces émissions sont liées à l’utilisation d’engrais minéraux sur les sols cultivés.  Isigny- Omaha intercom est à l’origine de 57% des émissions de N2O 

issues du secteur agricole à l’échelle du Bessin (67 373 TEQ CO2). 22 % de ce type d’émissions sont produites sur Bayeux Intercom (26 280 teq CO2), et 21 % sur Seulles Terre et Mer (25 436 TEQ CO2) 

CO2 :  Les émissions de dioxyde de carbone sont essentiellement liées à la combustion du carburant d’origine fossile utilisé pour le fonctionnement des moteurs thermiques des engins agricoles. La réduction 

observée de ce type de GES s’explique par la mise en place progressive de nouvelles normes européennes visant à réduire les émissions de gaz à effets de serre et la pollution atmosphérique engendrée par ce 

type de moteur. Le renouvellement progressif du parc de véhicules agricoles permet ainsi de réduire les émissions de CO2. 
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En savoir+ : 

« Les principaux mécanismes d’émission de GES et de stockage de carbone 

dans le secteur agricole » 

Source : Quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des 

émissions de gaz à effets de serre ? – Potentiel d’atténuation et coût de dix 

actions techniques – Rapport d’étude – INRA – juillet 2013 – page n°23 

 

Enjeux locaux 

Maintien et soutien de la dynamique de réduction des émissions de gaz à effets 

de serre non énergétique du secteur agricole représentant 30.4 % des 

émissions de GES du Bessin 

Mise en œuvre de pratiques d’élevage et de pratiques culturales visant à 

réduire les émissions de méthane (CH4) et de protoxyde d’azote (N2O). 
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Les émissions de CO2 ont décliné de 47,97 %, elles atteignent 21 776 tonnes en 2014. Elles sont réparties comme suit à l’échelle du Bessin : Bayeux Intercom (48 % - 152 139 tonnes), Isigny-Omaha (36 % - 112 

727 tonnes) et Seulles Terre et Mer (16 % - 50 017 tonnes). 

Les émissions hors combustion constituent 93 % des émissions issues du secteur agricole. Les émissions issues de la consommation d’énergie représentent 7 % des émissions de GES de ce secteur.  Les valeurs 

comparées à l’échelle départementale sont identiques (93 % d’émissions – hors-combustion ; 7 % d’émissions issues de produits pétroliers). Les valeurs moyennes observées à l’échelle régionale sont similaires 

(92% d’émissions hors-combustion ; 6 % d’émissions issues des produits pétroliers ; 1 % des émissions de GES issus du secteur agricole provient de l’utilisation de gaz naturel). 

L’Institut National de Recherche Agronomique (INRA) a identifié dans le rapport « quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des émissions des émissions de gaz à effet de serre ? Potentiel 

d’atténuation et coût de 10 actions » (2013), 10 actions (parmi 35 étudiées) potentielles pouvant constituer les leviers contribuant à la réduction des GES à l’échelle d’une exploitation agricole : 

1) Réduire le recours aux engrais minéraux de synthèse, en les utilisant mieux et en valorisant plus les ressources organiques. Le potentiel de cette action est a priori important, elle est convergente avec 
d'autres objectifs agro-environnementaux et peut être mise en place rapidement 

2) Accroître la part de légumineuses en grande culture et dans les prairies temporaires pour réduire les émissions de N2O. Cette action peut aussi être appliquée dès maintenant. 
3) Développer les techniques culturales sans labour pour stocker du carbone dans le sol.  
4) Introduire davantage de cultures intermédiaires, de cultures intercalaires et de bandes enherbées dans les systèmes de culture pour stocker du carbone dans le sol et limiter les émissions de N2O 
5) Développer l'agroforesterie et les haies pour favoriser le stockage de carbone dans le sol et la biomasse végétale 
6) Optimiser la gestion des prairies pour favoriser le stockage de carbone et réduire les émissions de N2O 
7) Substituer des glucides par des lipides insaturés et utiliser un additif dans les rations des ruminants pour réduire la production de CH4 entérique 
8) Réduire les apports protéiques dans les rations animales pour limiter les teneurs en azote des effluents et les émissions de N2O 
9) Développer la méthanisation et installer des torchères, pour réduire les émissions de CH4 liées au stockage des effluents d'élevage 
10) Réduire, sur l’exploitation, la consommation d’énergie fossile des bâtiments et équipements agricoles pour limiter les émissions directes de CO2 
 

Les 10 actions comportent 26 sous actions (voir tableau page suivante ; source : « Quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effets de serre ? – Potentiel d’atténuation et 

coût de dix actions techniques – Rapport d’étude – INRA – juillet 2013 – page n°27 ». 

 
La collectivité ne pourra pas intervenir directement sur ce type d’émission mais pourra jouer un rôle d’animation territoriale (mise en réseaux des acteurs, concertation, sensibilisation / expérimentation, portage 
de projets structurants (méthanisation, production d’ENR, exploitation modèle), amélioration de la connaissance) appuyé sur une collaboration avec la chambre d’agriculture régionale et les acteurs locaux liées à 
la profession agricole. La mise en place d’un projet alimentaire territorial (PAT) pourrait contribuer en le spécifiant dans le cahier des charges d’appel d’offre liés à la restauration collective à l’usages de ces 
pratiques par les agriculteurs locaux désireux de répondre à ce type de marché. 
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Source : « Quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effets de serre ? – Potentiel d’atténuation et coût de dix actions techniques – Rapport d’étude – INRA – juillet 2013 – page n°27  
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Potentialités de réduction des émissions de gaz à effets de serre de la filière agricole (non exhaustif) :  
 
Définir les potentialités exactes pour ces actions demanderait une étude spécifique. Une action en partenariat avec la Chambre d’agriculture pourrait être envisagée dans ce sens dans le cadre du volet amélioration 
de la connaissance du plan d’action. 
 
Toutefois nous avons pu grâce aux données disponibles à la Chambre d’agriculture du Calvados et au logiciel Prosper définir les potentialités suivantes : 
 

 Modifier la ration des animaux 
 
Réduction de l’apport protéique dans les rations animales (vaches laitières)  
 
Hypothèse :  La mise en place de l'action permet de réduire de 124 kteq CO2 de N2O par UGB (vaches laitières uniquement (données PROSPER – Energie Demain). 
 
Nombre de vaches laitières : 26 000 vaches laitières (données – chambre d’agriculture – 2015). 
Calcul : 26 000 vaches laitières X 0.124 teq CO2 :  3224 teq CO2 

 
Substitution des glucides par des lipides insaturés et ajouter un additif dans les rations des ruminants  
 
Hypothèse :  La mise en place de l'action permet de réduire de 600 kteq CO2 de CH4 par UGB (bovins uniquement) - (données PROSPER – Energie Demain). 
 
Nombre d’Unité Gros Bétails (UGB) bovins : 63 000 (données chambre d’agriculture – 2015). 
 
Calcul: 63 000 UGB (bovins) X 0.6 téq CO2 :  37 800 téq CO2 

 

 Stockage des bâtiments d’élevage – couvrir les fosses à lisier et installer des torchères (vaches laitières). 
 
Hypothèse : La mise en place de l'action permet de réduire de 1640 kgCO2éq de CH4 par UGB (vaches laitières) - (données PROSPER – Energie Demain). 
 
Calcul : 26 000 vaches laitières X 1.640 teq CO2 = 42 640 Téq CO² 
 

 Diminution des apports en fertilisants azotés 
 
Accroissement et maintien de légumineuse dans les prairies temporaires 
 
Hypothèse : réduction de 29 kg d'azote par hectare de prairies temporaires, soit une réduction des émissions de N2O de 170 kg eqCO2/hectare - (données PROSPER – Energie Demain 
 
SAU en prairie temporaire à l’échelle du Bessin : 3437.5 hectares (données chambre d’agriculture – 2015). 
 
Calcul : 3437.5 x 0.170 teq CO2 = 584.37 tonnes 
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Augmentation de la surface en légumineuse à graine en grande culture 
 
Hypothèse : réduction de 33 kg d'azote par hectare de grandes cultures soit une réduction des émissions de N2O de 170,5 kg eqCO2/hectare et une réduction des consommations de produits pétroliers 
(carburant) de 11,4 kWh/hectare (données Prosper – énergie demain) 

 
Surface de SAU destinée à la grande culture dans le Bessin : 33 437 hectares (données chambre d’agriculture – 2015). 
 
Calcul: 33 437 X 0, 1705 teq CO2 = 5701 teq CO2 

 
Co bénéfice – réduction de consommation des produits pétroliers 33 437 X 11,4 kWh/ ha = 381 182 kWh = 0,38 GWh 
 
Réduction de la dose d’engrais minéral 
 
Hypothèse : réduction de la dose d'engrais de 19,7 kg d'azote par hectare de grande culture, soit une réduction des émissions de N2O de 222 kteq CO2/hectare (données Prosper – Energie demain) 
 
Surface de SAU destinée à la grande culture dans le Bessin : 33 437 hectares (données chambre d’agriculture – 2015). 
 
Calcul: 33 437 ha X 0,222 teq CO2 /ha = 7423 téq CO2 

 
Substitution de l’azote minérale de synthèse par de l’azote d’origine organique 
 
Hypothèse : une réduction de la dose d'engrais de 14,4 kg d'azote par hectare de grande culture, soit une réduction des émissions de N2O de 159 kg eqCO2/hectare (données Prosper – Energie Demain) 
 
Surface de SAU destinée à la grande culture dans le Bessin : 33 437 hectares (données chambre d’agriculture – 2015). 
 
Calcul: 33 437 x 0.159 teq CO2: 5316 teq CO2 

 

 Substitution d’énergie fossile par la mise en place de chaudières à bois agricole 

A ce jour, le recensement précis du mode de chauffage de l’ensemble des logements exploitations n’a pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action visant à inventorier la ressource en 

bois et le potentiel de chaudière à bois agricole. 
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Potentialité – Amélioration de l’efficacité énergétique des machines agricoles  

Hypothèse : Amélioration machines agricoles - Réglages moteur des tracteurs : Optimisation des réglages, gain d'énergie de 10% (Un moteur de tracteur de 80 CV consomme 40 l/100km) : 

=10%*40*9,8*10/1000 (source – ORECAN) 

Incidence GES : 1,8 Téq CO² / unité 

Nombre d’exploitations professionnelles qui exploitent – dont nombre de siège d’exploitations :  

915 (source : Chambre d’agriculture – 2014) 

On considère que chaque exploitation possède au minimum un tracteur 

Calcul : 915 x 1.8 = 1 647 teq CO2 

 
 
 
Tableau récapitulatif des potentialités de réduction des émissions de gaz à effets de serre de la filière agricole  
 

Type d’actions Actions GES économisés – tonnes équivalent CO2  

modifier la ration des animaux Réduire l’apport protéique dans les rations animales – vaches laitières 3224 

Substitution des glucides par des lipides insaturés et ajouter un additif 
dans les rations des ruminants 

37 800 

Stockage dans les bâtiments d’élevage Couvrir les fosses à lisier et installer des torchères 42 640  

Diminution des apports en fertilisation azotés Accroissement et maintien de légumineuse dans les prairies 
temporaires 

584 

Augmentation des légumineuses à graine en grande culture 5 701 

Réduction de la dose d’engrais minéral  7 423 

Substitution de l’azote minéral de synthèse par de l’azote d’origine 
organique 

5 316 

Substitution d’énergie fossile par du bois énergie Substitution de chaudières fioul / gaz naturel par une chaudière bois  
agricole 

4 095  

Amélioration de l’efficacité énergétique  des machines agricoles Amélioration de l’efficacité énergétique  des machines agricoles 1 647 

Total  108 430 Téq CO2 

 
  

Chiffres Clefs 

Emissions de gaz à effets de serre du secteur agricole – Bessin : 337 442 Teq 

CO2 

Potentiel maximum de réduction de GES du secteur agricole : 108 430 Teq CO2 

Ratio : 32 % 
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3.4.2. Emissions des GES du secteur transport routier  
 

Méthodologie (ORECAN) : 

Le secteur des transports routiers est calculé selon deux approches méthodologiques :  
 

- Approche dite « responsabilité » mise en œuvre par Biomasse Normandie pour les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre. 

-  Approche dite « orientée source » mise en œuvre par ATMO Normandie pour les émissions de polluants atmosphériques. 
 
Les sous-secteurs pris en compte :  
 
Le secteur des transports routiers comprend les activités énergétiques suivantes : 
 

- Consommation de carburants des moyens de transports routiers pour différents types de véhicules (véhicules particuliers, utilitaires, poids lourds et deux roues) par norme EURO. Les consommations 
d’énergie calculées par ATMO Normandie ne sont pas rapportées sur le site internet de l’ORECAN, mais elles sont utilisées pour calculer les émissions de polluants liées à la combustion de carburants 
routiers. 
 

Le secteur des transports routiers comprend les principales activités non-énergétiques suivantes (notamment émettrices de COVNM, de gaz fluorés ou de poussières) : 
- Abrasion des freins, pneus et routes, 
- Remise en suspension des particules, 
-Démarrage à froid des véhicules, 
-Air conditionné, climatisation, véhicules frigorifiques. 
 
Les consommations d’énergies des engins « spéciaux » (tracteurs, engins élévateur dans l’industrie, engins de chantiers, etc.) ne sont pas comptabilisées dans ce secteur mais dans leurs secteurs respectifs. 

 

Généralités sur les principes méthodologiques : 

Le transport routier comprend à la fois les déplacements domicile-travail, domicile-achat (domicile-loisir), la mobilité exceptionnelle et le fret routier. Une approche bottom-up est appliquée sur les 

déplacements domicile-travail et domicile-achat/loisir, et une top-down pour la mobilité exceptionnelle et le fret. Les déplacements domicile-travail sont connus grâce au recensement de la population (données 

INSEE), donnant le nombre de personne résidant dans la commune A et travaillant dans la commune B. 

Les déplacements domicile-achat ou domicile-loisir sont calculés grâce à un modèle gravitaire. Les communes sont pondérées en fonction de leur attractivité (population, nombre d’équipement, commerces, 

etc.). La distance séparant les deux communes agit comme un frein sur les déplacements. 

La mobilité exceptionnelle et le fret sont ventilés à l’échelle communale respectivement au prorata du nombre d’habitant et prorata du nombre de salarié dans l’industrie. 

Source : Méthode d’élaboration de l’inventaire des consommations d’énergie, des émissions de GES et de polluants atmosphériques en Normandie. V2 – Mise à jour : décembre 2019.  
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7 %  

112 959 teq CO2 

Source des documents :  ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – 

Biomasse Normandie – version 1.0 
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Les émissions de GES issues du secteur transport routier sont constituées à 99,9 % de CO2 issus de la combustion des carburants issus de produits pétroliers (essence, diésel, GNR) servant à faire fonctionner les 

moteurs thermiques des véhicules de transport (automobiles, véhicules légers utilitaires, poids lourds, bus et autocars, deux-roues). 

Les émissions de GES provenant du secteur Transport routier ont été réduites de 7 % depuis 2005 pour atteindre 112 959 teq CO2 à l échelle du Bessin. Cette diminution des émissions de GES est inférieure aux 

valeurs moyennes observées à l’échelle départementale (9,98 %) et régionale (10,5 %).  La situation n’est pas homogène à l’échelle du territoire. Sur Bayeux Intercom les émissions de GES provenant du transport 

routier ont été réduites de 11,4 % sur la période pour atteindre 50 283 teq CO2 en 2014. A l’échelle d’Isigny Omaha les émissions de GES produites par le secteur transport routier ont diminué de 5% sur la même 

période pour atteindre 41 765 teq CO2, Ce type d’émission a stagné pendant la période (- 0,9 %) sur Seulles Terre et Mer. 

Bayeux Intercom est à l’origine de 45 % des émissions de GES issues du transport routier à l’échelle du Bessin, suivi par Isigny Omaha (37 %) et Seulles Terre et Mer (18 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : AUCAME d’après données EMDGT Calvados 20111 – fond : IGN – BD TOPO 2008. 

La carte ci-contre compare à l’échelle du Calvados, les pratiques de 

mobilités des territoires. Le Bessin figure parmi les territoires ayant les 

pratiques de mobilités les plus émettrices. Les émissions de GES par 

habitant liées aux pratiques de mobilité varient entre 4100 et 6400 ge 

CO2 par habitant, excepté pour Bayeux Centre. 

 

Enjeux locaux : 

Réduction des émissions de GES du secteur routier (112 959 teq CO2)  

composés à 99,9% de CO2  

Augmentation du taux de remplissage des véhicules individuel et 

facilitation du report modal vers le train pour les trajets à moyenne et 

longue distance 

Développement d’infrastructures et de services favorisant les modes 

de transports doux et actifs pour les trajets de courtes distances 

Substitution des véhicules les plus émissifs par des véhicules 

électriques / gaz vert (GNV). 
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Selon l’ADEME (https://www.ademe.fr/expertises/mobilite-transports/chiffres-cles-observations/chiffres-cles),la tendance baissière à l’échelle nationale s’explique par l’augmentation importante du coût des 

carburants durant la période (12 % par an entre 2010-2012) et par un contexte économique fragile qui ont contribué à la réduction de la consommation de carburant durant la période (< 3 % an entre 2008 et 

2015) et donc à une réduction des émissions de GES. Par ailleurs, cette réduction s’explique également par les mesures prises nationalement  pour l’efficacité énergétique des modes de transports (norme moyenne 

d’émissions fixée à 109 g CO2, / km depuis 2016 pour les véhicules neufs (Fr), étiquettes Energie CO2 pour les véhicules destinés à la vente ou au crédit-bail (2006), bonus/malus écologique (2012), prime à la 

conversion des véhicules diesel, surtaxe sur l’immatriculation des véhicules d’occasion visant à pénaliser les véhicules les plus polluants (2006). Parallèlement à ces dispositions le contexte règlementaire a évolué 

(Loi ENE 2010, LETCV 2015, LOM 2018) pour favoriser la création / extension de lignes de transports collectifs urbains, réseau ferroviaire à grande vitesse, transport collectif en site propre (TCSP), amélioration de 

l’intermodalité.  Les modes de transport « doux » et nouveaux services à la mobilité sont également mis en avant (vélo, marche, autopartage, covoiturage, plans de mobilité). 

Cette tendance baissière, plus faible localement s’explique en partie par l’augmentation constante du nombre de déplacements longues distances entre 2005 et 2014 comme en témoigne l’évolution du trafic 

moyen journalier annuel sur la RN 13 en constante augmentation (Bayeux-Sud : + 11 % entre 2010 et 2017 ; Isigny : + 8 % sur la même période – voir page n°52).  En 2014, l’automobile est utilisée pour 70,8 % des 

déplacements quotidiens à l’échelle du Bessin (58,2 % en autosolisme). L’utilisation du transport en commun sur le Bessin est particulièrement faible (2,5 %) en dépit d’une offre présente (train / bus) mais qu’il 

conviendrait d’adapter aux besoins des usagers (horaires, cadencement fréquence). L’amélioration du taux de remplissage des automobiles ainsi que le report modal d’une partie des usagers automobilistes vers 

le réseau existant de transport en commun (train et bus) sont les principaux enjeux locaux auquel les collectivités vont devoir répondre dans un objectif de réduction des émissions liées au secteur du transport 

routier.  

Les leviers d’actions permettant la réduction des émissions de GES issus du secteur transport routier sont identiques à ceux présentés pour la réduction du NOx et des polluants atmosphériques émis par le secteur 

transport – routier (pages n°99 -100).  

Les EPCI du Bessin devront engager un dialogue constructif avec la Région Normandie, autorité organisatrice de la mobilité, gérant à son échelle les réseaux de transport en commun (train – bus) pour répondre à 

l’enjeu du report modal des usagers automobilistes vers les transports en commun. L’offre existante (desserte des gares, horaires, prix, nombre de trajets proposés, correspondances, intermodalité) devra être 

maintenue et renforcée localement pour avoir une qualité de service correspondant aux besoins des usagers permettant de développer un intérêt des usagers pour ces solutions de mobilités pour des trajets à 

longues distances. 

Potentialités : 

 Amélioration du taux de remplissage des automobiles  

Mise en place d’un système de covoiturage entreprise avec une communication importante : 

La mise en place d'un service de covoiturage auprès de salariés permet une augmentation de la pratique du covoiturage et par la même occasion la hausse du taux de remplissage des véhicules. Au delà de la mise 

en place d'un simple service de covoiturage et de la présence supposée d'aires de covoiturage permettant au service de se développer, l'impact de cette action suppose de réels moyens de communication mis en 

œuvre, une réelle animation accompagnant cette sensibilisation (présence d’incitations, présence d'un outil de mise en relation de qualité...). Sur la base des résultats de l'étude décrivant l'impact observé d'un 

service de covoiturage de ce type : un usager du service effectuera en moyenne des trajets de 47 km à une fréquence moyenne de 2,5 fois par semaine. Un taux d'occupation des véhicules de 2,5 est observé. 

Parmi les nouveaux passagers des véhicules permis par cette action (1,5 par véhicule en moyenne), on estime que 81 % auraient été conducteurs en l'absence de covoiturage. On estime que les passagers restant 

auraient utilisé les transports en commun (train, bus, etc.). Pour donner un ordre de grandeur, dans les résultats de l'étude utilisée (ADEME&ATEMA Conseil), le nombre d'usagers du service était de 255 pour une 

taille de population cible de 10 000 salariés. L'impact est ramené par usager. Aucun coût n'est considéré. (Source : PROSPER – Energie Demain). 

Extraction Prosper – incidence GES: 17 653 teq CO2 
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Mise en place d’un système de co-voiturage « tout-public » avec une communication importante : 

La mise en place d'un service de covoiturage auprès de la population locale permet une augmentation de la pratique du covoiturage et par la même occasion la hausse du taux de remplissage des véhicules. Au 

delà de la mise en place d'un simple service de covoiturage et de la présence supposée d'aires de covoiturage permettant au service de se développer, l'impact de cette action suppose de réels moyens de 

communication mis en œuvre, une réelle animation accompagnant cette sensibilisation (présence d’incitations, présence d'un outil de mise en relation de qualité...). D'après les résultats de l'étude décrivant 

l'impact observé d'un service de covoiturage de ce type : un usager du service effectuera en moyenne des trajets de 92,2 km à une fréquence moyenne de 1,5 fois par semaine. Un taux d'occupation des véhicules 

de 2,5 est observé. Parmi les nouveaux passagers des véhicules permis par cette action (1,5 par véhicule en moyenne), on estime que 73 % auraient été conducteurs en l'absence de covoiturage. On estime que la 

moitié des passagers restant auraient utilisé les transports en commun (train, bus, etc.) et l'autre moitié correspond à des voyages générés qui n'auraient pas eu lieu. Pour donner un ordre de grandeur, dans les 

résultats de l'étude utilisée (ADEME&ATEMA Conseil), le nombre d'usagers du service était de 50 pour une taille de population cible de 100 000 personnes. L'impact est ramené par usager. Aucun coût n'est 

considéré. (Source : PROSPER – Energie Demain). 

Extraction PROSPER – incidence GES: 13 450 teq CO2 

 

Réduction des consommations de 10 % : 

Hypothèse: En moyenne 10 000 km par véhicule par an, consommation moyenne 5l/100km. Réduction de 10 % : écoconduite, interdiction d'utiliser la voiture pour des trajets quotidiens de moins de 2 km. 

Incidence GES : -  0,15 teq CO2 /habitant (source ORECAN) 

Nombre d’habitants : 74 292 habitants (INSEE – 2014) 

Calcul : 74 292 X 0.15 = 111 44 Téq CO2. 

Remplacement d’un véhicule diésel - essence par un véhicule électrique : 

Hypothèse :  

 Véhicule parcourant 10 000 km par an (équivalent à 4,9 MWh) 

Incidence GES : - 1,8 teq CO2 / ménage 

Nombre de ménage : 31 253 (INSEE – 2014) 

Part des ménages ayant une voiture : 84,8 % (source INSEE – 2015 – Département du Calvados) 

Objectif – 2030 : 1 véhicule sur 4 électrifié à l’échelle du Calvados. (Source ENEDIS – 2019) 

Calcul : 

(26503 / 4) X 1.8 = 11926 teq CO2 
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Remplacement d’un véhicule diésel - essence par un véhicule bio - gnv : 

Hypothèse :  véhicule parcourant 10 000 km par an (équivalent à 4,9 MWh). 

Incidence GES : 0,25 teq CO2 / ménage (source : ORECAN) 

Nombre de ménage : 31 253 (INSEE – 2014) 

Part des ménages ayant une voiture : 84,8 % (source INSEE – 2015 – Département du Calvados) 

Objectif 2030 : 1/10e des véhicules fonctionnant au GNV en 2030 

(26 503 / 10) X 0.25 = 662 teq CO² 

Substitution de voiture par des Bus : 

Hypothèse : Substituer une voiture par des bus. Une personne seule dans sa voiture parcourant en moyenne 15 km en ville/jour utilise un bus (remplissage moyen de 15 personnes). Données issues des 

statistiques de l'INSEE. 

Incidence GES : 0,30 teq CO2 / personne 

Nombre de km parcourus : 46 164 km (Bybus 2017) 

Nombre de déplacements : 46 991 déplacements (Bybus 2017) 

Calcul : 0,30 x 46 991= 14 097 teq CO2 

Calcul : Bybus + 1 minibus en régie par commune pôle (modèle Creully Sur Seulles) ; 

Substituer les voitures par des transports doux 

Hypothèse : Substituer un véhicule thermique par des transports doux (via des pistes cyclables par exemple). Une personne seule dans sa voiture parcourant en moyenne 15 km en ville par jour utilise un vélo 

(ou autre transport doux). – source ORECAN 

Incidence GES : 0,5 teq CO2 /personne  

Objectif : 30 % des usagers se déplaçant quotidiennement par un mode de transport doux  

Nombre d’habitants : 74 292 (INSEE 2014) 

Calcul : (74 292 X 0,33) X 0.5= 12 258 Téq CO² 
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Télétravail : 

Hypothèse : Une journée de télétravail par semaine pour une personne habitant à 25 km de son lieu de travail. Données issues des statistiques de l'INSEE. – source : ORECAN 

5 % des gens pratiquant le télétravail 

Nombre d’habitants : 74 292 habitants ; 

Incidence GES :  : 0,34 teq CO2 / personne   

Calcul : (74292 X 0,05) X 0,34 = 1263 teq CO2 

Figuré n°190: Tableau récapitulatif des potentialités de réduction des émissions de gaz à effets de serre du secteur transport routier  
 

Actions GES économisés – tonnes équivalent CO2  

Réduction des consommations de 10 %  11 144 

Remplacement d’un véhicule diésel / essence par un véhicule électrique 11 926  

Remplacement d’un véhicule diésel / essence par un véhicule GNV  663 

Substitution de voiture par des bus 14 097 

Substitution des voiture par des transports doux  12 258  

Mise en place du télétravail 1263 

Total 51 351 Téq CO2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffres Clefs 

Emissions de gaz à effets de serre du secteur du transport routier – Bessin : 112 959 teq CO2 

Potentiel maximum de réduction de GES du secteur transport routier : 51 351 teq CO2 

Ratio : 45 % 

Enjeux locaux : 

Réduction des émissions de GES du secteur routier (112 959 teq CO2) composés à 99,9% de CO2  

Augmentation du taux de remplissage des véhicules individuel et facilitation du report modal vers le train pour les trajets à moyenne et longue distance 

Développement d’infrastructures et de services favorisant les modes de transports doux et actifs pour les trajets de courtes distances 

Substitution des véhicules les plus émissifs par des véhicules électriques / gaz vert (GNV) 
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3.4.3. Autres transports  
 

Selon le profil environnemental de la Basse Normandie – volet Climat (édition septembre 2015). Les émissions de gaz à effets de serre du secteur autres transports représentent 1% des émissions à l’échelle 

régionale (voir tableau ci-dessous). Les émissions liées au transport ferroviaire représentent 1% des émissions totales de GES du secteur des transports, les émissions de GES du secteur aérien représentent –de 

1% des émissions totales du secteur des transports. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Poids des émissions de GES du secteur « Autres transports à l’échelle du Bessin 

En l’absence de données précises locales fournies par l’ORECAN, nous appliquons le ratio indiqué à l’échelle 

régionale par défaut (1 %). 

Calcul :  112 959 teq CO² X 0.01= 1130 tonnes équivalent Co². 

Les 1130 tonnes teq CO² estimées sont essentiellement émises par le transport ferroviaire (SNCF Voyageur). Ces 

émissions auront tendance à augmenter dans les années à venir compte-tenu du report modal d’une partie du 

transport de voyageur routier (VL) vers le réseau ferroviaire escompté.   

Même si le recours au transport aérien semble aujourd’hui négligeable à l’échelle du Bessin, il sera nécessaire de 

limiter au maximum le recours à ce mode de transport pour limiter les émissions de GES, notamment pour les vols 

à vocation de loisirs / tourisme (courts et moyens courriers) intérieurs et vers les pays limitrophes à la France. 

Source : Profil environnemental de Basse-Normandie – Le Climat – Septembre 2015. 
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3.4.4. Emissions des GES du secteur résidentiel  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1. 

 

8.9 % 

102 608 téq CO2 
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Les émissions de GES issues du secteur résidentiel ont augmenté de 8,9 % entre 2005 et 2014 pour atteindre 102 608 TEQ CO2 à l’échelle du Bessin, soit 1.38 TEQ CO2/ habitant. La tendance observée n’est pas 

homogène sur la période étudiée. La croissance des émissions de GES issues du secteur résidentiel a été observée depuis 2005 pour atteindre le pic des émissions en 2008 (116 314 TEQ CO2). Depuis les émissions 

ont été réduites de 11,78 %. Le Bessin ne s’inscrit pas dans la tendance observée à l’échelle du Calvados et de la Normandie. Celle-ci est décroissante sur le département depuis 2004, elle atteint 4,5 % sur la 

période entière et 9.14 % depuis 2008. A l’échelle de la région, les émissions de GES provenant du secteur résidentiel ont été réduites de 11.16 entre 2005 et 2014. Cette décroissance atteint 13.86 % entre 2008 

et 2014. 

En 2014, Bayeux Intercom est le territoire dont le secteur résidentiel émet le plus de GES à l’échelle du Bessin. Il produit 44 % de ce type d’émissions (45 175 teq CO2, soit 1,49 teq CO2 / habitant). Isigny – Omaha 

produit 37 % des émissions issues du secteur résidentiel (38 045 teq CO2, soit 1.39 teq CO2, par habitant) et Seulles Terre et Mer est à l’origine de 16 % des émissions provenant du secteur résidentiel (193 87 teq 

CO2, soit 1,15 teq CO2 / habitant. 

Les émissions de GES produits par le secteur résidentiel à l’échelle du Bessin sont composées à 86 % de CO2 issu de la combustion des carburants   provenant des énergies fossiles et autres types de combustibles 

servant à faire fonctionner les chaudières / chauffe-eaux pour les besoins domestiques des habitants. 8 % de ces émissions proviennent des hydrofluorocarbures (HFC) et gaz fluorés associés (CFC, HCFC, HFC, 

PFC, SF6). Ces gaz sont d’origine anthropique synthétique et concernent des usages spécifiques (appareils électroménagers, production de froid, bombes aérosols). Ces gaz sont présents en faible quantité à 

l’échelle locale mais ils ont un Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) très important.  3% des GES émis par le secteur résidentiel sont composées de CH4 lié e en partie à la pratique d’élevage familial et 3% de 

N2O associé aux engrais utilisés dans les jardins. Les valeurs observées à l’échelle départementale et régionale sont similaires. 

Les émissions de GES produites par le secteur résidentiel proviennent à : 42% de la combustion de produits pétroliers utilisés pour le chauffage / production d’eau chaude des habitations, 13 % de la combustion 

de gaz naturel utilisés pour les mêmes besoins , 17 % de la combustion d’électricité (même besoin + alimentation électrique des équipements), 15 % de la combustion d’autres énergies renouvelables ( chauffage 

– production d’eau chaude, alimentation en énergie des équipements), 3 % de bois énergie (chauffage). 10% des émissions de GES du secteur résidentiel sont produits hors-combustion, ils proviennent en partie 

de la fermentation de la matière organique / déchets verts stockés chez les particuliers. 

La différence de dynamique observée localement avec les autres échelles localement peut s’expliquer en partie par l’accroissement important du nombre de logements sur la période (+ 7 % entre 2009 et 2014) 

et donc de ce fait une augmentation mécanique de la consommation énergétique. Par ailleurs, 55 % du parc est antérieur à 1975 (année des premières normes liées à l’isolation des habitations). Les constructions 

réalisées après 2000 représentent seulement 17 % du parc.  

Les émissions de GES issus du secteur résidentiel sont liées à la satisfaction pour les usagers de besoins quotidiens (chauffage, chauffe-eaux, éclairage, cuisine, activités domestiques, fonctionnement des 

équipements) et à l’inadaptation d’un parc résidentiel énergivore présentant une carence en matière d’isolation et des modes de chauffages fortement émetteurs en GES. Selon l’ORECAN,  on dénombre sur le 

territoire du SCoT du Bessin  8313 logements (21 %) équipés d’un chauffage au fioul, 5771 logements (15 %) de logement disposant du gaz de ville / gaz de réseau, 1847 logements disposant de gaz bouteille 

ou citerne (4,7 %).L’enjeu local est donc de tendre vers la sobriété énergétique en faisant évoluer les usages quotidiens (régulation de la température des logements …) et en allant vers l’amélioration de la 

performance énergétique des logements anciens et neufs. La substitution des modes de chauffage les plus émissifs (fioul – gaz naturel) par un mode de chauffage moins émissif ou utilisant une énergie 

renouvelable permettrait de réduire les émissions de GES du secteur résidentiel. Par ailleurs, la mise en place de chaufferies collectives et de réseaux de chaleur dans les secteurs opportuns présentant une 

densité de logement suffisante et/ ou le renforcement des réseaux existants contribuerait également à la réduction des émissions de GES. Aujourd’hui à l’échelle du SCoT du Bessin, seuls 119 logements (0,3%) 

sont connectés à un réseau de chaleur urbain.  

A l’échelle nationale, le principale levier d’action est le plan de rénovation énergétique des bâtiments mis en place par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire / Cohésion des Territoires publié en 

novembre 2017 (http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/le-plan-de-renovation-energetique-de-l-habitat). Ce plan vise l’amélioration des performances énergétiques du parc de bâtiment en passant par la 

réduction des besoins en énergie des bâtiments, le recours à des systèmes efficaces pour limiter la consommation d’énergie et le déploiement des énergies renouvelables. Ce plan se décline en 4 axes,12 actions. 

L’axe n°2 a pour ambition de massifier la rénovation énergétique des logements et lutter contre la précarité énergétique. La mise en place du Service public de la performance énergétique de l’habitat (SPPEH), 

des missions d’accueil-info-conseil, la favorisation du déploiement d’opérations territorialisées de rénovation à l’échelle des Régions et des EPCI sont autant d’actions concrètes mise en œuvre dans ce plan. Au 
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total, le plan représente environ 14 milliards d’euros de soutien public en investissement sur le quinquennat, complétés par plus de 5 milliards d’euros de certificats d’économie d’énergie directement utilisés pour 

financer le plan rénovation. 

L’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), finance la rénovation énergétique de l’habitat privé sous condition de revenu grâce à un programme d’aide financière « Habiter Mieux-Agilité » L’aide peut varier de 7000 

à 10 000 euros en fonction des revenus, elle est cumulable avec d’autres dispositifs d’aides (Crédit d’impôt transition énergétique, Eco-prêt PTZ) et donnent droit à des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Les 

travaux financés sont : le changement de chaudière ou de mode de chauffage, l’isolation des murs (intérieurs / extérieurs), isolation des combles. L’ANAH peut également contribuer à construire et financer les 

politiques publiques de l’habitat privé des communes et des EPCI par convention à travers les Opérations Programmée de l’amélioration de l’Habitat 

A son échelle la Région Normandie a mis en place à destination des usagers une aide financière (le chèque éco énergie Normandie) pouvant atteindre 9 200 € et un accompagnement par des professionnels agréés 

(audit, banque, entreprises du bâtiment). Ce dispositif permet d’accompagner les usagers dans leur projet de rénovation énergétique de l’habitat. A l’échelle départementale les Espaces Infos Energie gérés par 

Biomasse Normandie, dont un dédié au secteur du Bessin constituent un service public gratuit de conseils sur les économies d’énergie. Ils accompagnent les usagers dans leur projet de rénovation de l’habitat 

(élaboration du projet, information sur les aides financières, orientation vers les artisans reconnus garants de l’environnement (RGE), accompagnement technique, explication des gestes quotidiens pour 

économiser l’énergie). 

A son échelle l’usager dispose de plusieurs leviers d’action. L’adoption d’usages quotidiens « écogestes » privilégiant la sobriété énergétique (gestion de la température du logement en fonction des normes 

préconisées, ouverture / fermeture des fenêtres, entretien régulier du système de chauffage / chauffe-eau) permet de réduire la consommation énergétique et par conséquent les émissions de GES liés aux usages 

domestiques ainsi que leur facture énergétique. Par ailleurs les propriétaires / propriétaires bailleurs peuvent s’appuyer sur les services publics et les aides à la rénovation énergétique mis en place par l’Etat, la 

Région Normandie pour procéder à la rénovation énergétique de leur logement (isolation intérieur / extérieur / combles / renouvellement mode de chauffage). 

Les EPCI disposent de plusieurs leviers d’action sur leur territoire pour mettre en œuvre une politique publique de l’habitat contribuant à améliorer la qualité / confort du parc résidentiel local, la réduction des 

émissions des GES et la maîtrise des dépenses énergétiques à l’échelles des ménages. Son premier rôle peut consister à informer / sensibiliser localement les usagers par rapport aux écogestes et aux possibilités 

offertes (diagnostic – accompagnement – financement) par les différents acteurs de la rénovation énergétique (Etat, Région Normandie, ANAH, EIE, SOLIHA) pour les inciter à réaliser la rénovation énergétique de 

leur logement. Un EPCI compétant en matière d’urbanisme peut s’engager à un niveau supérieur en se dotant d’un PLH (Programme Local de l’Habitat – obligatoire pour les EPCI > 30 000 habitants) comportant 

des actions de renouvellement urbain et de maîtrise foncière ayant, entre autre comme objectif la réduction des émissions de GES. Les EPCI peuvent mettre en place une politique locale pour l’amélioration de 

l’habitat à l’échelle d’un quartier grâce à la mise en œuvre d’Opération Planifiée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH). Ce type de convention lie l’EPCI, l’Etat, L’ANAH, la Région Normandie, organismes sociaux en 

vue de requalifier et de réhabiliter un quartier bâti. Elle a pour but de créer des conditions favorables conditions pouvant inciter des investisseurs, mono-propriétaires ou copropriétaires, à investir dans 

l’amélioration ou la réfection de logements existants dans un périmètre précis.  Une OPAH est en cours sur le territoire de Bayeux Intercom depuis le 1er juillet 2014. La date de fin est prévue au 30/06/2019. La 

convention lie l’EPCI, l’Etat, la CAF et l’ANAH. Cette opération a comme enjeu l’amélioration et l’adaptation du parc privé ancien. Le premier objectif est de lutter contre la précarité énergétique (Inciter aux 

économies d’énergies et à la maîtrise des charges / Favoriser l’utilisation d’écomatériaux et des énergies renouvelables) Il   comporte un volet énergétique, permettant d’engager des crédits dans le cadre du 

programme « Habiter mieux ».  L’objectif initial était de rénover énergétiquement 140 logements de propriétaires aux revenus modestes et 20 logements appartenant à des bailleurs sociaux. L’avenant signé en 

2017 ajoute 75 logements de propriétaires aux revenus modestes et 11 logements de propriétaires bailleurs. Par ailleurs une OPAH avait été réalisée en 2016 sur le secteur de Trévières- Isigny sur mer en 2016 

ainsi qu’une opération « Habiter Mieux » en 2014. 46 logements ont étés réhabilités. La mise en œuvre de nouvelles OPAH / renouvellement sur les 3 EPCI permettrait d’amorcer et soutenir une dynamique locale 

en faveur de la rénovation énergétique de l’habitat. 

 Par ailleurs, le projet ENERTERRE (http://www.parc-cotentin-bessin.fr/fr/enerterre--lutte-contre-la-precarite-energetique-gc257.html) expérimenté et mis en œuvre à l’échelle du PNR des Marais du Cotentin et 

du Bessin met en œuvre et promeut le concept d’auto rénovation solidaire. Cette initiative qui a pour objectif premier de lutter contre la précarité énergétique a permis à ce jour de réaliser 60 chantiers dont 6 

sur la partie Bessin du PNR. Un soutien des EPCI dans le cadre du PCAET permettrait de faire essaimer le projet à l’échelle du Bessin et proposer une solution complémentaire de réhabilitation aux propriétaires 

les plus modestes. 
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Par ailleurs 8 % des émissions de GES émis par le secteur tertiaire sont composés d’(hydrofluorocarbures) HFC et gaz fluorés associés. D’après l’ADEME (https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-

impacts/reduire-emissions-polluants/dossier/gaz-fluores/gaz-fluores-sources-demissions-impacts).  Les sources d’émissions de ce type de gaz proviennent des équipements du froid (mise en charge, maintenance, 

fuite, fin de vie), utilisation des mousses (agents d’expansion), la protection incendie (déclenchement, fuite), les aérosols (utilisation / fabrication). 

Depuis le 1/01/ 2015, un règlement de l’Union Européenne interdit progressivement la mise sur le marché d’équipements utilisant des gaz HFC dont le potentiel de réchauffement planétaire (PRP) est important 

(notion de seuil). Les équipements principaux concernés pour le secteur résidentiel sont les réfrigérateurs – congélateurs domestiques (2015), les climatiseurs mobiles autonomes (2020), les systèmes de 

climatisation bi-blocs (2025), les mousses (2020 – 2023), les aérosols techniques (2028). Par ailleurs ce règlement prévoit également des règles de confinement, d'utilisation, de récupération et de destruction de 

ces gaz. Il impose également des conditions à la mise sur le marché de certains produits et équipements contenant des HFC et fixe des limites quantitatives à la mise sur le marché des hydrofluorocarbones. 

Les collectivités peuvent informer et sensibiliser le grand public sur la thématique spécifique des HFC (matériel, maintenance, usage des produits). Suite à la mise en œuvre de la Norme EU, le renouvellement 

progressif du parc d’équipements domestiques utilisant des HFC avec un PRP trop important et la non commercialisation des produits trop émissifs (mousses, aérosols) permettra une réduction progressive des 

émissions de HFC liées au secteur résidentiel. 

Potentialités : 

 Rénovation énergétique du patrimoine bâti : 

 

 Actions de sensibilisation : Mise en place d'un défi famille à énergie positive (1000 kWh / logement) 

 

Hypothèse : La participation d'une famille au dispositif Famille à Energie Partagée permet en moyenne de réduire de 1000 kWh sa consommation annuelle d'énergie, toute énergies et usages confondus 

(1 MWh / unité), incidence GES : 0,12 teq CO2 / unité (données Prosper – énergies demain ; ORECAN) 

  

 Mise en place du défi - projet Bessin Urbanisme avec le CPIEVO (projet en cours – 10 familles) – 2020 

 

Calcul : 

Incidence GES : 10 unités logements x 0.12 = 1,2 teq CO2  

 Rénovation thermique BBC de bâtiments 

Rénovation thermique BBC de maisons individuelles – hors HLM 

Hypothèses : 

 La réhabilitation thermique selon les critères du label effinergie BBC rénovation de maisons individuelles privées permet des diminutions de 70 % des besoins de chauffage, de 20 % des besoins en ECS, de 5 
% des besoins en climatisation, et enfin de 10 % des besoins pour les autres usages (cuissons, électricité spécifique...). Les gains varient en fonction de l'évolutions des performances énergétiques du parc et 
des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de logements. Une rénovation d’un logement type BBC permet de réduire les émissions de GES de 1,4 teq CO2 / unité. (Données Prosper – 
énergies demain ; ORECAN).  
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Rénovation BBC de l’ensemble du parc à l’horizon 2050.  

Calcul :  

Nombre de logements individuels (hors HLM) :  39 510 X 0,82 (nombre total de logement X taux de logements individuels) = 32 398 (données : recensement de la population INSEE 2014) 

Taux de destruction : 0,4 % par an : (32 398 /100) X 0.4 = 130 logements / an X 30 = 3900 

Taux de logement déjà BBC : NC 

Calcul:  (32398 – 3900) X 1, 4 teq CO2 = 39 897 teq CO2 

Rénovation thermique BBC du parc de logements HLM 

Hypothèse de réduction de 40 % sur les consommations chauffage + ECS de la copropriété. Calcul des émissions pondéré selon le mix de chauffage. 

Incidence GES : - 0,7 teq CO2 / unité pour un logement collectif / 1,4 teq CO2 pour un logement individuel (ORECAN) 

Rénovation de l’ensemble du parc locatif à l’horizon 2050 

Nombre de logements locatifs sociaux offerts à la location sur le Bessin : 4205 – 50 % en collectif (2102) – 50% en individuel (2103)  

 (Source : données du Répertoire logement du Parc Locatif Social – RPLS 2017) 

Calcul : (2 102 X 0,7) + (2 103 X 1,4) = 1471,4 + 2944,2 = 4415,6 teq CO2 

Rénovation thermique BBC du parc de logement collectif (hors HLM) 

 Hypothèse de réduction de 40 % sur les consommations chauffage + ECS de la copropriété. Calcul des émissions pondéré selon le mix de chauffage. 

Incidence GES : - 0,7 teq CO2 / unité pour un logement collectif   

Rénovation de l’ensemble du parc de logements collectifs hors-HLM à l’horizon 2050 

Nombre de logements collectif hors HLM à l’échelle du Bessin :  Nombre de logements total en 2014 (39 510) X 0,8 (pourcentage de logement collectif) – 2102 logements HLM en collectif (source : données 
du Répertoire logement du parc locatif Social RPLS – 2017, recensement de la population INSEE 2014). 

Calcul:  ((39 510 X 0, 18) – 2102) X 0, 7 teq CO2 = 3507 teq CO2 
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 Substitution de chaleur fossile par une chaudière bois  

Substitution de chaudière fonctionnant à l’énergie fossile (fioul et gaz naturel) -  logements individuels 

Hypothèse :        

 Substitution de l'ensemble des chaudières fioul  des maisons individuelles  par des chaudières à bois granulé  individuelle  

 Substitution de l'ensemble des chaudières gaz naturel (bouteille et citerne)   des maisons individuelles  par des chaudières à bois granulé  individuelle  

Approvisionnement local : Echelle de la Normandie - Volume de bois suffisant - cf. étude Biomasse Normandie   

82 % de logement - maisons individuelles (source recensement de la population INSEE - 2014)     
 

Nombre de chauffage fioul à substituer:    5439 

Nombre de chaudière gaz naturel à substituer   1506 

total   6945 
Incidence – GES : 75 teq CO2 / 100 unités – 1500 h / an – 
pleine puissance    

        
 

Source :  données ORECAN 

Calcul : 

Incidence GES – Mise en place de chauffage au bois : (6 945 / 100) X 75= -  5 209 teq CO2 

Substitution de chaudière fonctionnant à l’énergie fossile (bois et gaz naturel) -  logements collectifs 

A ce jour, le recensement précis du mode de chauffage de l’ensemble des logements collectifs n’a pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’élaboration d’un Schéma 

Directeur de l’Energie à l’échelle du Bessin.  

Tableau récapitulatif des potentialités de réduction des émissions de gaz à effets de serre du secteur résidentiel 

Actions GES économisés – tonnes équivalent CO2  

Mise en place d’un défi famille à énergie positive  1.2 

Rénovation énergétique BBC de maisons individuelles – hors HLM 39 897 

Rénovation énergétique BBC du parc de logements HLM  4 415 

Rénovation du parc de logement collectif – hors HLM 3 507  

Substitution de chaudière à énergie fossile / bois énergie – logement individuels 6 945 

Substitution de chaudière à énergie fossile / bois énergie – logements collectifs 5 209 

Total 59 974  Teq CO2 
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Chiffres Clefs 

Emissions de gaz à effets de serre du secteur résidentiel – Bessin : 102 608 teq CO2 

Potentiel maximum de réduction de GES du secteur résidentiel : 59 974 teq CO2 

Ratio : 58 % 

Enjeux locaux : 

Réduction des émissions de CO2 engendré par le secteur résidentiel (102 608 teq CO2 – 1.38 teq CO2 /habitant / an) 

Rénovation énergétique ambitieuse du parc résidentiel bâti privé et public (55 % du parc antérieur à 1974) et établissements recevant du pulblic (ERP) afin de réduire leur consommation énergétique et 

par conséquent leurs émissions de GES. 

  Substitution des systèmes de chauffages les plus émissifs en CO2) par des modes de chauffages à faible ou zéro émissions de GES (8313 logements (21 %) équipés d’un chauffage au fioul, 5771 

logements (15 %) de logement disposant du gaz de ville / gaz de réseau, 1847 logements disposant de gaz bouteille ou citerne (4,7 %)). 
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3.4.5. Emissions de GES du secteur tertiaire  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

16.86 % 

52 383 téq CO2 
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Les émissions de GES provenant du secteur tertiaire ont augmenté de 16,86 % sur le territoire du Bessin depuis 2005 pour atteindre 52 383 teq CO2 en 2014. La tendance observée n’est pas homogène sur la 

période. Le pic des émissions des GES a été atteint en 2008 (52 591 teq CO2), les émissions ont ensuite stagné jusqu‘en 2012, une légère décroissance est amorcée entre 2012 et 2014. L’augmentation des émissions 

de GES du secteur tertiaire sur le Bessin est forte comparativement aux valeurs observées aux échelles supérieures.  Dans le Calvados on observe également une croissance moyenne de 6,04 % des émissions de 

GES produites par le secteur tertiaire. En Normandie, ce type d’émissions a augmenté en moyenne de 12,78 % entre 2005 et 2008, la tendance s’inverse sur la fin de la période étudiée, la décroissance observée 

entre 2008 et 2014 est de 7 %.  On observe des évolutions différentes des émissions de GES issues du secteur tertiaire en fonction des EPCI à l’échelle du Bessin.  Ces émissions se sont accru de 25,90 % sur Bayeux 

Intercom sur la période pour atteindre 34 696 teq CO2 en 2014. Les émissions stagnent autour de cette valeur depuis 2008, elles représentent 66 % des émissions issues du secteur tertiaire à l’échelle du Bessin. 

Sur Isigny Omaha on constate une croissance de 5,80 %   des émissions issues du secteur tertiaire entre 2005 et 2010. La tendance s’inverse jusqu’en 2014 pour atteindre 10 600 teq CO2. Ces émissions représentent 

20 % des émissions du secteur tertiaire à l’échelle du Bessin. Sur Seulles Terre et Mer, ce type d’émission a s’est accru sur la période observée de 5,22 % (7087 teq CO2) et représente 20 % des émissions du secteur 

tertiaire sur le Bessin.  

Les émissions de GES issues du secteur tertiaire sont composées à 94 % de CO2   liés essentiellement à la combustion de produits pétroliers (53 %) et de gaz naturel (19 %)par les chaudières utilisées pour le 

chauffage des locaux (administratifs, établissements recevant du public, locaux à usages commerciaux). La hausse des émissions de GES produits par le secteur tertiaire à l’échelle locale peut s’expliquer notamment 

par la création de nouvelles zones d’activité sur Bayeux Intercom (ZA de Nonant et Parc Ouest) ainsi que par la création d’une première extension du centre commercial E. Leclerc (source : service développement 

économique – BIC). 

Les entreprises tertiaires (services – commerces) pourront réduire leurs émissions de GES en rénovant énergétiquement leur patrimoine bâti (bilan énergétique -diagnostic – isolation – renouvellement / 

substitution du mode de chauffage existant par un mode de chauffage ENR ou moins émissif). 

Les 3 EPCI et 123 communes pourront en suivant un objectif de réduction de la dépense publique, de sobriété énergétique et dans un souci d’exemplarité mettre en place un programme de rénovation énergétique 

de leur patrimoine bâti (bilan énergétique des bâtiments, programme pluriannuel de travaux de rénovation énergétique, renouvellement des équipements de chauffage les plus émissifs). Par ailleurs, elles pourront 

informer / sensibiliser les entreprises (tertiaires : commerciales) sur la rénovation énergétique de leur patrimoine en partenariat avec la CCI. 

 6 % des émissions de GES émis par le secteur tertiaire sont composés d’(hydrofluorocarbures) HFC et gaz fluorés associés. D’après l’ADEME (https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-

impacts/reduire-emissions-polluants/dossier/gaz-fluores/gaz-fluores-sources-demissions-impacts), les sources d’émissions de ce types de gaz proviennent des équipements du froid (mise en charge, maintenance, 

fuite, fin de vie), fabrication des mousses (agents d’expansion), la protection incendie (déclenchement, fuite), les aérosols (utilisation / fabrication). Depuis le 1/01/ 2015, un règlement de l’Union Européenne 

interdit progressivement la mise sur le marché d’équipements utilisant des gaz HFC dont le potentiel de réchauffement planétaire (PRP) est important (notion de seuil). Les équipements spécifiques concernés 

pour le secteur tertiaire sont les réfrigérateurs et congélateurs à usages commercial (2022), les équipements de réfrigération fixe (2022), les systèmes de réfrigération centralisés à usage commercial d'une capacité 

égale ou supérieure à 40 KW (2022).  

Les collectivités peuvent informer et sensibiliser leurs services concernés sur la thématique spécifique des HFC (matériel, maintenance, usage des produits), les particuliers  ainsi que les entreprises commerciales 

(en partenariat avec la CCI) Suite à la mise en œuvre de la Norme EU, le renouvellement progressif du parc d’équipements dômes professionnels utilisant des HFC avec un PRP trop important et la non 

commercialisation des produits trop émissifs (mousses, aérosols) permettra une réduction progressive des émissions de HFC liées au secteur résidentiel. 

Potentialités – tertiaire public local : 

 Mise en place d’un Conseiller en Energie Partagé  

Sensibilisation des agents du tertiaire public à la sobriété énergétique 

Hypothèse : Gain pérenne de 5 % sur la consommation totale, considéré forfaitairement à 250 kWh/m². Calcul des émissions pondéré selon le mix de chauffage normand. 
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Emission de GES économisés : 3 teq CO2 / 1000 m² (source –ORECAN) 
 
Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain) 

Calcul : 287 x 3 :  861 teq CO²  

  Action d’amélioration et de régulation du comportement – régulation et optimisation du chauffage 

Les réglages et optimisation du chauffage préconisé par un Conseiller en Energie Partagé, permettent une diminution unitaire des besoins en chauffage d'environ 270 MWh. Cette diminution se fait en fonction 

du parc et des énergies consommées par les bâtiments publics locaux de la commune (source : Prosper – énergie Demain) 

Hypothèse de réduction de 25 % sur l'ensemble des consommations, considérées à un niveau moyen de 250 kWh/m²/an. Voir les résultats du concours annuel CUBE 2020. Calcul des émissions pondéré selon le 

mix 

Emissions de GES économisées : 13 teqCO2 / 1 000 m² (source – ORECAN) 

Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain) 

Calcul : 287 X 13 = 3 731 teq CO2 

 Rénovation ambitieuse – bâtiment tertiaire public local  

Hypothèse :  réduction de 60 % sur l'ensemble des consommations, considérées à un niveau moyen de 250 kWh/m²/an. 

Calcul des émissions pondéré selon le mix normand de consommation d'énergie dans le secteur tertiaire. (Source – ORECAN) 

Emissions de GES économisées :  33 teq CO2 / 1000 m² (source – ORECAN) 

Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain)  

Calcul : 287 X 33 = 9 471 teq CO2 
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 Substitution de chaudières à énergies fossiles par des chaudières bois 

Le changement du système de chauffage fossile (gaz, fioul, GPL) des bâtiments tertiaires publics locaux pour une chaudière bois permet une diminution de 37 % des besoins en chauffage (amélioration des 

rendements) et une réduction importante des émissions de gaz à effet de serre générées. On estime en effet que le bois, étant donné que le carbone que sa combustion dégage a été absorbé pendant sa croissance, 

émet environ 15 fois de gaz à effet de serre que le gaz et 20 fois que le fioul et le GPL. Cette diminution se fait en fonction du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de logements 

(source – Prosper – énergie demain) 

Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics locaux : 287 (source- Prosper – énergie demain)  

Emissions de GES économisées : 6 015 teqCO2 / an (source : extraction données Prosper). 

 Eclairage public 

Rénovation de l’éclairage public 

La rénovation de l'éclairage public correspond au changement des anciens luminaires par des luminaires plus performants. On estime qu'un luminaire ancien consomme en moyenne entre 150 et 200 W et son 

remplacement entraine une baisse de consommation de 50 %. (Source – Prosper – énergie demain) 

Hypothèse : Rénovation d'un point lumineux ancien pour le remplacer par un d'une puissance de 50 W de moins. Temps de fonctionnement identique avant et après rénovation (3000 h/an) 

Emissions de GES économisées :  11.25 teq CO2 /an / 1000 unités (source : ORECAN) 

Nombre de points lumineux sur le Bessin : 14238 unités (source – Prosper énergie demain) 

Calcul: (14238 / 1000) x 11.25 teq CO2 = 160, 17 teq CO2 / an 

Extinction nocturne de l’éclairage public 

L'extinction nocturne de l'éclairage public permet une diminution de 40 % de la consommation totale des luminaires (source – Prosper – énergie demain) 

Hypothèse : Extinction nocturne, chaque point lumineux fonctionnant en moyenne 1000 h /an. L'éclairage est considéré comme ancien (puissance = 125W) – (source ORECAN) 

Emissions de GES économisées : 0,68 teq CO2 / 1000 unités 

Nombre de points lumineux sur le Bessin : 14 238 unités (source – Prosper énergie demain) 

Calcul : (14238 / 1000) X 0.68 teq CO2 = 9.68 tonnes équivalents CO² 

Potentialités – tertiaire autre (privé – public non local): 

 Rénovation BBC / rénovation ambitieuse – autres bâtiments tertiaires 
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La réhabilitation thermique selon les critères du label effinergie BBC rénovation de bâtiments tertiaires non locaux (bureaux, cliniques, sport, transport, loisirs, culture, etc.) propose un gain unitaire pour 

l'application d'une rénovation selon ledit label, en fonction du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de bâtiments. Elle permet des diminutions de 78 % des besoins de 

chauffage, de 24 % des besoins en eau chaude sanitaire (ECS), de 18 % des besoins en climatisation et enfin de 49 % des besoins pour les autres usages (cuisson, électricité spécifique...). Les gains varient en 

fonction de l'évolutions des performances énergétiques du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de bâtiments. (Source : Prosper – énergie demain). 

Hypothèse de réduction de 60 % sur l'ensemble des consommations, considérées à un niveau moyen de 250 kWh/m²/an. (Source ORECAN). 

Emissions de GES économisées :  33 teq CO2/ 1000 m² (source : ORECAN). 

Nombre de milliers de m² de autres bâtiments tertiaire : 488.4 (source Prosper – énergie demain). 

Calcul: 488, 4 X 33 = 16 117, 2 teq CO2 / an 

 Substitution de chaudières à énergies fossiles par des chaudières bois 

Le changement de système de chauffage fossile (gaz naturel, fioul, GPL) des bâtiments tertiaires non locaux pour une chaudière bois permet une diminution de 37 % des besoins en chauffage (amélioration des 

rendements) et une réduction importante des émissions de gaz à effet de serre générées. On estime en effet que le bois, étant donné que le carbone que sa combustion dégage a été absorbé pendant sa croissance, 

émet environ 15 fois de gaz à effet de serre que le gaz et 20 fois que le fioul et le GPL. Cette diminution se fait en fonction du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de logements. 

Nombre de milliers de m² de bâtiments – autres bâtiments tertiaires équipés d’une chaudière fossile : 326,9 (source de données : Prosper – énergie demain) 

Emissions de GES économisées : 8 532.25 teq CO² / an (source : extraction Prosper – énergie demain) 

Potentiel de consommation locale de bois énergie dans les bâtiments publics (communes et EPCI) : 

A ce jour, le recensement précis du nombre de bâtiment public et de leur mode de chauffage n’a pas pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel sera faite dans le cadre du futur schéma directeur de l’énergie 

du Bessin.  

Tableau récapitulatif des potentialités de réduction des émissions de gaz à effets de serre du secteur tertiaire:  
 

Actions GES économisés – tonnes équivalent CO2  

Tertiaire public local   

Mise en place d’un conseiller en énergie partagé 861 

Amélioration du comportement – régulation / optimisation du chauffage 3731 

Rénovation ambitieuse – bâtiments 9471 

Substitution des chaudières fossiles par des chaudières – bois énergie 6015 

Rénovation de l’éclairage public 160 

Extinction nocturne de l’éclairage public  10 

Autre tertiaire (privé – public non local)  

Rénovation ambitieuse – bâtiments 16 117 

Substitution de chaudières à énergie fossile par des chaudières – bois énergie 8532 

Total 44 897 teq CO2 

Chiffres Clefs 

Emissions de gaz à effets de serre du secteur tertiaire : 52 383 teq CO2 

Potentiel maximum de réduction de GES du secteur tertiaire : 44 897 teq CO2 

Ratio : 85, 70 % 

Enjeux locaux : Réduction des émissions de GES émis par le secteur 

tertiaire (52 383 teq CO2) principalement liés au besoin de 

chauffage des locaux et en eau chaude sanitaire. 

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique du 

patrimoine bâti du secteur public et privé afin de réduire leur 

consommation énergétique et par conséquent leurs émissions de 

GES. 

Substitution des systèmes de chauffages les plus émissifs en CO2) 

par des modes de chauffages à faible ou zéro émissions de GES 

Sensibilisation des agents, salariés et usagers à leur « empreinte 

carbone » pour améliorer leur comportement et réduire leurs 

émissions de GES.  
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3.4.6. Emissions de GES du secteur industriel  

 

                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN –ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

30 % 

32 681 téq CO2 
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Les émissions de GES provenant du secteur industriel ont diminué de 30,11 % depuis 2005 pour atteindre 32 681 teq CO2 en 2014.   

Le Bessin suit la tendance observée à l’échelle de la Normandie (- 27,12 %) mais elle est plus marquée que la décroissance observée à l’échelle du Calvados (- 15,43 %). La situation est différenciée en fonction des 

EPCI au sein du Bessin. Sur Isigny Omaha les émissions de GES ont été réduites de 50,94 % entre 2005 et 2008 puis ont de nouveau augmenté de 23,77 % jusqu’en 2014 pour atteindre 181 75 teq CO2 en 2014, soit 

56% des émissions de GES produits par le secteur industriel à l’échelle du Bessin. Sur Bayeux Intercom, les émissions de GES ont diminué de 8,07 % sur l’ensemble de la période. Le pic des émissions a été atteint 

en 2008 (185 27 Teq CO2). Une décroissance des émissions est depuis observée pour atteindre 14 060 teq CO2 en 2014, soit 44 % des émissions provenant de secteur industriel à l’échelle du Bessin. Seulles Terre 

et Mer est un territoire faiblement émetteur de GES provenant de l’industrie, les émissions ont diminué de 71 % depuis 2005 pour atteindre 444 TEQ CO2, soit 1% de ce type d’émissions à l’échelle du Bessin. Les 

gaz à effets de serre produits par l’industrie dans le Bessin sont composés à 83 % de CO2, 15 % de HFC et gaz fluorés associés, 2 % de N2O.  

Le gaz naturel est le premier combustible émetteur de GES dans le secteur industriel à l’échelle du Bessin en 2014, il représente 44 % des émissions (142 45 teq CO2). On observe une tendance globale à la réduction 

de ce type d’émissions depuis 2005. Après avoir atteint leur pic en 2008 (8 115 Teq CO2), les émissions de GES issues de la combustion de produits pétroliers dans le secteur industriel ont été réduites de 33,82 % 

pour atteindre 5 504 teq CO2 en 2014, soit 17 % des émissions de GES provenant du secteur industriel à l’échelle du Bessin. Les émissions hors-combustion ont étés réduites de 40,31 % depuis 2005, pour atteindre 

6 410 teq CO2 en 2014, soit 20 % de ce type d’émissions à l’échelle du Bessin en 2014. En opposition à la tendance de réduction, les émissions liées aux usages de l’électricité dans le secteur industriel ont augmenté 

de 29, 43 % pour atteindre 6 039 teq CO2 en 2014, soit 18 % des émissions provenant du secteur industriel à l’échelle du Bessin. Les autres combustibles utilisés dans le secteur industriel sont très faiblement 

émetteurs et/ ou leur usage très peu développé. 

Selon le rapport SECTEN (secteurs économiques et énergies) du CITEPA (Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique), la tendance baissière des émissions de GES (CO2) du secteur 

industriel s’explique par plusieurs facteurs globaux. Cette baisse s’est amorcée dès 1974 suite aux économies d’énergies réalisées par le secteur industriel consécutivement au premier choc pétrolier et à la 

réduction de la consommation de pétrole au profit de l’électricité et du gaz naturel. Par ailleurs la mise en place en 1998 de nouvelles règlementations visant à imposer des rendements minimaux aux chaudières 

industrielles ainsi qu'un contrôle périodique des installations de combustion supérieures à 1 MW ont contribué à la réduction des émissions de GES du secteur industriel. La baisse de production de certains 

secteurs de l’industrie pour des raisons économiques durant la période 2008-2009 explique également la réduction des émissions observées. Les émissions de CO2 du secteur industriel proviennent principalement 

des émissions induites par l’utilisation de combustible mais également par le processus de décarbonatation (transformation du carbone contenu dans les carbonates en CO2 sous l’effet de la chaleur) utilisé dans 

certains secteurs industriel (production de ciment, verre, sidérurgie).  

L’industrie chimique est la principale source d’émission des HFC occasionnée par la synthèse des HFC.  Les émissions de N2O proviennent de la production / stockage de déchets organique (industrie agro-

alimentaire). 

Les principaux leviers de réduction des émissions de GES du secteur industriel sont : 

- la substitution des sources d’énergie les plus émettrices en carbone par une source moins émettrice (ex : substitution du pétrole par de l’électricité ou de la biomasse). 

-  l’amélioration de l’efficacité énergétique :(économie d’énergie par élimination des gaspillages (isolation, recyclage de la chaleur), amélioration des combustions et des process 

-  l’utilisation des énergies renouvelables (biomasse – énergie éolienne). 

- la cogénération : substituer la production séparée de chaleur, de froid et d’électricité par une production simultanée de chaleur, froid et d’électricité.  

 - l’amélioration / optimisation ou changement des process de production. 

- le recyclage matière des produits (verre, papier, métaux) qui permet des économies substantielles d’énergie.  
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Potentialités : 

Substitution d’énergies fossiles par de la chaleur fatale 

 La substitution d'énergies fossiles vers de la chaleur fatale est permise par diverses mesures sur les consommations énergétiques du secteur industriel. Les consommations d'énergies fossiles (gaz, charbon, fioul, 

GPL) saisies seront substituées selon le mix énergétique industriel des énergies fossiles utilisé sur la commune. (Source : Prosper – énergie Demain). 

Stock : 78 GWh /an 

Unité de l'action : GWh par an substitués  

Clé de répartition des valeurs : selon la consommation énergétique de produits pétroliers et de gaz du secteur industriel 

Extraction Prosper :  19 877 teq CO2 substituées 

Substitution d’énergies fossiles par des énergies renouvelables 

La substitution d'énergies fossiles vers des énergies renouvelables est permise par diverses mesures sur les consommations énergétiques du secteur industriel. Les consommations d'énergies fossiles (gaz, charbon, 

fioul, GPL) saisies seront substituées selon le mix énergétique industriel des énergies fossiles utilisé sur la commune. (Source : Prosper – énergie Demain). 

Unité du stock : 60  GWh par an (source : Prosper – énergie demain) 

Unité de l'action : GWh par an substitués  (source : Prosper – énergie demain) 

Clé de répartition des valeurs : selon la consommation énergétique de produits pétroliers et de gaz du secteur industriel (source : Prosper – énergie demain) 

Extraction PROSPER : 16 7 18 teq C02 substituées 

Efficacité énergétique dans les PME Industrielles (20 à 200 salariés) 

Hypothèse : Calcul des émissions de GES pondérés selon le mix normand de la consommation d'énergie dans le secteur industriel. (Source : ORECAN). 

Incidence GES : 189 teq CO2 par unité (source ORECAN) 

16 petites et moyennes entreprises (PME -définition INSEE) – industrielles (20 à 250 salariés) – (source – CCI de Normandie) 

Calcul : 189 X 16 = 3 024 Teq CO2 

Tableau récapitulatif des potentialités de réduction des émissions de gaz à effets de serre du secteur industriel 
 

Actions GES économisés – tonnes équivalent CO2  

Substitution d énergie fossile par de la chaleur fatale 19 877 

Substitution d énergie fossile par des énergies renouvelables - variante 16 718 

Efficacité énergétique dans les PME 3024 

Total 22 901  teq CO2 
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Chiffres Clefs 

Emissions de gaz à effets de serre du secteur tertiaire : 32 681 teq CO2 

Potentiel maximum de réduction de GES du secteur tertiaire : 22 901 teq CO2 

Ratio : 70,7 % 

Enjeux locaux 

Poursuite de la dynamique de réduction des émissions de GES engendrées par le secteur industriel (32 681 teq CO2) liés à la combustion de produits pétroliers (5 504 teq CO2 ) et d'émissions hors -

combustion ( 6 410 teq CO2 ) 

Substitution de l'énergie fossile utilisée dans le secteur industriel par de la chaleur fatale et des énergies renouvelables 

Mise en œuvre d'actions visant à l'efficacité et l'optimisation énergétique dans les industries et les PME/PMI du Bessin 
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3.4.7. Emissions de GES du secteur déchets  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 

1.0 
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Les émissions de GES provenant du secteur du déchet à l’échelle du Bessin ont suivi une tendance à l’augmentation de 45,46 % depuis 2004 pour atteindre 30 838 teq CO2 en 2014. Selon ATMO Normandie 

(ORECAN), la diminution observée en 2008 est due au fait que « pour la snap 0904 « décharges de déchets solides », le site d’Esquay sur Seulles n’a pas déclaré d’émissions en 2008 (pas de déclaration GEREP). Par 

ailleurs en raison d’un historique de données sur le tonnage de déchets enfouis insuffisant, il n’est pas possible d’appliquer la formule de dégradation méthanogène (permettant d’estimer les émissions de CH4). De 

fait, sur ce site en 2008 les émissions sont mises à zéro ». L’année 2008 n’est donc pas représentative statistiquement et n’est pas à prendre en compte. L’augmentation observée sur le Bessin est supérieure à la 

tendance observée à l’échelle départementale (16,27 %) et régionale (4,75 %).  

94, 97 %, soit 29 289 teq CO2 des émissions de GES du secteur déchets à l’échelle du Bessin sont produits sur Bayeux Intercom où se trouve le principal centre de traitement des déchets ménagers géré par le 

SEROC à Esquay sur Seulles. Les GES rejetés sont composés à 51 % de CO2 et 48 % de méthane (CH4 ménagers (hors-combustion) et la production de biogaz sur le site d’Esquay sur Seulles (autres énergie 

renouvelables).   

Les émissions de GES du secteur déchet proviennent essentiellement de la mise en décharge des déchets organique et du traitement des boues d’épuration. 

Les principaux leviers d’action pour ce secteur sont la réduction du volume de déchets ménagers et leur valorisation (recyclage / production d’énergie).  

Localement, le SEROC est engagé dans un CODEC (Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire) financé par l’ADEME dans lequel les trois objectifs sont fixés pour 2020 : l’augmentation de 12 % du taux de 
valorisation des déchets inertes non dangereux, la réduction de 30 % des déchets enfouis, mettre en œuvre 5 opérations d’économie circulaire pilotées par les entreprises du territoire. Par ailleurs, dans le cadre 
du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) le SEROC poursuit également l’objectif de réduction de 10 % des déchets ménagers et assimilés d’ici 2020. 
 
Potentialité 

Mise en place d’une tarification incitative levée – dépôt : 

Le concept de tarification incitative consiste en général en une part facturée invariablement aux ménages et une autre facturée en fonction du paramètre de la tarification incitative (ici en fonction du nombre de 

présentation des bacs à la collecte). Une TI levées / dépôts est considérée forte lorsque le prix unitaire de la présentation d'un bac de 120 litres (ou volume équivalent) est supérieur à 3,50 €. (Source : Prosper – 

Energie – Demain) 

Unité de stock : Nombre d’habitants – 72 089 (source – Prosper – Energie Demain) 

Unité d’action : Nombre d’habitants concernés : (source – Prosper – Energie Demain) 

Extraction Prosper :  937 teq CO2, soit 3 % des émissions GES du secteur déchets. 

  

Enjeu local : 

Réduction du volume de déchets ménagers et leur valorisation (recyclage / production d’énergie) afin de 

limiter la production de GES (29 289 teq CO2). 
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3.4.8. Emission de GES de la filière Energie 
 

Echelle nationale : 

« L'industrie de l'énergie comprend la production centralisée d'électricité, les réseaux de chaleur urbain, l'incinération des déchets avec récupération d'énergie, le raffinage du pétrole, la production de coke. Les 

émissions de la combustion dans ce secteur représentent 11% des émissions totales en 2017 

Les émissions des centrales électriques françaises dépendent fortement des conditions climatiques pour le chauffage et donc de l'utilisation des centrales thermiques l'hiver. La production brute d'électricité 

varie beaucoup d'une année à l'autre. Les émissions de CO2 des centrales électriques ont varié entre 15 et 35 millions de tonnes par an entre 2008 et 2018. 

Les seules centrales à charbon métropolitaines représenteraient environ 10 millions de tonnes de CO2 en moyenne par an ». 

Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89missions_de_gaz_%C3%A0_effet_de_serre_en_France#Industrie_de_l'%C3%A9nergie 

Echelle Régionale (Basse-Normandie) et départementale : 

Selon le bilan de production d’énergie et consommations finales, établi par l’Observatoire- Bas Normand en 2010 (non actualisé depuis) réalisé en 2012 : « L’analyse de la localisation des émissions de CO2 énergétique (hors transport et 
hors charbon) met en évidence les principaux pôles urbains et les sites industriels les plus consommateurs. Parmi les communes les plus émettrices, on recense ainsi 8 des 10 plus grandes villes de la Région (Caen, Cherbourg, Alençon, 
Lisieux, Vire, Saint-Lô, Flers, Hérouville-Saint-Clair), 4 communes accueillant des sites industriels majeurs (Ranville -14, Baute -50 et Cagny -14) et Colombelles, qui accueille l’installation de valorisation énergétique des déchets de 
l’agglomération caennaise.  
 
Le Calvados contribue à hauteur de 47 % aux émissions régionales, contre 31 % pour la Manche et 22 % pour l’Orne. Ramenées à la population, les émissions sont comparables dans le Calvados (2,87 kt pour 1000 hab.) et dans la Manche 

(2,60), mais sensiblement plus élevées dans l’Orne (3,13) ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Echelle du Bessin : 

La carte ci-contre permet de voir que le territoire du SCoT du Bessin est un territoire globalement 

faiblement émetteur d’émissions de CO énergétique. La majorité des communes émettait en 2010 moins 

de 1000 tonnes de CO2 énergétique / an. (source : OBNEC – 2010). 

L’absence de données fournies pour cette thématique par l’ORECAN pour 2014 ne permet pas d’avoir une 

estimation fine et actualisée du volume d’émissions de GES à l’échelle du Bessin.  

Source :  Production d’énergie et consommations finales en Basse-Normandie Etat des lieux 2010 – Evolution 2004-2010 ; 

Observatoire Bas Normand de l’Energie et du Climat.  Page n°14. Mise à jour Septembre 2012. 
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3.4.9. Empreinte carbone des importations 
 

Echelle nationale : 

« L’empreinte carbone du logement s’élève à 2,9 t CO2e/hab., dont 35 % associés aux importations. Le transport et l’alimentation représentent respectivement 2,7 et 2,1 t CO2e/hab., dont 43 % chacun dus 

aux importations. 

Les GES liés aux importations proviennent de la production d’énergie (part importée d’électricité et de carburants), et de matières premières (par exemple, minerais, alimentation animale ou viande, ...), de la 

fabrication de produits semi-finis (matériaux de construction, pièces détachées, ...), de produits finis (plats préparés, équipements professionnels et ménagers, véhicules, …). 

Source :  « L’empreinte carbone, les émissions cachées  de notre consommation » - Novembre – 2015 – Commissariat Général au Développement durable - Service de l’Observation et des Statistiques - www.statistiques.developpement-

durable.gouv.fr. 

 

Comparaison de l’empreinte carbone et de l’inventaire national en 2014 
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Echelle locale : 

L’Empreinte locale carbone des importations nécessiterait de faire un calcul global des émissions de GES via la méthode SCOPE 3 non retenue par le COPIL, compte-tenu de la complexité de la démarche et des moyens financiers 

supplémentaires qu’elle exige. Par ailleurs, l’ORECAN ne fournit pas de données « clé en main » à l’échelle régionale et locale sur cette thématique. Nous retenons à l’échelle locale l’hypothèse nationale (55 % du total des émissions de 

GES) pour proposer une estimation à l’échelle du territoire du SCoT Bessin. L’empreinte carbone annuelle des importations à l’échelle du Bessin est de 358 640 teqCo2. 

Calcul : 652 073 X 0.55 = 358 640 teq 

  

Enjeux locaux : 

Réduction de l'empreinte carbone liés aux importations (55 % des émissions de GES - 358 640 teq CO2 en limitant les importations provenant de la production d’énergie (part importée d’électricité et de 

carburants), et de matières premières (par exemple, minerais, alimentation animale ou viande, ...), de la fabrication de produits semi-finis (matériaux de construction, pièces détachées, ...), de produits finis 

(plats préparés, équipements professionnels et ménagers, véhicules, …). 

Réduction de l’empreinte carbone des produits importés en faisant un usage sobre de ces produits. 

Tendre vers l’autonomie énergétique en relocalisant une partie de la production d'énergie dans le Bessin grâce à la production d'énergie renouvelable pour limiter les émissions de GES dues aux importations 

énergétiques 

Renforcement de la sécurité alimentaire en relocalisant une large partie de la production alimentaire dans le Bessin afin de réduire les émissions de GES dûes aux importations de produits destinés à 

l'alimentation 
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3.5. Enjeux en termes de réduction de GES à l’échelle du Bessin 

FORCES FAIBLESSES  ENJEUX 
Le Bessin, un territoire faiblement émetteur de GES à l’échelle 

de la Normandie (< 185 000 à 425 000) 
 

Une réduction des émissions de GES provenant du secteur 
agricole de 13,42 % entre 2005 et 2014 (réduction des 

émissions de CH4 et NO2 importantes sur Isigny-Omaha) 
 

Réduction importante des émissions de CO2 issues du transport 
routier (11, 4%) sur Bayeux Intercom. 

 
 Diminution de 30,11 % des émissions de GES provenant du 
secteur industriel. Réduction de 33,82 % des émissions liés à 

l’usage de produits pétrolier dans le secteur industriel 

Une réduction tendancielle des émissions de GES (8,66 %) inférieure 
aux valeurs moyennes observées à l’échelle nationale (11 %) et 
régionale (15,6 %) 
 
Un taux d’émission de GES moyen / habitant / an (8,78 teq CO2 

légèrement supérieur aux moyennes observées à l’échelle 
départementale (7,5 teq CO2) et régionale (8,3 teq CO2) masquant 3 
situations distinctes à l’échelle des EPCI. Ce taux est nettement 
supérieur pour Isigny Omaha (11,48 teq CO2 / habitant), comparable 
aux échelons supérieurs pour Bayeux Intercom (7,88) et inférieur à 
ces valeurs sur Seulles Terre et Mer (6.0.2 TEQ CO2/habitant). 
 
 
Le secteur agricole est à l’origine de 49 % des émissions de GES du 
territoire. Ces émissions proviennent essentiellement des activités 
liées à l’élevage intensif (CH4) et la transformation des produits azotés 
épandus sur les cultures (NO2). Les émissions hors-combustion 
représentent 93% des émissions de GES produits par l’agriculture. 
 
Une réduction des émissions de CO2 provenant du secteur routier de 
7,05 % sur le Bessin inférieures aux valeurs départementale (9.88%) 
et régionale (10,5 %) marquant le poids des déplacements quotidiens 
sur Isigny Omaha Intercom (5 %) et Seulles Terre et Mer (0,9 %). 
 
Les émissions de GES du secteur résidentiel ont augmenté de 8.9%. 
Le poids des énergies fossiles dans le mix énergétique résidentiel à 
l’échelle du Bessin reste important (42 %). 8313 logements (21 %) 
équipés d’un chauffage au fioul, 5771 logements (15 %) de logement 
disposant du gaz de ville / gaz de réseau, 1847 logements disposant 
de gaz bouteille ou citerne (4,7 %). On constate cependant une 
diminution de ce type d’émissions depuis 2012. 
 
Accroissement de 25,9 % des émissions du secteur tertiaire sur 
Bayeux Intercom.   
 
Augmentation de 36,9 % des émissions de GES du secteur tertiaire 
liés au usages de l’électricité. 
 
Un pourcentage de HFC et gaz fluorés associés relativement 
important pour les secteurs résidentiel, tertiaire et industriel 
 

 
Maintien et soutien de la dynamique de réduction des émissions 
de gaz à effets de serre non énergétique du secteur agricole 
représentant 30.4 % des émissions de GES du Bessin 
 
Mise en œuvre de pratiques d’élevage et de pratiques culturales 
visant à réduire les émissions de méthane (CH4) et de protoxyde 
d’azote (N2O) 
 
Réduction des émissions de GES du secteur routier (112 959 teq 
CO2) composés à 99,9% de CO2 
 
Augmentation du taux de remplissage des véhicules individuel 
(mobilité partagée) et facilitation du report modal vers le train pour 
les trajets à moyenne et longue distances. 
 
Développement d’infrastructures et de services favorisant les 
modes de transports doux et actifs pour les trajets de courtes 
distances 
 
Substitution des véhicules les plus émissifs par des véhicules 
électriques / gaz vert (GNV) 
 
Réduction des émissions de CO2 engendré par le secteur 
résidentiel (102 608 teq CO2 – 1.38 teq CO2 /habitant / an) 
 
Rénovation énergétique ambitieuse du parc résidentiel bâti privé 
et public (55 % du parc antérieur à 1974) afin de réduire leur 
consommation énergétique et par conséquent leurs émissions de 
GES. 
 
Substitution des systèmes de chauffages les plus émissifs en CO2) 
par des modes de chauffages à faible ou zéro émissions de GES  
  
Réduction des émissions de GES émis par le secteur tertiaire 
(52 383 teq CO2) principalement liés au besoin de chauffage des 
locaux et en eau chaude sanitaire 
 
Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique du 
patrimoine bâti du secteur public et privé afin de réduire leur 
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Augmentation de 45,46 % des émissions de GES du secteur déchet 
(50 % de CH4 produit hors combustion et par la production d’énergie 
renouvelable 
 
Les émissions de GES liées aux importations de produits 
énergétiques, de matières premières, de produits semi-finis et fins 
représentent 55 % des émissions de GES totales (358 640 teq CO2). 
 

consommation énergétique et par conséquent leurs émissions de 
GES 
 
Substitution des systèmes de chauffages les plus émissifs en CO2) 
par des modes de chauffages à faible ou zéro émissions de GES 
 
Sensibilisation des agents, salariés du tertiaire et usagers à leur 
« empreinte carbone » pour améliorer leur comportement et 
réduire leurs émissions de GES (CO2 et HFC) 
 
Poursuite de la dynamique de réduction des émissions de GES 
engendrées par le secteur industriel (32 681 teq CO2) liés à la 
combustion de produits pétroliers (5 504 teq CO2) et d'émissions 
hors -combustion (6 410 teq CO2) 
 
Substitution de l'énergie fossile utilisée dans le secteur industriel 
par de la chaleur fatale et des énergies renouvelables 
 
Mise en œuvre d'actions visant à l'efficacité et l'optimisation 
énergétique dans les industries et les PME/PMI du Bessin 
 
Sensibilisation des salariés des industries et PMI/PME à leur 
« empreinte carbone » pour améliorer leur comportement et 
réduire leurs émissions de GES (CO2 et HFC). 
 
Réduction du volume de déchets ménagers et leur valorisation 
(recyclage / production d’énergie) afin de limiter la production de 
GES (29 289 teq CO2). 
 
Réduction de l'empreinte carbone liés aux en limitant les 
importations provenant de la production, et de matières 
premières, de la fabrication de produits semi-finis et de produits 
finis. 
 
Réduction de l’empreinte carbone des produits importés en faisant 
un usage sobre de ces produits. 
 
Tendre vers l’autonomie énergétique en relocalisant une partie de 
la production d'énergie dans le Bessin grâce à la production 
d'énergie renouvelable pour limiter les émissions de GES dues aux 
importations énergétique. 
 
Renforcement de la sécurité alimentaire et sanitaire en relocalisant 
une large partie de la production alimentaire dans le Bessin afin de 
réduire les émissions de GES dues aux importations de produits 
destinés à l'alimentation locale. 
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IV. Evolution des consommations d’énergie  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repères techniques : 

Unité de mesure de la consommation d’énergie  

Le kilowatt-heure  est une unité d'énergie correspondant à celle consommée par un appareil de 1 000 watts (soit 1 kW) de puissance pendant une durée d'une heure. Elle vaut 3,6 mégajoules (MJ). Pour connaître l'énergie consommée par un appareil électrique, 
si sa puissance est constante, il suffit de multiplier celle-ci (en kilowatts) par sa durée d'utilisation (en heures). 

Le kilowatt-heure est surtout utilisée pour mesurer l'énergie électrique, aussi bien quand elle est produite par un générateur électrique que quand elle est consommée, mais elle est aussi utilisée pour d'autres énergies. Elle est ainsi communément utilisée par les 
compagnies de gaz pour facturer le gaz combustible. Elle sert également à faire des bilans énergétiques. 

Multiples et sous-multiples usuels  

 1 watt-heure (Wh) = 3 600 J = 3,6 kJ 

 1 kilowatt-heure (kWh) = 1 000 Wh = 3,6 MJ 

 1 mégawatt-heure (MWh) = 1 000 kWh = 1 000 000 Wh = 3,6 GJ 

 1 gigawatt-heure (GWh) = 1 000 MWh = 1 000 000 kWh = 1 000 000 000 Wh = 3,6 TJa 

 1 térawatt-heure (TWh) = 1 000 GWh = 1 000 000 MWh = 1 000 000 000 kWh = 1 000 000 000 000 Wh = 3,6 PJ (pétajoules) 

L’unité utilisée dans le bilan de consommation énergétique présenté dans ce rapport est le gigawatt-heure(GWh). 

A ne pas confondre watts – heure et watts : 

La confusion entre énergie et puissance est assez fréquente.  La puissance est un débit d'énergie (une quantité d'énergie par unité de temps).  

 La puissance est exprimée en watts (W). Un watt équivaut à un joule par seconde (1 J/s). 

 L'énergie est exprimée en joules (J) ou en watts-heures (Wh). Un watt-heure est l'énergie délivrée ou consommée par un dispositif d'une puissance d'un watt pendant une heure 

 
A ne pas confondre watts – heure et watts /heure 

Alors que les watts-heures sont un produit de la puissance par le temps pendant lequel cette puissance est exercée et mesurent une énergie, les « watts par heure » (W/h) expriment une variation de la puissance au cours du temps. Cette mesure est utilisée en 
pratique pour comparer la vitesse de mise en marche de générateurs pour atteindre leur puissance de travail 

Energie finale : L'énergie utilisée concrètement par l'utilisateur final est le produit d'une chaîne de transformation d'énergies primaire. 

Les formes d’énergie finale sont variées :  

 Énergie mécanique : utilisée pour l'industrie, l'agriculture, les transports, divers usages domestiques 

 Énergie électrique : utilisée pour l'industrie (informatique), l'éclairage, la réfrigération, divers équipements domestiques... 

 Énergie thermique : utilisée dans l'industrie, l'agriculture, pour le chauffage, la réfrigération, la climatisation... 

Dans un bilan énergétique relatif à un pays, l'énergie finale regroupe toutes les énergies commercialisées (carburant de transport, électricité) mais aussi les énergies autoproduites comme le solaire thermique.  
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IV.1. Consommation d’énergie finale– valeurs repères aux échelles nationale, régionale et départementale 

Chiffres – clefs : consommation énergétique à l’échelle de la France Métropolitaine (1970 – 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Chiffres – clefs de l’énergie – 2016 – Services de l’Observation et des statistiques – Ministère de la transition écologique et solidaire. 

L’unité de mesure utilisée ici est le Million de tonne équivalent pétrole (Mtep), elle est différente du gigawatt-heure utilisée aux échelles régionale, départementale et locale. Les valeurs ne sont pas comparables directement entre elles. Il 

faut s’intéresser aux évolutions tendancielles et au profil énergétique exprimé en %. 
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  Source:  Chiffres – clefs de l’énergie – 2016 – Services de l’Observation et des statistiques – Ministère de la transition écologique et solidaire 
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Consommation énergétique à l’échelle de la Normandie  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source ;  des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

 

 

En Normandie, après le pic de consommation énergétique de 2008 

(112 877, 2 GWh), une diminution de la consommation énergétique de 

8,27 % est observée jusqu’en 2014 (103 541 GWh). L’industrie est le 

secteur le plus consommateur en énergie (37 % - 38 569 GWh), suivi 

par le secteur résidentiel (24 % - 24 705 GWh) et le transport routier 

(24 % - 24 648 GWh). Le profil énergétique de la Normandie est 

fortement marqué par la consommation d’énergie issue de produits 

pétroliers (35 % - 36 558 GWh) pourtant en nette diminution sur la 

période (18,09 %) sur la période. L’électricité (22 % - 22 772 GWh) 

principalement d’origine non renouvelable est la deuxième forme 

d’énergie consommée. Le gaz naturel (22% - 22556 GWh) est la 

troisième source d’énergie. La consommation d’énergie d’origine 

renouvelable est globalement faible. 
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Consommation énergétique à l’échelle du Calvados 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

 

La consommation énergétique à l’échelle du Calvados 

représente 16,30 % de la consommation régionale en 

2014 (16 882GWh). Elle a suivi une tendance à la 

baisse depuis 2008 (18144 GWh) de 6,95 %. Les 

secteurs d’activité les plus consommateurs sont le 

secteur du transport routier (32 % 5 379 GWh) et 

résidentiel (32 % - 5 358 GWh), suivi par le secteur 

tertiaire (18 % - 3 095 GWh). Le mix – énergétique est 

marqué par la forte utilisation d’énergie issue des 

produits pétroliers (47 % - 7847 GWh), en baisse de 

11,68 % entre 2005 et 2014. L’électricité est la 

seconde forme d’énergie consommée sur le territoire 

(27 % - 4 506 GWh), la consommation d’électricité a 

augmenté de 9,23 % entre 2005 et 2014. Le gaz 

naturel est la 3ème forme d’énergie consommée (18 % 

- 3 066 GWh). La consommation de gaz a été réduite 

de 11,78 %. Le profil énergétique du Calvados est 

faiblement marqué par la consommation d’énergie 

d’origine renouvelable provenant essentiellement du 

bois énergie (7 % - 1 210 GWh). 
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IV.2. Consommation d’énergie à l’échelle du Bessin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des documents ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 
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Source des documents : ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

IV.3. Consommation d’énergie par secteur d’activité 
 

Toutes énergies confondues (hors branche de production d’électricité, de chaleur et de vapeur), la consommation énergétique du territoire du Bessin s’élève en 2014 à 1 683 GWh/an. Elle représente 9,95 

% de la consommation d’énergie finale à l’échelle du Calvados (16 882 GWh/an) et 1,62 % à l’échelle de la Normandie (103 540 GWh/an). La consommation d’énergie finale est fluctuante en fonction des 

années sur la période étudiée (2005-2014), elle varie autour d’une valeur moyenne de 1 690 GWh. Sur la période étudiée, on observe depuis 2008 (pic de consommation – 1 783 GWh) une tendance à la 

diminution de la consommation d’énergie de 5,72 % inférieure à celles observées aux échelles régionale (8, 27%) et départementale (6, 95 %). 

 Les 3 EPCI font partie des territoires qui consomment le moins d’énergie à l’échelle de la Normandie. Leur consommation annuelle tous secteurs confondus est < à 750 GWh.  Bayeux Intercom (703 GWh) 

et Isigny Omaha (706 GWh) sont à l’origine de 42 %, chacun de la consommation finale d’énergie à l’échelle du Bessin. Seulles Terre et Mer (272 GWh) est à l’origine de 16 % de la consommation énergétique 

finale à l’échelle du Bessin. L’évolution de la consommation énergétique finale observée entre 2005 et 2014 sur Isigny Omaha et Bayeux est similaire à celle observée à l’échelle du Bessin. On observe une très 

faible variation de la consommation énergétique finale annuelle sur Seulles Terre et Mer autour d’une valeur moyenne de 281,8 GWh. 

Rapportée à l’habitant, la consommation énergétique finale annuelle à l’échelle du Bessin est de 22,63 MWh / habitant en 2014. Cette valeur est inférieure aux moyennes départementale 24.1 MWh/habitant 

et régionale 31,04 MWh/habitant. 

 

En 2014 le coût des énergies à l’échelle du Bessin atteint 181 000 K€, il a augmenté de 30,1 % depuis 2005. Pour Bayeux intercom, le coût des énergies atteint 80 000 K€ en 2014, celui-ci a augmenté de 

32,78 % depuis 2005 (61 000 K€). La tendance observée est similaire sur Isigny Omaha, le coût de l’énergie a augmenté de 30,76 % depuis 2005 (52 000 K€) pour atteindre 67 000 K€ en 2014. Sur Seulles 

Terre et Mer, la facture énergétique a augmenté de 30,7 % depuis 2005 (26 000 K€) pour atteindre 34 000 K€ en 2014.  
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Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

  

En 2014, Le profil énergétique du territoire du Bessin est marqué par le secteur résidentiel, 1er 

consommateur en énergie avec 35% des consommations, soit 586 GWh par an. Le second secteur le 

plus consommateur est le secteur transport routier avec 27 % des consommations (457 GWh) suivi 

par le secteur autre industrie qui représente 19 % des consommations (319 GWh). Les consommations 

les plus faibles sont observables dans le secteur tertiaire avec 13 % des consommations (227 GWh) et 

le secteur agricole avec 6 % des consommations (94 GWh).  

Le profil énergétique observé sur le territoire du Bessin se rapproche de ceux observés aux échelles 

nationale et départementale (prédominance des secteurs du transport routier et résidentiel) mais se 

distingue sensiblement du profil régional marqué par la consommation énergétique du secteur 

industriel. 

L’analyse sectorielle est basée sur les données de l’ORECAN, les données concernant les secteurs 

autres transports, branche énergie et déchets ne sont pas disponibles. 

Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

Consommation d'énergie/ secteur d'activité/ GWh 2005 2008 2010 2012 2014

AGRICULTURE 87 90 86 92 94

AUTRE INDUSTRIE 272 336 279 329 319

RESIDENTIEL 614 641 580 592 586

TERTIAIRE 179 222 225 227 227

TRANSPORT ROUTIER 493 493 467 461 457

Total général 1645 1782 1637 1701 1683
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4.3.1. Contribution du secteur résidentiel (habitat – logement) 
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Source des documents :  ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – 

version 1.0 
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A l’échelle nationale, en 2012, (http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/f/1932/1339/consommation-denergie-secteurs-residentiel-tertiaire.html), 60 % de l’énergie  

consommée par le secteur résidentiel-tertiaire est consacrée au chauffage des bâtiments, 25 % à l’électricité spécifique (éclairage, climatisation) et 15 % aux autres usages (eau chaude – cuisson). Les facteurs de 

hausses de la consommation sont l’accroissement du parc de bâtiment, l’apparition de nouveau besoin à forte consommation (microinformatique, climatisation). Les facteurs permettant une stagnation de la 

consommation énergétique sont l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments due à des travaux de maîtrise de l’énergie dans l’habitat et à un renforcement progressif de la règlementation 

thermique dans le neuf. Selon l’ORECAN, à l’échelle de la Normandie, la consommation énergétique totale du secteur résidentiel atteint 24 705 GWh et la consommation énergétique liée au chauffage dans le 

résidentiel 16 271 GWh, soit 66 % de la consommation du secteur.   

 Sur la période étudiée, la consommation énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin a atteint un pic en 2008 (641 GWh). Depuis une réduction de la consommation énergétique de 8,58 % a été 

observée pour atteindre 586 GWh en 2014. Cette tendance baissière est supérieure à celle observée à l’échelle départementale (3,49%) et similaire à la tendance observée à l’échelle régionale (8,24%).  

Sur Bayeux intercom, la réduction de la consommation énergétique du secteur résidentiel est de 8,33 % (231 GWh en 2014). Sur Isigny Omaha, la consommation énergétique du secteur résidentiel a diminué de 

10,20 % entre 2008 et 2010, elle est stabilisée depuis à 220 GWh. Sur Seulles terre et Mer, on observe également une diminution de 9 % de la consommation d’énergie du secteur résidentiel, la consommation est 

stabilisée entre 131 et 134 KWh (2014). 

Tableau : Combustible principal du logement – Bessin – 2014         Source : données ORECAN 

Le coût de la facture énergétique pour le secteur résidentiel à l’échelle du Bessin était de 45 000 K € en 2005, il a augmenté de 22 % pour atteindre 55 000 K€ en 2014. 

Les facteurs locaux, contribuant à l’augmentation de la consommation énergétique du secteur résidentiel sont l’augmentation constante du nombre de logements à l’échelle du SCoT Bessin. Le nombre de 

logements s’est accru de + 20,1% entre 1999 (32 016) et 2012 (38 448). Par ailleurs, les caractéristiques du parc résidentiel ont un impact sur la consommation énergétique du secteur. Le parc résidentiel est 

relativement ancien, 55 % des logements ont étés construits avant 1974, date de la première règlementation thermique. Les logements sont à 82 % des maisons individuels (2014), 48 % des logements sont 

composés de 5 pièces et + (source : RGP 2012 – INSEE). Le mode de chauffage collectif est faiblement représenté (6%), seuls 119 logements disposent du chauffage urbain issu d’un réseau de chaleur. Les politiques 

En Bref – le chauffage des logements sur le Bessin :  

En prenant comme hypothèse de calcul le ratio régional (66 %) la consommation énergétique liée au chauffage serait de 387 GWh sur le Bessin. Selon l’ORECAN, à l’échelle du SCoT du Bessin, 2 585 logements 

(6,5 %) disposent d’un mode de chauffage central collectif, 16 136 logements (40 %) disposent d’un chauffage central individuel, 14 183 logements (36 %) disposent du chauffage électrique, 6 606 (16 %) 

logements disposent d’un autre mode de chauffage. 

 

 

Combustible principal du logement (nombre de logement) - tout logement confondu

Chauffage urbain

Electricité

Fioul

Gaz de ville ou de réseau

Gaz en bouteille ou citerne

Autres

Total 39511

119

15835

8313

5771

1847

7626
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publiques locales en faveur du logement menées par les ex- communautés de communes Isigny sur Mer et Trévières et Bayeux Intercom ont contribué à réduire la consommation énergétique du secteur résidentiel. 

3 Opérations Programmées de l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ont été mises en œuvre sur le SCoT du Bessin depuis 2010. Les communautés de communes d’Isigny-sur-Mer et de Trévières ont signé le 1er 

décembre 2010 une OPAH qui a pris fin en novembre 2014. Afin de pérenniser les actions, les deux communautés ont décidé de s’associer à nouveau pour la signature d’un protocole Habiter Mieux (qui est 

programme départemental relancer en 2013 dans le Calvados). L’OPAH a permis d’améliorer 44 logements en 2012 et 51 en 2013. Bayeux Intercom a lancé une OPAH à l’été 2014, celle-ci est prolongée jusqu’au 

30 juin 2019.  L’objectif initiale de celle-ci était de rénover énergétiquement 247 logements. En mars 2019, 147 logements avaient été réhabilités (source : Bayeux Intercom) 

Le levier d’action centrale pour réduire la consommation énergétique du patrimoine bâti est l’évolution de la règlementation thermique (RT) concernant cinq usages énergétiques (chauffage, climatisation, 

production d’eau chaude sanitaire, éclairage, auxiliaires (ventilations, pompes)). La RT 2005 imposait une consommation énergétique < 150 kWh/m²/an, la RT 2012 impose une consommation énergétique < 50 

kWh/m²/an, soit un facteur 3 de réduction des consommations sous cette nouvelle règlementation. Une RT 2020 en préparation visera quant à elle des bâtiments à Energie Positive qui devront produire plus 

d'énergie qu'ils n'en consomment. On retrouve ici le caractère très local de production d'énergie 

Les leviers d’action opérationnels pour réduire la consommation énergétique du secteur résidentiel concernant la rénovation énergétique du patrimoine bâti existant sont identiques à ceux présentés pour réduire 

les émissions de GES présentés pages 150 à 154. 

L’amélioration de la performance énergétique du parc résidentiel grâce à la massification des travaux de rénovation énergétique du patrimoine bâti privé apparait comme un enjeu majeur à l’échelle du SCoT du 

Bessin dans la perspective de réduire la consommation énergétique du secteur résidentiel. 

Potentialités : 

 Rénovation énergétique du patrimoine bâti : 

 

 Actions de sensibilisation : Mise en place d'un défi famille à énergie positive (1000 kWh / logement) 

 

Hypothèse :  

 

La participation d'une famille au dispositif Famille à Energie Partagée permet en moyenne de réduire de 1000 kWh sa consommation annuelle d'énergie, toute énergies et usages confondus (1 MWh / unité) 

- (données Prosper – énergies demain ; ORECAN) 

  

 Mise en place du défi - projet Bessin Urbanisme avec le CPIEVO (projet en cours – 30 familles) – 2020 à 2026 

 

Calcul : 

Incidence GES : 30 unités logements x 1 MWh = 30 MWh 
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 Rénovation thermique BBC de bâtiments 

Rénovation thermique BBC de maisons individuelles – hors HLM 

Hypothèses : 

 La réhabilitation thermique selon les critères du label effinergie BBC rénovation de maisons individuelles privées permet des diminutions de 70 % des besoins de chauffage, de 20 % des besoins en ECS, de 5 
% des besoins en climatisation, et enfin de 10 % des besoins pour les autres usages (cuissons, électricité spécifique). Les gains varient en fonction de l'évolutions des performances énergétiques du parc et des 
énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de logements. Une rénovation d’un logement type BBC permet d’améliorer son efficacité énergétique et de réduire sa consommation énergétique 
de 11,3 MWh / an. (Source : ORECAN).  

Rénovation BBC de l’ensemble du parc à l’horizon 2050.  

Calcul :  

Nombre de logements individuels (hors HLM) :  39 510 X 0,82 (nombre total de logement X taux de logements individuels) = 32 398 (données : recensement de la population INSEE 2014) 

Taux de destruction : 0.4 % par an : (32398 /100) X 0.4 = 130 logements / an X 30 = 3 900 

Taux de logement déjà BBC : NC 

Calcul:  (32 398 – 3900) X 11.3 MWh /an = 322 027 MWh / an. 

Rénovation thermique BBC du parc de logements HLM 

Hypothèse de réduction de 40 % sur les consommations chauffage + ECS de la copropriété. Calcul des émissions pondéré selon le mix de chauffage. 

Réduction de la consommation énergétique / unité : 4 MWh/an pour les logements collectifs, 11,3 MWh / an pour les logements individuels (source : ORECAN) 

Rénovation de l’ensemble du parc locatif à l’horizon 2050 

Nombre de logements locatifs sociaux offerts à la location sur le Bessin : 4 205 – 50 % en collectif (2102) – 50 % en individuel (2 103)  

 (Source : données du Répertoire logement du Parc Locatif Social – RPLS 2017) 

Calcul : (2 102 X 4) + (2 103 X 11,7) = 8 408 + 24 605 = 33 013 MWh /an 

Rénovation thermique BBC du parc de logement collectif (hors HLM) 

 Hypothèse de réduction de 40 % sur les consommations chauffage + ECS de la copropriété. Calcul des émissions pondéré selon le mix de chauffage. 

Réduction de consommation énergétique : 4 MWh / an par logement 

Rénovation de l’ensemble du parc de logements collectifs hors-HLM à l’horizon 2050 
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Nombre de logements collectif hors HLM à l’échelle du Bessin :  Nombre de logements total en 2014 (39 510) X 0,18 (pourcentage de logement collectif) – 2 102 logements HLM en collectif (source : données 
du Répertoire logement du parc locatif Social RPLS – 2017, recensement de la population INSEE 2014). 

Calcul ((39 510 X 0.18) – 2 102) X four MWh /an = 20 039 MWh / an. 

 Substitution de chaleur fossile par une chaudière bois  

Substitution de chaudière fonctionnant à l’énergie fossile (fioul et gaz naturel) -  logements individuels 

Hypothèse :        

 Substitution de l'ensemble des chaudières fioul  des maisons individuelles  par des chaudières à bois granulé  individuelle  

 Substitution de l'ensemble des chaudières gaz naturel (bouteille et citerne)   des maisons individuelles  par des chaudières à bois granulé  individuelle  

Approvisionnement local : Echelle de la Normandie - Volume de bois suffisant - cf étude biomasse Normandie   

82 % de logement - maisons individuelles (source recensement de la population INSEE - 2014)     
 

Nombre de chauffage fioul à substituer:    5439 

Nombre de chaudière gaz naturel à substituer   1506 

total   6945 

    
        

Production de chaleur renouvelable :  2 500 MWh / an pour 100 unités - 1 000 heures de fonctionnement équivalent pleine puissance, puissance unitaire 25 kW 

Source :  données ORECAN 

Calcul : Production de chaleur renouvelable – substitution de chauffages   : (6 945 / 100) X 2 500 MWh/an = 173 625 MWh/an.  

Substitution de chaudière fonctionnant à l’énergie fossile (bois et gaz naturel) -  logements collectifs 

A ce jour, le recensement précis du mode de chauffage de l’ensemble des logements collectifs n’a pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’amélioration de la 

connaissance dans le plan d’action du PCAET. Un partenariat avec les bailleurs sociaux et l’Espace Info Energie est envisagé. Toutefois nous faisons l’hypothèse suivante : Substitution de 100 chaudières fiouls / gaz 

naturel par des chaudières bois de moyenne puissance 2100 MWh/ an pour 2100 heures de fonctionnement pleine puissance.  

Calcul: Incidence GES:  100 x 2 100: 210 000 MWh/an  
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Enjeux locaux : 

Renforcement et accompagnement par les collectivités de la dynamique actuelle de réduction de la consommation énergétique du secteur résidentiel représentant 35 % soit 586 GWh (2014) 

Sensibilisation du « grand public » aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur logement et leurs usages domestiques (Potentiel de réduction de 40% de la consommation du secteur) 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 22% entre 2005 et 2014 (55 000 000 €)  

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti résidentiel privé et public (HLM) afin de réduire la consommation énergétique du secteur 

Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES (6945 installations) par des modes de chauffages plus sobres ( chaleur renouvelable, ENR, électricité) 
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4.3.2. Contribution du secteur tertiaire  

 

  

 

Source des documents ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – 

version 1.0 
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On observe une tendance à la hausse de la consommation énergétique du secteur tertiaire (privé et public) de 24 % entre 2005 (179 GWh) et 2008 (222 GWh), La consommation énergétique augmente de 2,24 % 

jusqu’en 2014 (227 GWh). Les facteurs favorisant la croissance de la consommation énergétique du secteur tertiaire sont identiques à ceux exposés pour le secteur résidentiel. A l’échelle régionale, le SRAE Bas 

Normand (2013) indique que 50 % de la consommation énergétique du secteur tertiaire est liée au chauffage des bâtiments. 

L’augmentation de la consommation énergétique du secteur tertiaire est observée principalement sur le territoire de Bayeux Intercom. Elle a augmenté de 37, 5% entre 2005 et 2008. Elle est stabilisée depuis et 

atteint 156 GWh en 2014. Selon le service développement économique de Bayeux Intercom, cette période correspond à la création de la zone d’activité de Nonant et du parc Ouest de Bayeux. Parallèlement 

certaines grandes surfaces (Centre Commercial E. Leclerc) ont connu une première extension.  La consommation énergétique du secteur tertiaire est stable sur la période étudiée sur Isigny Omaha (42 GWh en 

2014) et Seulles Terre et Mer (29 GWh en 2014). 

Les principaux leviers d’actions (règlementaires et opérationnels permettant de réduire la consommation énergétique du secteur résidentiel sont identiques à ceux proposés pour la réduction des GES du secteur 

tertiaire présentés page n°145 et à ceux présentés pour le secteur résidentiel (page n°163) 

Le suivi systématique des dépenses et des consommations énergétiques du patrimoine bâti tertiaire est un levier d’action non négligeable pour réduire la consommation énergétique et réduire les dépenses liées 

aux surconsommations engendrées par les usages inadéquats des utilisateurs ou le dysfonctionnement de matériel (chauffage, climatisation, éclairage …) 

La sensibilisation des agents et salariés est un levier d’action supplémentaire pour ce secteur, le simple fait d'avoir accès aux informations de consommations (affichage des consommations) peut contribuer, par 

la sensibilisation des personnels, à diminuer significativement les consommations. Les économies réalisées se situent entre 10 et 20 %.  

La facture énergétique pour le secteur tertiaire à l’échelle du Bessin à augmenté de 65 % depuis 2005 (17 000 K€) pour atteindre 28 000 K€ en 2014. 

Potentialités 

Potentialités – tertiaire public local : 

 Mise en place d’un Conseiller en Energie Partagé  

Sensibilisation des agents du tertiaire public à la sobriété énergétique 

Hypothèse : Gain pérenne de 5 % sur la consommation totale, considéré forfaitairement à 250 kWh/m². Calcul des émissions pondéré selon le mix de chauffage normand. 
 
Réduction de la consommation en énergie : 13 MWh /an pour 1000 m² (source –ORECAN) 
 
Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain) 

Calcul : 287 x 13 :  3 731 MWh / an  

  Action d’amélioration et de régulation du comportement – régulation et optimisation du chauffage 

Les réglages et optimisation du chauffage préconisé par un Conseiller en Energie Partagé, permettent une diminution unitaire des besoins en chauffage d'environ 270 MWh. Cette diminution se fait en fonction 

du parc et des énergies consommées par les bâtiments publics locaux de la commune (source : Prosper – énergie Demain) 

Hypothèse de réduction de 25 % sur l'ensemble des consommations, considérées à un niveau moyen de 250 kWh/m²/an. Voir les résultats du concours annuel CUBE 2020. Calcul des émissions pondéré selon le 

mix 
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Emissions de GES économisées : 63 MWh /an / 1000 m² 

Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain) 

Calcul: 287 X 63 = 18 081 MWh 

 Rénovation ambitieuse – bâtiment tertiaire public local  

Hypothèse :  réduction de 60 % sur l'ensemble des consommations, considérées à un niveau moyen de 250 kWh/m²/an. 

Calcul des émissions pondéré selon le mix normand de consommation d'énergie dans le secteur tertiaire. (source – ORECAN) 

Réduction de la consommation d’énergie :  150 MWh / 1000 m² (source – ORECAN) 

Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain)  

Calcul : 287 X 150 =   43 050 MWh 

 Substitution de chaudières à énergies fossiles par des chaudières bois 

Le changement du système de chauffage fossile (gaz naturel, fioul, GPL) des bâtiments tertiaires publics locaux pour une chaudière bois permet une diminution de 37 % des besoins en chauffage (amélioration des 

rendements) et une réduction importante des émissions de gaz à effet de serre générées. On estime en effet que le bois, étant donné que le carbone que sa combustion dégage a été absorbé pendant sa croissance, 

émet environ 15 fois de gaz à effet de serre que le gaz et 20 fois que le fioul et le GPL. Cette diminution se fait en fonction du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de logements 

(source – Prosper – énergie demain) 

Nombre de milliers de m² de bâtiments tertiaires publics : 287 (source- Prosper – énergie demain)  

Réduction de la consommation énergétique : 3 316 MWh / an (source : extraction données Prosper). 

 Eclairage public 

Rénovation de l’éclairage public 

La rénovation de l'éclairage public correspond au changement des anciens luminaires par des luminaires plus performants. On estime qu'un luminaire ancien consomme en moyenne entre 150 et 200 W et son 

remplacement entraine une baisse de consommation de 50 %. (source – Prosper – énergie demain) 

Hypothèse : Rénovation d'un point lumineux ancien pour le remplacer par un d'une puissance de 50 W de moins. Temps de fonctionnement identique avant et après rénovation (3000h/an) 

Réduction de consommation d’énergie :  150 MWh / 1000 unités (source : ORECAN) 

Nombre de points lumineux sur le Bessin : 14238 unités (source – Prosper énergie demain) 

Calcul : (14238 / 1000) x 150 = 2165.7 MWh 
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Extinction nocturne de l’éclairage public 

L'extinction nocturne de l'éclairage public permet une diminution de 40 % de la consommation totale des luminaires (source – Prosper – énergie demain) 

Hypothèse : Extinction nocturne, chaque point lumineux fonctionnant en moyenne 1000 h/an. L'éclairage est considéré comme ancien (puissance = 125 W) – (source ORECAN) 

Réduction de consommation d’énergie : 125 MWh/ 1000 unités 

Nombre de points lumineux sur le Bessin : 14238 unités (source – Prosper énergie demain) 

Calcul : (14238 / 1000) X 125 MWh = 1 780 MWh 

Potentialités – tertiaire autre (privé – public non local): 

 Rénovation BBC / rénovation ambitieuse – autres bâtiments tertiaires 

La réhabilitation thermique selon les critères du label effinergie BBC rénovation de bâtiments tertiaires non locaux (bureaux, cliniques, sport, transport, loisirs, culture, etc.) propose un gain unitaire pour 

l'application d'une rénovation selon ledit label, en fonction du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de bâtiments. Elle permet des diminutions de 78 % des besoins de chauffage, 

de 24 % des besoins en ECS, de 18 % des besoins en climatisation et enfin de 49 % des besoins pour les autres usages (cuisson, électricité spécifique...). Les gains varient en fonction de l'évolutions des performances 

énergétiques du parc et des énergies consommées sur la commune pour cette catégorie de bâtiments. (source : Prosper – énergie demain). 

Hypothèse de réduction de 60 % sur l'ensemble des consommations, considérées à un niveau moyen de 250 kWh/m²/an. (source ORECAN). 

Réduction de la consommation d’énergie :  150 MWh / 1000 m² (source – ORECAN) 

Nombre de milliers de m² de autres bâtiments tertiaire : 488,4 (source prosper – énergie demain). 

Calcul : 488, 4 X 150 = 73 260 MWh 

Potentiel de consommation locale de bois énergie dans les bâtiments publics (communes et EPCI) : 

A ce jour, le recensement précis du nombre de bâtiment public et de leur mode de chauffage n’a pas pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’élaboration du futur 

Schéma Directeur de l’Energie du Bessin (cf. plan d’action du PCAET).  

 

  

Enjeux locaux :  

Réduction de la consommation énergétique du secteur tertiaire ayant augmenté de 25 % depuis 2005 (227 GWh) 

Sensibilisation des salariés et agents du secteur tertiaire aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur lieu de travail (Potentiel de réduction de 10 à 20 %de la consommation du secteur) 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 65 % entre 2005 et 2014 (28 000 000 K €)  

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti du secteur tertiaire public et privé afin de réduire la consommation énergétique du secteur 

Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES par des modes de chauffages plus sobres (chaleur renouvelable, ENR, électricité) 
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4.3.3.  Contribution du secteur transport routier 

 

  

 

Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – 

version 1.0 

 

7 %  

457 Gwh  

18.64 % 

70 000 k€ 
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La consommation énergétique du secteur du transport routier sur le Bessin a été réduite de 7,30 % depuis 2005 (493 GWh), pour atteindre 457 GWh en 2014. Cette réduction de la consommation énergétique 

du transport routier est particulièrement observable sur Bayeux intercom (11,3 % - 203 GWh en 2014), elle est moins prononcée sur Isigny-Omaha (5,05 % - 169 GWh). La consommation énergétique du transport 

routier est stable durant la période observée sur le territoire de Seulles Terre et Mer (85 GWh – 2014). La tendance baissière observée sur Isigny-Omaha Intercom et Seulles Terre et Mer est inférieure aux valeurs 

régionale (10,5 %) et départementale (9,9 %). L’automobile est le mode de déplacement quasi-exclusif (70,1 %) pour assurer les déplacements quotidiens à l’échelle du SCoT du Bessin, les territoires voisins et les 

trajets longues distances vers les territoires extérieurs. Le trafic routier augmente (voir éléments d’analyse sur le transport et la mobilité pages n° 50 à 59 ; facteurs d’émissions des GES du secteur transport routier 

page n°144). 

Les facteurs explicatifs et leviers d’actions pour réduire la consommation énergétique du secteur du transport routier sont similaires à ceux exposés dans les analyses sectorielles déjà présentées pour la réduction 

des polluants atmosphériques (réduction des NOx page 99 à 100) et des GES du secteur transport routier. Le paragraphe ci-dessous complète cette analyse. 

D’après l’ouvrage « la transition énergétique du secteur des transports : comment financer les gisements d’efficacité énergétique du secteur ? » publié par l’Institut Négawatt et le réseau Action Climat France 

(Mai 2014), à l’échelle nationale les potentiels ou gisements d’économies d’énergie dans le domaine du transport routier sont liés aux trajets pendulaires effectués en voiture individuel et les déplacements poids 

lourds. Ensemble ces trajets représentent à l’échelle nationale 44 % de la consommation énergétique du secteur des transports (tous modes confondus) et 14,5 % de la consommation totale d’énergie. A l’échelle 

des collectivités territoriales il est difficile d’agir sur les trajets occasionnels et longues distances, car ce champ de la mobilité dépasse leur compétence. Un dialogue constructif avec l’autorité organisatrice de la 

mobilité (Région Normandie) permettra de contribuer au développement / maintien et à l’accès à des services de mobilité spécifiques pour différentes solutions (train, transports en commun, autres). L’action des 

collectivités locales peut se focaliser sur les trajets réguliers et pendulaires sur lesquels (selon les distances à parcourir) il est plus facile pour l’usager de les effectuer dans des modes de transports / solutions 

alternatives, si les solutions alternatives sont acceptables pour l’utilisateur (notamment : ne pas perdre trop de temps par rapport à la voiture). Concernant le transport routier de marchandise (fret) les leviers 

d’action sont le ferroutage (transport des poids lourds sur le rail), le transport par voie fluvial, l’optimisation de la logistique (taux de remplissage des véhicules, dernier km parcouru). Le développement et 

l’organisation du transport de marchandises ne dépend pas directement des EPCI s’effectue à une échelle supérieure. Les EPCI peuvent cependant avoir une action de sensibilisation spécifique auprès des sociétés 

de transports routiers en partenariat avec la CCI concernant la réduction de la consommation énergétique.  

Les enjeux de l’efficacité énergétique nationaux du secteur transport routier pouvant être déclinés à l’échelle locale et les leviers d’actions spécifiques qui leur sont rattachés sont : 

1) Une diminution des km/ passagers (20 à 25%) 

Plusieurs leviers d’actions peuvent être à l’origine d’une diminution de km/passager : 

- Un urbanisme plus efficace qui réduit le nombre et les distances des projets contraints (distance domicile-travail), mais aussi un urbanisme dans lequel la mixité permet de rapprocher les commerces, les 

services, les activités de loisirs du domicile. Le principe de « juste proximité » développé dans le SCoT du Bessin va dans ce sens. 

- La mise en place du télétravail / aménagement de tiers-lieux pour éviter des déplacements inutiles (entreprises, services administratifs, travailleurs indépendants) 

 

2) Une amélioration de l’efficacité énergétique du km parcouru 

Plusieurs leviers d’actions peuvent améliorer l’efficacité du km parcouru 

- La progression de l’efficacité des véhicules individuels (amélioration des véhicules thermiques, passage aux véhicules hybrides, gaz renouvelable, électriques, hydrogène). Le maillage du territoire du 

SCoT Bessin par des stations de recharge / stations multifluides contribueront à cette transition technologique. 

- La limitation du km sur les routes (car la consommation des véhicules augmente avec la vitesse (aménagement de zones 20 / 30 km). 

- Augmenter le taux d’occupation des véhicules (1,4 passager - 2014)  

- Le report modal vers des solutions moins consommatrices par passager au km (report modal de la voiture vers le rail, les transports publics et les modes actifs). 
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Le coût de l’énergie pour le secteur du transport routier à l’échelle du Bessin a augmenté de 18,64 % entre 2005 et 2014 pour atteindre 70 000 K€ en 2014. 

Potentialités : 

Mise en place d’un système de covoiturage entreprise avec une communication importante : 

La mise en place d'un service de covoiturage auprès de salariés permet une augmentation de la pratique du covoiturage et par la même occasion la hausse du taux de remplissage des véhicules. Au delà de la mise 

en place d'un simple service de covoiturage et de la présence supposée d'aires de covoiturage permettant au service de se développer, l'impact de cette action suppose de réels moyens de communication mis en 

œuvre, une réelle animation accompagnant cette sensibilisation (présence d’incitations, présence d'un outil de mise en relation de qualité...). Sur la base des résultats de l'étude décrivant l'impact observé d'un 

service de covoiturage de ce type : un usager du service effectuera en moyenne des trajets de 47 km à une fréquence moyenne de 2,5 fois par semaine. Un taux d'occupation des véhicules de 2,5 est observé. 

Parmi les nouveaux passagers des véhicules permis par cette action (1,5 par véhicule en moyenne), on estime que 81 % auraient été conducteurs en l'absence de covoiturage. On estime que les passagers restant 

auraient utilisé les transports en commun (train, bus, etc.). Pour donner un ordre de grandeur, dans les résultats de l'étude utilisée (ADEME&ATEMA Conseil), le nombre d'usagers du service était de 255 pour une 

taille de population cible de 10 000 salariés. L'impact est ramené par usager. Aucun coût n'est considéré. (source PROSPER – Energie Demain). 

Unité d’action : Nombre de salariés sensibilisés  

Clé de répartition des valeurs : selon le nombre de déplacements en voiture ML 

Nombre de salariés : 15828 (source : Chambre du commerce et d’Industrie – 2018) 

Extraction Prosper –  réduction de la consommation énergétique : 64, 25 GWh EF/an 

Mise en place d’un système de co-voiturage « tout-public » avec une communication importante : 

La mise en place d'un service de covoiturage auprès de la population locale permet une augmentation de la pratique du covoiturage et par la même occasion la hausse du taux de remplissage des véhicules. Au 

delà de la mise en place d'un simple service de covoiturage et de la présence supposée d'aires de covoiturage permettant au service de se développer, l'impact de cette action suppose de réels moyens de 

communication mis en œuvre, une réelle animation accompagnant cette sensibilisation (présence d’incitations, présence d'un outil de mise en relation de qualité...). D'après les résultats de l'étude décrivant 

l'impact observé d'un service de covoiturage de ce type : un usager du service effectuera en moyenne des trajets de 92,2 km à une fréquence moyenne de 1,5 fois par semaine. Un taux d'occupation des véhicules 

de 2,5 est observé. Parmi les nouveaux passagers des véhicules permis par cette action (1,5 par véhicule en moyenne), on estime que 73 % auraient été conducteurs en l'absence de covoiturage. On estime que la 

moitié des passagers restant auraient utilisé les transports en commun (train, bus, etc.) et l'autre moitié correspond à des voyages générés qui n'auraient pas eu lieu. Pour donner un ordre de grandeur, dans les 

résultats de l'étude utilisée (ADEME&ATEMA Conseil), le nombre d'usagers du service était de 50 pour une taille de population cible de 100 000 personnes. L'impact est ramené par usager. Aucun coût n'est 

considéré. (Source : PROSPER – Energie Demain). 

Extraction PROSPER – réduction de consommation d’énergie: 46, 65 GWh 

Réduction des consommations de 10 %: 

Hypothèse: En moyenne 10 000 km par véhicule par an, consommation moyenne 5l/100km. Réduction de 10 % : écoconduite, interdiction d'utiliser la voiture pour des trajets quotidiens de moins de km. 

Réduction de consommation énergétique : 0, 49 MWh /habitant (source ORECAN) 

Nombre d’habitants : 74 292 habitants (INSEE – 2014) 
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Calcul : 74 292 X 0, 49 = 36 403 MWh 

Substituer les voitures par des transports doux 

Hypothèse : Substituer un véhicule thermique par des transports doux (via des pistes cyclables par exemple). Une personne seule dans sa voiture parcourant en moyenne 15 km en ville par jour utilise un vélo 

(ou autre transport doux). – source ORECAN 

Réduction des consommations énergétiques : 1,68 MWh / personne 

Objectif : 30 % des usagers se déplaçant quotidiennement par un mode de transport doux  

Nombre d’habitants : 74 292 (INSEE 2014) 

Calcul : (74 292 X 0.33)* 1.68 = 41 187 MWh 

Télétravail : 

Hypothèse : Une journée de télétravail par semaine pour une personne habitant à 25 km de son lieu de travail. Données issues des statistiques de l'INSEE. – source : ORECAN 

Réduction des consommations énergétiques : 1.13 MWh / personne 

Nombre d’habitants : 74 292 habitants ; 

Hypothèse : 5 % de la population 

Calcul : (74292 X 0.05) X 1.13 = 4197 MWh 

  

Enjeux locaux : 

Accentuation de la dynamique de réduction de la consommation énergétique du secteur des transports routiers sur le Bessin (-7 % depuis 2005). 

Diminution des kilomètres par passagers (20 à 25%). 
 
Amélioration de l'efficacité du kilomètre parcouru 
 
Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur transport routier à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 19 % entre 2005 et 2014 (70 000 K €) 
 

 

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

126 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 

4.3.4.  Contribution du secteur industriel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source ; des documents  ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 
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La consommation énergétique du secteur énergétique représente 19 % de la consommation énergétique du territoire du SCoT du Bessin Contrairement aux tendances baissières observées aux échelles nationale 

et régionale engendrées par une conjoncture économique défavorable et une réduction de la production industrielle, et malgré les innovations technologiques considérables réalisées dans ce secteur,  la 

consommation énergétique du secteur industriel a augmenté à l’échelle du SCoT du Bessin de 17 % depuis 2005 (272 GWh) pour atteindre 319 GWh en 2014. Cette hausse est particulièrement observable sur 

Isigny-Omaha Intercom (26,8 % - 213 GWh en 2014). Cette tendance à la hausse peut s’expliquer essentiellement par un accroissement de l’activité dans ce secteur et une hausse de la production industrielle à 

l’échelle locale engendrant mécaniquement une hausse de la consommation énergétique. La consommation énergétique du secteur industriel sur Bayeux Intercom a augmenté de 8,9 % entre 2005 (92 GWh) et 

2014 (100 GWh).  Sur Seulles Terre et Mer la consommation énergétique du secteur industriel est faible (6 GWh en 2014).  

Comme à l’échelle régionale (voir SRCAE, Basse Normandie – 2013), le poids de de la filiale agroalimentaire s’appuyant sur la filière laitière est relativement important et prédominante sur le secteur du SCoT 

Bessin avec la présence de grands groupe comme la Coopérative Isigny Sainte Mère (Isigny sur Mer), Danone (Le Molay Littry), FRIAL (Bayeux Intercom), Nestlé (Creully). A l’échelle régionale la branche des 

industries agroalimentaires à consommée à elle seule 2 200 GWh, soit 41 % des consommations énergétiques. Nous ne disposons pas à l’échelle du SCoT du Bessin de données statistiques par branche du secteur 

industriel pour déterminer la consommation énergétique par sous-secteur. 

La consommation énergétique du secteur est liée à la combustion d’énergie (pétrole, gaz naturel, bois industriel), liée au besoin de production de chaleur nécessaire à la production industrielle.  Nous n’avons pas 

le détail de ces consommations pour ce secteur car les données sont protégées par le secret statistique. L’ORECAN n’a fourni à l’échelle du Bessin que le total de la consommation énergétique pour le secteur 

industriel. D’après la note de conjoncture sur la consommation d’énergie par l’industrie en France rédigée par l’Observatoire de l’Industrie Electrique (2015),  des données nationales (RTE d’après données CEREN 

- 2014) montrent que la consommation électrique est relativement importante pour le fonctionnement des moteurs (67 %) dont les moteurs servant à la production d’air comprimé (7 %), la production de froid, 

pompage (11 %), la ventilation (12 %), autres forces motrices (30 %) mais aussi les autres usages – dont four à électrolyse (29 %) et l’éclairage (4 %).     

Malgré les efforts en matière d’innovation technologique déjà réalisés, le potentiel technique d’économie d’énergies dans l’industrie demeure encore important, à la fois grâce aux nouvelles performances des 

moteurs, de l’éclairage et des process spécifiques et par le développement du recyclage. Des gains de productivité importants sont accessibles grâce à de nouvelles actions de réduction de cette consommation, 

par ces actions dites transverses (mise en place de l’industrie) dont les temps de retour sur investissement sont souvent très faibles (< 3 ans) identifiées précisément dans une étude du CEREN (Centre d’études et 

de recherche sur l’énergie). 

Les principaux leviers de réduction de la consommation énergétique du secteur industriel à l’échelle des entreprises du secteur sont : 

-  l’amélioration des comportements : sensibilisation aux problèmes de gaspillage et aux règles de bonne conduite dans l’entreprise (éteindre les lumières, fermer les portes entre les zones chaudes et froides dans 

les industries agro alimentaires). 

-  l’amélioration de l’efficacité énergétique : (économie d’énergie par élimination des gaspillages (isolation, recyclage de la chaleur), amélioration des combustions et des process 

- la cogénération : substituer la production séparée de chaleur, de froid et d’électricité par une production simultanée de chaleur, froid et d’électricité.  

 - l’amélioration / optimisation ou changement des process de production. 

- le recyclage matière des produits (verre, papier, métaux) qui permet des économies substantielles d’énergie 

La collectivité peut agir indirectement sur la réduction de la consommation du secteur industriel en mettant en œuvre en partenariat avec la CCI, le SEROC et Normandies énergies , une information, sensibilisation 

des acteurs industriels sur cette thématique mais également en allant plus loin en menant une politique d’animation territoriale à travers un projet d’écologie industrielle territorial prenant en compte cet enjeu. 
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Le coût de l’énergie pour le secteur industriel à l’échelle du Bessin a augmenté de 50 % depuis 2005 (10 000 K€), il est de l’ordre de 15 000 K€ en 2014. 

Potentialité : 

Substitution d’énergies fossiles par de la chaleur fatale 

 La substitution d'énergies fossiles vers de la chaleur fatale est permise par diverses mesures sur les consommations énergétiques du secteur industriel. Les consommations d'énergies fossiles (gaz, charbon, fioul, 

GPL) saisies seront substituées selon le mix énergétique industriel des énergies fossiles utilisé sur la commune. (source : Prosper – énergie Demain). 

Stock : 78 GWh /an ( source : Prosper – énergie demain) 

Unité de l'action : GWh par an substitués ( source : Prosper – énergie demain) 

Clé de répartition des valeurs : selon la consommation énergétique de produits pétroliers et de gaz du secteur industriel ( source : Prosper – énergie demain) 

Extraction Prosper :  124 GWh 

Substitution d’énergies fossiles hors-bois 

La substitution d'énergies fossiles vers des énergies renouvelables est permise par diverses mesures sur les consommations énergétiques du secteur industriel. Les consommations d'énergies fossiles (gaz, charbon, 

fioul, GPL) saisies seront substituées selon le mix énergétique industriel des énergies fossiles utilisé sur la commune. (source : Prosper – énergie Demain). 

Unité du stock : 60  GWh par an ( source : Prosper – énergie demain) 

Unité de l'action : GWh par an substitués  ( source : Prosper – énergie demain) 

Clé de répartition des valeurs : selon la consommation énergétique de produits pétroliers et de gaz du secteur industriel ( source : Prosper – énergie demain) 

Extraction PROSPER : 47 GWh 

Efficacité énergétique dans les PME Industrielles (20 à 200 salariés) 

Hypothèse : Calcul des émissions de GES pondérés selon le mix normand de la consommation d'énergie dans le secteur industrie. (source ; ORECAN). 

Réduction de la consommation énergétique : 1 000 MWh / unité 

16 entreprises – PME (définition INSEE) – industrielles (20 à 250 salariés) – (source – CCI de Normandie) 

Calcul :  16 x 1000 = 16 000 MWh, soit 16 GWh 
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Enjeux locaux : 

Maîtrise de la consommation énergétique du secteur industriel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 17 % entre 2005 et 2014 (319 GWh) 

-  sensibilisation aux problèmes des salariés des industries, PMI/PME au gaspillage et aux règles de bonne conduite en matière de sobriété énergétique dans l’entreprise 

 -  l’amélioration de l’efficacité et optimisation énergétique ; amélioration des combustions et des process 

- la cogénération : substituer la production séparée de chaleur, de froid et d’électricité par une production simultanée de chaleur, froid et d’électricité.  

 - l’amélioration / optimisation ou changement des process de production. 

- le recyclage matière des produits (verre, papier, métaux) qui permet des économies substantielles d’énergie 

Maitrise de la facture énergétique du secteur industriel qui a augmenté de 50 % entre 2005 et 2014 (15 000 K€) 
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4.3.5. Contribution de l’Agriculture 

 

 

 

Source des documents ; ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 
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La consommation énergétique du secteur agricole à l’échelle du Bessin représente 6 % de la consommation énergétique totale (3 % à l’échelle nationale) et a augmenté de 8 % entre 2005 (87 GWh) et 2014 (94 

GWh). Cette hausse est particulièrement observable sur Isigny Omaha (14,81 % - 62 GWh en 2014). Sur Seulles Terre et Mer la consommation énergétique du secteur agricole est stable (18 GWh en 2005; 19 GWh 

en 2014). La tendance observée est similaire sur Bayeux Intercom (15 GWh en 2005 ; 13 GWh en 2014). Les chiffres de l’ORECAN portent sur la consommation d’énergie primaire directe représentant 52% de la 

consommation d’énergie primaire (échelle nationale). Les consommations d’énergies indirectes sont également importantes (48 % - à l’échelle nationale – ADEME – Outil ClimAgri – 2013 – données: 2010) et 

devront être prises en compte dans le cadre de la maîtrise de la consommation énergétique des exploitations agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle nationale, La consommation énergétique directe du secteur est liée à différents usages réparti comme sur le 

schéma ci- contre (données Agreste 2014). 

Selon l’ADEME dans le document « Références : Agriculture et environnement – Maîtriser l’énergie en agriculture – un 
objectif économique et environnemental » - fiche n°1 (2015), en 2018 le carburant est l’énergie la plus consommée, en 
2012, à l’échelle nationale, les produits pétroliers représentent 78 % de la consommation d’énergie directe du secteur. 
 
 L’ouvrage précise pour les régions de grande culture telle que la partie est du territoire du SCoT du Bessin que « Les grandes 
cultures et les pratiques agronomiques (travail du sol, semis, fertilisation, épandage de produits phytosanitaires) nécessitent 
des quantités importantes de carburant. Les exploitations en grandes cultures, à elles seules, absorbent un quart des 
consommations du secteur agricole. 
 
Zooms :  
 
En élevage laitier, le bloc traite (tank, chauffe-eau, pompe à vide) est le premier poste de consommation d’électricité, avec 
en moyenne 85 % sur un total de 400 à 500 kWh/vache/an, dont la moitié pour refroidir le lait. 
 
En élevage de veaux de boucherie, la consommation d’énergie directe d’un veau de boucherie produit en une vingtaine de 
semaines s’élève en moyenne à 152 kWh. Elle concerne essentiellement le gaz pour la production d’eau chaude (71 %) et 
l’électricité pour la ventilation du bâtiment. 80 % des élevages utilisent du propane pour chauffer l’eau nécessaire à la 

préparation du lait. La température de préparation est primordiale. 
 
La consommation d’énergie pour les séchoirs de fourrage est estimée à environ 150 GWh par an, dont 50 GWh d’électricité. 
En 2011, 2 000 à 3 000 séchoirs en vrac et environ 150 à 200 séchoirs de balles rondes étaient recensés. 
 

Source : ADEME – Estimations d’après méthode ClimAgri 
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Les leviers de réduction de la consommation énergétique du secteur agricole concernent plusieurs postes : 

1) La réduction de la consommation des engins agricoles 

Pour ce poste, les leviers d’action sont : 

- la modification du système d’exploitation (mise en œuvre de techniques culturales simplifiées, adaptation de la distribution des cultures pour diminuer les déplacements des tracteurs)  

- le diagnostic au banc d’essai et le réglage des moteurs de tracteurs. 

- l’optimisation de l’utilisation des machines en se formant à la conduite économique et à l’adaptation des pratiques (climatisation, modalité de remplissage du carburant, lestage , utilisation de grands outils) 

- l’entretien de la machine (qualité du lubrifiant, entretien du moteur, utilisation d’un carburant haute performance, les options prise de force économique, « booster » 

- le choix des équipements (pneux et phares au xenon à privilégier). 

- les échanges parcellaires 

Potentialité – Amélioration de l’efficacité énergétique des machines agricoles  

Hypothèse : Amélioration machines agricoles - Réglages moteur des tracteurs : Optimisation des réglages, gain d'énergie de 10% (Un moteur de tracteur de 80 CV consomme 40 l/100km) :  

=10 % X 40 X 9,8 X 10/1000 (source – ORECAN) 

Réduction de la consommation énergétique : 0,50 MWh par exploitation 

Nombre d’exploitations professionnelles qui exploitent – dont nombre de siège d’exploitations : 915 (source : Chambre d’agriculture – 2014) 

Calcul : 0.50 X 915 = 457.5 MWh 

2) la réduction de la consommation des bâtiments d’élevage : 

- l’amélioration des outils de production : isolation, étanchéité 

- l’Optimisation des réglages et la bonne coordination du couple chauffage/ ventilation 

- Entretien du matériel et choix d’équipements énergétiquement sobres 

-  La récupération de chaleur : échangeurs thermiques, pompes à chaleur 

- Investir dans les énergies renouvelables (méthanisation, chaudière à biomasse, solaire thermique 
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3) la réduction de la consommation énergétique des séchoirs à fourrage 

- Séchoir à fourrage : Agir sur les pratiques et l’entretien (réduction de la teneur en eau du fourrage à l’engrangement, arrêt de la ventilation en fin de période), améliorer la performance énergétique de l’outil 

de production (pose de capteur solaire pour le séchage en vrac, choix d’un ventilateur à haute performance énergétique en cas de renouvellement / modification du séchoir, mise en place de variateur 

électronique de vitesse sur les moteurs électriques, automatisation de l’horloge pilotant le séchoir (sonde hygrométriques), chauffer au bois déchiqueté, valoriser la chaleur issue d’une unité de méthanisation. 

Le coût de l’énergie pour le secteur agricole à l’échelle du Bessin a augmenté de 62,5 % entre 2005 (8000 K€) et 2014 (13 000 K€). 

La réduction des consommations énergétiques doit être une priorité pour réduire la dépendance des exploitations agricoles et donc leur vulnérabilité à l’évolution du prix de l’énergie. 

  

Enjeux locaux 

- Maitrise de la consommation énergétique du secteur agricole en augmentation de 8% depuis 2005 (94 GWh en 2014). 

- Réduction de la consommation des engins et amélioration de l’efficacité énergétique des machines agricoles 

- Réduction de la consommation énergétique des bâtiments d’élevage et des équipements spécifiques 

- Maitrise de la facture énergétique du secteur agricole qui a augmenté de 62.5 % entre 2005 et 2014 pour atteindre 13 000 K€  
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IV.4. Répartition des consommations par type d’énergie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse 

Normandie – version 1.0 
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Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consommation énergétique / combustible / GWh 2005 2008 2010 2012 2014

Autres énergies non renouvelables 3 0 0 0 0

Autres énergies renouvelables 0 0 0 0 0

Bois-énergie 159 272 232 267 275

Chaleur et froid issus de réseau 11 10 9 11 11

Combustibles Minéraux Solides 0 0 0 0 0

Electricité 242 434 433 453 459

Gaz Naturel 132 199 172 193 179

Hors combustion 0 0 0 0 0

Produits pétroliers 850 866 790 778 757

Total général 1397 1781 1636 1702 1681

En 2014, 45 % de l’énergie consommée (757 GWh) par l’ensemble des secteurs d’activités à l’échelle du Bessin provient des produits pétroliers et 11 % (179 GWh) du gaz naturel. Ces combustibles sont des 

énergies fossiles qui ne sont pas renouvelables, ils ont une empreinte carbone forte sur l’environnement et sont importées de pays extérieurs. Cela accroit la dépendance énergétique du Bessin vis-à-vis de 

l’extérieur et accroit la vulnérabilité énergétique du territoire et de ces activités. La dépendance du territoire vis-à-vis de ce type d’énergie est très nettement supérieure aux moyennes observées aux échelles 

nationale (30,1 % - pétrole) et régionale (35 % - pétrole).  

27 % de l’énergie consommée par l’ensemble des secteurs d’activités provient de l’électricité (tous modes de production confondus) soit 459 GWh et 16% provient du bois énergie (275 GWh). 1 % de 

l’énergie consommée provient de la production de chaleur et froid issus de réseau (11 GWh).  

A l’échelle du Bessin, la consommation des types d’énergies suivants : autres énergies non renouvelables, autres énergies renouvelables, combustibles minéraux solides, hors-combustion ; est nulle. Pour 

plus de lisibilité, ces types d’énergie n’apparaissent pas dans les documents graphiques présentés. 

Le profil énergétique de Bayeux intercom est marqué par une consommation importante d’énergie fossile. L’énergie issue des produits pétroliers représente 42 % (297 GWh) de la consommation d’énergie 

par l’ensemble des secteurs d’activités. 18 % (126 GWh) de l’énergie consommée provient du gaz naturel. L’électricité fournit 31 % (216 GWh) de l’énergie consommée sur le territoire. Le bois-énergie, 

ressource renouvelable permet de satisfaire 8 % (53 GWh) de l’énergie consommée. 1 % (10 GWh) de l’énergie consommée provient de la production de chaleur et de froid issus de réseau (1 réseau de chaleur 

implanté sur la Ville de Bayeux).  

Sur Isigny-Omaha Intercom, 44 % (310 GWh) de l’énergie consommée provient de produits pétroliers et 6 % (42 Gwh) du gaz naturel. Le profil énergétique du territoire est également fortement marqué par 

la consommation importante d’énergie fossile. Le bois-énergie est le second type de combustible le plus consommé sur le territoire, il fournit 26 % de l’énergie (186 GWh).  24 % (167 GWh) de l’énergie 

consommée provient de l’électricité (tous modes de production confondus).    

55 % (150 GWh) de l’énergie consommée sur Seulles Terre et Mer provient de produits pétroliers et 4 % (11 GWh) du gaz naturel. Le territoire apparait donc fortement dépendant des énergies fossiles. (valeur 

du pétrole > 25% à la valeur moyenne nationale) L’électricité est le second type d’énergie le plus consommé sur le territoire, elle pourvoit à 28 % (76 GWh) des besoins. La consommation de bois-énergie 

atteint 13% (36 GWh). 
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4.4.1. Evolution de la consommation de bois – énergie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  La consommation de bois-énergie sur le territoire du Bessin a augmenté de 72 % 

entre 2005 et 2014 passant de 159 GWh à 275 GWh. Cette hausse de la consommation 

de bois-énergie est particulièrement observable sur Isigny Omaha durant la période 

étudiée. En 2005, la consommation de bois énergie était de 76 GWh, elle a été 

multiplié par 1,4 pour atteindre 186 GWh en 2014. La consommation de bois-énergie 

du secteur industriel sur ce territoire était de 10 GWh en 2005, elle a atteint 116 GWh 

en 2014. Durant cette période, la Société Isigny Sainte-Mère a doté son unité de 

production de chaufferies bois.  

La consommation de bois-énergie stagne sur les 2 autres territoires du Bessin. Elle 

provient essentiellement du secteur résidentiel et tertiaire pour des usages de 

chauffage des locaux et chauffe-eaux. 

Source ; ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

72%  

275 GWh  
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4.4.2. Evolution de la consommation d’électricité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source ; ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 
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Les données de consommation d’électricité fournies par l’ORECAN pour le territoire d’Isigny-Omaha ne sont pas disponibles pour l’année 2005, par conséquent la période étudiée à l’échelle du Bessin et pour 

le territoire concerné est fixée à 2008-2014. Par ailleurs, d’après l’ORECAN, certaines données de "CC Isigny-Omaha Intercom" sont concernées par un secret statistique, Elles ne sont donc pas disponibles 

dans le détail par secteur d'activité et par type de combustible. Il est donc difficile d’identifier statistiquement de manière précise les facteurs locaux contribuant à l’augmentation de la consommation 

d’électricité. Toutefois la consultation des données brutes disponibles nous informe sur les évolutions sectorielles / EPCI de la consommation électrique. 

La consommation d’électricité sur le territoire du Bessin a augmenté de 6 % depuis 2008 pour atteindre 459 GWh en 2014.  

Bayeux intercom utilise 47 % (216 GWh) de l’électricité consommée sur le Bessin, la hausse de la consommation d’électricité observée entre 2005 et 2014 atteint 24,85 %. La consommation d’électricité est 

stabilisée à 216 GWh depuis 2012. La consommation en électricité du secteur industriel a augmenté de 13 GWh (31 %) sur Bayeux Intercom entre 2005 (42Gwh) et 2014 (55GWh). La consommation d’électricité 

a augmenté de 4 % (3 GWh) pour le secteur résidentiel entre 2005 (79 GWh) et 2014 (82GWh). La consommation d’électricité du secteur tertiaire à augmenté de 49 % entre 2005 et 2014 sur Bayeux Intercom.  

La consommation électrique a augmenté de 12,08 % entre 2008 et 2014 sur Isigny Omaha pour atteindre 167 GWh soit 36 % de l’électricité consommée sur le Bessin. Cette hausse est particulièrement 

observable pour le secteur industriel (37 GWh en 2008 ; 50 GWh en 2014). Celle-ci peut s’expliquer par localement par l’augmentation de la production industrielle, la substitution d’un mode de production 

d’énergie carboné (pétrole/gaz naturel par l’utilisation de l’électricité).  Une tendance à la réduction de la consommation électrique du secteur résidentiel est constatée (80 GWh en 2008 – 75 GWh en 2014). 

Les opération d’amélioration de l’habitat (OPAH) et « Habiter mieux menées sur le secteur ainsi que les travaux d’amélioration de l’efficacité réalisés sur le secteur ont dû contribué à cette réduction.  

En 2014, Seulles terre et Mer a consommé 17 % de l’électricité à l’échelle du Bessin, soit 76 GWh. La consommation d’électricité est stable depuis 2008. Le secteur résidentiel représente 64,47 % (49 GWh) de 

l’électricité consommée sur le territoire, le secteur tertiaire 23,68% (18 GWh).  

Le coût moyen annuel de la facture énergétique liée à la consommation d’électricité à l’échelle du Bessin a été multiplié par 2,6 soit 156 % depuis 2005 (25 000 K€), il atteint 65 000 K€ en 2014 
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4.4.3. Evolution de la consommation de gaz naturel 
 

 

 

 

Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 
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La consommation d’énergie issue du gaz naturel a suivi une tendance à la réduction entre 2005 (199 GWh) et 2014 (179 GWh) de 10 %. L’année 2010 marque le niveau de consommation le plus bas sur la 

période. L’évolution de la consommation d’énergie issue du gaz naturel est différente au niveau de chacune des 3 EPCI.  

Bayeux Intercom est le territoire le plus consommateur (70 % - 126 GWh en 2014), l’évolution de la consommation de gaz sur ce territoire suit la même dynamique que celle observée à l’échelle du Bessin. La 

consommation d’énergie fournie par le gaz naturel du secteur résidentiel à baissé de 14 % depuis 2008 (57 GWh) pour atteindre 49 GWh en 2014.  Les consommations de gaz des secteurs industriel (38 GWh 

– 2014) et tertiaire (39 GWh – 2014) sont en légère augmentation depuis 2010.  

Isigny-Omaha consomme 20% de l’énergie issue du gaz naturel à l’échelle du Bessin en 2014, soit 42 GWh.  L’importante réduction observable entre 2008 et 2010 s’explique par diminution de la consommation 

de gaz de 73.17% du secteur industriel (41 GWh – 2008 ; 11 GWh – 2010). La consommation de gaz augmente progressivement ensuite jusqu’en 2014 sur ce secteur (30 GWh). La consommation de gaz du 

secteur résidentiel varie entre 4 et 9 GWh sur la période. Celle-ci est stable pour le secteur tertiaire (4 GWh). 

Seulles Terre et Mer consomme 6 % de l’énergie issue du gaz sur le territoire du Bessin, soit 11 GWh en 2014.  Celle-ci est liée au secteur résidentiel (7 GWh) et tertiaire (4 GWh), ces consommations sont 

stables sur la période observée. Les variations observées sont liées au secteur industriel (+ 16 GWh entre 2005 et 2012) et qui est nulle en 2014. 

Le coût de l’énergie issue du gaz naturel est très fluctuant en fonction des années entre 2005 et 2014. Le coût le plus bas est observé en 2010 (8000 K €), le plus élevé en 2012 (12 000 €). Il est de 11 000 K€ 

en 2014.  Le coût à cependant augmenté de 10% sur l’ensemble de la période étudiée. 
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4.4.4. Evolution de la consommation de produits pétroliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source ; ORECAN – ATMO 

Normandie – Inventaire 

version 3.1.5 et ORECAN 

– Biomasse Normandie – 

version 1.0 
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Bien que représentant une part très importante du mix énergétique à l’échelle du Bessin, la consommation d’énergie provenant des produits pétroliers suit une tendance à la baisse après avoir connu 

un pic de consommation en 2008 (866 GWh). Depuis la consommation a été réduite de 13 % pour atteindre 757 GWh en 2014. 

 Cette tendance est particulièrement observable sur Bayeux intercom (17,4 % - 297 GWh en 2014), moins prononcée sur Isigny-Omaha (9,62 % - 310 GWh en 2014) et Seulles Terre et Mer (9,67% - 150 GWh 

en 2014. Isigny-Omaha consomme 41 % de l’énergie issue des produits pétroliers à l’échelle du Bessin ; Bayeux intercom (39 %) et Seulles Terre et Mer (20 %). 

 Sur Bayeux intercom la réduction de la consommation d’énergie issue de produits pétroliers est particulièrement observable sur le secteur du transport routier (- 11,7% ; 230 GWh en 2005, 203 GWh en 2014) 

ainsi que sur le secteur résidentiel (- 16,6% - 60 GWh en 2005 ; 50 GWh en 2014). 

 Sur Isigny-Omaha les mêmes tendances sont observées pour le transport routier (- 5,5 % - 178 GWh en 2005 ; 169 GWh en 2014) et le secteur résidentiel (- 19,04 % - 84 GWh en 2005 ; 68 GWh en 2014).  

Sur Seulles Terre et Mer, la réduction de la consommation d’énergie issues de produits pétroliers concerne principalement le secteur résidentiel - (13,72 % ; 51 GWh en 2005 ; 44 GWh en 2014). 

A l’échelle du Bessin, le coût annuel des carburant a augmenté de 18,64 % entre 2005 (59 000 K€) et 2014 (70 000 K€). Le coût maximum sur la période a été atteint en 2012 (75 000 K€). 

Le coût des produits pétroliers hors carburant a fluctué entre 32 000 et 40 000 K€ dura nt la période étudiée. 

 

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

143 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 

Enjeux locaux : 

Renforcement et accompagnement par les collectivités de la dynamique actuelle de réduction de la consommation énergétique du secteur résidentiel représentant 35 % soit 586 GWh (2014) 

Sensibilisation du « grand public » aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur logement et leurs usages domestiques ( Potentiel de réduction de 40% de la consommation du secteur) 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 22% entre 2005 et 2014 (55 000 000 €) 

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti résidentiel privé et public (HLM) afin de réduire la consommation énergétique du secteur 

Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES (6945 installations) par des modes de chauffages plus sobres (chaleur renouvelable, ENR, électricité) 

Réduction de la consommation énergétique du secteur tertiaire ayant augmenté de 25 % depuis 2005 (227 GWh) 

Sensibilisation des salariés et agents du secteur tertiaire aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur lieu de travail (Potentiel de réduction de 10 à 20 %de la consommation du secteur) 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 65 % entre 2005 et 2014 (28 000 K €) 

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti du secteur tertiaire public et privé afin de réduire la consommation énergétique du secteur 

Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES par des modes de chauffages plus sobres (chaleur renouvelable, ENR, électricité) 

Accentuation de la dynamique de réduction de la consommation énergétique du secteur des transports routiers sur le Bessin (-7 % depuis 2005). 

Diminution des kilomètres par passagers (20 à 25%) 

Amélioration de l'efficacité du kilomètre parcouru 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur transport routier à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 19 % entre 2005 et 2014 (70 000 K €) 

Maîtrise de la consommation énergétique du secteur industriel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 17 % entre 2005 et 2014 (319 GWh) 

Sensibilisation aux problèmes des salariés des industries, PMI/PME au gaspillage et aux règles de bonne conduite en matière de sobriété énergétique dans l’entreprise 

Amélioration de l’efficacité et optimisation énergétique ; amélioration des combustions et des process 

Amélioration / optimisation ou changement des process de production 

Recyclage matière des produits (verre, papier, métaux) qui permet des économies substantielles d’énergie 

Maitrise de la facture énergétique du secteur industriel qui a augmenté de 50 % entre 2005 et 2014 (15 000 K€) 

Maitrise de la consommation énergétique du secteur agricole en augmentation de 8% depuis 2005 (94 GWh en 2014). 
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Maitrise de la consommation énergétique du secteur agricole en augmentation de 8% depuis 2005 (94 GWh en 2014). 

Réduction de la consommation des engins et amélioration de l’efficacité énergétique des machines agricoles 

Réduction de la consommation énergétique des bâtiments d’élevage et des équipements spécifiques 

Maitrise de la facture énergétique du secteur agricole qui a augmenté de 62.5 % entre 2005 et 2014 pour atteindre 13 000 K€ 

Réduction de la dépendance énergétique du Bessin vis-à-vis des produits pétroliers (757 GWh - 45 % de l'énergie consommée) et du gaz naturel (179 GWh - 11 %) 

Maitrise de la consommation d'électricité dont le coût à augmenté de 156 % entre 2005 et 2014 ( 64 000 k€) 
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IV.5. Précarité énergétique 
 

Définition légale :  

Précarité énergétique :  

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement pose une définition de la précarité énergétique : « est en situation de précarité énergétique une personne qui éprouve dans son 

logement des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat » 

A l’heure actuelle l’approche communément utilisée s’intéresse au Taux d’Effort Energétique (TEE) du logement des ménages (part du revenu disponible consacré aux dépenses énergétiques du logement) pour 
lequel la barre des 10% a été retenue comme seuil de définition de la vulnérabilité énergétique 
 
Méthode :  

Le présent chapitre est basé sur le rapport Précariter (Rapport synthétique 2012 – Codes collés) produit par ENEDIS à l’échelle du Bessin et des 3 EPCI pour intégration dans le PCAET. Dans son approche 

méthodologique, Précariter considère que la simple définition de la précarité énergétique est insuffisante pour apprécier la thématique et en saisir tous les aspects. Le rapport intègre des thématiques 

complémentaires comme le budget mobilité des ménages ou les hausses de prix des énergies. Une base de données intégrant l’ensemble des dépenses des ménages « contraintes » mises en parallèle par rapport 

à leur revenu (revenu d’activité + aides perçues – impôts sur le revenu) permet de cibler les ménages pour lesquels le degré de contrainte est important et donc pour lesquels des logiques d’arbitrage entre ces 

contraintes apparaissent. 

La base de données a été créée en en associant à une description précises des ménages et de leur logement l’ensemble des déterminants et contraintes entrant en jeu dans les phénomènes de précarités 

énergétiques. Le croisement de ces informations permet alors de pouvoir créer des indicateurs permettant de faire ressortir les différentes formes de précarité énergétique pouvant exister. La base de donnée est 

axée sur les éléments suivants :  

Vulnérabilité énergétique : 

• Taux d’Effort Energétique Logement : part du revenu disponible consacrée aux dépenses énergétiques du logement. Le seuil de définition de la vulnérabilité énergétique du logement retenu est de 10%. 
• Taux d’Effort Energétique Mobilité : part du revenu disponible consacrée aux dépenses énergétiques de mobilité quotidienne. Le seuil de définition de la vulnérabilité énergétique de mobilité retenu est de 10 
%. 
 

Vulnérabilité : 

Taux d’Effort Logement : part du revenu disponible consacrée aux dépenses du logement (dépenses énergétiques, loyers, remboursement de prêt immobilier, facture d’eau, …). Le seuil de définition de la 
vulnérabilité logement retenu est de 40 %. 
 
• Taux d’Effort Mobilité : part du revenu disponible consacrée aux dépenses de mobilité quotidienne des ménages (dépenses énergétiques, achat et entretien des véhicules). Le seuil de définition de la 
vulnérabilité mobilité retenu est de 30 %. 
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Précarité :  
 
Reste A Vivre : Différence entre le revenu disponible et l’ensemble des dépenses considérées comme contraintes d’un ménage (dépenses de logement, de mobilité et autres « dépenses contraintes »). Le seuil 
retenu de définition de la précarité est de 0 €. 
Précarité énergétique : 
 
Reste à vivre & TEE : S’intéresser aux ménages dont le TEE est supérieur à 15 % et dont le reste à vivre inférieur à 0 €, nous permet de cibler les ménages qui sont à la fois en situation de précarité, et qui sont 
fortement impactés par leurs factures énergétiques. On parle alors de précarité énergétique. 
 
L’analyse des résultats obtenus pour chacun des indicateurs permet d’effectuer un état des lieux des situations de précarité énergétique du territoire du Bessin dans l’objectif de construire des réponses 
adaptées aux enjeux accompagnant ces problématiques 
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En 2012, 8846 (environ 30%) des ménages du Bessin ont un Taux d’Effort Energétique > 15% de leur revenu disponible. 4930 ménages (16.5%) ont un reste à vivre <0€ / mois. Les valeurs observées à l’échelle 

du Bessin sont supérieures à l’ensemble des valeurs observées aux autres échelles comparatives. Les personnes les plus vulnérables sont les familles monoparentales, les personnes seules et personnes âgées (60 

à 74 ans). 

 

Enjeu local 

Réduction de la précarité énergétique liée au logement et aux déplacements concernant 8846 ménages (30%) dans le Bessin 
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La carte ci-contre indique à l’échelle des communes du Bessin, la part des 

ménages dont le reste à vivre est inférieur à 0€ / mois et dont le Taux d’Effort 

Energétique est > 15% de leurs revenus. 

La partie ouest du territoire est d’avantage concernée que la partie est et la 

partie centrale du Bessin. 

Les communes les plus concernées (part des ménages dont le reste à vivre est 

inférieur à 0€/ mois est supérieure à 26.5%) sont : 

Asnière en Bessin, Deux-Jumeaux, Saint Marcouf du Rochy, Cartigny l’ Epinay, 

Montfiquet et Sainte-Honorine de Ducy. 

Les communes suivantes sont également touchées dans une moindre mesure 

(part des ménages dont le reste à vivre est inférieur à 0€/ mois  se site entre 

21,8 et 26,4%) : Moulins en Bessin (Cully), Vendes, Hottot les Bagues, longues 

sur mer, Sully, Ranchy, Guéron, Archanchy, Juaye-Mondaye, Cormolain, Sallen, 

Balleroy sur Drome, Tournières, Sainte Marguerite d’Elle, Lison, Isigny sur Mer, 

Trévières, Bernesq, Colombières, Monfréville, La cambe, Cardonville, Formigny 

lz Bataille, Colleville sur mer, Englesqueville la percée, Louvières.. 

Les autres communes (part des ménages dont le reste à vivre est inférieur à 0€/ 

mois est supérieure à 21,7 %) sont également impactées par le phénomène de 

précarité énergétique mais dans des proportions moins importantes. 

Cette cartographie permet de cibler géographiquement en terme de priorité de 

mise en œuvre les actions en faveur des différents types de précarités 

énergétiques.  

Les territoires concernés sont pour la plupart peu denses, relativement éloignés 

des infrastructures de vies (écoles, centres médicaux et administratifs), 

composés de logements anciens (avant 1970) non ou peu rénovés. 

Figuré n°259 (ci-contre): Part des ménages du SCoT Bessin dont le reste à vivre est inférieur 

à 0€/ mois – 2012. 

Source : Precariter – Enedis – Energies Demain. 
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IV.6. Potentialités de réduction de la consommation énergétique 
 
Le graphique ci-dessous présente les évolutions de la consommation globale d’énergie entre 2008 et 2015 par grands secteurs : 
 

 

Source ; ORECAN – ATMO Normandie – Inventaire version 3.1.5 et ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0    Source : Prosper – Energies Demain. 

Sur la période étudiée, on observe depuis 2008 (pic de consommation – 1783 GWh) une tendance à la diminution de la consommation globale d’énergie de – 5,72 % 

La projection avec les trajectoires appliquant les objectifs fixés dans le SRADDET pour la Normandie de Normandie (2019) et dans la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte en2030 et 2050 
permet d’apprécier le potentiel de réduction. Pour respecter les objectifs à l’horizon 2030 par rapport à 2014, cela suppose une baisse – 14 % dans le tertiaire, -  50 % dans le transport routier, - 29 % dans 
l’industrie, - 30% dans le résidentiel, et – 34 % dans l’agriculture. 
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IV.7. Enjeux liés à la consommation énergétique à l’échelle du SCoT du Bessin 
 

 

 

  

FORCES FAIBLESSES  
Une consommation énergétique faible (1681 GWh/an) à l’échelle du Bessin et par habitant 

(22,63MWh /habitant) comparativement au Calvados (24,41 MWh/habitant) et à la 
Normandie (31,04 MWh) 

 
Des EPCI faisant partie des territoires les moins consommateurs d’énergie en Normandie 

(consommation annuelle < 740 GWh/an) 
. 

Une tendance à la réduction de la consommation énergétique du secteur résidentiel (8,58 %), 
1er consommateur d’énergie à l’échelle du territoire (35 % - 586 GW/h) 

 
Réduction de 10,05 % de la consommation de gaz naturel (non renouvelable) 

 
Le bois-énergie fournit 16 % de l’énergie consommée à l’échelle du Bessin (26 % pour Isigny-

Omaha) 

Une tendance à la diminution des consommations en énergie (5.72 %) moins marquée et inférieure aux 
tendances observées aux échelles nationale, régionale (8,27 %) et départementale (6,95 %).  
 
Pas de dynamique de réduction des consommations sur Seulles Terre et Mer 
 
Forte augmentation de la consommation énergétique dans le secteur tertiaire (26,24 %) principalement sur 
Bayeux Intercom (36,5 %) 
 
Une réduction de la consommation énergétique du transport routier (second consommateur – 27 % - 487 GWh) 
inférieure aux valeurs observées au niveau régional (10,5 %) et départemental (9,9 %) sur Isigny-Omaha (5,5 
%) et STM (stable) due au poids des déplacements quotidiens en véhicule individuel 
 
Une hausse significative de la consommation en énergie du secteur industriel (17,2% - 319 GW /h) localisée 
principalement sur Isigny/Omaha (26, 8 %) 
 
L’agriculture un secteur faiblement consommateur (87 GWh) mais dont les consommations (8,04 %)et le coût 
(64 %) ont augmenté entre 2005 et 2014 
 
Dépendance très importante du Bessin vis-à-vis des produits pétroliers (45 %) et du gaz naturel (11 %) énergies 
fossiles non renouvelables fournies par l’extérieur.  
 
Augmentation de 5,76 % depuis 2008 de la consommation d’énergie fournie par l’électricité (dans un contexte 
de baisse de la consommation régionale) à l’échelle du Bessin. Tendance plus marquée sur Bayeux Intercom 
(24,85 %) et Isigny-Omaha (12,08 %) 
 
Les autres sources d’énergies renouvelable représentent < 1% du mix-énergétique du Bessin 
 
Le coût global de la facture énergétique a augmenté de 30,1 % depuis 2005 pour atteindre 80 000 k€ en 2014. 
Augmentation particulièrement forte pour l’électricité (65 %). 
 
Proportion de ménage en situation de précarité énergétique supérieure aux valeurs comparatives 
(département, région, France métropolitaine 
 
8 846 ménages sur le Bessin ont un Taux d’Effort énergétique > 15 % 
Ce sont en majorité des familles monoparentales, personnes seules, âgées de 64 à 75 ans. 4 930 ménages 
(16,5%) ont un reste à vivre < 0 € / mois 
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Enjeux 
 
Résidentiel  
 
Renforcement et accompagnement par les collectivités de la dynamique actuelle de réduction de la consommation énergétique du secteur résidentiel représentant 35 % soit 586 GWh (2014) 
 
Sensibilisation du « grand public » aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur logement et leurs usages domestiques (Potentiel de réduction de 40% de la consommation du secteur) 
 
Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 22% entre 2005 et 2014 (55 000 k €)  
 
Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti résidentiel privé et public (HLM) afin de réduire la consommation énergétique du secteur 
 
Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES (6945 installations) par des modes de chauffages plus sobres (chaleur renouvelable, ENR, électricité) 
 
Tertiaire 
 
Réduction de la consommation énergétique du secteur tertiaire ayant augmenté de 25 % depuis 2005 (227 GWh - 2014) 
 
Sensibilisation des salariés et agents du secteur tertiaire aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur lieu de travail (Potentiel de réduction de 10 à 20 %de la consommation du secteur) 
 
Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 65 % entre 2005 et 2014 (28 000 K €) 
 
Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti du secteur tertiaire public et privé afin de réduire la consommation énergétique du secteur 
 
Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES par des modes de chauffages plus sobres (chaleur renouvelable, ENR, électricité) 
 
Transports routiers  
 
Accentuation de la dynamique de réduction de la consommation énergétique du secteur des transports routiers sur le Bessin (-7 % depuis 2005) 
 
Diminution des kilomètres par passagers (potentiel de 20 à 25%) 
 
Amélioration de l'efficacité du kilomètre parcouru 
 
Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur transport routier à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 19 % entre 2005 et 2014 (70 000 K €) 
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Industrie (hors branche énergie) 
 
Maîtrise de la consommation énergétique du secteur industriel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 17 % entre 2005 et 2014 (319 GWh) 
 
Sensibilisation aux problèmes des salariés des industries, PMI/PME  au gaspillage et aux règles de bonne conduite en matière de sobriété énergétique  dans l’entreprise 
 
Amélioration de l’efficacité et optimisation énergétique ; amélioration des combustions et des process 
 
Amélioration / optimisation ou changement des process de production 
 
Recyclage matière des produits (verre, papier, métaux) qui permet des économies substantielles d’énergie 
 
Maitrise de la facture énergétique du secteur industriel qui a augmenté de 50 % entre 2005 et 2014 (15 000 K€) 
 
Agriculture 
 
Maitrise de la consommation énergétique du secteur agricole en augmentation de 8% depuis 2005 (94 GWh en 2014) 
 
Réduction de la consommation des engins et amélioration de l’efficacité énergétique des machines agricoles 
 
Réduction de la consommation énergétique des bâtiments d’élevage et des équipements spécifiques 
 
Maitrise de la facture énergétique du secteur agricole qui a augmenté de 62.5 % entre 2005 et 2014 pour atteindre 13 000 K€ 
 
Dépendance énergétique 
 
Réduction de la dépendance énergétique du Bessin vis-à-vis des produits pétroliers (757 GWh - 45 % de l'énergie consommée) et du gaz naturel (179 GWh - 11 %) 
 
Maitrise de la consommation d'électricité dont le coût à augmenté de 156 % entre 2005 et 2014 (64 000 k€) 
 
Précarité énergétique 
 
Réduction de la précarité énergétique liée au logement et aux déplacements concernant 8846 ménages (30%) dans le Bessin 
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V. Estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone (CO2) dans les écosystèmes et les produits issus du bois 
 

V.1.  Séquestration dans les sols  
 

5.1.1. Le bilan global du carbone 

 

 

5.1.2. Généralités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repères : « Afin de mieux comprendre le rôle des écosystèmes terrestres dans cet effort de 

réduction des effets du changement climatique, il est nécessaire de rappeler des éléments du 

bilan global du carbone (figuré ci-contre). En effet, le carbone fait partie des éléments 

indispensables à la vie et circule de ce fait constamment entre organismes et réservoirs (FNE, 

2009). La végétation agit comme un réservoir de carbone en stockant approximativement 560 

milliards de tonnes (Gt) de carbone, presque autant que le carbone stocké dans l’atmosphère. 

Les sols mondiaux contiennent approximativement 2344 Gt de carbone organique et 

représentent ainsi le plus important puit de carbone organique des écosystèmes terrestres 

(Stockmann et al., 2013). En France, ce stock de carbone dans les sols s’élève à environ 3 Gt 

(Arrouays et al., 2002). 

Cependant, il n’existe pas de stockage définitif du carbone dans les sols, car toute la matière 
organique a pour vocation d’être à terme minéralisée (Arrouays et al., 2002). On remarque 
également l’importance des flux échangés annuellement par la photosynthèse (PPB), la 
respiration autotrophe (Ra) et la respiration hétérotrophes (Rh). En effet, la végétation terrestre 
est capable de produire et de stocker d'importantes quantités de matière grâce à la 
photosynthèse, elle utilise l'énergie solaire et tire son carbone du CO2 atmosphérique ; elle 
contribue donc à absorber les émissions dues à l'usage de carburants fossiles (Bossy et al., 1994). 
De plus, les végétaux permettent l’accumulation du carbone dans le sol via la décomposition de 
la biomasse aérienne et racinaire mais également par un phénomène de rhizodéposition, c’est-
à-dire par l’allocation au sol d’environ 11% du carbone assimilé par la plante (Derrien et al., 
2016). Le carbone ainsi incorporé devient stable dans le sol (Soussana et al 2004).  

 
L’estimation des stocks de carbone dans les écosystèmes terrestres est complexe en raison de 

leur grande variabilité temporelle et géographique, de leur forte dépendance aux facteurs 

climatiques mais également de la méconnaissance de la distribution verticale du carbone dans 

les sols (Arrouays et al., 2002). » 

Source : « Comparaison des facteurs d’émission et du stockage du carbone dans les différents types 

d’habitats dans un contexte de changement climatique » - Delphine Joux – Janvier 2018 
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Stock de carbone – méthode – D. Joux  

Le sol joue le rôle de stock de carbone ou « puits » de carbones (les émissions de carbone sont alors négatives) ou d’émetteur de carbone principalement sous forme de carbone (CO2). L’évolution du stock de 

carbone organique dans les sols résulte de l’équilibre entre le volume des apports végétaux au sol et la vitesse de minéralisation. Certains changements d’usage ou de pratiques agricoles favorisent le stockage de 

carbone dans les sols, comme la conversion des cultures en prairie ou en forêt, et l’agroforesterie qui associe forêt et culture. Au contraire, la mise en culture des prairies ou des forêts entraine une diminution du 

stock de carbone. 

Le carbone organique dans le sol représente un potentiel de stockage non négligeable mais difficile à évaluer localement en raisons des incertitudes et des modèles. Il varie notamment en fonction du type de sol, 

de son occupation et des modes de gestion. Certaines pratiques culturales dont les effets sont difficiles à quantifier, sont ainsi susceptibles de contribuer au stockage du carbone : l’implantation d’engrais verts en 

inter-culture, l’enherbement permanent des vergers, l’implantation de haies, la mise en prairie permanente ou temporaire, etc.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- La séquestration de carbone en forêt (sol et biomasse) : lorsque la surface forestière s’étend et/ou lorsqu’une forêt voit son volume de bois par unité de surface augmenter, le stockage net de 

carbone augmente. 

- Le stockage de carbone dans les produits en bois : une tonne de bois sec contient environ 500 kg de carbone. Lorsque l’on développe l’usage du bois d’œuvre (dans la construction, l’ameublement 

...), on stocke donc du carbone sur le long terme. 

- La substitution par le bois de matériaux plus énergivores et/ou dont le process de fabrication produit du CO2. 

- La substitution d’énergies fossiles par le bois non utilisable en matériau ou en fin de vie (bois-énergie). 

Source : Union Régionale des collectivités forestières de Normandie – 2019  
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Le mémoire bibliographique « Comparaison des facteurs d’émission et du stockage du carbone dans les différents types d’habitats dans un contexte de changement climatique » - Delphine Joux – Janvier 2018 
présente les valeurs de stockage du carbone en fonction des différents types d’habitat. Ces valeurs sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
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5.1.3. Estimation du stock de carbone en fonction des différents types d’habitat à l’échelle du SCoT du Bessin - méthode D. Joux 

 

Le stock de carbone en fonction des différents type d’habitat est obtenu en utilisant l’indicateur Stock de carbone (téqCO2/ha) d’un type d’habitat multiplié par la surface du type d’habitat concerné (surface en 

hectares – données Corine Landcover 2012). La somme de l’ensemble des valeurs obtenues pour chacun des types d’habitat permet de calculer le stock de carbone (teq CO2) à l’échelle du Bessin. L’avancée des 

connaissances actuelles ne permet pas de définir le stock de carbone pour certains type d’habitat (?), ils n’ont pas étés intégrés dans le calcul. Pour certains types d’habitat la valeur du stock de carbone total se 

situe dans une fourchette. Il a été décidé ici de retenir la valeur basse afin de ne pas surestimer le stock.   Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Habitats Surface (ha) en 2012 Stock de carbone total (teq CO2/ha) Stock de carbone – Bessin – teq CO2 

Forêts de feuillus ou mixte 3 431 487,7 1 673 298,7  

Forêts de conifères 25,2 513,4 12 937,68 

Forêt et végétation arbustive en mutation 131,2 ? ? 

Cultures  44 377,7 161,4 7 162 560,78 

Vergers 56,3 ? ? 

Prairies 45 792,4 223,7 10 243 759, 88 

Surface essentiellement agricoles, interrompues par des espaces 
naturels importants 

382,1 ? ? 

Zones humides  250,2 ? ? 

Espaces verts urbains (pelouse et arbres) 34,1 231 7877,1 

Stock de carbone – Bessin  teq CO2 19 100 434, 14 teq CO2 

 

Tableau : Estimation du stock de carbone en fonction des différents types d’habitat à l’échelle du SCoT Bessin  

 

Source : Bessin Urbanisme (2018) d’après données Corine Land Cover 2012 (surfaces) 
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Le stock de carbone (état initial – 2012) en fonction des différents types d’habitat à l’échelle du SCoT du Bessin représente : 19 100 434 teq CO2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
A l’échelle du SCoT du Bessin, l’importance des espaces agricoles doit être soulignée en termes de stockage de carbone. Les espaces consacrés à la culture capitalisent 37 % du stock de carbone, les prairies 
(naturelles et améliorées) représentent 54 % du stock de carbone du territoire. Les espaces de forêt (tous types confondus) représentent un peu plus de 9 % du stock de carbone du territoire. La capacité de 
stockage en carbone des espaces naturels (zones humides principalement) n’est pas connue. L’état des connaissances actuelles ne permet pas de faire le calcul. La capacité de stockage des espaces verts artificiels 
(arbres et pelouses) est < à 1 %. A partir de ces chiffres, un enjeu environnemental apparait clairement, celui de la préservation du stock de carbone contenu dans les espaces forestiers et agricoles vis-à-vis des 
phénomènes de consommation d’espace importants liés à l’urbanisation.  Le stock de carbone constitue un capital important à préserver et un atout dans le cadre de l’adaptation au changement climatique. 

 
 

Enjeu local : 

Préservation du stock de carbone initial présent dans les espaces agricoles, forêt, espaces naturels face à la consommation d’espace liée au phénomène d’urbanisation 
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5.1.4. Estimation de la séquestration carbone en fonction des différents types d’habitat - méthode D.Joux 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
Selon la Chambre d’Agriculture du Calvados, les haies peuvent prise en compte dans ce calcul selon l’hypothèse suivante : 1250 km de haies, largeur estimée à 4 m soit une surface de 500 ha. Les haies bocagères 
sont essentiellement constituées de feuillus, on utilise donc le facteur d’émission des forêts de feuillus. La surface considérée en haie est déduite des cultures et des prairies au prorata de leurs surfaces respectives. 
On passe donc en cultures de 38 739 ha à 38 510 ha (-229 ha) et en prairies de 45 792 ha à 45 521 ha (-271 ha). 
  

Les écosystèmes terrestres agissent comme des puits vis-à-vis du carbone mais on 

observe différents facteurs d’émissions selon les types d’habitats. Le mémoire 

bibliographique « Comparaison des facteurs d’émission et du stockage du carbone 

dans les différents types d’habitats dans un contexte de changement climatique » - 

Delphine Joux – Janvier 2018 présente les valeurs de facteurs d’émission (+) et de 

séquestration (+) de CO2 en fonction des types d’habitat. Le tableau ci-contre 

présente ces valeurs. 
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5.1.5. Estimation de la séquestration carbone en fonction des différents types d’habitat à l’échelle du SCoT du Bessin – méthode D.Joux 
 

Séquestration directe par le sol Surface (ha) Facteur d’émission (teq CO2/ha/an) Emission de GES 

Forêts de feuillus 3150.2 -4.5 - 14175.9 

Forêts de conifères 25.2 - 4.6 - 115.92 

Forêts mélangées 280.8 - 6.8 - 1909.44 

Forêt et végétation arbustive en mutation 131.2 ? ? 

Haies 500 -4.5 -2250 

Cultures (terres arables hors périmètres d’irrigation  38510 -0.4 - 15404 

Vergers 56.3 ? ? 

Prairies 45521 -0.7 - 31865 

Systèmes culturaux et parcellaires complexes 5638.2 ? ? 

Surface essentiellement agricoles, interrompues par des espaces naturels 
importants 

382.1 ? ? 

Zones humides (marais intérieurs) 250.2 ? ? 

Zones humides intertidales 37.0 ? ? 

Espaces verts urbains 34.1 - 2 - 68.2 

Séquestration directe de carbone Stockage de – 65 788    teqCO2/an 

 

A l’échelle du territoire du Bessin, la séquestration de carbone dans les sols est évaluée à :  - 65 788 teq CO2 /an. Elle est très nettement supérieure à la valeur estimée par l’ORECAN qui ne prend en compte que 

le potentiel de séquestration de l’habitat forestier (- 16848 teq CO2 en 2014), une réduction de 2,58% des émissions de GES. Si l’on prend en compte ce mode de calcul, le potentiel de séquestration du C permet 

de compenser 9,78% les émissions de GES à l’échelle du Bessin.  La prairie représente 50 % de ce potentiel ; la préservation des prairies naturelles , la mise en œuvre de prairies temporaires améliorées et les 

usages et pratiques liées à ces habitat constitue un enjeu majeur à l’échelle du Bessin en termes d’adaptation au changement climatique. Les surfaces cultivées représentent respectivement 24% du potentiel de 

séquestration du Bessin. Les terres arables devront également êtres préservées. La forêt bien que représentant une faible part de la surface du territoire constitue 26% de son potentiel de séquestration carbone. 

 

  

Enjeu local : Maintien et augmentation du potentiel de séquestration en carbone par le maintien des prairies naturelles (50 % du potentiel de séquestration) et des haies bocagères associées, une 

gestion durable des bois et forêts (26 % du potentiel de séquestration) et la mise en œuvre de pratiques culturales en faveur de la séquestration du carbone sur les terres cultivées (24% du potentiel de 

séquestration).  

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

160 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

Repères: Services écosystémiques rendus par les zones humides et potentiel de séquestration (L’exemple – Isérois). 

 

 « Les zones humides et leurs caractéristiques : « Les zones humides (ZH) sont réputées pour la multiplicité des fonctions qu’elles remplissent, telles que d’être des lieux privilégiés de reproduction pour de nombreux 

oiseaux et amphibiens. Milieux d’interface entre écosystèmes aquatiques et terrestres, les zones humides  sont des écosystèmes essentiels pour la fourniture de différents services écosystémiques  tels que la 

régulation du régime hydrique, la purification de l’eau et la régulation du climat global (Barnaud et Fustec, 2007 ; EFESE, 2018 ; Gayet et al., 2016).Ces écosystèmes sensibles ont souvent été détruits, notamment 

par drainage ou comblement. Ainsi la surface des milieux humides en France a été divisée par deux entre 1960 et 1990 (EFESE, 2018) et leur état de conservation est globalement moins bon que pour d’autres 

écosystèmes terrestres. La réglementation française impose que toute destruction de zone humide par des aménagements soit compensée par la mise en œuvre de mesures telles que la restauration de milieux 

humides dégradés afin de maintenir un niveau similaire de fonctions des zones humides au sein du bassin versant concerné. Au niveau national, les mesures de conservation mises en œuvre aboutissent notamment 

à la création de nombreuses réserves telles que le réseau d’espaces naturels sensibles (ENS) faisant l’objet de plans de gestion. » 

 

Sites d’étude et trajectoires de gestion (exemple en Isère) :  

 
« Le choix a été fait de travailler en collaboration avec le réseau d'espaces naturels sensibles (ENS) isérois, géré par le Conservatoire d’espaces naturels de l’Isère (CEN 38) et le conseil départemental de l’Isère (CD 38). Nous avons retenu 24 

parcelles localisées dans cinq ENS (figure 1) et représentatives de différents états le long de trajectoires d’évolution dépendantes d’actions de gestion. Nous avons identifié des actions de gestion permettant les transitions d’un écosystème à 

l’autre. Ceci a permis de construire un modèle d’états-et-transitions qui a été simplifié en vue des analyses (figures 2A et 2B, encadré 1). Les modèles « d’états-et-transitions » ont déjà été utilisés pour des études sur les zones humides parce 

qu’ils rendent compte de manière simple, robuste et intuitive des effets des changements environnementaux ou de la gestion sur les paramètres biotiques et abiotiques (Bino et al., 2015 ; Colloff et al., 2016). Ce sont des outils fréquemment 

utilisés dans le cadre d’études dites synchrones, qui se basent sur la comparaison instantanée d’écosystèmes différant selon un paramètre d’intérêt (par ex. la gestion, l’altitude…) pour en déduire leurs dynamiques en réponse à ce facteur 

de changement. Le modèle comporte des écosystèmes herbacés humides dont le maintien est assuré par de la fauche ou du pâturage. Ces ZH herbacées en eau ont été regroupées avec les phragmitaies inondées afin de former le groupe 

« ZH herbacées en eau » ou « ZH non drainées », c’est-à-dire avec un niveau de la nappe d’eau assez élevé .Si ces ZH herbacées en eau sont modérément drainées, une plante invasive telle que le solidage (Solidago canadensis) peut alors 

dominer l’écosystème et former une mégaphorbiaie envahissante, ou la phragmitaie inondée peut se transformer en phragmitaie sèche. Ces deux écosystèmes drainés ont été regroupés dans l’état « ZH herbacées drainées ». Une 

augmentation du niveau d’eau pourrait en théorie permettre un retour à l’état « ZH herbacées en eau ». Le drainage considéré est d’une intensité modérée et donc insuffisant pour aboutir à un écosystème herbacé mésophile. Une évolution 

sans intervention humaine des ZH herbacées en eau mène à la fermeture du milieu avec la formation de boisements humides, qui vont varier au cours du temps. Ces écosystèmes forestiers ont été inclus dans l’état « ZH forestières ». Nous 

n’avons pas étudié les actions de gestion permettant la persistance d’un écosystème dans son état initial, telles que la fauche pour maintenir un espace herbacé ouvert, étant donné qu’elles n’apportent a priori pas de changement dans les 

stocks de carbone de l’écosystème étudié. » 

 

« Estimation des stocks de carbone contenus dans les différents écosystèmes » : 

 

«  L’estimation des stocks de carbone a été faite grâce à une méthode d’estimation rapide développée par le LECA et EGIS. Elle repose sur des indicateurs simples à mesurer sur le terrain pour chacun des quatre compartiments d’un écosystème 

stockant du carbone. En milieux forestiers, il s’agit de la biomasse aérienne, de la biomasse souterraine, de la matière organique morte (bois mort au sol et litière) et du carbone organique du sol (sur les 45 premiers centimètres). Pour les 

milieux herbacés et les phragmitaies, il s’agit des biomasse aérienne et souterraine ainsi que du carbone organique du sol. Les méthodes détaillées pour les différents compartiments, excepté la biomasse des phragmitaies, sont présentées 

dans l’article de Bartholomée et al. (2018). 

Résultats : les stocks de carbone dans les zones humides étudiées : Dans les ZH forestières, le stock de carbone (C), tous compartiments confondus, était deux fois supérieur au stock de C des ZH herbacées. Dans les premières, le stock de 

carbone était essentiellement réparti entre la fraction organique du sol (54 % du stock total) et la biomasse aérienne (36 %). La biomasse souterraine (9 %), le bois mort (0,4 %) et la litière (0,6 %) ne représentaient qu’une part totale mineure 

(10 % au total). Naturellement, l’importance du sol était encore plus marquée pour les ZH herbacées (prairies humides et roselières). Ainsi le sol des ZH herbacées non drainées contenait 87 % de leur stock de carbone, la biomasse aérienne 

4 % et la biomasse souterraine 9 %. Dans le cas des ZH herbacées drainées, 92 % du stock total était contenu dans la fraction organique du sol alors que la biomasse aérienne ne contenait que 2 % du stock total et la biomasse souterraine 

5 %.La quantité de carbone stockée dans les trois compartiments des ZH herbacées n’était pas influencée significativement par le drainage ou la remise en eau. Le stock de carbone du sol n’était pas différent pour les trois types d’écosystèmes 

étudiés, c’est-à-dire que les changements de régime hydrique et les actions de gestion sur la biomasse aérienne (libre évolution/reforestation ou coupe à blanc/déforestation) ne paraissaient pas affecter ce compartiment de stockage .Par 

contre, la transition des ZH herbacées non drainées vers les ZH forestières favorisait le stockage du carbone dans la biomasse aérienne vivante. En outre, la présence des deux compartiments liés à la matière organique morte dans les ZH 

forestières (litière et boismort au sol), et donc absentes des ZH herbacées, pourrait participer à un stock de carbone total plus élevé dans les ZH forestières. La combinaison de ces deux facteurs explique que le stock de carbone était 

pratiquement le double dans les ZH forestières par rapport aux ZH herbacées étudiées, ce qui est cohérent avec les résultats de la littérature scientifique (GIECC, 2003, 2006). » 
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Actions de gestion et stocks de carbone - L’importance du stock de carbone du sol : 
   
La comparaison des différents types de ZH souligne l’importance du carbone organique du sol qui représente plus de 50 % du stock de carbone pour les trois types de ZH étudiées, et ce seulement en considérant les 45 premiers centimètres 

du sol. Il s’agit d’un rôle connu, notamment dans les zones humides dont l’épaisseur des sols peut atteindre plusieurs mètres, et qui constitue ainsi un pôle majeur du stockage de carbone à l’échelle globale (Mitra et al., 2005). Les stocks de 

carbone du sol des trois états comparés n’étaient pas différents, ce qui pourrait indiquer une absence d’effet des actions de gestion dont ils sont issus. En effet, contrairement à ce que l’on aurait pu attendre, les ZH herbacées drainées 

n’avaient pas un stock de carbone du sol inférieur à celles ne l’étant pas. Dans les ZH, la matière organique du sol est stockée dans des conditions anoxiques. Or, le drainage des ZH entraine un passage du sol en conditions aérobie, les micro-

organismes du sol décomposent alors la matière organique plus rapidement et donc le CO2 est relâché sous forme de respiration (par exemple : voir Davidson,1995). Ainsi, le drainage de tourbières est à l’origine d’une minéralisation du 

carbone organique du sol (Maltby et Immirzi, 1993). Également, le drainage considéré était d’intensité modérée. Il est possible qu’un drainage plus sévère, menant à une végétation non hydrophile, permette de détecter des différences dans 

les stocks de carbone organique du sol. La sensibilité de la méthode d’estimation des stocks de carbone n’était sans doute pas suffisante pour détecter des différences de stocks entre ces états peu différents. De plus, le temps de résidence 

du carbone organique dans le sol peut être de quelques jours dans sa fraction la plus labile jusqu’à plusieurs siècles dans sa fraction la plus stable. Les actions de gestion visent à augmenter la proportion de carbone organique stable du sol. 

Cette stabilité dépend de nombreux facteurs biotiques et abiotiques (Dignac et al., 2017). Une méthode prenant en compte ces différentes fractions du sol qui peuvent être séparées selon différentes techniques (Saenger et al., 2015) 

permettrait sans doute de détecter des différences de répartition de stocks entre les différents états des ZH. Enfin, intégrer une étude de la profondeur totale du sol organique, pouvant atteindre plusieurs mètres d’épaisseur, permettrait une 

estimation plus juste du stock du carbone organique du sol et, par conséquent, faciliterait sans doute la détection de différences entre les écosystèmes. Par ailleurs, les mesures ponctuelles ne permettent pas d’intégrer la dynamique 

temporelle du stockage du carbone, c’est-à-dire des flux de carbone entrant et sortant des différents états étudiés. Afin de détecter d’éventuels effets du drainage et des autres actions de gestion sur les stocks de carbone d’un écosystème 

humide, il serait nécessaire de suivre les dynamiques du carbone après la mise en œuvre d’une action de gestion sur un même site, c’est-à-dire passer d’une étude synchronique à une étude diachronique. Une approche diachronique 

permettrait également de prendre en compte le fait que, la gestion étant souvent dépendante des types de sols, les parcelles drainées et les parcelles en eau puissent avoir des sols avec des propriétés différentes, par exemple la profondeur 

ou la texture.Agir sur le compartiment du sol est assez complexe. En effet, le service de régulation du climat global repose à la fois sur des propriétés du sol sur lesquelles il est difficile d’agir, telles que sa texture et sa structure et sur des 

propriétés gérables telles que la teneur en matière organique ou en carbone ou la porosité du sol (Dominati et al., 2014). Ceci permet des projets telle que l’initiative « 4 pour 1 000 » dont l’objectif serait d’augmenter le stockage de carbone 

de 4 ‰ (i.e. 0,4 %) dans les sols agricoles afin de limiter le changement climatique (Minasny et al., 2017). Dans le cadre de cette démarche, il est question d’augmenter les entrées de carbone via des changements de pratiques agricoles. 

Cependant, constater les effets de telles mesures nécessite également un suivi à long terme avec des estimations régulières des stocks de carbone. 

Actions de gestion et biomasse aérienne : 

 Le changement de stock de carbone le plus marqué était l’augmentation observée du stock de la biomasse aérienne entre une ZH herbacée et une ZH forestière. En effet, la biomasse aérienne est un compartiment où des actions de gestion 
peuvent être plus aisées. Dans la perspective de favoriser la régulation du climat global dans les ZH étudiées, les deux mesures à considérer seraient de limiter la déforestation et l’ouverture du milieu. Cela pourrait susciter de l’intérêt pour 
certains écosystèmes, telles que les saussaies qui sont généralement fauchées afin de laisser des milieux ouverts, mais qui semblent stocker significativement plus de carbone que les milieux herbacés. Ces décisions mèneraient surtout à la 
fermeture de milieux, entrant en conflit avec les avantages que présentent les espaces humides ouverts pour leur biodiversité caractéristique, leur valeur patrimoniale et le rôle des milieux ouverts dans l’esthétique d’un paysage. Ceci souligne 
l’importance de ne pas focaliser la gestion sur un SE donné, mais plutôt d’en considérer plusieurs en parallèle – ce qu’on appelle un bouquet de SE, avant de prendre des décisions de gestion favorisant un SE au détriment de plusieurs autres 
(EFESE, 2017 ; Lavorel et al., 2017). 
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Conclusion : 

 Nous avons constaté que la principale action de gestion susceptible de fortement modifier à court terme les stocks de carbone dans les ZH étudiées était la libre évolution de milieux herbacés vers des milieux forestiers. Cette fermeture 

du milieu conduit en effet à une augmentation du carbone stocké dans la biomasse aérienne. L’utilisation de modèles d’états-et-transitions en combinaison avec des mesures de terrain semble une solution pertinente pour comprendre 

l’évolution d’un écosystème de long de trajectoires de gestion. La connaissance des différents états et de la nature des transitions permet en effet de mesurer et suivre les changements du niveau de fourniture d’un ou plusieurs services 

écosystémiques. La comparaison du niveau de SE mesuré(s) sur des parcelles existantes permet de projeter ce que seraient les conséquences de décisions de gestion ou, plus largement, de changements d’utilisation des sols sur les 

écosystèmes étudiés. Cette approche pourrait trouver son utilité pour développer des plans de gestion ou d’aménagement du territoire, par exemple en cherchant à optimiser un bouquet de services éco-systémiques sélectionnés pour 

répondre à des normes environnementales et/ou à une forte demande locale pour ces services éco-systémiques. Cette approche trouverait également sa place dans le cadre de la restauration ou de la compensation dans l’application de 

la séquence ERC (« Éviter, Réduire, Compenser ») lors de la réalisation de projets d’aménagement. 

Source : BARTHOLOMÉE, Océane ; LAVOREL, Sandra ; LABARRAQUE, Dorothée ; GAUCHERAND, Stéphanie, Évolution des stocks de carbone en fonction des trajectoires de gestion en zone humide, Revue Science Eaux & Territoires, article 

hors-série, 8 p., 10/12/2018, disponible en ligne sur <URL : http://www.set-revue.fr/evolution-des-stocks-de-carbone-en-fonction-des-trajectoires-de-gestion-en-zone-humide> (consulté le 15/04/2020), DOI : 10.14758/set-

revue.2018.hs.07. 

Services écosystémiques rendus par les zones humides et potentiel de séquestration à l’échelle du Bessin : 

 

Les zones humides sont nombreuses et fonctionnelles sur le Bessin (Marais du Cotentin et du Bessin, Basse vallée de la Seulles …), elles rendent des services écosystémiques importants sur le territoire (la régulation 

du régime hydrique, la purification de l’eau et la régulation du climat global) qui seront à prendre en compte dans la stratégie locale d’adaptation au changement climatique à travers la mise en œuvre d’actions de préservation et de 

gestion adaptée de ces milieuxspécifiques. Le potentiel de séquestration des zones humides à l’échelle du Bessin n’a pas été défini de manière précise à ce jour. Les outils clefs en main (ex : ALDO développé par l’ADEME) ne permettent 

pas d’effectuer un calcul précis pour définir ce potentiel. Une étude spécifique sur le stockage et la compensation carbone devra être réalisée à l’échelle du SCoT du Bessin, elle devra prendre en compte les différents types de sols et 

de milieux naturels avec un focus particulier sur les zones humides, milieu pour lequel nous avonsactuellement  un manque de connaissances sur cette thématique. Le potentiel de séquestration en carbone des zones humides à l’échelle 

du Bessin pourraainsi être défini. 

 

 

 

 

 

Enjeu local 

Préservation et valorisation des zones humides locales (basse vallée de la Seulles, marais de l’Aure, Marais du Cotentin et du Bessin) afin de maintenir / restaurer leur potentiel de séquestration 

carbone et des services écosystémiques rendus  

Amélioration de la connaissance en définissant de manière précise le potentiel de séquestration carbone des zones humides du Bessin en fonction de leurs caractéristiques spécifiques et des usages 

locaux 
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En savoir + : mémoire bibliographique « Comparaison des facteurs d’émission et du stockage du carbone dans les différents types d’habitats dans un contexte de changement climatique » - Delphine Joux – 

Janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

26%
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Potentiel de séquestration du carbone -
Bessin - 2014

Forêt

Cultures

Prairies

Espaces verts urbains

« Outre ces variations dépendantes de l’occupation des sols et résultant du 

fonctionnement même des habitats, la plus grande source d’émission de 

carbone provient de la conversion des terres (Arrouays et al., 2002). Les 

changements d’occupation des sols ont significativement réduit les stocks de 

carbone organique des sols (Deng et al., 2016) ainsi que la séquestration globale 

du carbone contenu dans l’ensemble sol et biomasse aérienne » 

Le mémoire bibliographique « Comparaison des facteurs d’émission et du 

stockage du carbone dans les différents types d’habitats dans un contexte de 

changement climatique » - Delphine Joux – Janvier 2018 présente les valeurs de 

facteurs d’émission (+) et de séquestration (+) de CO2 en fonction des 

changements du mode d’occupation des sols. 
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5.1.6. Zoom sur le potentiel de séquestration carbone des forêts et bois du Bessin 
 

 

 

 

 

 

  

Code EPCI Superficie EPCI (Ha)Superficie Forêt (Ha) Part (%) Résineux Feuillus Mixte Peupleraie dont forêts publiques (Ha)

CC Isigny Omaha Intercom 200066801 59 171 3 762,5 6,4 181,1 3 428,0 113,7 39,8 1 859

CC de Bayeux Intercom 241400555 20 027 439,5 2,2 9,6 364,0 29,6 36,3 0

CC Seulles Terre et Mer 200069516 19 707 702,7 3,6 10,8 626,9 47,2 17,7 0

TOTAL 98 905 4 904,7 5,0 201,6 4 418,9 190,5 93,8 1 859,0

Code EPCI Forêt Part (%) Produits bois Forêt Produits bois 

CC Isigny Omaha Intercom 200066801 1 773 621 12,4 182 060 -19 405 -653

CC de Bayeux Intercom 241400555 71 469 1,6 205 037 -2 088 -735

CC Seulles Terre et Mer 200069516 209 936 5,8 114 110 -3 527 -409

TOTAL 2 055 025 501 207

Données Forêt sur le territoire d'étude du PCAET du syndicat mixte Bessin Urbanisme  

Source: outil ALDO, Ademe, traitant les données de la BD Forêt IGN, 2018

Données ONF sur les forêts publiques relevant du régime forestier 

FM, URCOFOR, Mai 2019 

Stock de Carbone (tCO2eq) Flux de Carbone (tCO2eq/an)

Diagnostic sur la séquestration de Carbone en forêt et dans les produits bois

Sources : URCOFOR (mai 2019)– Outil Aldo ADEME – BD Forêt IGN, 2018, Données ONF  
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5.1.7. Stock et Potentiel de séquestration carbone des forêts, bois et autres types d’habitat par EPCI (outil ALDO – ADEME). 

 

Méthodologie : 

Les calculs de ce point ont été réalisés par l Union Régionale des collectivités forestière de Normandie, grâce à l’outil ALDO développé par l’ADEME permettant de faire une première estimation du stock de 

carbone et des flux à l’échelle d’un EPCI. La notice de l’outil et la méthodologie de calcul est disponible sur le lien ci-après : 

 https://www.territoires-climat.ademe.fr/Uploads/media/default/0001/01/16c8f3d7a61570edc7a0cef821828f2208e59270.pdf 

Résumé : 

D’après les résultats donnés par l’outil ADEME « ALDO » d’estimation des stocks de carbone et des flux de carbone des sols et forêts, liés aux changements d'affectation des sols, à la forêt et aux pratiques 

agricoles à l'échelle d'un EPCI. 

L’outil établit des valeurs et calcule les résultats à l’échelle de chaque EPCI à partir de données par défaut (2012) de l’ADEME, l’INRA, Pellerin et Al, le CITEPA, GIS SOL, l’IGN et Corinne Land Cover. Certaines 

données peuvent être ajustées par l’utilisateur. Dans la partie « stock de carbone », les données inscrites concernant l’occupation du sol proviennent des éléments de diagnostic, notamment des données de la 

Chambre d’Agriculture (2014) et de L’Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie, et de l’Atlas régional des zones humides de Normandie, DREAL Normandie 

Pour aider les territoires dans leur diagnostic, l’ADEME propose le tableur Excel qui fournit, à l’échelle des EPCI des valeurs par défaut pour : 

•L’état des stocks de carbone organique des sols, de la biomasse et des produits bois en fonction de l’aménagement de son territoire (occupation du sol) ;  

•La dynamique actuelle de stockage ou de déstockage liée aux changement d’affectation des sols, aux forêts et aux produits bois en tenant compte du niveau actuel des prélèvements de biomasse ;  

•Les potentiels de séquestration nette de CO2 liés à diverses pratiques agricoles pouvant être mises en place sur le territoire. Ces éléments ne traitent pas l’ensemble des questions posées par le décret n° 
2016-849 relatif à la prise en compte de la séquestration dans les PCAET.  

Plus précisément, l’outil n’intègre pas des estimations des productions additionnelles de biomasse à usages autres qu’alimentaires ni les potentiels de développement de la séquestration de CO2 dans les 
forêts.  

Les calculs utilisent des moyennes régionales (ex: stocks de carbone par ha dans les sols par région pédoclimatique; stocks de carbone par ha de forêt par grande région écologique) appliquées à 
l'échelle de l'EPCI ainsi que des sources de données nationales pour l’occupation des sols (ex: Corine Land Cover 2012) 
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 Stock et Potentiel de séquestration carbone sur le territoire de Bayeux Intercom 

 

Source des documents : Union Régionale des collectivités forestière (URCOFOR) de Normandie – 2019  

 

La forêt représente près de 440 Ha, soit 2,2 % du territoire.  Il n’y a pas de forêt publique relevant du régime forestier sur le territoire de la communauté de communes.  

 

 

 

 

Composition forestière Surface (ha) Part (%) 

résineux 9,60 2,18 

feuillus 363,99 82,82 

mixtes 29,64 6,74 

peupleraies  36,27 8,25 

Total  439, 49 100 
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La séquestration de dioxyde de carbone en chiffre (source : outil ALDO, ADEME) : 

Les données sont issues de l’outil ALDO, outil qui permet une première estimation de la séquestration Carbone dans les sols et la biomasse. Les données sont à l’échelle de l’EPCI et sont issues d’un calcul à 

partir de données de références.  L’outil est en accès libre sur internet 

    Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone 

 Code EPCI : 241400555  Stocks de 

carbone 

(tCO2eq) 

Flux de carbone 

(tCO2eq/an)* 

Année de 

comptabilisation 

Forêt 71 469 -2 088   

Prairies permanentes 1 841 057 0   

Cultures Annuelles et prairies 

temporaires 

1 991 343 0   

Pérennes (vergers, 

vignes) 

12 796 0   

Sols artificiels Espaces végétalisés 109 419 -225   

Imperméabilisés 164 987 1 337   

Autres sols (zones humides) 4 674 0   

Produits bois (dont bâtiments) 205 037 -735   

Haies associées aux espaces agricoles 273 019 
 

  

* Les flux de carbone sont liés aux changements d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques agricoles, et à 

l'usage des produits bois. Les flux liés aux changements d'affectation des terres sont associés à l'occupation finale. Un 

flux positif correspond à une émission et un flux négatif à une séquestration. 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

 

Sur le territoire de Bayeux intercom la forêt stocke plus de 70 000 teq CO2  

et séquestre annuellement plus de 2 000 tonnes de teq  CO2. La forêt 

stocke près de 1,6 % du Carbone stocké à l’échelle de l’EPCI (hors produits 

bois).  

En considérant le nombre d’habitant de l’EPCI, il est estimé que le stock 

de carbone dans les matériaux en bois sur le territoire est de plus de 205 

000 teq CO2.  

 

En considérant la superficie de la forêt, il est estimé que chaque année 
près de 740 teq CO2 supplémentaires peuvent être stockées dans des 

matériaux en bois.  
 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  
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Stocks de référence par occupation du sol de Bayeux Intercom (tous réservoirs inclus) (tC/ha). 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les stocks de référence se traduisent par la quantité de carbone stockée en tonnes de carbone (tC) dans un 

hectare d'une occupation de sol donnée selon la localisation géographique de l’EPCI. 

4 réservoirs de carbone sont pris en compte : le sol, la litière, la biomasse vivante (aérienne et racinaire).   

Plus d’information et de représentations graphiques sont disponibles dans l’outil ALDO. Une notice technique 

est mise à disposition.  

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019 
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 Potentiel de séquestration carbone sur le territoire d’Isigny-Omaha Intercom 

 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

La forêt représente près de 3 800 Ha, soit 6,36% du territoire.  - Une forêt publique est présente en partie sur le territoire : la forêt domaniale de Cerisy.   

 

 

 

 

Forêt publique 1 859 Ha (sur les 2200 
Ha de la forêt) 

Forêt privée 1 904 Ha 

Composition forestière Surface (ha) Part (%) 

résineux 181,12 4,81 

feuillus 3427,95 91,11 

mixtes 113,66 3,02 

peupleraies  39,81 1,06 

Total  3 762,54 100 
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Le stock et la séquestration de dioxyde de carbone en chiffre (source : outil ALDO, ADEME) : 

Les données sont issues de l’outil ALDO, outil qui permet une première estimation de la séquestration Carbone dans les sols et la biomasse. Les données sont à l’échelle de l’EPCI et sont issues d’un calcul à partir 

de données de références.  L’outil est en accès libre sur interne 

 

    Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone 

    Stocks de carbone 
(tCO2eq) 

Flux de carbone 
(tCO2eq/an)* 

Année de 
comptabilisation 

Forêt                 1 773 621    -19 405   
Prairies permanentes                 8 262 219    0   
Cultures Annuelles et prairies temporaires                 3 243 656    400   

Pérennes (vergers, vignes)                               -      0   
Sols artificiels Espaces végétalisés                      82 890    -12   

Imperméabilisés                    113 620    354   
Autres sols (zones humides)                      38 332    0   
Produits bois (dont bâtiments)                    182 060    -653   
Haies associées aux espaces agricoles                    771 353    

 
  

* Les flux de carbone sont liés aux changements d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques agricoles, et à l'usage des produits 
bois. Les flux liés aux changements d'affectation des terres sont associés à l'occupation finale. Un flux positif correspond à une émission 
et un flux négatif à une séquestration. 

 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

 

 

 

Sur le territoire de l’EPCI la forêt stocke 

près de d’1,8 millions de teq CO2 et séquestre 

annuellement près de 20 000 teq CO2 . Bien que la 

forêt ne représente que 6,36 % de la surface du 

territoire ; elle stocke près de 12,4 % du Carbone 

stocké à l’échelle de l’EPCI.  

En considérant le nombre d’habitant de 

l’EPCI, il est estimé que le stock de carbone dans les 

matériaux en bois sur le territoire est de 182 060 

teq CO2 .  

En considérant la superficie de la forêt, il est estimé 
que chaque année plus de 650 tonnes de CO2 
supplémentaires peuvent être stockées dans des 
matériaux en bois.  
 
Source : Union Régionale des collectivités forestière de 

Normandie – 2019  
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Source : Union Régionale des collectivités forestières de Normandie – 2019  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les stocks de référence se traduisent par la quantité de carbone stockée en 

tonnes de carbone (tC) dans un hectare d'une occupation de sol donnée selon la 

localisation géographique de l’EPCI. 

4 réservoirs de carbone sont pris en compte : le sol, la litière, la biomasse vivante 

(aérienne et racinaire).   

Plus d’information et de représentations graphiques sont disponibles dans l’outil 

ALDO. Une notice technique est mise à disposition.  

Source : Union Régionale des collectivités forestières de Normandie – 2019  
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 Stock et Potentiel de séquestration carbone sur le territoire de Seulles Terre et Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

 

La forêt représente plus de 700 Ha, soit 3,6 % du territoire.  - Il n’y a pas de forêt publique relevant du régime forestier sur le territoire de Seulles Terre et Mer.  

 

Composition forestière Surface (ha) Part (%) 

résineux 10,83 
1,54 

 

feuillus 626,94 
89,22 

 

mixtes 47,19 
6,72 

 

peupleraies  17,71 2,52 

Total  702,68 100 
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Le stock et la séquestration de dioxyde de carbone en chiffre (source : outil ALDO, ADEME) : 

Les données sont issues de l’outil ALDO, outil qui permet une première estimation de la séquestration Carbone dans les sols et la biomasse. Les données sont à l’échelle de l’EPCI et sont issues d’un calcul à partir 

de données de références.  L’outil est en accès libre sur interne 

. 

    Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone 

 Code EPCI : 200069516 

 

Stocks de carbone 
(tCO2eq) 

Flux de carbone 
(tCO2eq/an)* 

Année de 
comptabilisation 

Forêt 209 936 -3 527   

Prairies permanentes 1 070 496 0   

Cultures Annuelles et prairies 
temporaires 

1 986 734 0   

Pérennes (vergers, vignes) - 0   

Sols artificiels Espaces végétalisés 49 752 -86   

Imperméabilisés 74 967 408   

Autres sols (zones humides) 114 970 0   

Produits bois (dont bâtiments) 114 110 -409   

Haies associées aux espaces agricoles 109 528 

 

  

* Les flux de carbone sont liés aux changements d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques agricoles, et 
à l'usage des produits bois. Les flux liés aux changements d'affectation des terres sont associés à l'occupation finale. 
Un flux positif correspond à une émission et un flux négatif à une séquestration. 

 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

 

 

Sur le territoire de l’EPCI la forêt stocke près de 210 000 de teq CO2 et séquestre 

annuellement plus de 3 500 teq CO2. Bien que la forêt ne représente que 3,6 % du 

territoire, elle stocke plus de 5,8 % du Carbone stocké à l’échelle de l’EPCI (hors 

produits bois).  

En considérant le nombre d’habitant de l’EPCI, il est estimé que le stock de 

carbone dans les matériaux en bois sur le territoire est de près de 115 000 teq 

CO2.  

En considérant la superficie de la forêt, il est estimé que chaque année près de 

410 teq CO2 supplémentaires peuvent être stockées dans des matériaux en bois 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  
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Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les stocks de référence se traduisent par la quantité de carbone stockée en 

tonnes de carbone (tC) dans un hectare d'une occupation de sol donnée selon la 

localisation géographique de l’EPCI. 

4 réservoirs de carbone sont pris en compte : le sol, la litière, la biomasse vivante 

(aérienne et racinaire).   

Plus d’information et de représentations graphiques sont disponibles dans l’outil 

ALDO. Une notice technique est mise à disposition.  

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019  
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5.1.8. Evolution du stock de carbone en fonction du changement d’occupation des sols à l’échelle du SCoT du Bessin – méthode D. Joux  
 

Une étude de l’évolution des modes d’occupation des sols entre 2000 et 2012 grace à une exploitation fine des données Corine Land Cover (voir page 14 de l’état initial de l’environnement du SCOT du Bessin – 

LIVRET 2- rapport de présentation du Bessin – arrêté le 06 juillet 2017) permet d’évaluer les variations du stock de carbone en fonction du changement du mode d’occupation du sol. Les résultats sont exposés 

dans le tableau ci-dessous. Une étude fine des changement d’usages croisée avec les coefficients du tableau-ci dessus permettrait de mesurer l’impact des phénomènes de défrichement, changement de type de 

culture, mais également du reboisement ou de la restauration d’espaces naturels sur le stock de carbone déjà évalué. 

Evolution du stock de carbone en fonction du 
changement de mode d’occupation des sols 

Surface 
(entre 2000 et 2012) 

Facteur d’émission 
(teqCO2/ha) 

Emissions de GES 
(entre 2000 et 2012) 

Défrichement Perte globale de surfaces agricoles et 
forestières : 463 ha 

+ 147 +68 061 teqCO2 

Milieux naturels Augmentation de la surface  d’espaces naturels : 0 
ha 

-147 0 teqCO2 

Urbanisation  506 ha provenant de zones agricoles 
0 ha provenant d’espaces boisés 
0 ha provenant d’espaces naturels 

 
 

+ 293 

+ 148 258 teq CO2 

Evolution du stock de carbone entre 2000 et 2012 Emission de 216 319  teq CO2 

 

Tableau :  Evolution du stock de carbone en fonction du changement d’occupation des sols à l’échelle du SCoT du Bessin  

Le défrichement et l’urbanisation ont eu pour effet d’augmenter les émissions de GES de 216 319 teq CO2 à l’échelle du Bessin entre 2000 et 2012.  Ces pratiques contribuent à la réduction du stock de carbone 

à l’échelle du Bessin. La maitrise de l’urbanisation et la mise en œuvre de pratiques durables et raisonnées préservant les habitats constituent un enjeu important pour le territoire. L’objectif est de maintenir voir 

de développer le stock de carbone initial. A noter également, en termes de changement d’usage, la transformation de 17 ha d’espaces naturels en culture et la conversion de 23 ha de forêt en culture. 
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5.1.9. Evolution du stock de carbone en fonction du changement climatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Bien que les facteurs d’émission du carbone par les habitats puissent avoir un effet sur le développement 
du changement climatique, il existe un effet réciproque du changement climatique sur ces derniers.  
 
Cet effet avait été considéré comme faible à nul par Balesdent et Recous en 1997, mais il a été reconsidéré 
après l’observation de certains évènements climatiques extrêmes tels que la canicule de l’été 2003. Cette 
dernière s’était accompagnée d’une perte importante de carbone : 1,8 Gt éqCO2 de carbone émis par les 
écosystèmes à l’échelle Européenne.  
 
En 2004, Lal estime alors que les changements climatiques vont affecter les températures ainsi que l’humidité 
ce qui va conduire à une modification de la composition spécifique des écosystèmes. En effet, une 
augmentation de 1°C équivaut à un décalage des latitudes d’environ 200km. Ces changements peuvent avoir 
un impact sur les stocks de carbone organique en raison d’une modification des retours de la biomasse au 
sol. En région tempérée : la saison de végétation s’allongera probablement et la production primaire aura 
tendance à augmenter (Stockmann et al., 2013) en raison d’une plus grande quantité de CO2 disponible. 
Cependant, l’augmentation de la température aura aussi pour effet d’augmenter le taux de minéralisation de 
la matière organique des sols, conduisant de ce fait à l’émission de CO2 dans l’atmosphère.  
 
De nombreuses études ont été menée concernant les effets de l’augmentation des températures et de la 
concentration de CO2. Bien qu’il semble être démontré une séquestration du carbone allant de 0 à 29,3 t 
éqCO2/ha/an, Jones et Donnelly (2004) estiment qu’il est risqué d'extrapoler des expériences à court terme 
(<5 ans) à des réponses à long terme dans le sol (> 50 ans) en raison des changements lents des 
caractéristiques du sol se produisant durant l'exposition à un taux de CO2 élevé.  
 
Afin de prédire au mieux les effets du changement climatique, il est nécessaire de construire des modèles 

incluant à la fois différents scénarios pour les niveaux de modification et différents scénarios concernant les 

modifications dans les usages du sol (occupation et gestion). La construction de tels modèles a été 

expérimentée par Yigini et Panagos (2016) et semblent également tendre vers une augmentation des stocks 

de carbone organique dans les sols à l’échelle Européenne. Cependant, pour chaque modèle des variations 

très locales sont observées et cette augmentation du carbone dans les sols ne semble pas être universelle 

(figure ci-contre). 

Enfin, dans les zones humides les émissions de carbone augmentent avec les températures (Kayranli et al., 

2010), risquant ainsi de faire passer cet habitat de puit à source de carbone. Il en est de même pour de 

nombreux autres et à l’échelle de la biosphère ce risque est également présent. » 

Source ; mémoire bibliographique « Comparaison des facteurs d’émission et du stockage du 

carbone dans les différents types d’habitats dans un contexte de changement climatique » - 

Delphine Joux – Janvier 2018 
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V.2. Effets de substitution carbone – Méthode D. Joux 
 

Le recours aux produits et aux énergies biosourcés permet de réduire les émissions de carbone d’un territoire par rapport aux produits / énergies issus d’énergie fossile et est appelé « effet de substitution 

carbone ». 

Sur le territoire du Bessin « les effets de substitution du carbone » sont évalués à 61 307 teq CO2 

Effet de substitution Consommation d’énergie en 2014  Facteur d’émission  
(teqCO2 évitée par GWh de chaleur) 

Emission de GES en 2014 

« Bois énergie » Chaleur produite dans les secteurs industriels et 
collectifs – 132 GWh 

-265.4 - 35 032 teq CO2 

Chaleur consommée par les ménages -  99 GWh                  -265.4 - 26 275 teq CO2 

Effets de substitution carbone en 2014 Substitution de 61 307 teq CO2 
 

Tableau : Estimation de l’effet de substitution carbone à l’échelle du SCoT du Bessin 

  

Enjeu local : 

Augmentation de l’effet de substitution carbone en « massifiant » l’utilisation du bois énergie comme combustible dans les secteurs industriel, résidentiel et tertiaire (61 307 teq CO2 en 2014). 
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V.3. Potentiels de production et d’utilisation additionnelle du carbone à usages autres qu’alimentaires (Outil ALDO – ADEME) 
 

Le potentiel de production et d’utilisation additionnelle du carbone à usages autres qu’alimentaires est lié au matériau bois produit et utilisé dans la construction de bâtiment, infrastructures et mobilier nécessitant 

du bois d’œuvre. Ce matériau a toujours été utilisé dans le Bessin dans la construction du bâti traditionnel (poutres, chevrons, charpentes, plancher, ossature bois) et la fabrication de mobilier et d’objet d’usage. 

Le carbone est alors stocké dans le bâti et les objets pour une durée + ou moins logues. Le bois d’œuvre est aujourd’hui considéré comme un éco- matériau possédant un potentiel de séquestration carbone 

important. Il est recommandé de l’utiliser dans la construction neuve. Les collectivités territoriales sont incitées par des mesures d’éco-conditionnalité des aides financières à utiliser un pourcentage de bois 

d’œuvre lorsqu’elles construisent un bâtiment public neuf ou dans le cadre de la rénovation du patrimoine bâti. Le matériau bois peut être utilisé pour la structure et le revêtement extérieur du bâtiment mais 

également pour son agencement intérieur (panneaux et cloisons) ou encore comme isolant.   

Le tableau ci-dessous indique le stock de CO2 (teq CO2) et le flux de carbone (teq CO2 / an) liés aux produits bois dont le bâtiment.  

Produits bois dont bâtiment Stock CO2  - teq CO2 Flux CO2 – teq CO2/ an 

Bayeux Intercom 205 037 -735  

Isigny Omaha Intercom 182 060 -653 

Seulles Terre et Mer 114 110 -409 

Bessin 501 207  -1797  
 

Source : Union Régionale des collectivités forestière de Normandie – 2019 - Outil ALDO - ADEME 

Le site http://www.professionsbois.com/ est un centre de ressources à l’échelle de l’ex-Basse Normandie qui recense les professionnels de la filière bois à l’échelle locale. Les spécialités suivantes sont présentes : 

Agencement, Ameublement, Charpente, Ebénisterie, Couverture, Construction en bois, emballages, bois-énergie, autres activités. 48 professionnels sont recensés dans cet annuaire à l’échelle du Calvados.  4 sont 

présents dans le Bessin. Par ailleurs le site propose des informations sur la filière bois, les aides disponibles pour construire en bois ou créer une société œuvrant dans la filière bois, comment bien construire en 

bois, utilisation du bois local. 

A l’échelle locale, certaines collectivités ont privilégié l’utilisation du bois dans leurs constructions récentes, on peut citer à titre d’exemple, l’école maternelle de la commune de Trévières, le groupe scolaire de 

Ponts sur Seulles (liste non-exhaustive).  

Aucune étude précise ne recense actuellement le gisement en bois d’œuvre disponible localement, le potentiel d’utilisation et de production additionnelle du carbone à usages autres qu’alimentaires à l’échelle 

du Bessin. Ce point pourra être affiné ultérieurement dans le cadre de la politique d’amélioration de la connaissance du PCAET. 

  Enjeux locaux :  

Augmentation du potentiel de séquestration carbone en généralisation l’utilisation de produits biosourcés dans le secteur de la construction (bois, chanvre, liège, jonc ...)  

Formation des professionnels locaux du secteur de la construction et de la rénovation énergétique à l’utilisation de produits biosourcés  

Promotion des matériaux biosourcés locales via le référentiel de l’ARPE Normandie et développement de filières biosourcées locales  

Augmenter le pourcentage d’utilisation des produits biosourcés lors des chantiers de rénovation du bâti / construction des établissements recevant du public (ERP) locaux 
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V.4. Leviers d’action et potentialités pour la préservation des stocks de carbone dans le sol et du potentiel de séquestration carbone à 

l’échelle du Bessin 
 

A l’échelle du SCoT du Bessin, les facteurs exerçant des pressions sur le stock initial de carbone et le potentiel de séquestration carbone des sols sont principalement liés au défrichement, au changement de type 

de culture (passage de la prairie permanente / culture) et à la réduction des surfaces agricoles par rapport aux zones urbanisées. La préservation du stock de carbone initial et le maintien du potentiel de 

séquestration carbone constitue un enjeu fort à l’échelle du Bessin, la préservation de cette ressource permettra de garantir une capacité importante du territoire à compenser les effets du changement climatique. 

Les leviers d’actions proposés à l’échelle locale sont les suivants : 

1) Réduire la consommation d’espaces agricoles / naturels grâce à la mise en application des objectifs du SCoT du Bessin 

Entre 2003 et 2013, l’urbanisation a progressé de 15,9 %, 89 ha /an de terres agricoles ont été consommées au profit de l’aménagement de zones résidentielles et de zones d’activités économiques. 506 hectares 

de terre agricoles ont été consommés sur le Bessin entre 2000 et 2012. Le SCoT du Bessin (approuvé le 20 décembre 2018) a d’ores et déjà pris des mesures fortes en s’engageant à réduire la consommation de 

terres agricoles / espace naturel. L’objectif du SCoT 2008 était fixé à 1790 ha.  L’objectif du SCoT 2018 est fixé à 763 ha d’espace consommé pour la création de logement et de zones d’activités économiques (- 

63 %). Cet objectif sera tenu grâce à une meilleure répartition de l’offre de logements (+ commerces et services associés) et des espaces nouveaux pour l’accueil et le développement économique. Le SCoT fixe 

l’objectif de densifier le tissu urbain et de recomposer la ville sur elle-même et de promouvoir la mise en œuvre de formes urbaines et de modes d’occupation du territoire, économes en espace. Une meilleure 

articulation entre le SCoT, Les PLUI et le PCAET contribuera à cet objectif. 

2) Adopter localement des pratiques agricoles / forestières visant la préservation du stock initial et du potentiel de séquestration de carbone : 

 

- La mise en œuvre de mesures agro-environnementales visant à la   conservation des prairies dans les systèmes d’élevages locaux (sous réserve d’une capacité technique et financière adaptée aux enjeux 

locaux). 

- Récolte raisonnée de rémanents (menus bois restant sur la parcelle après abattage et façonnage) en forêt afin de préserver le renouvellement du stock de carbone 

- Fournir aux sols plus de matière organique (couvrir les sols nus par des cultures intermédiaires entre les rotations, mettre en place des bandes enherbées / haies aux abords des parcelles, augmenter la 

durée de vie des prairies temporaires, agroforesterie, épandage des boues d’origine humaines / effluents d’élevage sur sols pauvres en carbone dans le respect des normes en vigueur, résidus de culture 

et bois raméaux fragmentés (BRF). 

- Réduire les pertes : Maintien des haies réduisant les pertes de carbone n réduisant le ruissellement et les pertes par érosion, Le labour occasionnel / abandon du labour au profit de techniques culturales 

simplifiées (semis-direct). 

D’ après L’INRA, dans l’étude « Dix mesures pour réduire les GES par des pratiques agricoles »  (2013) qui a estimé les impacts des pratiques agricoles sur le stockage carbone et identifié les pratiques les plus 

efficaces, 4 mesures s’avèrent être les plus efficace en ayant un coût d’efficacité modéré : le labour occasionnel (passage en labour quinquennal : gain de  0.10 tonne carbone (tc) / ha /an), l’agroforesterie 

(entre 0.10 et 1.35 tc/ha /an dont environ 2/3 dans les sols, augmentation de la durée de vie des prairies temporaires (<5 ans – 0.15 tc /ha/an) et l’allongement de la durée de pâturage. 

3) Avoir une réflexion sur la gestion de la forêt et le type de sylviculture (piste d’action Union Régionale des collectivités forestière de Normandie). 
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Lorsqu’une forêt voit son volume par unité de surface augmenter, le stockage de carbone net augmente. Au-delà des aspects sociaux et environnementaux, une forêt gérée durablement est une forêt qui produit 

du bois pour le bois d’œuvre, le bois d’industrie (fabrication de panneaux de bois aggloméré notamment) et enfin pour l’énergie tout en garantissant un stock de bois sur pied en forêt en perpétuel 

renouvellement 

Plusieurs pistes d’actions peuvent être envisagées :  

- Réfléchir aux possibilités de boisements / reboisements sur des espaces non valorisés. 

- Contribuer à la mise en place de documents de gestion durable des forêts (publiques et privées). 

- Travailler sur le foncier (échange de parcelles, achat/revente, biens vacants et sans maitre…) pour diminuer le morcellement foncier et ainsi, améliorer la gestion forestière.  

- Anticiper les effets du changement climatique en favorisant les essences qui seront adaptées aux futures conditions climatiques, mais également en diversifiant en essences la composition des 

peuplements, et en privilégiant une structure multi-strate des peuplements, etc.  

 

4) Construire, rénover et aménager en bois (piste d’action Union Régionale des collectivités forestière de Normandie). 

 

Comme indiqué plus haut, l’utilisation du matériau bois à plusieurs avantages. C’est un matériau qui stocke du carbone (500 kg de Carbone dans 1 tonne de bois sec) sur le long terme. L’utilisation du matériau 

bois dispense également d’utiliser d’autres matériaux beaucoup plus énergivores (effet de substitution).  

La réflexion quant à l’utilisation d’un bois issu d’une forêt locale dans des projets de construction, de rénovation ou d’aménagement, permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre des transports de 

matériaux. Enfin, l’utilisation d’un bois local contribue à valoriser la filière bois locale, dont les 22000 emplois en région Normandie sont non délocalisables.  

Le bois peut être utilisé aussi bien en construction dans la structure interne du bâtiment, que pour le revêtement extérieur (visible ou non), ou l’aménagement intérieur. C’est également un matériau utilisable 

dans les aménagements paysagers : au sol (traverses paysagères) ou dans le mobilier urbain. Il est possible de le combiner à d’autres matériaux. 

5)  Le bois comme source d’énergie (piste d’action Union Régionale des collectivités forestière de Normandie). 

La filière bois-énergie est la première source d’énergie renouvelable en Normandie. La filière bois-énergie normande se porte bien. C’est une des filières les plus dynamiques à l’échelle française. Le « bois-énergie 

» est le bois qui est non utilisable pour le bois d’œuvre ou pour l’industrie (petits bois, houppiers de l’arbre, ou produits connexes de scierie…).  

Pour développer l’utilisation du bois-énergie localement, il est intéressant d’évaluer la ressource disponible. Pour cela il existe un outil appelé Le Plan d’Approvisionnement Territorial (PAT), porté par le réseau 

des collectivités forestières. C’est un outil prospectif (informatique et cartographique) qui permet d'évaluer le potentiel de développement du bois énergie issu des forêts, sur le territoire, à partir de l'estimation 

de la ressource en bois et de la consommation. Il en existe aujourd’hui une cinquantaine en France, dont actuellement 3 en Normandie (Métropole Rouen Normandie, PNR des Boucles de la Seine Normande, 

Intercom de Bernay et Communauté de Communes du Pays de Conches). 

6) Insérer la forêt dans une politique territoriale : La Charte Forestière de Territoire (CFT) - (piste d’action Union Régionale des collectivités forestière de Normandie). 

La Charte Forestière de Territoire (CFT) est un outil politique qui permet de décliner des actions forêt - bois dans les objectifs du territoire. Portée et pilotée par une collectivité, la charte forestière de territoire 

rassemble tous les acteurs qui s’intéressent de près ou de loin à la forêt et à la filière afin de définir un programme d’actions commun, prenant en compte tous les usages de la forêt (publique et privée) : 

économique, environnemental et social. Il en existe 150 en France, dont 5 en Normandie 

A ce jour, aucune étude scientifique de « terrain » n’a été réalisé à l’échelle du Bessin pour confirmer et affiner la première estimation théorique exposée dans ce chapitre, il convient donc de proposer l’action 

suivante : 
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7) Améliorer la connaissance : stock / potentiel de séquestration carbone des sols à l’échelle du Bessin – partenariat de recherche avec l’ANBDD / Chambre d’agriculture de Normandie  

 

- Evaluation grâce à des mesures directes et des outils de modélisation, bases de données nationales (RMQS) de l’impact des politiques publiques sur les sols et prévoir l’évolution de carbone dans les sols 

- Connaissance des stocks de carbone dans les sols agricoles à partir des analyses de terre (laboratoire régional (ANO) basé à Saint lô en lien avec les chambres d’agriculture de Normandie). 

Potentialités : 

Aucune étude n’a été réalisée à ce jour sur les potentialités de développement du stock et de la préservation du carbone à l’échelle du Bessin.  

Toutefois l’outil PROSPER nous permet d’avoir une première approche sur les potentialités de stockage de carbone dans les sols : 

Stockage du carbone dans les sols – pratiques agro-environnementales  

L'action vise l'implantation d'arbres au sein des parcelles agricoles en grandes cultures assolées ou en prairies (agroforesterie), ou à leur périphérie (haies). Les cas retenus sont une plantation d'arbres à faible 

densité (30-50 arbres par ha) et l'installation de 60 ou 100 mètres linéaires de haies par ha, situations compatibles avec le maintien d'une production agricole mécanisée. (source : Prosper –énergie demain) 

Ces pistes actions peuvent rentrer dans le cadre de l’initiative 4/1000 mis en place depuis 2015 par le ministère de l’agriculture : https://agriculture.gouv.fr/stocker-12-milliard-de-tonnes-de-carbone-dans-les-

sols-un-engagement-fort 

Développer l’agroforesterie et les haies  

 

L'action vise l'implantation d'arbres au sein des parcelles agricoles en grandes cultures assolées ou en prairies (agroforesterie), ou à leur périphérie (haies). Les cas retenus sont une plantation d'arbres à faible 

densité (30-50 arbres par ha) et l'installation de 60 ou 100 mètres linéaires de haies par ha, situations compatibles avec le maintien d'une production agricole mécanisée. (source – prosper – énergie demain). 

 

Unité de stock : SAU – 75 934 (source – Prosper – Energie Demain) 

Unité de l'action : ha de SAU concernée 

Clé de répartition des valeurs : selon les SAU 

Hypothèse : Utiliser le ratio 4/1000 (0.4%) indiqué dans le projet lancé par le ministère de l’agriculture en 2015. 

Surface consacrée à l’agroforesterie : 3037 ha 

Extraction Prosper : - 13.469 kCO²teq (horizon – 2050). 

Développer les techniques culturales sans labour 

 

Cette action permet d'augmenter le stockage dans le sol de carbone sous forme de matière organique par des pratiques culturales qui retardent leur minéralisation et accroissent ainsi leur durée de stockage dans 

le sol. En supprimant une opération exigeant une force de traction élevée, il permet de plus une économie d'énergie fossile (source – Prosper – énergie demain). 
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Unité du stock : SAU - 75 934 (source – Prosper – Energie Demain) 

Unité de l'action : ha de SAU concernée 

Clé de répartition des valeurs : selon les SAU 

 

Hypothèse : Utiliser le ratio 4/1000 (0,4%) indiqué dans le projet lancé par le ministère de l’agriculture en 2015. 

Surface consacrée à développer les techniques culturales sans labour : 3037 ha 

Extraction Prosper: -  1,67035  k teq CO2 (horizon – 2050). 

Introduire des cultures intermédiaires dans les systèmes de grandes cultures 

Cette action permet d'augmenter le stockage dans le sol de carbone sous forme de matière organique par l'implantation de cultures intermédiaires sur les terres en grande culture (couverts temporaires de 3 à 6 

mois selon la durée de l’interculture). Le principal effet visé est le stockage additionnel de carbone dans le sol permis par les apports supplémentaires de matières organiques végétales. Les couverts sont en outre 

susceptibles de réduire les émissions de N2O par immobilisation d'azote du sol 

Unité du stock : SAU - 75 934 (source – Prosper – Energie Demain) 

Unité de l'action : ha de SAU concernée 

Clé de répartition des valeurs : selon les SAU 

 

Hypothèse : Utiliser le ratio 4/1000 indiqué dans le projet lancé par le ministère de l’agriculture en 2015. 

Surface de grande culture où seront introduites des cultures intermédiaires: 3037 ha 

Extraction Prosper : - 2,654 33   k teq CO2 (horizon – 2050). 

Optimiser la gestion des prairies 

L’action vise à modifier la gestion des prairies existantes pour améliorer leur bilan de GES. Deux voies d’optimisation sont proposées, jouant sur le stockage de Carbone mais aussi sur les émissions de N2O : - un 

accroissement de la durée d'exploitation des prairies temporaires - une intensification modérée des prairies permanentes peu productives (~20% de l'ensemble des prairies permanentes) 

Unité du stock : SAU - 75 934 (source – Prosper – Energie Demain) 

Unité de l'action : ha de SAU concernée 

Clé de répartition des valeurs : selon les SAU 

Hypothèse : Utiliser le ratio 4/1000 indiqué dans le projet lancé par le ministère de l’agriculture en 2015. 

Surface de SAU de prairie où la gestion sera optimisée : 3037 ha 

Extraction prosper:  - 2,171455   k teq CO2(horizon – 2050). 
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Synthèse des potentialités de développement du stockage de carbone dans les sols – démarche 4 /1000 (MINAGRI) 

Actions Incidence GES – KCO 2Teq Incidence GES – CO2Teq 

Développer l’agroforesterie et les haies - 13,469 - 13 469 

Développer les techniques culturales sans labour -  1,67035   - 1 670 

Introduire les cultures intermédiaires dans les système de grande 
cultures 

- 2,654 33    - 2 654 

Optimiser la gestion des prairies - 2.171455    - 2 171 

Total – Bessin  - 19, 965 135 - 19 965  

  

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

184 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

V.5. Enjeux de la séquestration carbone à l’échelle du SCoT du Bessin  
 

Forces Faiblesses Enjeux 

Un stock initial de carbone important sur le Bessin : -19 100 434 
teq CO2 

 

54 % du stock de carbone est présent dans les prairies 
 
37 % du stock de carbone est présent dans les cultures 
 
9 % du stock du stock de carbone est présent dans la forêt 
 
Le potentiel de séquestration carbone est estimé à – 63 820 teq 
CO2 / an, il permet de compenser 9,78 % des émissions de GES à 
l’échelle du Bessin  
 
Effet de substitution C liée à l’utilisation industrielle et domestique 
du bois énergie : - 61 307 teq CO2 

 
Stock de carbone dans les produits du bois dont le bâtiment : 
501 207 Teq CO2 

 
Flux annuel de carbone engendré par les produits du bois et du 
bâtiment : - 1797 teq CO2 

Réduction des habitats concentrant les stocks de 
carbone (consommation d’espace, 
urbanisation) : 506 ha – augmentation des 
émissions de GES de 216 319 teq CO2 entre 2000 
et 2016 
 
Pratiques agricoles favorisant le déstockage du 
carbone et la réduction du potentiel de 
séquestration du carbone (23 ha de forêt en terre 
agricole, 17 ha d’espaces naturels en forêt). 
 
L’avancée des connaissances actuelles ne permet 
pas de définir précisément les facteurs 
d’émissions de certains habitats (espaces 
naturels, zones humides) ni de mesurer l’impact 
précis de certaines pratiques 
 
Peu d’informations disponibles sur le potentiel 
et l’utilisation additionnelle du carbone à usages 
autres qu’alimentaires à l’échelle locale  

Préservation du stock initial de carbone et du potentiel de séquestration CO2 en 
poursuivant l’objectif de zéro artificialisation en matière de consommation d’espace 
agricole et naturel au profit du processus d’urbanisation / étalement urbain.  
 

Maîtrise du changement d’affectation des sols – maintien des prairies permanentes 
et des éléments contribuant au stockage du carbone (haies bandes enherbées) 
 

Limitation des pertes / augmentation du stock de carbone grâce à l’évolution vers de 
pratiques agricoles bénéfiques en termes d’impact sur le climat et économiquement 
soutenables pour l’agriculteur  
 
Préservation et valorisation des zones humides locales (basse vallée de la Seulles, 
marais de l’Aure, Marais du Cotentin et du Bessin) afin de maintenir / restaurer leur 
potentiel de séquestration carbone et des services écosystémiques rendus  
 

Amélioration de la connaissance liée au stockage du carbone dans les sols à l’échelle 
du sol afin de favoriser sa prise en compte dans les décisions politiques locales et 
mesurer l’évolution du stock / potentiel à long terme (focus sur les zones humides). 
 

Augmentation de l’effet de substitution carbone en « massifiant » l’utilisation du bois 
énergie comme combustible dans les secteurs industriel, résidentiel et tertiaire 
(61 307 teq CO2 en 2014). 
 

Augmentation du potentiel de séquestration carbone en généralisation l’utilisation de 
produits biosourcés dans le secteur de la construction (bois, chanvre, liège, jonc ...) 
 

Formation des professionnels locaux du secteur de la construction et de la rénovation 
énergétique à l’utilisation de produits biosourcés 
 

Promotion des matériaux biosourcés locales via le référentiel de l’ARPE Normandie et 
développement de filières biosourcées locales 
 

Augmenter le pourcentage d’utilisation des produits biosourcés lors des chantiers de 
rénovation du bâti / construction des établissements recevant du public (ERP) locaux 
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VI. Présentation des réseaux d’énergies sur le Bessin – production – distribution – stockage et enjeux  
 

VI.1.  Réseau de distribution d’électricité 
 

6.1.1. La gestion du réseau électrique dans le Calvados 

La gestion du réseau électrique dans le Calvados se partage entre différents acteurs :  

 

Différents acteurs de la gestion du réseau électrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 RTE France, Réseau de Transport d’Electricité, pour le réseau de transport Très Haute Tension, 

THT. 

 

 Le SDEC ENERGIE pour le réseau de distribution moyenne tension (HTA), et Basse Tension (BT). 

Dans le Calvados, depuis 1938, toutes les communes ont transféré leur compétence au SDEC 

ENERGIE, qui est de fait l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité, et à qui 

appartiennent les réseaux.  

 

 ENEDIS, gestionnaire du réseau de distribution. ENEDIS est le concessionnaire du réseau dans le 

cadre d’un contrat passé avec le SDEC ENERGIE. Il assure une mission d’exploitation et de 

développement du réseau public de distribution d’électricité qui lui est confiée d’une part par la 

Loi, et d’autre part par le contrat de concession. 
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La maîtrise d’ouvrage des travaux sur les réseaux de distribution est partagée entre le SDEC ENERGIE et ENEDIS, selon le régime d’électrification entre urbain (communes A et B) et rural (communes C).  

 

Le contrat de concession des réseaux de distribution électrique entre le SDEC ENERGIE et ENEDIS a été renouvelé en juin 2018 pour une durée de 30 ans. 

 

Il comporte un Schéma Directeur des Investissements (SDI) commun aux parties établi sur la base d’un diagnostic technique partagé du réseau de distribution de la concession (descriptif des installations, 

performance du réseau, analyse des forces et risques) et la prise en compte des orientations de développement des territoires (à partir des politiques menées localement en matière d’urbanisme et de transition 

énergétique).  

 

Les enjeux sont ici :  

 

-  d'améliorer la qualité de la distribution, de sécuriser les infrastructures  

 

- d’avoir une vision d’ensemble des projets des territoires à court, moyen et long terme pour pouvoir anticiper les travaux à réaliser sur les réseaux et développer une approche multi énergies pour favoriser 

la transition énergétique. 

 

Ce Schéma Directeur des Investissements se décline :  

- en objectifs (valeurs repères)  

- qui font l’objet de programmes pluriannuels d'investissements (PPI) de 4 ans déterminant les quantités d'ouvrage à réaliser pendant cette période. Le premier PPI couvre la période 2019-2022. 

- et de programmes annuels qui listent précisément les travaux à réaliser. 
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6.1.2. L’organisation du réseau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : SDEC Energie – 2018. 

 

  

Le réseau de transport d’électricité dessert le territoire par le biais de 4 postes 

source situés sur les communes d’ISIGNY, SAONNET, BAYEUX et CREULLY.  

 

Le territoire est également alimenté par 3 postes sources situés en dehors du 

territoire : Le poste source de CAUMONT dessert le Sud de la CC Isigny-Omaha 

Intercom, et les postes sources ODON et BOCAGE desservent le sud de la CC Seulles 

Terre et Mer.  

 

Le réseau moyenne tension dessert ensuite 1632 postes de transformation 

HTA/BT à partir desquels l’électricité est distribuée aux usagers (sauf gros 

consommateurs desservis directement par le réseau HTA). On dénombre 279 

postes HTA/BT sur la CC Seulles Terre et Mer, 911 postes pour la CC Isigny-Omaha 

Intercom et 442 postes sur la CC Bayeux Intercom. 

 

490 km de réseau moyenne tension (HTA) et 468 km de réseaux basse tension 

relient les postes sources et postes HTA/BT aux usagers du réseau.  

 

Le ratio « nombre d’usagers desservis ramené au km de réseau de distribution » 

confirme les critères ruraux de ce réseau.   
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6.1.3. Les caractéristiques et la vulnérabilité des réseaux 

  Age des réseaux  

Le réseau sur le SCOT du Bessin est en moyenne plus récent pour la basse et la moyenne tension que la moyenne du Calvados.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : SDEC - 2018 
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Taux de souterrain 

Les réseaux HTA et BT sont moins enfouis que la moyenne départementale.  

 

Le Schéma directeur des investissements sur les réseaux électriques prévoit d’effacer une partie de ces réseaux BT aériens, notamment sur la frange côtière du territoire. 

 

Technologies de câbles 

Selon leur nature, les câbles sont plus ou moins résistants, notamment face aux intempéries (vent fort, neige collante). Les fils nus aériens sont ainsi moins résistants que les fils torsadés. De même, il existe des 

risques de coupures pour certains types de câbles en cas de travaux à proximité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : SDEC Energie – ENEDIS – 2018. 

 

 

 Sur le périmètre du SCOT du Bessin les réseaux HTA sont à priori relativement peu vulnérables. 
Seuls quelques tronçons de réseau construit à l’époque avec des technologies devenues obsolètes 
subsistent : il s’agit de câbles de papier imprégné ou de câbles synthétiques de 1ère génération ou 
des fils nus de faible section.  

 

Sur Bayeux Intercom, la ville de Bayeux présente des linéaires de câbles à papier imprégné 

importants. Sur Isigny-Omaha Intercom, une portion importante de réseau faible section subsiste 

entre Saint-Martin-de-Blagny et Bricqueville. Sur Seulles Terre et Mer, peu de linéaires de réseaux 

vulnérables sont identifiés, avec quelques tronçons sensibles au nord du territoire. Le Schéma 

directeur des investissements sur les réseaux électriques prévoit la résorption d’au moins 90% des 

câbles HTA les plus vulnérables à l’échelle du Calvados. 
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Source : SDEC Energie – ENEDIS - 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 Les vulnérabilités des réseaux BT se répartissent sur l’ensemble du territoire avec une 

importante présence des fils nus aériens (en rouge) mais aussi de technologies à risque 

moyen (souterrain neutre périphérique et câbles papiers imprégnés). Certaines villes 

côtières comme Ver-sur-Mer, Port-en-Bessin-Huppain et Grandcamp-Maisy présentent 

encore de nombreux réseaux aériens en fil nu, malgré une exposition très importante 

aux aléas climatiques et notamment aux épisodes de vents violents. Le Schéma 

directeur des investissements sur les réseaux électriques prévoit la résorption de 

l’ensemble des fils nus. 

Les vulnérabilités liées au réseau souterrain sont majoritairement localisées sur les villes 

de Bayeux, Isigny-Sur-Mer et Creully-sur-Seulles.  
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6.1.4. La desserte électrique et les capacités en soutirage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

source : SDEC Energie /AEC – 2018. 

 

 

Qu’est-ce que la qualité de la desserte électrique d’un territoire ? 

La qualité de la desserte électrique d’un territoire se caractérise essentiellement par la continuité (présence de coupures…) et la tenue de tension (stabilité du courant électrique, chutes de tension ou 

surtensions…) de la distribution.  

Outre les coupures, les risques encourus sont des pannes sur les appareils électriques (dégradation de matériel si les tensions sont excessives) ou des pannes de courant. Les problèmes de tenue de tension 

peuvent être liés à différents facteurs, dont par exemple la longueur de ligne (distance au transformateur et la qualité des lignes (diamètre…). 

Le réseau électrique dessert près de 39 000 usagers sur le territoire, correspondants à autant de 

compteurs électriques (5 369 compteurs Linky au 31/12/17, soit environ 13,7 % des compteurs 

électriques). 

Concernant la tenue de tension, Un usager est considéré comme mal alimenté si sa tension sort 
de plus ou moins 10 % de la tension réglementaire de 240 Volts. 

Pour rappel, le taux d’usagers mal alimentés au regard du critère réglementaire de la tenue de 

tension doit être inférieur à 3 %.  Dans le Calvados, en 2017, en moyenne départementale il est de 

0,07 % 

Selon l’analyse statistique d’ENEDIS, le territoire ne compte aucun usager mal alimenté au jour de 
la présente étude.  

Le SDEC ENERGIE estime que le nombre d’usagers mal alimentés identifiés doit être corrigé en 

tenant compte de la chute de tension des départs HTA au-delà des 5 %.  

 

Ainsi, comme l’indique la carte suivante sur Bayeux Intercom, 1 départ HTA alimentant la 

commune d’Arromanches-les-Bains présente des chutes de tension supérieures à 5% (seuil 

réglementaire). Il se pourrait que ce secteur compte en réalité davantage d’usagers mal-alimentés. 

Ces chutes de tension peuvent se répercuter sur les postes HTA/BT alimentés par ces départs et 

sur les usagers. Aucun départ HTA ne dépasse 5 % de chute de tension sur les autres EPCI du 

périmètre du SCoT du Bessin. 
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Figuré n°303 : Nombre d’incidents par départ HTA – source : SDEC Energie /AEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la continuité de la desserte, sur Isigny Omaha Intercom la 

cartographie ci-dessous fait apparaître deux départs HTA desservant le 

Nord-Ouest du territoire présentant environ 3 coupures par an sur la période 

2010-2016.  

Le nombre de coupures est inférieur à 2 sur les autres EPCI du territoire 

(Bayeux Intercom et Seulles Terre et Mer). 
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. 
Source : SDEC Energie – 2018. 

 

 

 

 

Concernant la durée des coupures, la carte ci-contre présente le temps moyen de 

coupure par commune sur la chronique 2012-2016 : 

 

Isigny Omaha Intercom présente des temps de coupure importants, dépassant les 

150 minutes en moyenne sur la chronique 2012-2016. Les temps de coupure sont 

assez hétérogènes, Bayeux Intercom et Seulles Terre et Mer disposant de meilleurs 

temps de coupure moyen en général. 

Le Schéma directeur des investissements sur les réseaux électriques prévoit de 

réduire la durée moyenne de coupure à l’échelle du département de 72 mn 

actuellement à 57 mn ; soit une diminution à terme de 30 %. 

 

Des diagnostics électriques détaillés seront réalisés par le SDEC ENERGIE sur les 

communes subissant le plus de temps de coupures 

 

 Hors coupures liées à un incident sur le réseau de transport d’électricité et hors 
coupures liées à un incident exceptionnel. 
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Source : SDEC Energie – 2018. 

  

Concernant les capacités disponibles en soutirage 

 

Elles sont encore importantes sur les 4 postes sources alimentant le territoire 

Ces postes sont donc à priori à même d’accepter des projets de développement 

d’ampleur (lotissement, zone d’activité…), point ne qui restera à confirmer par 

des études au cas par cas auprès du gestionnaire le cas échéant.  

 

Aucun départ HTA n’apparait en contrainte d’intensité. La configuration du 

territoire, avec un étalement du réseau et des départs HTA assez longs, explique 

ce point. Les contraintes d’intensité peuvent apparaitre sur des départs très 

chargés, et limiter les capacités de soutirage sur ces derniers.  

 

La plupart des postes HTA/BT disposent encore de capacités d’accueil 

significatives. 

La disponibilité des postes HTA/BT est à considérer dans l’élaboration des PLU 

voir des PLUi. 

 

L’installation de zones « A Urbaniser » (AU) dans des zones sans disponibilités 

en soutirage se traduit par des besoins de création de postes HTA/BT et de 

réseau HTA dont le coût peut échoir à l’autorité en charge de l’urbanisme.  
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6.1.5. L’électricité renouvelable injectée dans les réseaux et les capacités d’injection 

Si l’on se réfère à la quantité d’électricité renouvelable produite sur le territoire, et en considérant qu’il n’y pas aujourd’hui d’autoconsommation, le volume de production injecté dans les réseaux d’électricité est 

négligeable. Il s’élève à 32 GWh en 2016, cette production étant portée par l’éolien. Cette production couvre 7 % de la consommation d’électricité (458 GWh de consommation électrique en 20161), ce qui est 

largement inférieur au taux national (19,6 % de la consommation électrique en 20162). À noter des fortes disparités entre les EPCI, la CC Seulles Terre et Mer affichant une production couvrant 22,8 % de la 

consommation électrique (supérieure au taux national), alors que la CC du Bayeux Intercom n’a pas de production électrique significative identifiée. 

 

En termes de potentiel, le territoire dispose de capacités d’injection importantes, largement sous-utilisées. Le réseau est à même d’intégrer une puissance doublée par rapport à la production raccordée actuelle 

en premier ordre de grandeur3, et donc en première approche une production électrique également doublée pour couvrir plus de la moitié des consommations électriques du territoire. 

 

Sur les postes sources, les graphiques ci-dessous indiquent : 

 La puissance EnR déjà raccordée. Elle concerne les installations directement raccordées sur le poste source. Elle s’élève à 3,6 MW.  

 Les capacités réservées qui restent à affecter au titre du Schéma régional de raccordement des énergies renouvelables au réseau (S3REnR) : ces capacités sont évaluées à partir d’un volume 

d’installations estimé. Elles ne correspondent pas aux capacités réelles du poste.  

 

 
Poste d’ISIGNY 

 

 
Poste de SAONNET 

                                                           
1 Source : Données distributeur 
2 Source : Panorama de l’électricité renouvelable en 2016, RTE 
3 Comparaison entre la puissance raccordée au poste source de Vaston et la puissance disponible au titre du S3REnR 
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Poste de BAYEUX 

 
Poste de CREULLY 
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Source :  SDEC Energie - AEC 

 

 

 

La cartographie ci-contre fait apparaître les puissances injectables sur les postes sources et 

le réseau HTA.  

 

Les capacités d’injection sont importantes à proximité du poste source de SAONNET au 

centre du territoire, et chutent en s’en éloignant. Le réseau HTA issu des autres postes 

sources ne permet pas d’injections à cause des contraintes indiquées dans le S3REnR. Les 

capacités sont importantes sur le réseau de la CC Isigny-Intercom desservi par le poste de 

SAONNET, grâce à des capacités identifiées sur le S3REnR plus importantes sur ce poste. Au 

contraire, les postes de CREULLY, ISIGNY et BAYEUX qui alimentent le reste du territoire de 

la CC Isigny-Omaha Intercom, la CC du Bayeux Intercom et la CC Seulles Terre et Mer, le 

S3REnR n’affiche pas de capacité réservées aux raccordement d’EnR importantes. 

 

 Cependant, ces valeurs sont discutables comme évoqué supra, ce qui signifie que des 

capacités d’injection supplémentaires peuvent exister malgré les valeurs affichées dans le 

schéma.  

 

.  
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Source :  SDEC Energie - AEC 

 

  

Sur le réseau basse tension, comme le montre la carte ci- contre, le potentiel 

d’injection se situe de manière générale là où la consommation d’électricité 

est importante, c’est-à-dire dans les zones urbaines et dans les bourgs 

ruraux. Pour le raccordement de projets de petite à moyenne dimension 

(moins de 250 kVA), cette solution (création d’un départ dédié) est à 

privilégier pour limiter les coûts de raccordement dans la majorité des cas. 
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6.1.6. L’électricité renouvelable injectée dans les réseaux et les capacités d’injection 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux du développement des énergies renouvelables pour les réseaux électriques 

 

Le développement des énergies renouvelables représente une évolution majeure des réseaux de distribution d’électricité. Ainsi, le réseau n’a plus seulement un rôle d’approvisionnement dans une 

logique descendante, mais doit désormais être en capacité d’absorber de l’électricité produite de façon décentralisée. 

 

Cette électricité est injectée dans le réseau en de multiples points d’injection. Avec le développement du nombre d’installations, la multiplication des points d’injection va complexifier l’équilibrage 

entre l’offre et la demande assurée par le réseau.  

Le réseau fonctionne désormais à double-sens et doit prendre en compte les fluctuations de ces nouvelles productions qui varient en fonction de paramètres météo mais aussi des usages dans les 

bâtiments (ex : part de l’électricité produite autoconsommée par le producteur), etc. 

 

Cette électricité injectée a un impact sur la tension dans le réseau et ne peut donc pas être injectée n’importe où. En amont et en aval de l’installation, les niveaux de tension sur le réseau et dans les 

postes doivent respecter les seuils réglementaires. En cas d’injection sur un poste, il faut aussi s’assurer de la disponibilité de branchements.  

 

Si ces critères ne sont pas remplis, des renforcements de réseau peuvent être nécessaires, avec des conséquences sur le coût du raccordement. Une approche prospective et une anticipation des 

projets sont donc nécessaires pour s’assurer de l’efficacité des investissements.  

 

Cependant, à moyen-long terme, avec la réduction des consommations d’énergie, la multiplication de la production locale d’énergies renouvelables et le développement de l’autoconsommation, les 

infrastructures de réseaux pourraient s’avérer surdimensionnées. Dans la mesure du possible, il est donc préférable d’orienter les projets là où les capacités du réseau sont suffisantes et ne nécessitent 

pas de renforcement. 
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VI.2. Réseau de distribution de gaz 
 

6.2.1. L’organisation des réseaux 

Le réseau de transport de gaz naturel traverse l’est du territoire. Le réseau de distribution de gaz naturel est assez peu développé sur le Bessin, avec seulement 10 communes alimentées.  

4 communes disposent d’un réseau au propane. 

  

La compétence gaz du SDEC ENERGIE 

 

Le gaz est une compétence à la carte, exercée par le SDEC ENERGIE, et librement choisie par ses adhérents, au nombre de 104 en février 2016. 

Le SDEC ENERGIE a concédé ses missions de distribution publique de gaz à trois concessionnaires pour 86 communes desservies : 

 GRDF alimente 62 communes en gaz naturel 

 PRIMAGAZ alimente 10 communes en propane 

 ANTARGAZ dessert 11 communes en propane et 3 communes en gaz naturel. 

En sa qualité de collectivité organisatrice du service public, le syndicat contrôle la bonne application des cahiers des charges par ses concessionnaires sur les 1 300 km de réseau gaz concédé. 

 

Chaque année, les concessionnaires remettent leur compte-rendu d’activité au SDEC ENERGIE qui, après analyse, établit un rapport de contrôle pour chacun des concessionnaires. 
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6.2.2. Les communes alimentées en gaz 

 

Commune Compétence Type de réseau Concessionnaire EPCI 

Ver-Sur-Mer SDEC Energies Propane Antargaz CC Seulles Terre et Mer 

Graye-sur-Mer commune Gaz naturel GRDF CC Seulles Terre et Mer 

Ponts sur Seulles SDEC Energies Gaz naturel GRDF CC Seulles Terre et Mer 

Creully sur Seulles SDEC Energies Gaz naturel GRDF CC Seulles Terre et Mer 

Saint-Vigor-le-Grand commune Gaz naturel GRDF CC du Bayeux Intercom 

Saint-Martin-des-Entrées SDEC Energies Gaz naturel GRDF CC du Bayeux Intercom 

Bayeux SDEC Energies Gaz naturel GRDF CC du Bayeux Intercom 

Monceaux-en-Bessin commune Gaz naturel GRDF CC du Bayeux Intercom 

Vaucelles commune Gaz naturel GRDF CC du Bayeux Intercom 

Le Molay-Littry SDEC Energies Propane Antargaz CC Isigny-Omaha Intercom 

Trévières SDEC Energies Propane Primagaz CC Isigny-Omaha Intercom 

Isigny-sur-Mer commune Gaz naturel GRDF CC Isigny-Omaha Intercom 

Osmanville commune Gaz naturel GRDF CC Isigny-Omaha Intercom 

Grandcamp-Maisy SDEC Energies Propane Antargaz CC Isigny-Omaha Intercom 

 

Tableau des communes alimentées en gaz à l’échelle du SCoT du Bessin. 
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6.2.3.  La desserte en gaz 

En 2016, les réseaux de gaz naturel ont livré près de 175 GWh (soit 38 500 teq CO2/an), avec une consommation portée essentiellement par Bayeux Intercom (124 GWh). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Source : SDEC Energie 
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6.2.4. Le biogaz injecté dans les réseaux et les capacités d’injection 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SDEC / AEC / GRTGaz 

 

A ce jour, aucune installation de production de biogaz n’existe sur le territoire. 

L’injection sur le réseau de distribution est possible sur la poche de Bayeux à des niveaux 

importants, sur la commune de Graye-sur-Mer également. L’injection sur la poche de Creully 

sur Seulles et Ponts sur Seulles est très contrainte. La poche d’Isigny sur Mer permet l’injection 

de 180 Nm3/h environ, soit une unité de méthanisation. 

Ces valeurs sont issues de simulations numériques basées sur les consommations passées des 

consommateurs sur la zone. Elles correspondent au débit d’injection de biométhane qui sera 

susceptible d’être accepté par le réseau local toute l’année, en acceptant un effacement de 

3 % de la production. Elles sont indicatives et ne doivent pas être considérées comme des 

limites absolues. Elles sont susceptibles de varier à la hausse ou à la baisse en fonction de 

l’arrivée ou départ de consommateurs ou de projets biométhane.  

Le réseau de transport permet des débits d’injection importants, supérieurs à 1 000 Nm3/h en 

général, mais inférieurs à 300 Nm3/h sur la branche alimentant Creully sur Seulles et Ponts sur 

Seulles. 

La faible couverture du réseau de distribution sur le territoire pourrait limiter le déploiement 

de projets de méthanisation en injection. Plusieurs pistes sont donc à étudier : 

- Déploiement d’unités de méthanisation en cogénération, se pose alors la question 

de la valorisation de la chaleur coproduite ; 

- Extension du réseau de distribution de gaz, auquel cas des synergies avec des 

nouvelles dessertes de gaz naturel pour des consommateurs peuvent être 

considérées. 

La disponibilité limitée en injection sur le réseau de distribution de gaz, couplée à la faible 

couverture gazière incite à programmer le déploiement du réseau de distribution de gaz sur 

le territoire si le déploiement important d’unités de méthanisation en injection sur le 

territoire est ambitionné. 
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VI.3.  Réseaux de distribution de chaleur 
 

Bayeux dispose de deux réseaux de chaleur urbain : le réseau de chauffage de la Ville de Bayeux et le réseau de chauffage d’ INOLYA (ex- Calvados Habitat) . Ils font l’objet d’un schéma directeur.  

Chauffage Urbain de la Ville de Bayeux – Quartier de la Vallée des près : 

Source :  AMO pour l’exploitation du réseau de chaleur de la Ville de Bayeux – Bilan annuel 2017 – SAGE 

 La Délégation de Service Public de distribution d’énergie calorifique évoquée ici concerne le chauffage urbain de la Ville de Bayeux. Celle-ci a confié à un exploitant les installations de production (1 chaufferie de 
10,2 MW comprenant 1 chaudière bois et 2 chaudières d’appoint au gaz naturel), de transport (un réseau de 1,015 km véhiculant l’eau chaude) et la distribution de la chaleur (jusqu’aux échangeurs situés en 
pied d’immeuble des 13 sous-stations).  

Le Délégataire (ou Exploitant : DALKIA) se charge de l’approvisionnement en combustible (bois & gaz), du bon fonctionnement du réseau (gestion de la température en fonction du climat, du débit en fonction de 
la demande) et du remplacement de tout matériel défaillant (échangeur, pompe, réparation de fuite…). En contrepartie, le Délégataire se rémunère en facturant la chaleur directement auprès des usagers. 

Mixité des énergies (bois – gaz naturel) : 

  

 

 

Photographie (ci-contre à droite) : Chaufferie du réseau de chauffage urbain de la Ville de Bayeux 

Source :  AMO pour l’exploitation du réseau de chaleur de la Ville de Bayeux – Bilan annuel 2017 – SAGE 
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Présentation du réseau de chaleur urbain de la Ville de Bayeux, vallée des près 

Pllan du réseau de chaleur urbain de la ville de Bayeux, vallée des près 

Source : Schéma Directeur du réseau de chaleur de la Ville de Bayeux – SAGE Energie 
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Source :  AMO pour l’exploitation du réseau de chaleur de la Ville de Bayeux – Bilan annuel 2017 – SAGE 
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Consommations : 

 

 
 
Source : Schéma directeur du réseau de chaleur de la Ville de Bayeux – SAGE Energie (2017). 
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Réseau de chaleur d’INOLYA : 
 

 
 
Source : Schéma directeur – réseaux de chaleur de la Ville de Bayeux – SAGE – Energie – 2017 
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Consommation / mixité des énergies – Réseau de chaleur Calvados Habitat 
 

 
 
Source : Schéma directeur – réseaux de chaleur de la Ville de Bayeux – SAGE – Energie – 2017 

 
En savoir + : « Compte rendu technique et financier - Exercice 2017 – DALKIA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Contenu CO2 du réseau de Calvados Habitat : 

775 teq CO2 / an  

Ratio rejet CO2 / MWh consommés en sous-station : 
- Rejet de 0,12 kg CO2/kWh 
- Moyenne nationale RC 2016 : 0,126 kg CO2/kWh 
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VI.4. Synthèse des enjeux de la distribution d’énergie sur le territoire du Bessin 
 

Synthèse des enjeux généraux à l’échelle du SCoT du Bessin 
 

 Qualité de la desserte électrique :  

 

o Amélioration de la qualité de l’électricité (niveau de tension sur le Nord-Est et nombre de coupures sur le Nord-Ouest), le temps de coupure sur l’ensemble du territoire doit également être 

diminué de manière significative pour revenir à des valeurs plus acceptables. 

o Remplacement des câbles à risque dans les zones urbaines et effacement des réseaux aériens notamment en zone côtière. 

o La sensibilité aux évènements climatiques doit être réduite. La qualité de fourniture, et notamment les temps de coupure doivent également être améliorés dans l’optique du raccordement 

d’EnR. 

 

 Développement de la production d’énergies renouvelables : 

 

o Extension des réseaux de chaleur existants (Ville de Bayeux et INOLYA) selon le Schéma Directeur des réseaux de chaleur urbains de la ville de Bayeux (2017) ; Création de réseaux de chaleurs 

dans les bourgs secondaires 

o Développement des ENR électriques sur les secteurs favorables à l’injection. La taille des projets peut être adaptée aux capacités d’injection, pour limiter les renforcements et les coûts de 

raccordement. Il convient d’être particulièrement vigilant sur ce point en milieu rural : 

 Les capacités d’injection pour les petits projets (moins de 250 kVA) sont assez importantes,  

 Les capacités d’injection pour les projets de taille importante sont fortement limitées par le S3REnR, dont les valeurs peuvent cependant être remises en cause.   

Les faibles capacités présentées sur le S3REnR ne sont cependant pas encore exploitées entièrement, ce qui permet d’envisager le développement de moyens de production d’électricité 

renouvelables supplémentaires. 

o Pour le biogaz, réfléchir aux pistes d’actions à disposition de la collectivité et des partenaires : assurer les débouchés de la chaleur produite pour les cogénérations, faciliter l’injection sur le 

réseau de gaz naturel en assurant son extension. Des synergies avec de nouvelles dessertes de communes peuvent être recherchées. 

 

 Équilibres et arbitrages entre réseaux :  

o La composition du mix de consommation et de production a un impact fort sur le dimensionnement des réseaux. Le choix des vecteurs énergétiques, et notamment entre électricité, gaz et 

chaleur est crucial pour optimiser le déploiement des EnR sur le territoire.   

 

o La présente note d’analyse présente les capacités des différents réseaux du territoire et peut être utilisée pour réaliser les arbitrages entre vecteurs énergétiques :  

 Choix du réseau de chaleur ou de gaz pour soulager les zones contraintes sur le réseau électrique (Nord-Est du territoire),  

 Choix de la cogénération pour la méthanisation dans les zones trop distantes du réseau de distribution de gaz mais avec des capacités d’injection importantes sur le réseau électrique, 

Source : SDEC Energie (2018) 
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Synthèse des enjeux par EPCI 

CC du Bayeux Intercom  

Des forts enjeux de renouvellement des réseaux se posent sur la CC du Bayeux Intercom, avec des réseaux HTA et BT particulièrement vulnérables sur la ville de Bayeux et sur certaines villes côtières. La qualité 

de desserte est correcte, cependant certaines communes présentent des temps de coupure trop élevés. 

Les capacités de soutirage sont encore conséquentes, de même que les capacités d’injection. Ces dernières sont particulièrement peu utilisées sur le territoire, malgré un potentiel de production. 

La CC est une zone d’attrait majeur pour l’injection de biogaz sur le territoire, grâce à des capacités d’injection suffisantes pour accueillir l’injection de plusieurs unités de méthanisation d’ampleur sur le réseau de 

distribution. 

CC Isigny Omaha Intercom  

 Le réseau HTA présente peu de vulnérabilités sur le territoire de la CC Isigny Omaha Intercom, cependant le réseau BT est particulièrement vulnérable avec de nombreux réseaux aériens fil nu. Les fréquences de 

coupure et les temps de coupure moyens sur le réseau sont très élevés, et appellent à un effort particulier pour revenir dans des gammes plus acceptables. 

Les capacités de soutirage sont encore conséquentes, de même que les capacités d’injection. Ces dernières sont peu utilisées sur le territoire, malgré un potentiel de production. 

Sur la CC, l’injection de biogaz sur le réseau de distribution est possible, avec une capacité d’injection représentant environ 1 unité. 

CC Seulles Terre et Mer  

Le réseau HTA présente peu de vulnérabilités sur le territoire de la Seulles Terre et Mer, cependant le réseau BT est particulièrement vulnérable avec de nombreux réseaux aériens fil nu notamment en zone 

côtière. Les fréquences de coupure et les temps de coupure moyens sur le réseau sont dans la moyenne du département, qui reste trop élevée. 

Les capacités de soutirage sont encore conséquentes, de même que les capacités d’injection. Ces dernières sont déjà en grande partie utilisées, mais il peut rester de la disponibilité pour des projets 

supplémentaires. 

Sur la CC, le réseau de distribution alimentant Graye-sur-Mer permettrait d’accueillir de nombreuses injection de biogaz, mais son positionnement par rapport à la ressource n’est pas idéal. La poche de distribution 

de gaz naturel alimentant Pont-Sur-Seulles et Creully-sur-Seulles est très contrainte en injection. 

Source : SDEC Energie (2018) 
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VII. Production et développement des énergies renouvelables sur le Bessin 
 

VII.1. Eléments de cadrage sur les énergies renouvelables (EnR) 
 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) a été publiée le 18 août 2015, le texte fixe comme objectif d’augmenter la part des énergies renouvelables (EnR) dans la consommation 

finale brute d’énergie pour atteindre 23 % en 2020 et 32 % en 2030. 

Cet objectif vient en complément des objectifs fixés en matière de sobriété et d’efficacité énergétique fixés par la LTECV.  Développer des énergies « propres » est une nécessité. Les ENR permettront de 

diversifier le mix-énergétique français en réduisant la dépendance du territoire vis-à-vis des énergies fossiles (produits pétroliers – gaz naturel) forts émettrices en gaz à effets de serre et pesant sur la balance 

commerciale du pays. Si le nucléaire est faiblement émetteur de gaz à effet de serre, il a l’inconvénient de dépendre d’une énergie fossile (l’uranium) et de présenter un risque élevé en cas d’accident. La catastrophe 

de Fukushima et l’accélération du réchauffement climatique ont donc poussé le gouvernement français à s’engager à augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie. 

Autre facteur décisif : la compétitivité de plus en plus forte des énergies renouvelables. Le positionnement français s’inscrit en effet dans un contexte international favorable au développement des EnR. Les 

rendements sont à la hausse (photovoltaïque et éolien notamment) et les coûts à la baisse (photovoltaïque en particulier). Les Etats et les acteurs économiques s’emparent donc du sujet. En 2017, 310 milliards 

de dollars ont été investis dans l’électricité verte, contre 103 milliards de dollars d’investissement dans les centrales thermiques fossiles et 42 milliards dans les réacteurs nucléaires (source : baromètre 

Eurobserv’ER, avril 2018). La transition énergétique s’inscrit donc dans un contexte mondial, qui trouve sa traduction localement. En effet, les énergies renouvelables ont, à l’exception du grand hydraulique et de 

l’éolien en mer, une puissance plus faible que les centrales nucléaires ou les centrales thermiques fossiles. Cela explique le volume important de sites de production d’EnR et leur dispersion géographique. Par 

conséquent, les acteurs locaux sont de plus en plus concernés par la question de la production de l’énergie. 

 La part des énergies renouvelables est encore très faible à l’échelle du territoire. 

Comme dans le reste de l’Hexagone, l’essentiel de l’énergie consommée par les usagers du Bessin provient de sources non-renouvelables et extérieures au territoire. Le pétrole provient d’Arabie Saoudite ou du 

Kazakhstan (principaux fournisseurs de la France), le gaz de Norvège ou de Russie. L’électricité consommée par les usagers du territoire est en revanche essentiellement produite en France, grâce aux centrales 

nucléaires, dont 3 sont situées en Normandie (Flamanville, Paluel, Penly). Ce système fonctionne grâce à des réseaux énergétiques robustes et à une logistique importante de transport de l’énergie. Or, il s’agit 

également d’un système polluant (gaz, pétrole) et posant des problèmes de vulnérabilité (nucléaire). La transition énergétique doit donc permettre d’évoluer vers un modèle plus résilient, s’appuyant sur des 

énergies renouvelables. Comme on l’a vu précédemment, la France a inscrit des objectifs de développement des EnR dans la loi : 23% de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et 32% en 2030. Cet 

objectif de 23% avait déjà été proposé par la Plan d’action national en faveur des énergies renouvelables de 2009 du Ministère. Une première trajectoire à suivre avait été établie pour atteindre cet objectif.  

Dans le scénario cible du Schéma Régional Air Energie Climat (SRCAE) de Basse Normandie, réalisé en 2013, la production d’énergie renouvelable connaît une forte croissance jusqu’en 2030. En effet, la production 

de chaleur renouvelable double entre 2009 et 2030 et elle est multipliée par 500 pour les filières électriques alors peu développées. La   production   d’énergie   renouvelable est principalement basée sur le 

développement   des   énergies   marines, du bois énergie et de l’éolien.  L’ambition affichée est d’atteindre à minima les 3 x 20 sur la période 2014-2020 (réduction de 20% des émissions de GES, réduction de 20% 

de la consommation d’énergie, 20% de la consommation d’énergie satisfaite par les EnR). 
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VII.2. Part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie à l’échelle du Bessin  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part des énergies renouvelables dans la consommation brute d’énergie à l’échelle 

du Bessin a progressé de 8,2 % en 2005 à 15,7 % en 2014. Elle devra atteindre 23 % en 

2020. On note cependant un recul de la part des énergies renouvelables dans la 

consommation finale brute entre 2010 et 2014 de -0.8%. De nouveaux projets de 

production d’ENR devront être mis en place sur le Bessin pour pouvoir respecter les 

objectifs règlementaires fixés à 32% en 2030 par le SRADDET pour la Normandie (2019). 

Le PCAET doit être l’occasion de favoriser l’émergence et la réalisation de nouveaux 

grands projets ENR sur le Bessin. 

 

Source : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

Enjeu local : 

 Augmentation de 15.7 % (2014) de part de l’énergie renouvelable dans la consommation brute d’énergie à l’échelle du Bessin à 32 % (objectif du SRADDET) en 2030.  

Emergence et réalisation « massive » de nouveaux projets de production d’énergie renouvelable dans le Bessin  
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VII.3. Etat de la production d’énergie renouvelable à l’échelle du Bessin  
 

VII.3.1. Production d’énergie renouvelable en terme de production d’énergie (en GWh) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon les données statistiques fournies par l’Observatoire Régional Énergie 

Climat Air de Normandie (ORECAN la production totale d’énergie renouvelable 

(ENR) sur le Bessin en 2014 est de 264 GWh soit 18,72 % de la production 

départementale (1 417 GWh) et 2,79 % de la production régionale (9 449 

GWh). La part des ENR dans la consommation finale brute d’énergie atteint 

15,73 %. 

La carte ci-contre montre que la production d’ENR globale à l’échelle du Bessin 

est faible à l’échelle de la Normandie. Bayeux Intercom et Seulles Terre et Mer 

produisent moins de 80 GWh par an. Isigny-Omaha a une production d’ENR 

plus importante située entre 171 et 330 GWh. 

Le figuré ci-contre illustre l’évolution de la production d’énergie renouvelable à l’échelle du Bessin entre 2004 (114 321 MWh) et 2014 (264 

422 MWh). Une augmentation importante est observable entre 2004 et 2010. Cela s’explique par la mise en œuvre par la mise en œuvre de 

nouveaux modes de production d’énergies renouvelables sur le territoire. La production d’ENR stagne depuis 2010. 

L’énergie produite provient essentiellement du bois collectif et industriel (132 303 MWh), du bois domestique (98 917 MWh) pour des 

besoins de chauffage. Cette production représente 87.36% de la production d’énergie renouvelable sur le territoire du Bessin. La production 

d’énergie issue du bois industriel et collectif est essentiellement présente sur le territoire d’Isigny-Omaha Intercom (116 579 MWh). La 

production de bois domestique sert de moyen de chauffage pour les particuliers. La présence de ce mode « traditionnel » de production 

d’énergie est encore assez rependue sur le Bessin et particulièrement sur Isigny-Omaha (44 157 MWh). Les communales rurales y disposent 

de la ressource du bois bocager et nombre de logements anciens sont encore équipés de foyers ouverts. Le bois énergie représente en 2014 

16.35 % de l’énergie consommée sur le territoire, soit 136 GW/h sur une consommation énergétique totale de 1683 GW/h. 

L’énergie éolienne produit en 2014 35 755 MWh, soit 13.52 % de l’ENR produite sur le Bessin. Cette production d’énergie est répartie entre 

Seulles Terre et Mer (19 726 MWh) et Isigny-Omaha Intercom (16 008 MWh).  La production d’énergie éolienne est presque absente de 

Bayeux Intercom. 

La production d’énergie solaire photovoltaïque (1377 MWh) et d’énergie solaire thermique (655 MWh) sont aussi présentes sur le territoire.  

Les autres sources de production d’Energie Renouvelables non citées servant à la production d’électricité et de chaleur telles que définies 

au point 5° - Art.R.229-51 du décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat air-énergie Territorial ne sont pas présentes sur le 

territoire du Bessin ou sont concernées par un secret statistique. Dans ce dernier cas ces productions sont comptabilisées dans la production 

totale d’énergie renouvelable dans le Bessin 

Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 
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VII.3.1.1. . Capacité de production d’Énergie Renouvelable en terme de Puissance installée (MW) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

Selon les données statistiques fournies par l’ORECAN, la capacité de production en énergie 

renouvelable en terme de puissance installée (MW) à l’échelle du Bessin représente 

43.334 MW, soit 18.52 % de la capacité de production départementale (233.90 MW) et 

3.33 % de la capacité de production régionale (1300.70 MW). Cette comparaison indique 

que le territoire du Bessin à globalement un potentiel actuel de production d’énergie 

renouvelable relativement faible à l’échelle régionale. 

Le graphique ci-contre montre un accroissement de la capacité de production en ENR à 

l’échelle du Bessin à partir de 2008 (29.458 MW), année correspondant à la mise en 

service des premiers sites de productions d’ENR industriels et collectifs sur le territoire. 

On observe une stagnation des capacités de production d’ENR depuis 2011 (42.415 MW) 

jusqu’en 2014. 

A l’échelle du Bessin le bois collectif et industriel représente 21.065 MW, soit 48.61 % de 

la puissance installée en termes de capacité de production d’énergie renouvelable, le bois 

domestique représente 2.149 MW (4.95%). La production d’énergie éolienne représente 

17.25 MW soit 39.81%. La capacité de production en terme de puissance fournie par 

l’énergie solaire photovoltaïque est de 1.320 MW soit 2.87%. On comptabilise également 

la présence d’une capacité de production de biogaz de permettant de fournir de 

l’électricité de 1.58 MW ainsi qu’une très faible capacité de production en énergie 

hydraulique 0.031 MW. 

Aucune capacité de puissance en terme de production d’énergie renouvelable n’a été 

recensée à l’échelle du Bessin pour les autres types de sources d’énergie renouvelable 

listées au point 5° - Art.R.229-51 du décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan 

climat air-énergie Territorial. 
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VII.3.2. Capacité de production d’Énergie Renouvelable en terme de nombre d’installation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle du Bessin, on recense 672 installations de production d’énergie renouvelable en 

2014. Selon le graphique, ci-contre, on observe un accroissement sensible du nombre 

d’installations de production ENR à l’échelle du territoire entre 2008 (97) et 2011 (552). La 

tendance observée devient plus progressive ensuite jusqu’en 2014 (672). Cette évolution est 

à mettre en corrélation avec les évolutions observées en termes de production d’énergie 

renouvelable et de puissance installée. 

Le descriptif des filières de production d’énergie renouvelable à l’échelle du Bessin a été 

réalisé d’après « Le rapport de présentation du SCOT Bessin – Livret n°2 – Etat Initial de 

l’environnement – document arrêté le 06 juillet 2017 – partie 5.4 Les ressources en énergie- 

point 5.4.4 Offre et potentiel énergétique – page n°92 à 96). 
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VII.3.3.  Approche par filière de la production d’énergie renouvelable à l’échelle du Bessin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0 

 

 

 

 

 

Production d'énergie renouvelable  par filière à l'échelle du Bessin - MWh 2014

Biogaz 0

Biogaz chaleur 0

Biogaz électrici té 0

Bois  cogénération 0

Bois  cogéneration chaleur 0

Bois  cogéneration électrici té 0

Bois  col lecti f et industriel 132303

Bois  domestique 98917

Eol ien 32802

Hydraul ique 0

Isolation -524

Opérations  de construction et de rénovation performante -947

Pompe à  chaleur 0

Récupération chaleur fata le et déchets  (chaleur) 0

Récupération chaleur fata le et déchets  (électrici té) 0

Récupération de chaleur fata le et déchets 0

Sola ire Photovolta ïque 1216

Sola ire thermique 655

Total 264948

Le bois-énergie est la première source d’énergie renouvelable sur le Bessin, il représente 86 % de 

l’énergie renouvelable produite à l’échelle du territoire, soit 231 GWh réparti entre le bois à usage 

domestique (37 %) et l’usage collectif et industriel (49 %). Cette production est destinée a fournir des 

besoins en terme de production de chaleur L’énergie éolienne représente 12% de la production 

énergétique renouvelable soit 32.8 GWh (production électrique). L’ensemble des autres sources 

d’énergies renouvelables produisent moins de 1% de la production ENR à l’échelle du Bessin. 
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Le bois – énergie 

Une filière représentant la première source d’énergie renouvelable en France  

Le bois-énergie représente plus de 40 % des énergies renouvelables produites en France. Cela en fait la première source d’énergie renouvelable du pays, et de loin (l’hydraulique, second, représente environ 20 % 

des EnR). Le recours à la combustion du bois pour produire du chauffage est ancré dans l’histoire du pays et n’a pas attendu les débats autour de la transition énergétique pour s’imposer comme une énergie 

importante du mix français. Encore aujourd’hui, de très nombreux foyers, notamment en milieu rural, disposent d’une cheminée et font brûler du bois pour se chauffer à un prix abordable. 

La transition énergétique a tout de même un effet positif sur la filière. L’Etat veut s’appuyer sur cette énergie renouvelable et ambitionne d’atteindre 9 millions d’utilisateurs du bois énergie en 2020 (ils étaient 

5,7 millions en 2006). L’enjeu est d’équiper de nouveaux foyers de poêles à bois (flamme verte), inserts ou chaudières bois. Après avoir piquées en 2013 avec près de 530 000 appareils vendus, les ventes se sont 

stabilisées autour de 380 000 unités vendus par an. Plusieurs subventions et aides financières sont accordées pour l’installation d’une chaudière biomasse. Par exemple, les programmes de l’Agence nationale de 

l’Habitation (l’ANAH), le crédit d’impôt pour les chaudières à bois, la Prime Energie, la réduction de la TVA et l’Éco-Prêt à taux zéro font partie des subventions qui peuvent être accordées aux usagers. 

L’Etat avait également émis l’ambition de multiplier par 5 la production de chaleur d’installations collectives et industrielles à partir de biomasse d’ici 2020, par rapport à 2006. Il s’agit d’une pratique relativement 

nouvelle par rapport à la pratique traditionnelle de la cheminée « individuelle ». De plus en plus de chaufferies bois alimentent des réseaux de chaleur. Ces installations bénéficient d’un soutien de l’Etat via le 

Fonds Chaleur qui peut être mobilisé pour des installations collectives fonctionnant grâce à des plaquettes forestières et assimilés, des sous-produits de l’industrie de première transformation du bois et le bois en 

fin de vie et bois déchets. 

Analyse de l’impact environnemental du bois énergie 

- Disponibilité de la ressource 

Les forêts françaises couvrent 15,5 millions d'hectares, ce qui équivaut à près du tiers de la surface du territoire. Les forêts gagnent du terrain puisqu’au XIXe siècle, on estime que la forêt française ne représentait 

« que » neuf millions d’hectares. Selon l’Office National des Forêts, le prélèvement annuel de bois (environ 50 millions de mètres cube) représente à peine plus de la moitié de l'accroissement naturel de la forêt. 

En France, la forêt est préservée. Le ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt assure une gestion durable des ressources forestières. Des documents fixent des objectifs à atteindre aux 

exploitants pour concilier les enjeux économiques, sociétaux et environnementaux. 

 

 

Le bois – énergie en bref 

Le bois peut être qualifié de « bois énergie » pour désigner son utilisation à des fins énergétiques : production de chaleur, d’électricité ou de biocarburant de 2e génération après transformation. Le bois est 

considéré sous différentes formes : plaquettes forestières, produits connexes de scierie, produits bois en fin de vie, granulés, bûches. 

La production de chaleur est la principale voie de valorisation du bois énergie. Elle est obtenue par la combustion du bois. Le bois énergie permet également de produire de l’électricité, mais cette opération 

a un rendement faible et est donc souvent couplée à la production de chaleur. La transformation en biocarburant est marginale.  
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- Emissions de gaz à effet de serre 

Le bilan carbone de la combustion du bois comme source d’énergie est neutre, puisqu'un arbre consomme autant de CO2 durant sa croissance qu'il en produit lors de sa combustion. Ceci est vrai tant que 

l’exploitation du bois conduit à une quantité de bois créée au moins équivalente à celle consommée. 

En revanche, le bilan carbone du bois peut varier de manière importante si l’on prend en compte l’énergie grise. Celle-ci est notamment constituée de l’énergie nécessaire à l’exploitation et l’entretien des forêts, 

à la découpe des arbres, au séchage éventuel et aussi et surtout au transport du bois jusqu’aux lieux de combustion. De manière générale, le bilan carbone du bois-énergie reste bien plus vertueux que celui des 

énergies fossiles. Cela ne doit pas empêcher de travailler plusieurs éléments pour réduire au maximum l’impact (approvisionnement local, performance des techniques de coupe, diminution de l’usage d’emballage 

plastique…). 

- Emissions de polluants 

Si le bois énergie est performant en termes d’émissions de gaz à effet de serre (effets sur le changement climatique), la question des polluants atmosphériques (effets sur la santé) est plus préoccupante.  

Comme pour toute combustion, le chauffage au bois émet des polluants. Lorsque cette combustion n’est pas contrôlée, les émissions sont pires que celles que l’on constate pour le gaz ou le fioul. Cela est 

notamment du a une importante production de particules fines, très nocives pour la santé. 

Les émissions sont majoritairement issues du parc domestique. Près de la moitié des équipements auxquels ont recours les particuliers ne sont pas performants (appareils datant d’avant 2002 et foyers ouverts) 

et sont très polluants. Il y a donc un enjeu très fort à renouveler le parc ancien avec des appareils répondant à des critères de performances (label Flamme Verte) et à réduire l’usage des foyers ouverts pour un 

feu d’agrément. 

Les installations de plus forte puissance (chaudière biomasse collectives, industrielles, chauffage urbain) sont beaucoup moins émettrices. Elles sont soumises à des valeurs limites d’émissions de plus en plus 

strictes. 

Par ailleurs, la combustion de bois dans de mauvaises conditions (bois humide, combustion lente, bois souillés) produit des fumées constituées de particules de suie, de divers composés organiques volatils, 

d’hydrocarbures, de monoxyde de carbone, de métaux lourds etc. qui posent tous des problèmes de santé publique. Il faut donc être vigilant au bois utilisé. La technique d’allumage du feu est également importante 

(préférer l’allumage par le haut, avec des copeaux de bois imbibés de cire plutôt qu’avec du papier journal, dont la combustion est très polluante). 
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Le bois énergie à l’échelle du Bessin  
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Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0                                                                     

 

Le bois-énergie est la première source d’énergie renouvelable sur le Bessin. Elle représente 86 % de la production 

totale en énergie renouvelable à l’échelle du territoire soit 231 GWh qui permet de satisfaire 13,67 % de ses 

besoins en énergie. Le bois énergie est utilisé exclusivement dans le Bessin pour la production de chaleur. On ne 

recense pas d’installation permettant de faire de la cogénération (production de chaleur et d’électricité. 

Le bois domestique 

La production de la filière bois énergie domestique est stable sur la période 2004-2016. En 2014, année de 

référence, la production d’énergie issue de bois domestique atteint 98 GWh (98 917 MWh). Elle s’inscrit dans 

contexte historique ancien, avec l’utilisation traditionnelle du bois dans « des foyers ouverts » pour chauffer les 

logements. Le Bessin se caractérise par un espace rural important et par un espace urbain et périurbain peu dense 

où sont encore présents de nombreuses maisons individuelles dotées de ce type de mode de chauffage. On 

dénombre 146 installations individuelles aux normes utilisant du bois domestique ayant fait l’objet d’une aide au 

financement dans le cadre de programmes publiques de rénovation énergétique. Sont exclus les foyers ouverts ou 

les installations de type radiantes de première génération car ces types d’installation ont un faible rendement 

calorifique et sont générateurs de pollution atmosphérique due à leur combustion incomplète. L’association 

Biomasse Normandie, spécialiste du bois énergie, présente sur le territoire normand (siège à Caen Métropole), 

dispense aux particuliers des informations sur les installations à privilégier et les bonnes pratiques à mettre en 

place. 

Le bois collectif et industriel 

La production de la filière bois énergie collectif et industriel a été multipliée par 20,24 entre 2006 et 2014 pour 

atteindre 132 GWh. Cette progression importante s’explique par la mise en place d’une chaufferie bois industrielle 

importante (15 600 kW) sur le site de l’’usine « Coopérative Isigny-Sainte Mère » à Isigny sur Mer. Cette chaufferie 

fournit une partie importante de la chaleur nécessaire au fonctionnement de l’usine. 

Chaufferies collectives et réseaux de chaleur 

Concernant la production d’énergie liée au bois collectif. Depuis 2010, sur l’ensemble du territoire du Bessin, la 

production énergétique totale des chaufferies et réseaux de chaleur au bois atteint une puissance totale de 22 778 

kW. 

Parmi les installations recensées, on compte : 

- 3 chaufferies collectives d’une puissance de 5 255 kW localisées sur la commune de Bayeux, une installation de 

150 kW sur la commune d’Audrieu, une autre de 80 kW sur la commune de Coulombs, de 60 kW sur la commune 

de Cormolain. 

 

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

221 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 

L’énergie éolienne 

 

Une filière mature et rentable 

Parmi toutes les énergies renouvelables, la filière éolienne est considérée comme la plus mature après l’hydroélectricité. Si les technologies utilisées continuent de progresser, la filière est néanmoins d’ores et 

déjà bien structurée. Les modèles économiques sont éprouvés, les acteurs du secteur sont nombreux et, même si la France n’apparaît pas parmi les leaders de la filière, celle-ci représente près de 18 000 emplois 

en 2015 (ADEME, 2017), dans des secteurs diversifiés (ingénierie, BTP, industrie, exploitation, maintenance). 

En tant qu’activité économique, une installation éolienne génère différents revenus fiscaux, notamment des taxes foncières, de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée 

des Entreprises (CVAE) et de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER). Ces revenus fiscaux sont de l’ordre de 10 à 15 000 euros par MW installé et par an (Ministère de la transition écologique 

et solidaire, 2018). Ils sont par la suite redistribués entre les différentes collectivités en fonction du régime fiscal de l’établissement public de coopération intercommunale auquel appartient la commune 

d’implantation. Précisons également que les collectivités ont la possibilité d’investir directement dans les projets éoliens afin de bénéficier des retombées liées à l’exploitation d’une ressource locale. Cette 

possibilité existe également pour les citoyens lorsque les projets intègrent une dimension participative. 

Analyse des impacts de la filière éolienne terrestre 

- Impacts 

Les éoliennes sont à l’origine de nuisances pour les riverains, la faune et la flore. Elles sont analysées dans une étude d’impact, obligatoire, visant à les éviter, réduire et/ou compenser.  

Tout d’abord, il y a l’impact sur les paysages. Une covisibilité des éoliennes avec les lieux de vie des riverains et/ou avec des sites d’intérêt patrimonial peut poser problème. D’où l’importance de la localisation du 

parc, de la disposition des éoliennes et de leur hauteur. Les covisibilités peuvent également être atténuées par la plantation de haies bocagères. 

Les éoliennes sont également à l’origine de nuisances sonores. Elles produisent à la fois un bruit d’origine mécanique, crée par les machines en mouvement, et un bruit aérodynamique, provoqué par le souffle du 

vent dans les pales. L’acoustique des sites éoliens est réglementée par rapport au niveau sonore ambiant, afin de limiter la gêne occasionnée pour les riverains. Si des problèmes persistes, des solutions techniques 

existent pour réduire le bruit (changer les composant, diminuer la vitesse, optimiser les pointes de pales…). 

Enfin, l’impact sur la faune et la flore d’un futur parc éolien doit être étudié avant l’autorisation de construction. En effet, les éoliennes peuvent notamment perturber les oiseaux et les chauves-souris. Les parcs 

ne doivent donc pas être installés à proximité de secteur accueillant des espèces sensibles et prendre des dispositions pour faciliter l’adaptation de l’écosystème local. 

 

L’énergie éolienne en bref : 

 L’énergie éolienne consiste à exploiter l’énergie du vent 

 L’énergie produite par une éolienne dépend de 3 paramètres : la forme et la longueur des pales, la vitesse du vent et la température qui influe sur la densité de l’air 

 Le parc éolien mondial a une puissance installée de 432,4 GW à fin 2015 et compte pour environ 3% de la production totale d'électricité. 

 Les principaux pays producteurs d’énergie éolienne sont la Chine, les Etats-Unis et l’Allemagne 
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- Une énergie économe en espace 

L’éolien ne nécessite pas d’occuper de grandes surfaces pour produire de l’énergie à l’échelle industrielle. L’emprise au sol est en effet limitée. Lors du chantier d’installation des éoliennes, des fondations sont 

creusées. Selon la puissance et le modèle d’éolienne, ces fondations occupent une surface comprise entre 100 et 300 m². L’essentiel des fondations est recouvert à la fin du chantier. L’emprise au sol est alors 

ramenée à une centaine de mètres carrés pour des machines d’une puissance de 2 à 3 MW. A titre de comparaison, le standard actuel pour un parc photovoltaïque au sol est de 20 000 m² par MW. On notera 

également qu’au terme de la durée de vie de l’éolienne, la loi impose aux exploitants de prévoir un budget pour le démantèlement. Lors de ce démantèlement, les fondations sont raclées et recouvertes de terre, 

permettant de réinstaller une activité agricole. 

Ces éléments sont importants à prendre en compte à l’échelle du SCoT du Bessin puisque près de 94 % du territoire est constitué de terres agricoles qui comptent parmi les plus fertiles du pays. 

- Acceptabilité 

Une étude IFOP de 2016 a montré que 75% des citoyens français ont une image positive ou très positive de l’énergie éolienne. Toutefois, l’implantation locale des éoliennes posent fréquemment des soucis aux 

riverains (effet NIMBY - Not in my back yard : « Pas chez moi ») et de nombreux projets font face à des oppositions et parfois à des recours juridiques, ce qui peut sérieusement retarder le projet, voire même le 

faire échouer. 

Cet élément souligne l’importance de la concertation et de la communication dans les projets éoliens. Il est essentiel que les porteurs de projet impliquent au maximum les citoyens. Maîtriser l’information permet 

d’éviter la diffusion des nombreuses idées reçues sur l’éolien. C’est également l’occasion de sensibiliser les riverains aux effets du changement climatique et à la transition énergétique. Certains projets, encouragés 

par l’Etat et de plus en plus nombreux, incluent même les citoyens dans le financement des éoliennes, voire dans la gouvernance des projets. Cela permet de s’assurer que le projet est bien intégré au territoire et 

que ce territoire bénéficie des retombées économiques liées au projet, ce qui constitue également un moyen d’augmenter l’adhésion des citoyens. 

Une production actuelle relativement faible sur le territoire du Bessin 

 

Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0                                                                     

En Normandie, l’éolien terrestre comptabilise au total 239 installations, qui produisent environ 1 186 GWh/an. 

Cette filière a permis de soutenir 600 emplois dans la région en 2016, pour les études et le développement (155), la fabrication 

de composant (145), l’ingénierie et la construction (190), l’exploitation et la maintenance (110). La Normandie est ainsi la 9ème 

région en termes d’emplois éoliens en France. 

A l’échelle du Bessin la production d’énergie éolienne est modeste, elle a démarré en 2008, elle est estimée à : 32, 8 GWh/an 

en 2014, soit 2,78 % de la production régionale. 

3 parc éoliens ont été réalisés à ce jour pour un total de 12 installations. Le parc éolien d’Audrieu a été mis en service le 14 

mars 2011, il dispose de 4 grandes éoliennes d’une puissance totale de 9,19 GW. Sallen dispose d’une centrale éolienne équipé 

de 4 grandes éoliennes d’une puissance totale de 8 GW mises en services le 14 décembre 2008. Un troisième parc éolien est 

localisé à Briqueville, il est composé de 4 grandes éoliennes pour une puissance totale de 8 GW. Les 3 sites sont localisés sur a 

carte page suivante (figuré n°336). 

 

En 2010, selon le Etat Initial de l’environnement du SCoT Bessin, ont été comptabilisées également de petites éoliennes d’une 

puissance totale de 41 kW réparties sur les communes de Cussy, Etreham, Le Manoir, Le Molay-Littry et Vendes.  
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Figuré n° 336: Localisation des parcs éoliens sur le SCoT du Bessin – source : Atlas Dynamique des Energies Renouvelables – Mapéo – SDEC – CD 14 – 2018  
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Petit éolien :  
 

Le petit éolien, ou éolien individuel ou encore éolien domestique, désigne toutes les éoliennes d'une puissance nominale inférieure ou égale à 36 kilowatts (en France). 

Le petit éolien se positionne comme une production diffuse d’électricité renouvelable. Il mobilise des niveaux d’investissement moins élevés, nécessite des référentiels normatifs moins complexes et des conditions 
de connexion au réseau moins règlementées que le grand éolien. Le respect de la contrainte d’efficacité économique implique de centrer le marché du petit éolien sur le domaine rural : ainsi, d’une part la 
ressource en vent est de meilleure qualité, d’autre part le petit éolien permet de faire levier sur l’enjeu du secteur agricole de diminution de la dépendance énergétique ou d’apporter une solution aux zones non 
connectées. 
 
Enfin, même si l’enjeu énergétique de la diffusion du petit éolien est dans un premier temps bien moindre que celle du grand éolien, les modalités de déploiement du petit éolien peuvent avoir un impact important 
en termes d’image sur l’ensemble de la filière éolienne. Il convient donc d’orienter cette filière pour favoriser des installations de qualité. 
 

 Règlementation :  
L’essentiel de la réglementation applicable aux installations de type petit éolien vient de l’article R 421-2 c du Code de l’Urbanisme : 
- Un permis de construire est obligatoire si la distance entre le sol et le haut de la nacelle atteint au moins 12 mètres de haut. 
- Le permis est délivré par le maire lorsque la production est destinée à l’autoconsommation, ou par le préfet lorsqu’elle est destinée à la vente. Une évaluation environnementale est demandée pour tout 
projet. 
Pour éviter une demande de permis de construire, beaucoup d’installations font donc moins de 12 m de hauteur, ce qui est inefficace du point de vue de la production électrique et donc de la viabilité 
économique. De plus, si la hauteur du mât est supérieure à 12 m (et inférieure à 50 m), les petites et moyennes éoliennes sont soumises à déclaration au titre de la législation des Installations Classées pour la 
Protection de L’Environnement (ICPE), quelle que soit leur puissance nominale. 
 

 Economie de projet :  
D’après les données recueillies auprès de la profession, l’investissement est actuellement de l’ordre de 10 k€/kW pour les petites machines (moins de quelques kW), et de l’ordre de 4 k€/kW pour des machines 
de plus de 10 kW. On bénéficie donc d’importantes économies d’échelle sur la gamme 10-50 kW. 
 
D’autre part, il n’existe pas de tarif d’achat spécifique au petit éolien. Le seul mécanisme incitatif actuellement en place est le crédit d’impôt transition énergétique (en remplacement depuis le 1er septembre 2014 
du crédit d’impôt développement durable (CIDD)). Depuis début 2014, le CIDD était de 15% pour l’installation seule d’une petite éolienne, et de 25% dans le cas d’un bouquet de travaux liés à l’amélioration 
énergétique. Le crédit d’impôt transition énergétique présente un taux unique de 30 %. Le crédit d’impôt est un des ressorts qui a entretenu les contre-exemples d’installation chez les particuliers, car il n’est pas 
conditionné par une quelconque exigence sur la qualité des produits utilisés et de l’installation. 
 

 Impacts environnementaux : 
 
On retrouve dans le petit éolien les mêmes thématiques que dans le grand éolien, mais à des échelles différentes (rotor de plus faible diamètre mais plus grande vitesse de rotation, mâts moins élevés). 
Compte tenu de la faible hauteur des mâts, l’impact paysager reste limité et les ouvrages en béton assurant l’ancrage des mâts au sol sont souvent peu étendus. Généralement, aucun chemin d’accès dédié n’est 
nécessaire pour cette gamme d’aérogénérateurs. 
 
La question du bruit doit être traitée avec attention par le fabricant (niveau technologique) et l’installateur (respect de la réglementation générale en matière de nuisances sonores) pour garantir le confort 
acoustique de l’utilisateur et de son voisinage : la vitesse de rotation, plus élevée que dans le cas du grand éolien, conduit à des émissions sonores dans des fréquences plus hautes donc potentiellement plus 
impactantes ;les mesures au SEPEN incluent systématiquement une étude acoustique .Plus généralement, les projets doivent s’inscrire dans une logique d’évaluation environnementale des installations, mais il 
n’existe pas actuellement de cahier des charges adapté au petit éolien. 
 
Source : Fiche technique ADEME – Le petit éolien – Février 2015. 
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L’énergie solaire 

 

 

Le solaire photovoltaïque 

Les technologies photovoltaïques reposent sur des cellules qui transforment le rayonnement solaire en courant électrique continu. Ces cellules sont couplées entre elles pour former un module, lui-même relié à 

différents composants électriques (onduleur, boîtier de raccordement etc.). L’ensemble constitue un système photovoltaïque dont la durée de vie est estimée à 25 ans. 

Il existe aujourd’hui différentes technologies de cellules, à des stades différents de maturité technologique. On en trouve deux en particulier en France : 

 Silicium cristallin (photovoltaïque de 1ère génération) : les cellules sont constituées de fines plaques de silicium, élément que l’on extrait du sable ou du quartz. Selon la méthode de cristallisation 

utilisée on obtient du silicium monocristallin (de meilleure qualité mais plus cher à produire) ou du silicium multi-cristallin (moins cher à produire mais offrant des rendements moins élevés) 

 Couches minces (photovoltaïque de 2e génération) : ces cellules sont obtenues en déposant des couches de matériaux semi-conducteurs et photosensibles sur un support en verre, en plastique, en 

acier, etc. Différents matériaux peuvent être utilisés, le plus répandu étant le silicium amorphe, mais d’autres matériaux intègrent des éléments chimiques rares (indium, sélénium, gallium) et parfois 

sujets à controverse (comme le tellure de cadmium, composé toxique). Cette technologie permet de baisser les coûts de production mais les cellules ont un rendement moindre que dans le cas du 

silicium cristallin. Elle a connu un développement important ces dernières années. 

Une filière qui se développe lentement malgré une compétitivité croissante 

Les prix des panneaux photovoltaïques ont chuté de plus de 80 % depuis 2008, grâce à des innovations technologiques, mais aussi à l’expérience acquise et aux effets d’échelle déclenchés par l’arrivée sur le 

marché de nouveaux acteurs. Parmi ces acteurs, on trouve la Chine, désormais premier producteur mondial après avoir investi des milliards d’euros dans la filière (au niveau mondial, les investissements dans la 

filière photovoltaïque ont représenté 161 milliards de dollars en 2017). Dans le même temps, les rendements ont augmenté. Par exemple, les cellules en silicium cristallin ont gagné plus de 4 % de rendement au 

cours des 10 dernières années. 

Pourtant, le développement de la filière en France est relativement lent. L’Hexagone est en retard sur ses voisins européens. Par exemple, l’Allemagne produit cinq fois plus d’électricité d’origine photovoltaïque 

que la France. Même le Royaume-Uni, qui a un ensoleillement inférieur, produisait 25 % d’électricité photovoltaïque de plus que son voisin en 2017. 

La filière photovoltaïque française s’est écroulée en 2011 suite à la décision de l’Etat d’instaurer un moratoire sur les tarifs d’achat. Cette décision s’explique par la formation d’une bulle spéculative sur le secteur. 

Cette bulle était due à un double phénomène. D’un côté, les tarifs d’achat du photovoltaïque fixés par le gouvernement étaient élevés et garantis sur 20 ans. De l’autre, les prix des modules photovoltaïques ont 

baissé de manière significative et plus rapidement qu’anticipé. Cela a créé un effet d’aubaine avec l’arrivée de très nombreux acteurs sur le marché, caractérisés par des comportements spéculatifs mettant en 

danger la crédibilité à long terme de la filière. Cette décision a permis de stopper la dynamique spéculative mais a également eu pour effet de marquer durablement la filière photovoltaïque. La filière représentait 

L’énergie solaire en bref 

 L’énergie solaire est transmise par le soleil sous forme de lumière et de chaleur 

 Elle est utilisable directement par l’homme pour s’éclairer, se chauffer ou produire de l’électricité par l’intermédiaire de panneaux photovoltaïques 

 Indirectement, l’énergie solaire est aussi la source de la plupart des énergies renouvelables et des hydrocarbures fossiles. Elle est en effet responsable de la mise en mouvement des masses 

d’eau, d’air, et de la photosynthèse. Dans cette partie, nous nous intéressons à la valorisation solaire via des panneaux solaires photovoltaïques ou thermiques 
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près de 32 000 emplois directs en 2010, avec une puissance solaire raccordée de 1 706 MW sur la seule année 2011. En 2014, il ne reste plus que 11 000 emplois et la puissance raccordée en une année descend 

jusqu’à 588 MW en 2016. 

Il a fallu plusieurs années pour reconstruire une dynamique de confiance et d’investissement associant acteurs économique et pouvoirs publics. L’année 2017 a montré des signes encourageant avec 875 MW 

raccordés. L’année 2018 a confirmé ce rebond (1200 à 1500 MW attendus par l’Etat). Le système d’appels d’offre qui s’est mis en place témoigne en effet de la dynamique du secteur mais aussi de la baisse 

constante du prix de l’énergie photovoltaïque, qui gagne en rentabilité malgré la disparition du système de tarifs de rachat garantis.  

Le gouvernement a lancé la démarche « Place au soleil » le 28 juin 2018. Cette démarche mobilise les détenteurs de grands fonciers artificialisés inutilisés pour qu’ils produisent de l’énergie solaire 

(supermarchés, SNCF, agriculteurs, collectivités locales, armée) et sollicite la filière des producteurs d’énergies pour qu’elle accélère ses investissements. 

Autre élément qui contribue au rebond du secteur photovoltaïque : l’autoconsommation. Grâce à une évolution de la législation et à la baisse des coûts de production de l’électricité d’origine photovoltaïque, 

l’autoconsommation est de plus en plus accessible et attractive. Elle représente une option intéressante pour les particuliers. En produisant sa propre électricité, le citoyen a l’opportunité de maîtriser l'origine 

d'une partie de sa consommation d'électricité, ainsi que de réduire et de sécuriser une partie de sa facture d'électricité. Elle est également mise en place par des acteurs économiques. Par exemple, un supermarché 

qui a installé des ombrières photovoltaïques sur son parking gagnera plus d’argent avec son installation en utilisant une part de la production pour réduire la facture énergétique générée par le fonctionnement 

de ses congélateurs, réfrigérateurs et chauffages que s’il revendait sa production directement sur le réseau. 

Analyse des impacts environnementaux de la filière photovoltaïque 

L’électricité produite par le photovoltaïque n’émet pas de pollution lors de la transformation de l’énergie solaire en énergie électrique. L’impact environnemental du photovoltaïque se situe au niveau de 

l’énergie grise, c’est-à-dire l’énergie nécessaire au cycle de vie du panneau, depuis l’extraction des matériaux, leur transport et leur mise en œuvre jusqu’au recyclage des panneaux. 

Les systèmes photovoltaïques produits actuellement nécessitent en moyenne 1 à 4 ans, en fonction de l’ensoleillement et de la technologie utilisée, pour produire autant d’énergie qu’il en a fallu pour les 

fabriquer. 

La production du silicium constitue le poids le plus lourd dans le bilan énergétique du photovoltaïque. S’il ne s’agit pas d’un métal rare, car il est largement présent dans la couche terrestre, son extraction peut 

en revanche s’avérer très polluante. Il est principalement extrait en Asie, où les normes pour lutter contre la pollution des industries extractives sont beaucoup moins exigeantes qu’en Europe. Autre élément 

problématique : de petites quantités d’indium et de gallium, métaux rares, sont nécessaires pour fabriquer les panneaux. 

Toutefois, la consommation de ressource reste limitée puisque la part des matériaux que l’on peut recycler dans chaque panneau approche des 85%. En France, la gestion de la fin de vie est panneaux est une 

obligation légale. Les fabricants, importateurs ou revendeurs, sont tenus de reprendre gratuitement les panneaux en fin de vie et de financer le traitement et la collecte des déchets. 

Le solaire thermique 

L’utilisation de l’énergie solaire thermique comme source de chaleur se définit par la conversion du rayonnement solaire en chaleur, selon plusieurs niveaux de température. Un fluide caloporteur, enfermé dans 

des tubes, absorbe la chaleur du rayonnement solaire et la redistribue au réseau d'eau de chauffage, par le biais d'un échangeur thermique. 

Nous ne mentionnerons pas le cas du solaire thermodynamique dans cette partie. Consistant à concentrer le rayonnement solaire à l’aide de collecteurs (présence de miroirs notamment) pour chauffer un fluide 

à haute température et produire ainsi de l’électricité ou alimenter en énergie des procédés industriels. En effet, cette technique est plutôt réservée à des territoires très ensoleillés. 
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Une filière en difficultés 

Contrairement au marché du photovoltaïque, en pleine croissance, le marché européen du solaire thermique est en lente décélération. Depuis 2009, le marché solaire thermique de l’Union Européenne affiche 

une décroissance moyenne de 6.9% par an. La filière est directement impactée par un faible niveau de prix du gaz naturel, qui affecte la compétitivité des prix de la chaleur solaire et favorise le marché des 

chaudières à gaz à condensation multiservices. Il souffre également de la concurrence d’autres solutions renouvelables plus simples à installer et moins coûteuses à l’investissement, comme les chauffe-eau 

thermodynamiques ou les pompes à chaleur aérodynamiques (c’est notamment le cas en France, où ces solutions sont privilégiés) par rapport au solaire. Enfin, l’attrait des particuliers et des investisseurs pour le 

photovoltaïque est un frein au développement du marché du solaire thermique. Si l’usage n’est pas le même, la surface utilisée est similaire et, dans le même temps, la production d’électricité est devenue rentable. 

Les perspectives de croissance du solaire thermique dans le domaine de la production d’eau chaude dans le collectif résidentiel, et de la chaleur industrielle, ainsi que sur le plan des réseaux de chaleur, sont plus 

ouvertes.  

En France, La diffusion des chauffe-eau solaires individuels est principalement soutenue par le crédit d’impôt pour la transition énergétique qui a été simplifié au 1er janvier 2015, avec la mise en place d’un taux 

unique de 30 %, sans condition de ressources et sans bouquet de travaux. Toutefois, d’autres solutions bénéficient de ce crédit d’impôts, dont les chaudières gaz et fioul à condensation, moins écologiques mais 

également moins coûteuses. Dans les autres secteurs, le fonds chaleur a permis de financer depuis 2009 plus de 1500 installations (environ 125 000 m2 de capteurs) dont la majorité est de petites et moyennes 

tailles. La filière reste en décroissance, avec une surface supplémentaire de capteurs installée de 65 900 m² en 2016 contre 101 400 m² en 2015 en France métropolitaine. 

Analyse des impacts environnementaux de la filière du solaire thermique 

Les capteurs thermiques ont un retour énergétique intéressant. Ils sont essentiellement constitués de matériaux de base et sont recyclables à plus de 90% (aluminium, verre, cuivre notamment). L’impact lié à leur 

fonctionnement en phase de production est considéré comme nul. 

Une filière très peu présente sur le Bessin 

 

 

Les deux filières de production d’énergie solaire (photovoltaïque et thermique) cumulées représente 0,7 % des 

énergies renouvelables produites sur le Bessin soit 1 871 MWh (2014). 

314 installations fournissant de l’énergie solaire photovoltaïque ont été recensées en 2014 sur le territoire du 

Bessin. Elles sont réparties comme suit : 169 sur le territoire d’Isigny-Omaha Intercom, 82 sur Bayeux Intercom et 

63 sur Seulles Terre et Mer. 86 installations produisant de l’énergie solaire thermique ont été recensées sur le 

territoire. (47 sur Isigny-Omaha, 21 sur Bayeux Intercom et 18 sur Seulles Terre et Mer). 

Aucun bâtiment public ou professionnel doté de ce type d’installation n’a été recensé sur le territoire du Bessin 

(source : Atlas dynamique des énergies renouvelables - SDEC Energie 14 - 2018). 

 

 
Source : Production d'énergie : ORECAN – Biomasse Normandie – version 1.0                                                                     
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Méthanisation 

Naturellement présente dans certains milieux, comme les marais, la méthanisation peut être mise en œuvre volontairement à des fins de production énergétique et/ou de traitement des déchets. Il s’agit alors 

d’un procédé consistant à la décomposition de matières pourrissables (putrescibles) par des bactéries qui agissent en l’absence d’air. On nomme ce processus de décomposition « fermentation anaérobie ». Grâce 

à cette méthode, on obtient du biogaz.  

Le biogaz est une énergie renouvelable. Elle peut être valorisée directement dans les réseaux de gaz (injection après purification) mais aussi transformée en chaleur et/ou en électricité (cogénération). Par ailleurs, 

la matière digérée restante après le processus de méthanisation, appelée « digestat », est majoritairement recyclable, notamment sous forme d’engrais. Elle peut donc permettre aux agriculteurs de réaliser des 

économies substantielles. Pour cette raison, et parce qu’ils possèdent généralement des ressources méthanogènes dans leurs exploitations, les agriculteurs sont des acteurs essentiels du secteur. 

Le biogaz de méthanisation se décompose en trois filières, segmentées selon l’origine et le traitement des déchets : 

- La méthanisation des boues de stations d’épuration des eaux usées (appellation officielle : « gaz de digestion des boues ») 

- Le biogaz des installations de stockage des déchets non dangereux (appellation officielle : « gaz de décharge ») 

- La méthanisation de déchets non dangereux ou de matières végétales brutes (effluents d’élevage, déchets agricoles, déchets verts… ; appellation officielle : « autres biogaz ») 

Une filière tirée par le développement de la méthanisation des déchets 

La France est le cinquième producteur européen de biogaz avec une production primaire de 539 kilotonnes équivalent pétrole (ktep) en 2016, loin derrière l’Allemagne qui a produit près de 8 000 ktep la même 

année. Cet écart s’explique par l’ancienneté du processus de transition énergétique en Allemagne, mais aussi par une législation plus souple, qui a récemment été revue suite à des dérives. En cause : la valorisation 

énergétique de cultures, telles que le Maïs. Alors que la limite est de 15% de cultures à vocation énergétique en France, afin de conserver une vocation alimentaire, l’Allemagne n’avait au départ pas de limite puis 

est passé à une limite de 60 % pour freiner la concurrence entre usages alimentaires et énergétiques. 

Cela n’empêche pas la filière de connaître une croissance régulière dans l’Hexagone. Cette croissance est tirée par les installations rangées dans la catégorie « autres biogaz », qui s’appuie principalement sur les 

effluents d’élevage et les déchets agricoles. Cette croissance s’inscrit dans la transition énergétique qui dynamise le pays. La loi pour la transition énergétique et la croissance verte affiche d’ailleurs un objectif de 

10% de gaz d’origine renouvelable en 2030. 

La filière gagne en maturité et ce sont près de 400 installations qui se répartissent dans le pays, dont 80 ont été inaugurées en 2017. Un changement d’échelle est attendu dans les prochaines années afin de 

satisfaire les objectifs ambitieux formuler par l’Etat et confirmer le potentiel pressenti.  

Analyse des impacts environnementaux de la méthanisation 

- Impacts sanitaires 

La manipulation de substances organiques est susceptible de produire des agents pathogènes. Néanmoins, il est généralement admis que ces agents sont détruits lors du processus de méthanisation, durant lequel 

la température monte à 55 degrés. 
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- Contribution à l’effet de serre 

La contribution à l’effet de serre est limitée. Le méthane contenu dans le biogaz est capté, permettant d’éviter son émission dans l’atmosphère, comme c’est par exemple le cas lors du stockage du lisier ou avec 

les émissions diffuses dans les centres de stockage. 

Le digestat obtenu après le processus de méthanisation contient beaucoup d’azote. Il faut veiller à la bonne incorporation de l’azote dans les sols afin d’éviter les émissions. Le rôle de fertilisant de ce digestat 

permet dans tous les cas de faire des économies d’engrais minéraux, dont la fabrication est énergivore en ressources fossiles. 

Enfin, le bilan carbone de l’installation est plus ou moins vertueux selon sa localisation par rapport au gisement, synonyme de déplacement plus ou moins long pour les véhicules qui vont l’alimenter. 

- Odeurs 

Une installation de méthanisation bien réfléchie et bien conçue ne présente pas de nuisances olfactives, essentiellement pour deux raisons : 

- Le transport des déchets se fait dans des camions étanches spécifiques qui évitent tout contact avec l’air. De même les chargements et déchargements sur site ont lieu dans un hangar fermé et étanche, 

dont l’air est traité dans une unité de désodorisation par traitement biologique à très haut rendement (odeurs réduites de 90 à 99 %). 

- Les émissions des principaux composés malodorants (acides gras, hydrogène sulfuré) lors du stockage et de l’épandage des déchets sont inférieures à celles observées pour les mêmes déchets non 

méthanisés, car la matière organique source de ces émissions est dégradées par le process de méthanisation. 

Source : fiche technique de l’Ademe sur la méthanisation 
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Une filière aujourd’hui peu présente sur le Bessin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

  

3 unités de méthanisation agricoles ont été identifiées dans le Bessin (voir 
carte ci-contre) : 
 
Lison : méthanisation à la ferme (cogénération) : 180 kWe depuis 2014 
Formigny : microméthanisation (cogénération) :44 kWe depuis 2017 
Saon : méthanisation à la ferme (cogénération :) 250 kWe en construction 
 
1 unité de méthanisation est en projet à Neuilly-la Forêt (commune d’Isigny 
sur Mer). Le gaz sera injecté dans le réseau GRDF (95 m3). La mise en service 
est prévue en 2020 (source : ouest France). 

 

Figuré n°338 : Installations de méthanisation agricole sur le Bessin 

Source :  http://www.noveatech.fr/fr/actualites/bandeau/carte-des-installations-methanisation-
normandie,34920.html 
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Biogaz produit par valorisation des déchets non dangereux 

Sur la commune d’Esquay-sur-Seulles, sur l’ancien site de traitement des déchets ménagers non dangereux (SEA) appartenant au groupe LAMY est présente une unité de production de 

biogaz par valorisation des déchets d’une puissance installée de 1 400 kW. Le réservoir de stockage de biogaz a une capacité de 2 500 m3. 

 

Autres énergies renouvelables 

Géothermie  

On distingue trois types de géothermie : 

- La géothermie profonde à haute énergie (150 à 250°C à 2 500 m de profondeur), très rare et réservée aux pays situés dans zones de fracture des plaques de la lithosphère, ce qui n’est pas le cas de la 

France. 

- La géothermie moyenne à basse énergie (30 à 150°C dans les aquifères) pour le chauffage urbain collectif par réseau de chaleur. Cette solution est notamment utilisée dans le bassin parisien, qui 

dispose d’un excellent gisement. Le potentiel de développement de la géothermie moyenne à basse énergie n’a pas été évalué dans l’Ouest de la Normandie. 

- La géothermie à très basse énergie (température inférieure à 30°C). Elle extrait la chaleur terrestre et solaire présente à faible profondeur dans le sol (10 à 100 m) grâce à une pompe à chaleur. Il s’agit 

d’une solution qui se développe un peu partout en France et est envisageable sur le territoire de Caen Métropole. Peu de données sont disponibles sur l’état actuel de la filière sur le territoire et sur 

son potentiel de développement 

Il n’y a pas d’installation de géothermie professionnelle ou collective installée en 2018 sur le territoire du Bessin (source : Atlas dynamique des énergies renouvelables - SDEC Energie 14). 

La géothermie en bref : 

La géothermie correspond à l’exploitation de la chaleur naturellement présente dans le sous-sol. Celle-ci est utilisée directement en tant que chauffage ou bien est transformée en électricité. Plus on 

s’enfonce profondément dans l’écorce terrestre, plus la température augmente, jusqu’à 1200°C à sa base. Dès 10 mètres de profondeur, le sol est presque partout à une température stable d’environ 15°C. 

Le biogaz par valorisation des déchets non dangereux en bref : 

Le biogaz issu des installations de stockage de déchets non dangereux, de la méthanisation des déchets organiques, d’effluents d’élevage ou agroalimentaires, de résidus de culture ou des cultures 

énergétiques peut être valorisé sous diverses formes 

Il existe différentes techniques de valorisation du biogaz : 

- le brûlage pour produire de l’électricité et/ou de la chaleur ; 

- après épuration poussée, l’utilisation sous forme de carburant, pour alimenter des véhicules fonctionnant au gaz naturel ou l’injection dans le réseau de gaz naturel, autorisée depuis 2011. 

En savoir + :  https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/valorisation-energetique/valorisations-energetiques-biogaz-gaz-synthese 
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L’énergie hydraulique 

 

L’hydroélectricité constitue la première source renouvelable et la troisième source générale de production électrique au monde (16,3 % en 2011) derrière le charbon (40,6 %) et le gaz (22,2 %). En France, la 

production représente environ 12 % de la production totale d’électricité du pays. Le parc hydraulique normand représente une production de 128 GWh en 2016, soit la neuvième place en France, loin derrière la 

région Auvergne-Rhône-Alpes (22 000 GWh). Cela s’explique par un profil hydrographique peu adapté à la production hydroélectrique. Le potentiel d’amélioration est donc très faible. Le savoir-faire français en 

hydroélectricité existe depuis cent cinquante ans et tous les grands sites exploitables du pays sont déjà mobilisés pour produire de l’électricité. En matière de développement de la filière hydroélectrique, la 

programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) en court de révision ne prévoit pas une augmentation de la production hydroélectrique à l’échelle de la Normandie.  

Le territoire du Bessin dispose de deux petites installations hydrauliques d’une puissance totale de 31 kW sur les communes de Maisons et de Vienne-en-Bessin. Selon les données fournies par l’ORECAN, la 

production d’énergie hydraulique à l’échelle du Bessin est considérée comme nulle. 

De plus, les réglementations sur l’exploitabilité des cours d’eau sont de plus en plus restrictives. Plusieurs ouvrages anciens ont été détruits dans l’Ouest de la Normandie pour protéger la faune et la flore 

aquatiques et la production de la filière en Normandie est donc en déclin. 

  

Energie hydraulique en bref 

L’hydroélectricité ou énergie hydroélectrique exploite l’énergie potentielle des flux d’eau (fleuves, rivières, chutes d’eau, courants marins, etc.). L’énergie cinétique du courant d’eau est transformée en 

énergie mécanique par une turbine, puis en énergie électrique par un alternateur. 

Il existe quatre grandes technologies pour produire de l’hydroélectricité : 

- Les centrales au fil de l’eau. Ce sont les plus nombreuses sur le territoire, responsable de 50 % de la production hydraulique de France. 

- Les centrales de lacs. Elles sont associées à des barrages et constituent un tiers de la puissance installée malgré un petit nombre d’installations. 

- Les centrales éclusées. Elles sont dotées d’une retenue d’eau, permettant un stockage quotidien ou hebdomadaire de quantités moyennes d’eau disponible en cas de pic de consommation. 

- Les stations de transfert d’énergie par pompage. Ce ne sont pas tout à fait des sites de production. Elles constituent davantage des lieux de stockage d’énergie sous forme d’une eau pompée dans 

un réservoir amont et capable d’être turbinée en cas de besoin énergétique.  Elles représentent le principal outil de stockage d’électricité à grande échelle, ce qui leur donne un rôle important 

dans l’équilibrage du réseau, problématique essentielle de la transition énergétique. 

 

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

233 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

 

Récupération de chaleur fatale 

 

Les sources de chaleur fatale générée par des activités industrielles sont : 

- L’incinération des déchets : une usine d’incinération des ordures ménagères (UIOM) brûle les déchets non-recyclables dans un four. La chaleur produite est récupérée dans une chaudière : la vapeur 

créée peut ensuite alimenter le chauffage urbain ou entraîner un turbo-alternateur et produire de l’électricité. 

- L’industrie : de la même manière que dans les UIOM, la chaleur produite par les fours de cuisson peut être réutilisée, dans un réseau de chaleur collectif ou bien pour alimenter l’exploitation 

directement. 

- Les réseaux d’assainissement des eaux usées : par le biais d’un échangeur, les eaux usées chaudes peuvent transférer une partie de leur chaleur aux eaux propres froides, permettant de dépenser 

moins d’énergie pour le chauffage. 

Aucune unité de récupération de chaleur fatale et déchets (chaleur-électricité) n’a été recensée sur le territoire du Bessin. 

  

Les énergies de récupération consistent à récupérer de l’énergie qui, à défaut, serait perdue. De nombreuses activités industrielles produisent de l’énergie, même si cela n’est pas leur activité principale et 

que cette production n’est ni voulue ni valorisée. Il est alors possible de la récupérer pour éviter sa dispersion et l’optimiser. Les énergies de récupération sont souvent associées aux énergies 

renouvelables, car elles sont plus écologiques que les énergies traditionnelles. Elles ne sont pas forcément issues d’activités « propres ». 
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VII.3.5. Synthèse : Etat de la production d’Energie Renouvelable à l’échelle du Bessin 

 

  
La production d’énergie renouvelable sur le Bessin est globalement faible au regard des données statistiques observées et comparativement aux échelle départementales et régionales. On note 

par ailleurs depuis 2011 une croissance lente, voir une stagnation de la production d’ENR en termes d’énergie produite (GWh) et de puissance installée (MW) sur le territoire. Aucun grand projet 

ENR à l’échelle des collectivités ou des industriels n’a été mis en œuvre depuis cette date (exception faite du parc éolien de Broqueville). 

Le bois énergie (bois domestique, collectif et industriel) est la première source de production d’énergie renouvelable, en terme de puissance installée et d’énergie produite sur le Bessin. Il 

représente 86 % de la production d’ENR. Dans une moindre mesure on constate également le développement de l’énergie éolienne pour produire de l’électricité. Les autres sources de production 

d’énergie renouvelable sont aujourd’hui marginales sur le Bessin. Les collectivités du Bessin devront s’appuyer sur les potentiels des gisements locaux d’ENR (biomasse et éoliens) pour contribuer 

à relocaliser la production d’énergie nécessaire au territoire et réduire sa dépendance énergétique vis-à-vis de l’extérieur. Le recours, dans la mesures des possibilités techniques et économiques 

à l’ensemble des technologies actuelles et innovantes permettant de produire de l’énergie propre contribuera à diversifier le mix-énergétique du Bessin. 
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VII.4. Estimation du potentiel de développement d’énergie renouvelable par filière à l’échelle du Bessin  
 

VII.4.1. Potentiel de développement de l’Energie éolienne  

 

 

Source : Atlas dynamique des énergies renouvelable – Mapéo (SDEC / CD 14) – 2018 d’après données SRE (DREAL). 

 

 

La carte ci-contre réalisée grâce à l’Atlas dynamique des Energies 

Renouvelable du SDEC (2018) développé sur le SIG Mapéo Calvados (SDEC 

– CD 14) met en évidence les périmètres favorables au développement 

d’installation de production d’énergie éolienne et les zones d’exclusion 

définis par le Schéma Régional Eolien de Basse Normandie (non-

opposable) : 

 

- Les zones d’exclusion (gris foncé) : Commune de Bayeux, forêt 

domaniale de Cerisy- Balleroy, la commune d’Amblie (Pont sur 

Seulles, la basse vallée de la Seulles, les franges littorales de 

Graye sur Mer, Ver sur Mer, Meuvaines, Arromanches les Bains, 

Longues sur Mer, Commes, Port en Bessin, Aure sur Mer, 

Colleville sur Mer, Saint Laurent sur Mer, Vierville sur Mer. Saint 

Pierre du Mont 

- Les zones favorables au petit éolien (vert clair) 

- Les zones favorables au grand éolien (vert fonçé) 

 

Les 4 postes sources permettant de transporter l’énergie électrique 

présents sur le territoire (Creully, Bayeux, Saonnet, Isigny sur Mer) sont 

également indiqué sur la carte). Les futurs projets devront prendre en 

considération la distance vis-à-vis de ces postes et leur Capacité d'accueil 

réservée au titre du S3REnR qui reste à affecter (cf https://capareseau.fr.) 
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Source : Atlas dynamique des énergies renouvelable – Mapéo (SDEC / CD 14) – 2018. 

 

La carte du potentiel éolien du Bessin a été réalisée à partir de l’Atlas dynamique des énergies renouvelables réalisé par le SDEC (2018) à partir du SIG Mapéo Calvados (2018). 
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Source : DREAL Normandie – novembre 2019.  
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D’après la DREAL Normandie, un projet éolien déposé sur la commune de Saint Marcouf est en cours d’instruction par les autorités compétentes.  Ce projet est constitué de 3 éoliennes d'une puissance unitaire 

de 2.3 MW (modèle Enercon E82, hauteur de mat 98 mètres). 

 

Sont localisées sur la La carte du potentiel éolien du Bessin, les zones situées à plus de 500 m autour des habitations (distance règlementaire pour l’implantation de grand éolien terrestre) dans les zones 

favorables à l’éolien en (rose). Les futurs projets devront s’inscrire obligatoirement dans ces zones 

 

Contraintes aéronautiques :  

Ont été ajoutés le périmètre d’exclusion de tout projet éolien dans un rayon de 20 km autour du projet de radar militaire de Carpiquet (non confirmé mais pris en compte par les services de l’état dans l’instruction des 

dossiers) en gris foncé et le rayon de 30 km dit « de coordination » ou des règles connues s’appliquent (figuré n°340 et 341). 

 

Dans l’hypothèse ou ce projet de radar militaire est confirmé, la totalité du territoire de Seulles Terre et Mer est concerné par la zone d’exclusion ainsi que la partie est de Bayeux Intercom (Saint Côme du Fresne, 

Ryes, Le Manoir, Sommervieu, Magny en Bessin, Saint Vigor le Grand, Vienne en Bessin, Esquay sur Seulles, Vaux sur Seulles, Saint Martin des Entrées, Monceaux en Bessin, Nonant, Ellon, Condé sur Seulles, 

Chouain, Juaye-Mondaye, Guéron (sud-est)). Pour Isigny Omaha, la partie Est de Trungy est concernée. 

 

 La partie littorale de Bayeux Intercom s’inscrit dans le rayon « de coordination » de 30 km où les projets peuvent être autorisés en fonction de règles connues excepté les zones d’exclusion (Arromanches les Bains, 

Tracy sur Mer, Manvieux, Longues sur Mer, Commes, Port en Bessin-Huppain). La partie Ouest de Bayeux Intercom s’inscrit dans le rayon « de coordination » de 30 km où les projets peuvent être autorisés en 

fonction de règles connues (Vaux sur Aure, Magny en Bessin (sauf sud-est), Sully, Vaucelles, Saint Vigor le Grand (nord ouest), Cottun, Barbeville, Campigny, Ranchy, Subles, Agy, Arganchy, Guéron (sauf sud est). 

 

La frange Est d’Isigny-Omaha s’inscrit également dans le rayon « de coordination » de 30 km où les projets peuvent être autorisés en fonction de règles connues. Les communes concernées sont : Etreham, Maisons, 

Tour-en-Bessin, Crouay, Le Tronquay, Noron la Poterie, Trungy (Ouest), Saint Paul du Vernay, Cahagnolles, Sainte-Honorine de Ducy, Foulognes, Planquery, Sallen (Est), Cormolain (Est), La Bazoque (Est), Balleroy 

sur Drôme, Le Molay-Littry (Est), Le Breuil en Bessin (sud est), Blay (sud-est), Mosles (sud-est), Mosles (sud est). 

 

A ces contraintes s’ajoute les zones de secteur d'entraînement à très basse altitude (SETBA) de l’aviation militaire où la mise en œuvre de projets éoliens est interdite (voir figuré n°341). 

 

Conclusion : 

 

Seule la partie Ouest d’Isigny-Omaha (ensemble des communes non citées) n’est pas concernée par les périmètres d’exclusion et de coordination liés au projet de radar militaire de Carpiquet. En terme de 

stratégie, dans le cas où le projet de radar militaire serait confirmé, les futurs projets de grand éolien devront être privilégiés dans cette partie du Bessin, dans les zones situées à plus de 500 m des habitations, 

en tenant compte des périmètres et zonages liés à la protection de l’environnement (patrimoine, sites naturels, périmètre Espaces Sensibles) et des contraintes liées aux risques naturelles.  

 

Deux postes sources (Saonnet ; Isigny) sont présents dans la zone privilégiée pour l’implantation des futurs projets éoliens. Il faut tenir compte de la capacité d’accueil réservée au titre du S3RENR restant à 

être affectée (Saonnet : 16,2 MW ; Isigny sur Mer : 0,3 MW) 

 

La quasi-totalité des zones situées à plus de 500 m autour des habitations situées dans les zones favorables au grand et au petit éolien à l’échelle du Bessin sont concernées par une ou plusieurs contraintes 

environnementales ou technologiques qui conditionneront, limiteront ou interdiront l’implantation de futurs projets. Il est donc vivement conseillé aux décideurs locaux, aux développeurs et aux 

entrepreneurs de projets éoliens de prendre en compte ces contraintes et d’avoir recours systématiquement à une étude d’impact sur ce territoire. 
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Le développement du petit éolien peut être considéré comme une alternative à l’échelle du Bessin dans les zones favorables (voir figuré n°340) soumises à contraintes règlementaires pour le grand éolien 

 

Calcul du potentiel du « grand éolien » à l’échelle du Bessin 
 

Hypothèses : 

 

Grandes éoliennes terrestres : 3MW – production annuelle : 2330 MWh/an – pour 2300 heures de fonctionnement pleine puissance 
 

Parcs de 6 éoliennes : 18 MW - 8 parcs – 5 nouveaux parcs + renouvellement et extension des 3 parcs existants : 48 machines 
 

Implantation : zones de + de 500 ml autour des habitations -  surface nécessaire : 1ha par éolienne (6 ha par parc). Emprise au sol d’un parc : 1.5 km de rayon, zone d’incidence du parc de 6km de rayon à partir de 

laquelle l’impact sur le paysage est considéré comme négligeable par le législateur (Méthode SRE Bas Normand, page n°50). 
 

Calcul : Production électrique :  48 machines de 3MW X 2 330 MWh/ MW : 335 520 MWh / an - Incidence GES:  28 teq CO2 / MW - 48 X 3 MW X 28: 4 032 teq CO2 
 

Leviers d’action : 

- Favoriser le développement de projets éoliens participatifs et citoyens permettant de lever des fonds, une meilleure acceptabilité des projets et d’impliquer / intéresser les habitants / collectivités à la 

question de la gestion de l’énergie à l’échelle locale (implication dans la gouvernance / participation sans gouvernance) 
 

- Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement d’un outil d’aide à la décision – Envisager l’éolien dans une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle du 

Bessin à travers la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie. 
 

- Action politique locale concernant le périmètre d’exclusion / coordination du radar militaire de Carpiquet interdisant / réduisant le développement de la filière sur la partie est du Bessin (STM, BIC). 

Calcul du potentiel du « petit éolien » à l’échelle du Bessin : 

 

Hypothèse :  Mise en place de 50 petites éoliennes à axe verticale (3 kW) entre 2020 et 2026 à l’échelle du Bessin 

 

Calcul : 50 X 3 kW : 150 kW  

Levier d’action :Information et sensibilisation du public (particuliers, entreprises, agriculteurs) sur la filière du petit éolien en particulier dans les zones peu denses sans contraintes paysagères et environnementales.  

Enjeux locaux :    

 

Mise en place de nouvelles installations éoliennes dans le cadre des contraintes règlementaires imposées et repowering des installations existantes lors de leur renouvellement 

 

Mobilisation des élus locaux et lobbying pour « assouplir » les contraintes liées au radar militaire de Carpiquet pour pouvoir implanter de nouveaux projets éoliens dans la partie centre et ouest du Bessin 
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VII.4.2. Potentiel de développement de l’énergie solaire photovoltaïque / thermique  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Source : Atlas dynamique des énergies renouvelable – Mapéo (SDEC / CD 14) – 2018 

La carte du potentiel de développement de l’énergie solaire 

a été réalisée à partir de l’Atlas dynamique des Energies 

renouvelables réalisé par le SDEC (2018) à partir du SIG 

Mapéo Calvados (2018).  

 

Elle permet de visualiser le rayonnement solaire annuel 

moyen 2004-2013 en kWh/m² (source : Météo-France). A 

l’échelle du Calvados, le rayonnement varie selon les 

secteurs, les différences sont cependant très faibles et 

aucun secteur n’est à exclure. A l’échelle du Bessin, on 

distingue 2 type de zones favorables au développement de 

l’énergie solaire photovoltaïque.   Les 2 extrémités Est et 

Ouest du territoire proche du littoral (orange fonçé) 

disposent d’un rayonnement solaire annuel moyen variant 

entre 1 120 et 1140 kWh / m². La partie intérieure (orange 

clair) du territoire dispose d’un rayonnement solaire 

moyen/ an légèrement plus faible 1 100 à 1120 kWh/m².  

 

A ce jour, 4 projets ou études solaires ont été recensées sur 

le Bessin (toujours d’actualité ou non). Ces projets sont 

symbolisés par des pictogrammes orange représentant un 

panneau photovoltaïque. 

 

Les 4 projets de production d’énergie solaire 

photovoltaïque se localisent au Tronquay (100 KW), à 

Subles (90 KW), à Cahagnolles (100 KW) et à Creully (36 

KW). 

 

Un projet de centrale solaire au sol (5 à 8MW) est envisagé 

par le Groupe Lamy sur l’ancien site de stockage de déchets 

banaux d’Esquay sur Seulles (SEA). Un dossier sera déposé 

auprès de l’autorité compétente prochainement (2020 -

2021). 
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Source : Atlas dynamique des énergies renouvelable – Mapéo (SDEC / CD 14) – 2018 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Les 3 EPCI et les communes gèrent un patrimoine de bâtiments et équipements publics 

important (préciser les chiffres) disposant de toitures pouvant accueillir des panneaux 

photovoltaïques ou des équipements produisant de l’énergie solaire (ombrières,) sous 

réserve que leur implantation soit compatible avec les caractéristiques techniques de la 

toiture et du bâtiment ainsi qu’avec les contraintes patrimoniales et architecturales liées 

aux abords de ces sites afin de ne pas dénaturer les paysages. Par ailleurs, le territoire 

est touristique et dispose de nombreux hébergements (hôtels, centre de loisirs, aires de 

camping, gîtes communaux) qui sont autant de bâtiments potentiels pouvant accueillir 

ce type de projet. 

 

La carte ci-contre réalisée à à partir de l’Atlas dynamique des Energies renouvelables 

réalisé par le SDEC (2018) à partir du SIG Mapéo Calvados (2018, localise l’ensemble de 

ces infrastructures à l’échelle du Bessin 

 

Sont localisés d’après Openequipements14 – CD14 – 2011 : les établissements de santé, 

d’enseignement, équipements sportifs, équipements culturels, équipements social et 

d’animation, équipements administratifs, autres équipements d’hébergement, 

équipements touristiques, les équipements funéraires.  

 

A ce jour, aucune étude n’a été réalisée afin de déterminer le potentiel d’énergie solaire 

qui pourrait être produite grâce à l’installation de panneaux photovoltaïques sur les toits 

des bâtiments publics, installations touristiques. A ce potentiel s’ajoute également les 

surfaces de toitures des bâtiments agricoles, industriels et commerciaux. Une telle 

étude pourrait être envisagée dans le cadre du plan d’action du PCAET ou à une échelle 

départementale sous la forme d’un cadastre solaire. 

 

Le Bessin dispose de 39 510 logements (INSEE 2014) dont 82 % sont des maisons 

individuelles et 18% des logements collectifs. On dénombre 4 205 logements locatifs 

sociaux. Chacun d’eux peut théoriquement accueillir des panneaux photovoltaïques de 

production d’énergie solaire 

 

 

 

Enjeu local : 

Emergence et « massification » de projets de production d’énergie solaire photovoltaïque (toiture des 

logements des particuliers, toitures des bâtiments publics, grandes toitures (bâtiments agricoles, industriels, 

bâtiments du tertiaire privé, centrales solaires sur les sites industriels / extraction / enfouissement de 

déchets   où les sols sont pollués) 
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Calculs – Potentiel de production d’énergie solaire photovoltaique : 

Hypothèse(s) : 
 

Equiper l’ensemble des 39 510 logements du Bessin de panneaux solaires photovoltaïques pour produire de l’électricité renouvelable locale. 

Equiper 12 bâtiments publics de panneaux photovoltaïques 

Equiper 10 bâtiments agricoles de panneaux photovoltaïques 

Equiper 10 bâtiments tertiaire privé/ industriel par des panneaux photovoltaïques 
 

Logements individuels : 
 

82% de maisons individuelles : 32399 unités  

Répartition équitable entre les orientations Nord, Sud, Ouest, Est pour ces maisons (/4) 

Une installation produit un kWc par an (8 à 10 m² de panneaux solaires) soit 1000 kWh / an ou 1 mWh/an 
 

Calcul: (32 999/4) X 1= 8100 kWc par an – 8100 mWh/an  
 

Logements collectifs: 
 

12% de logements collectifs: 4741 unités 

Répartition équitable entre les orientations Nord, Sud, Ouest, Est pour ces logements collectifs (/4) 

Installations de panneaux photovoltaïques de 1 kWc par an  

Une installation produit 10 kWc /an soit 10 000 kWh ou 10 mWh/an  
 

Calcul : (4741/4)*10*0.1 =1185 mWh/an 
 

Bâtiments publics 
 

Le recensement de l’ensemble des bâtiments publics n’ayant pas été effectué (bâtiments intercommunaux + communaux) n’a pas été effectué à ce jour à l’échelle du Bessin depuis la phase de regroupement des 

collectivités engendré par la loi NOTRE. Nous proposerons de faire ce travail dans le cadre du programme d’action – volet amélioration de la connaissance. A défaut l’hypothèse ci-dessous est présentée. 
 

Equiper 4 bâtiments publics par EPCI avec des installations de 10 KWc (100 m²) - production annuelle 0,1 mwh/ m² 
 

Calcul :  12*10*0.1=  12 MWh/an 
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Bâtiments agricoles 
 

Le recensement de l’ensemble des bâtiments agricoles présentant une toiture permettant d’accueillir des installations photovoltaïques de 100 KWC ou + n’a pas été effectué à ce jour à l’échelle du Bessin. Nous 

proposerons de faire ce travail dans le cadre du programme d’action – volet amélioration de la connaissance. A défaut l’hypothèse ci-dessous est présentée : 
 

Equiper 10 bâtiments industriels / tertiaire privé  - grandes toitures avec des installations de 100 KWC (1000 m²) - production annuelle - 0,1 mwh/m² 
 

Calcul : 10 X 100 X 0.1= 100 MWh/an 
 

Bâtiments industriels - tertiaires 
 

Le recensement de l’ensemble des bâtiments industriels – tertiaire privé présentant une toiture permettant d’accueillir des installations photovoltaiques de 100 KWC (1000 m²) ou + n’a pas été éffectuée à ce 

jour à l’échelle du Bessin. Nous proposerons de faire ce travail dans le cadre du programme d’action – volet amélioration de la connaissance. A défaut l’hypothèse ci-dessous est présentée : 
 

Calcul : 10 X 100 X 0.1= 100 MWh/ an 
 

Friches industrielles – surfaces de sols polluées (données BASOL / BASIAS) 

 

Les surfaces de friches industrielles et / ou de sols pollués disponibles pour mettre en place des centrales solaires n’ont pas étés mesurées à ce jour. . Nous proposerons de faire ce travail dans le cadre du 

programme d’action – volet amélioration de la connaissance. 
 

Total du potentiel de production d’énergie solaire photovoltaïque :   9497 MWh/ an  

 

Incidence GES de la production d’énergie photovoltaique : 
 

Hypothèse : 1 tonne équivalent CO2 / 100 m² de panneaux solaires photovoltaïques – fabrication incluse dans les émissions 
 

Nombre de m² total potentiel : 114050 m² 
 

Calcul : (11450/100) X 1=   1140.5 téq Co² 
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Calculs – Potentiel de production d’énergie solaire thermique : 

 

Calcul des besoins en eau chaude sanitaire à l’échelle du Bessin : 

 

 
 

Tableau : Besoin en eau chaude sanitaire à l’échelle du Bessin 

 

Hypothèses : 

 

Les panneaux solaires thermiques peuvent apporter 60% des besoins en eau chaude en Basse Normandie : 39428 MWh 

 

Rendement des panneaux solaires thermiques : 70% - Gisement solaire - moyen 1120 kWh/m²/an -  

 

Potentiel d'énergie produite par panneau solaire exposé au SUD dans le Bessin  - 785 kWh / m² / an 

 

Hypothèse - 2m2 par logement de panneaux solaire thermique (besoin en ECS pour 4 personne) 

 

Calcul : (39510*785*2)*0,001= 62 031 MWh/an  

 

Incidence GES :  Absence de méthode de calcul dans le référentiel ORECAN. 

 

Calculs – potentiel de production d’eau chaude sanitaire pour l’élevage laitier - énergie solaire thermique. 

 

Production laitière du Bessin : 57 000 000 litres (source Chambre d’Agriculture du Calvados – 2018). 

Dépense énergétique : 18 Wh / litre (méthodologie – PCET du Pays du Bessin au Virois) 

Chauffe eau sanitaire – solaire thermique couvre 60% des besoin en eau chaude sanitaire. 

 

Calcul: (57 000 000 litres X 18 Wh) x 0.6 =  615.6 MWh / an. 

Besoin en ECS: MWh/maison tep/maison total MWh total TEP

Maisons individuelles anciennes avant 

1975 55% du parc de maisons individuelles 178819 1,3 0,11 23164 19670

Maisons individuelles neuves 1975 à 1982 16% du parc des masons individuelles 5184 1,8 0,15 9331,2 778

Maisons individuelles neuves 1 982 à 1999 13% du parc des maisons individuelles 4212 2 0,17 8424 716

Maisons individuelles neuves après   1999 23% du parc des maisons individuelles 7452 2,5 0,21 18630 1565

Appartements (toutes classes confondus) 12% du parc de logement 4742 1,3 0,13 6165 616

65714 23345

Enjeu local : 

Emergence d’une filière de production d’énergie solaire 

thermique pour les besoins en eau chaude sanitaire des 

particuliers et en agriculture (élevage – production laitière). 
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Cadastre solaire départemental “Soleil 14”: 

 

Les 3 EPCI du Bessin disposent depuis novembre 2019 du cadastre solaire départemental « Soleil 14 » proposé par le SDEC Energie et développé par la société « Insunwetrust ». 

 

Cet outil a pour objectif de : 

- Impulser le développement de projets solaires dans le Calvados  

- Promouvoir le développement de la filière solaire  

- Lutter contre les pratiques frauduleuses  

 

Il permet de :  

- Diffuser auprès du grand public une information personnalisée sur le potentiel solaire des toitures permettant de déclencher un projet 

- Faciliter l’accès à des installateurs compétents 

- Accompagner les porteurs de projet 

En savoir + :  

 https://www.sdec-energie.fr/soleil14-installez-des-panneaux-solaires-dans-le-calvados 

https://www.soleil14.fr/ 

Leviers d’action: 

- Mobilisation des consommateurs à l’échelle locale (production énergétique / maîtrise de la consommation électrique à l’échelle du foyer) 

 

-  Mobilisation des acteurs publics et privés pour le développement de projets photovoltaïque sur leurs bâtiments (étude d’opportunités) 

 

- Amélioration de la connaissance du gisement à l’échelle du bâtiment et développement d’un outil d’aide à la décision (cadastre solaire « Soleil 14 » / SDEC Energie) 

 

- Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement d’un outil d’aide à la décision – Envisager le solaire dans une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle 

du Bessin à travers la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 
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VII.4.3. Potentiel de développement du bois énergie à l’échelle du Bessin 

 

Potentiel de consommation de bois énergie par secteur à l’échelle du Bessin : 

Potentiel de consommation locale de bois énergie par les particuliers : 

 
Hypothèse :        

Substitution de l'ensemble des chaudières fioul  des maisons individuelles  - résidences principales par des chaudières à bois granulé  individuelle  

 Substitution de l'ensemble des chaudières gaz naturel (bouteille et citerne)   des maisons individuelles  - résidences principales par des chaudières à bois granulé  individuelle  

Approvisionnement local : Echelle de la Normandie - Volume de bois suffisant - cf étude biomasse Normandie   
 
82 % de logement - maisons individuelles (données AUCAME - Observatoire du SCOT)     
 
Source: base de données ORECAN 
 
Calcul :  
 

Nombre de chauffage fioul à substituer:    5 439 

Nombre de chaudière gaz naturel à substituer   1 506 

total   6 945 

Calcul - production d'énergie MWh / 100 unités   173 635 MWh 

2500 MWh / 100 unités – 1500 h/an pleine puissance    
 
Incidence – GES : 75 teq CO2 / 100 unités – 1500 h / an – pleine 
puissance   5 209 teq CO2  

        
 

Potentiel de consommation locale de bois énergie dans les bâtiments publics (communes et EPCI) : 

A ce jour, le recensement précis du nombre de bâtiment public et de leur mode de chauffage n’a pas pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’amélioration de la 

connaissance dans le plan d’action du PCAET.  

Toutefois nous faisons l’hypothèse suivante :  Substitution de 10 chaudières fioul / gaz équipant des bâtiments publics par des chaudières bois à bois d’une puissance inférieure à 200 kw (production annuelle 1500 

MWh/MW – incidence GES : 45 teq CO2/ MW pour 2100 heures de fonctionnement pleine puissance. 
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Calcul : 

Production d’énergie: 

 10 x 1500 MWh / MW : 15 000 MWh / MW 

Incidence GES: 10 X 45 : 450 teq CO2 / MW 

Potentiel de consommation locale de bois énergie dans les logements collectifs: 

A ce jour, le recensement précis du mode de chauffage de l’ensemble des logements collectifs n’a pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’amélioration de la 

connaissance dans le plan d’action du PCAET. Un partenariat avec les bailleurs sociaux et l’Espace Info Energie est envisagé. 

Toutefois nous faisons l’hypothèse suivante : Substitution de 100 chaudières fiouls / gaz naturel par des chaudières bois de moyenne puissance 2100 MWh/MW, 63 Teq CO2 MW pour 2100 heures de 

fonctionnement pleine puissance 

Calcul : 

Production d’énergie : 100 X 2100 : 210 000 MWh / MW  

Incidence GES: 63 x 100: 6 300 Teq CO2 / MW 

Potentiel de consommation locale de bois énergie dans les exploitations agricoles: 

A ce jour, le recensement précis du mode de chauffage de l’ensemble des logements exploitations n’a pu être effectué – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’amélioration de la 

connaissance dans le plan d’action du PCAET. Un partenariat avec la chambre d’agriculture est envisagé. 

Toutefois nous faisons l’hypothèse suivante :  Le Bessin compte 915 sièges d’exploitation agricole (données Chambre d’agriculture du calvados – 2018), il peut être envisagé de substituer des chaudières fioul / gaz 

naturel par des chaudières à bois agricole (production énergétique :1500 MWh/ MW ; incidence GES : 45teq CO² / MW pour 1500 heures de fonctionnement à pleine puissance) dans 10 % des sièges d’exploitation 

(logements / locaux du siège d’exploitation). 

Calcul : 

Production d’énergie : 91 X 1500 : 136 500 MWh / MW 

Incidence GES:  91 X 45:  4095 Teq CO2 /MW 
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Potentiel de consommation locale de bois énergie dans les secteurs industriel – tertiaire : 

A ce jour, le recensement précis du mode de chauffage de l’ensemble des sites industriels et tertiaires privés n’a pu être fait – l’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une estimation dans le Schéma Directeur de 

l’Energie prévu dans le plan d’action du PCAET. A ce jour l’absence total de données de référence ne nous permet pas de formuler d’hypothèse et d’effectuer ce calcul. 

Tableau récapitulatif des potentiels de consommation locale de bois énergie : 

Secteur Production énergétique – MWh  Incidence GES teq CO2 

Logement individuel – résidences principales 173 635  5209 

Bâtiments publics 15 000 450 

Logement collectifs  210 000  6300 

Exploitations agricoles 136 500 4095 

Tertiaire privés - Industriel ? ? 

Total 535 135 MWh  16 054 teq CO2  
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Approvisionnement local en bois énergie à l’échelle Normande et locale : 

Gisement de bois énergie en Normandie : 

Selon l’étude « Bois-Energie en Normandie – Etat des lieux et objectifs 2020 » réalisée par Biomasse-Normandie (2008) à la demande des Conseils Régionaux de Basse et Haute Normandie, l’ADEME, DRAAF Basse 

Normandie, le gisement de bois – énergie à l’échelle de la Normandie est suffisent pour couvrir l’ensemble des besoins du territoire en bois énergie. Il apparait judicieux de penser l’approvisionnement local des 

chaudières fonctionnant au bois énergies situées dans le Bessin à cette échelle. 

Le tableau de synthèse ci-dessous indique les ressources ligneuses en Normandie : 

 

 

Source : « Bois-Energie en Normandie – Etat des lieux et objectifs 2020 » réalisée par 

Biomasse-Normandie (2008) 
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Gisement local – haies bocagères à l’échelle du Bessin : 

Hypothèse :  1 m3 de bois / 100 ml de haies bocagères (source : Denis Letan – Chargé de mission énergie – PNR des Marais du Cotentin et du Bessin), soit 10 m3 de bois / an pour 1 km linéaire de haie. 

Linéaire de haie : 1250 km linéaire de haie (source : chambre d’agriculture du Calvados – 2018) à exploiter à 50 % de la ressource. 

Calcul : 6250 m3 / bois bocager / an 

Gisement local – bois de forêt domaniales et privés – parcs urbains, bois publics / propriété foncières privées :   

A définir – partenariat avec l’Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie – Evaluation de ce gisement fera l’objet d’un calcul dans le cadre de l’inventaire de la ressource en bois local prévue dans 

le cadre du plan d’action du PCAET du Bessin. 

Action réalisée – Zoom sur l’inventaire bocager de l’ex- communauté de communes d’Orival (2014) : 

. L’ex-cdc d’Orival avait réalisé un inventaire bocager qui avait permis de recenser et caractériser l’ensemble des haies du territoire (15 communes) et de déterminer le volume de bois mobilisable en matière de 

production de bois énergie. 

Références :  

« Valorisation de la haie bocagère – diagnostic du maillage bocager et mise en place d’une filière bois-énergie – Septembre 2014 – Rivière Yohann » - Université de Nancy – Lorraine – Licence pro 

« Inventaire bocager du territoire d’Orival – Valorisation des haies et structuration d’une filière bois – énergie – Septembre 2014 – Hardel Suzelle – Université de Caen – Master 2 – AGIRE 

Ce travail avait permis d’obtenir la cartographie et les résultats présenté pages suivantes (308-309) 

L’extension de l’étude et de la méthode utilisée à l’échelle du Bessin permettrait de définir précisément le volume de bois disponible pour la filière bois-énergie dans des conditions d’exploitation durable (PGH), 

d’en déduire le potentiel énergétique disponible. Parallèlement la mise en place d’une telle démarche peut contribuer comme se fut le cas sur le territoire d’Orival à la structuration d’une filière bois en circuit 

court. 
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Inventaire de la ressource en bois – énergie : exemple de l’inventaire bocager de l’ex-cdc d’Orival - Source : Inventaire bocager de la Cdc d’Orival – Hardel – Rivière (2014). 
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: Exemple – Carte des haies publiques et privées de la Cdc d’Orival (2014) - Source : Inventaire bocager de la Cdc d’Orival – Hardel – Rivière (2014). 
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Leviers d’action : 

Valorisation économique des haies bocagères dans le cadre d’une filière de production bois-énergie en « circuit-court » à l’échelle du Bessin 

- Estimation, mobilisation de la ressource en bois locale (inventaire bocager, développement des PGH, faire émerger des projets collaboratifs permettant une mobilisation additionnelle du bois et de 

sécuriser l’approvisionnement des chaufferies 

 

- Bois domestique : amélioration de la performance énergétique et environnementale des équipements, promotion des biocombustibles de qualité 

 

- Chauffage collectif et industriel : Création des débouchés- Incitation des maîtres d’ouvrages publics et privés à s’équiper d’installation de biomasse performante – Renforcement / développement des 

installations déjà existantes (chaufferie bois / réseau de chaleur de la Ville de Bayeux) 

 

- S’appuyer sur les outils locaux déjà existants développés par l’ADEME (fond chaleur, appels à projets, animation territoriale de la filière bois), la Région, le département, CUMA bois Energie 14) pour 

développer la filière bois normande. 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux locaux : 

« Massification » de l’utilisation du bois énergie pour satisfaire les besoins en chaleur et production d’eau chaude sanitaire (potentiel de consommation de 535 135 MWh) 

Mise en œuvre de filières locales de bois énergie basée sur une gestion durable et concertée du gisement local (plans de gestion) 

Substitution des chaudières utilisant de l’énergie fossile par des chaudières à bois chez les particuliers (potentiel : 173 635 MWh), dans les bâtiments recevant du public, bâtiments tertiaire et 

exploitations agricoles. 

Renforcement et mise en place des réseaux de chaleur (Bayeux, Pôles secondaires, ERP groupés dans villages) 
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VII.4.4. Potentiel de développement de la méthanisation à l’échelle du Bessin 
 
Une étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois a été réalisée par le CEREMA Normandie-Centre à la demande de la Direction Départementale du Calvados et publiée en 
2017. Ce document sert de référence pour ce paragraphe. 
 
Contexte  

 D’une part, l’étude s’inscrit, dans un contexte national lié au Plan Energie Méthanisation Autonomie Azote » (EMAA) rédigé par les Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer (MEEM), Ministère de 
l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt (MAAF) en 2013 se fixant comme objectif de développer un modèle français de développement agricole. D’autre part l’étude s’inscrit dans un contexte 
départemental.  Le Calvados est un département d’élevage et dispose de possibilités de valorisation des déchets organiques issus de l’activité des industries agro-alimentaires et des déchets des collectivités. Le 
territoire a donc un fort potentiel de développement des unités de méthanisation. Cette logique est transposable à l’échelle du territoire du Bessin compte tenu de la présence importante de ces activités. 
 
« En effet, fortement liée à la notion de territoire par la nécessité d’un approvisionnement de proximité en substrats, cette filière doit impliquer les acteurs locaux, publics ou privés, qui bénéficieront en retour des 
avantages des projets : traitement des déchets, production de digestat ou compost à intérêt agronomique, réseaux de chaleur, vente d’énergie, mise en place de stations bio-méthane carburant. L’ensemble de ces 
éléments doit être pris en compte dans une démarche transversale pour aboutir à une mise en place pertinente et pérenne de centres de production de biogaz. Il s’agira notamment d’impulser l’installation de 
projets portés par des collectivités locales, de moyenne puissance (1 à 3 MW) rentrant dans la logique d’élimination des bio-déchets communaux ainsi que les bio-déchets des entreprises locales. Il s’agira également 
de définir l’animation à mettre en œuvre pour mobiliser les différents acteurs et les impliquer durablement dans le projet ». 
 
Source :  Etude de potentiel de méthanisation d’un territoire – Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados – Approche de faisabilité Pays du Bessin au Virois – CEREMA Direction Territoriale Normandie-Centre – 2017. 
 

Méthode  

 

 
 

 
Chiffres clefs 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 La méthode utilisée par le CEREMA dans l’étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois est basée sur l’étude de l’ADEME « Estimation des gisements 
potentiels de substrats utilisables en méthanisation » Avril 2013.  
 

 

Ressources potentielles mobilisables sur le Bessin : 

- Effluents d'élevage lisier (m3) : 174 000  

- Effluents d'élevage fumier (m3) : 289 000 

Source : Profil agricole du territoire du Bessin – Données agricoles PCAET – Chambre d’Agriculture du Calvados - 2018 
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Potentiel énergétique de l’ensemble des gisements disponibles pour la méthanisation 

 
 
Source : CEREMA 2017-  étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois 
 
 
 

Le potentiel énergétique en MWh/ an issu de la production de 

biogaz est très variable en fonction des EPCI à l’échelle du Bessin. 

Les territoires ayant un gisement important ont également le plus 

fort potentiel énergétique. L’ex-Cdc Isigny-Grandcamp a un 

potentiel de 12 500 à 15 000 MWh/an, le territoire est donc 

favorable à priori à l’implantation d’unité de méthanisation.  L’ex 

Cdc de Balleroy- Le Molay Littry et la Cdc de Bayeux Intercom 

disposent d’un potentiel estimé entre 10 000 et < 12 000 

Mwh/an. L’ex-intercommunalité de Trévières a un potentiel 

estimé entre 5000 et 10 000 Mwh/an. Ces territoires sont 

moyennement favorables à l’implantation d’unité de 

méthanisation, les futurs projets devront faire l’objet d’études 

d’opportunités en fonction des débouchés locaux. Le territoire de 

Seulles Terre et Mer dispose d’un potentiel énergétique pour la 

production de biogaz < 5 000 Mwh/an. L’implantation de projets 

d’unités de méthanisation n’est pas à privilégier dans ce secteur. 
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Valorisation du biogaz à l’échelle du Bessin  

Seuls les débouchés thermiques et électriques issus de la cogénération ont été étudiés dans étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois. 

Dans un système en cogénération, 30 à 35% de l’énergie primaire est transformée en électricité grâce à un alternateur, tandis que 45 à 50% est récupérée pour chauffer un circuit d’eau au travers d’un 
échangeur. »  Les derniers 20% correspondent à des pertes thermiques. 
 
Le tableau ci-dessous indique le potentiel de biogaz pouvant être valorisé à l’échelle du territoire : 

 
 Potentiel Energétique en Mwh/an    Répartition de l’énergie en Mwh/an 

EPCI Effluents 
d’élevage 

GMS IAA  Total Mwh/an  20% pertes 
thermiques 

35% électrique 45% thermique 

Bayeux Intercom 7129 328 40  7497  1499 2624 3373 

Isigny-Omaha  33653 92 96  33841  6768   11845                                                                                                                                15229 

Seulles Terre et Mer 3385 49 6  3440  687    1204 1549 

Total - Bessin 44167 469 142  44778  8954 15673 20151 

 
 
Source : CEREMA 2017-  étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                       
 

 
Source : CEREMA 2017-  étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois 

Selon le tableau ci-dessus et la carte ci-contre, le potentiel de biogaz (issus des effluents d’élevage, des industries agro-

alimentaires et des grandes moyenne surface), valorisable à l’échelle du Bessin est estimé à 15 673 MWh/an pour la 

production d’électricité et de 20 151 MWh/an pour la production de chaleur. 

Ce potentiel est inégalement réparti entre les 3 EPCI. 

 La Cdc d’Isigny Omaha Intercom est un secteur favorable à l’implantation d’unité de méthanisation pour faire de la 

cogénération. Elle dispose d’un potentiel de production de 11 845 MWh/an pour produire de l’électricité et 15 229 MWh/an 

pour produire de la chaleur. Cela représente 75,5 % du potentiel énergétique issu de la valorisation du biogaz sur le territoire 

du Bessin.  Bayeux intercom disposent de 16,3 %, et Seulles Terre et Mer de 7,68 % du potentiel. L’implantation d’unités de 

méthanisation de moyenne puissance dans ces secteurs doivent faire l’objet d’études d’opportunités. 
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Localisation des zones favorables à la méthanisation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La recherche d’une implantation optimale conduit à synthétiser l’ensemble des informations 
obtenues précédemment. Il est alors possible d’identifier, à l’échelle des EPCI les secteurs à 
potentiels qui disposent de suffisamment de ressources pour réaliser un projet : 
 
- projet collectif : méthanisation collective territoriale de moyenne ou grande puissance 
électrique (entre 1 et 3 
Mwe) avec multiplicité des intrants ; 
- projet de méthanisation à la ferme (individuel ou en petit collectif), d’une puissance électrique 
comprise entre 
250 et 750 Kwe. 

 

A l’échelle du Bessin, le territoire de l’ex-cdc Isigny-Grandcamp (Isigny Omaha-Intercom) est 

considéré comme favorable car il dispose d’un potentiel supérieur à 12500 MW/h par an (13 

680 MW/h par an). 

 

Source : CEREMA 2017-  étude du potentiel de méthanisation à l’échelle de l’ex-Pays du Bassin au Virois 
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Leviers d’action : 

1) Développement d’un outil d’aide à la décision – Envisager la méthanisation dans une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle du Bessin à travers la mise en place d’un schéma 

directeur de l’énergie 

 

2) Développement d’un projet de méthanisation territorial : Mobilisation des EPCI et des acteurs locaux (agriculteurs, IAA) pour le développement d’une unité de méthanisation collective territoriale de 

moyenne / grande puissance électrique (1 à 3 MWe) avec multiplicités des intrants – secteur d’Isigny 

 

3)  Mobilisation des agriculteurs pour le développement de projets de méthanisation à la ferme (individuel ou en petit collectif) – puissance de 250 à 750 kwe  

 

4) Collectivité locale : Animation de la concertation locale du public / acceptabilité des projets de méthanisation auprès du public (sensibilisation, information, communication) 

  

Enjeu local 

Production de gaz vert à l’échelle locale via la méthanisation pour satisfaire les besoins locaux en production de chaleur (potentiel : 20151 MWh/an), production d’électricité : (potentiel 15 673 MWh/an), 

carburant (GNV). 

Emergence et mise en œuvre de projets de méthanisation collective territoriale (1 à 3 MWe), préférentiellement dans la partie Ouest du territoire du Bessin (cogénération et injection réseau).  

Emergence et mise en œuvre de projets de méthanisation à la ferme 250 à 750 kwe) pour de l’autoconsommation 
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VII.4.5. Potentiel de développement des agrocarburants 

 

Production locale d'agro carburant liquide (filières huile, alcool,) 

Potentialité : augmentation de la production d'agro carburants sur le territoire du Bessin.  

Les coûts et revenus liés à cette production d'agro carburants ne sont pas considérés. Ils peuvent être intégrés via les actions de saisie directe des coûts d'investissement et d'exploitation. (source prosper – 

Energie demain). 

Hypothèse :  

Production de carburant : Huile de Colza - Betterave à sucre (SAU consacrée à la betterave non transmise par la Chambre d’Agriculture du Calvados). 

SAU du Bessin consacrée à la culture du Colza : 3003 hectares (données Chambre d’Agriculture – 2014) 

Autonomie locale de la profession agricole en carburant / export de l’excèdent. – Consacrer 30% de la production de colza à la production d’agro carburant soit 1000 hectares 

Calcul : Problème technique PROSPER :  En attente de données techniques pour effectuer des calculs de la part de la Chambre d’agriculture de Normandie. 

Postulat : La production locale d’agro carburant liquide ne sera pas privilégiée ni encouragée sur le territoire du Bessin dans le cadre du PCAET. Il est considéré que cette production est en concurrence direct 

avec les productions vivrières destinées au marché local ce qui va à l’encontre des objectifs locaux visant à accroitre l’autonomie alimentaire du Bessin et la production destinée à des circuits de proximité. 

 

VII.4.6. Potentiel de développement de la géothermie 

A ce jour aucune étude d’opportunité sur le développement potentiel de la géothermie n’a été faite sur le Bessin. D’après l’« Atlas dynamique des ENR départementale » développé  par le SDEC sur l’outil SIG 

Mapéo calvados,  aucun projet de ce type n’a été recensé sur le territoire. Par ailleurs, la Normandie ne dispose pas encore d’outils développé pour informer localement sur le potentiel de la géothermie. Ces outils 

existent dans d’autres régions. 

 Par exemple il existe l’outil SIGES développé par le BRGM en Bretagne : http://sigesbre.brgm.fr/-Geothermie-.html. Un tel outil permettrait d’avoir un premier niveau d’information dans une logique de prospective 

et de développement de la filière à l’échelle locale.  

 
Leviers d’action : 

- 1) Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement d’un outil d’aide à la décision – Envisager la géothermie dans une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie à 

l’échelle du Bessin à travers la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 
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- 2) Sensibilisation / information auprès des acteurs concernés (EPCI, bailleurs sociaux, entreprises du tertiaire gérant des immeubles dont la surface se situe entre 500 – 5000 m² (bureaux, bâtiments de 

santé, hôtellerie, grandes surfaces commerciales et habitat collectif)). 

VII.4.7. Potentiel de développement de l’hydroélectricité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Atlas dynamique des énergies renouvelables – Mapéo (SDEC / CD14) – 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

La ressource en eau est fournie par la Seulles, L’Aure inférieure et supérieure, la Drôme et 

leurs affluents. En théorie il est possible d’y installer des centrales micro-hydrauliques. 

Cependant les réglementations sur l’exploitabilité des cours d’eau sont de plus en plus 

restrictives. Elles privilégient de rétablir la libre continuité écologique des cours d’eaux pour 

permettre aux poissons (salmonidés notamment) d’accéder aux frayères de la partie amont 

des cours d’eau. Les centrales micro-hydrauliques constituent des obstacles non 

franchissables pour les poissons s’ils ne sont pas dotés d’ouvrages de franchissement. La 

carte ci-dessous réalisée à partir de l’Atlas dynamique des Energies renouvelable sur 

support Mapéo calvados (CD14 – SDEC) en 2018 nous renseignent sur les obstacles à 

l’écoulement de l’eau présents sur le réseau hydrographique du territoire. Compte-tenu 

du nombre important d’obstacles, les collectivités doivent contribuer à la restauration de 

la continuité écologique des cours d’eau. Toutefois, des projets de production d’énergie 

hydroélectrique sont envisageables à l’échelle du Bessin si l’impact environnemental de 

ces installations est clairement défini ainsi que les mesures permettant de réduire et 

compenser cet impact.   Suivant cette logique, l’Etat est intervenu pour supprimer plusieurs 

ouvrages dans l’Ouest de la Normandie afin de protéger la faune et la flore aquatiques. 

Dans le cas ou des acteurs privés ou public seraient porteur d’un projet de centrale micro-

électrique, ceux-ci devront prévoir faire en plus de l’étude de faisabilité technico-

économique, prévoir une étude d’impact environnemental ainsi que l’ouvrage nécessaire 

pour le franchissement de la faune piscicole. Nous rappelons que ce type d’installation est 

soumise à autorisation préalable des services de l’’Etat. Aujourd’hui, un projet de 

production d’hydroélectricité est envisagé par la commune de Creully sur Seulles sur le site 

du moulin situé au pied du château de Creully. Le site a fait l’objet d’une acquisition par la 

commune. Un premier budget a été alloué pour réaliser les premières études technico-

économiques nécessaires. L’objectif serait en premier lieu de produire l’énergie électrique 

nécessaire pour subvenir aux besoins de chauffage du château et du gîte de manière 

pérenne et durable. 
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Méthodologie de calcul du potentiel brut de production d’hydroélectricité : 

Les débits moyens et les hauteurs de chute pour chacun des cours d’eau du territoire et en fonction du lieu (ouvrage) doivent être recensés.  
La formule suivante (voir page suivante) sera appliquée aux données collectées par cours d’eau et ouvrage. On obtiendra ainsi le potentiel brut issu de la production hydroélectrique, un nombre d’installation sur 

l’ensemble des cours d’eau du territoire du Bessin. L’évaluation de ce potentiel fera l’objet d’une action dans le cadre de l’amélioration de la connaissance dans le plan d’action du PCAET.  

Formule : 
 

 
 

Potentiel de production d’électricité renouvelable à l’échelle du Bessin : 

Hypothèse / calcul :  

Création d’une unité de production d’hydroélectricité de petite puissance au fil d’eau (Creully sur Seulles) – production annuelle de 2790 Mwh/ MW pour 2800 heures de fonctionnement pleine puissance. 

L’incidence GES serait de 36 teq CO² par MW (fabrication et démentiellement pris en compte dans les émissions. Source : ORECAN) 

Leviers d’action :  

Aucun dispositif incitatif (aide, ingénierie) n’est mis en place par les pouvoirs publics à l’échelle nationale et régionale pour favoriser le développement de projet de production d’énergie hydraulique portés à 

l’échelle locale. La Programmation Pluriannuelle de l’énergie (PPE – 2019) en cours d’élaboration ne prévoit pas d’objectif à l’échelle du territoire Normand. Le nouveau SRADDET ne prévoit pas de développer 

l’hydroélectricité dans le cadre de sa stratégie de développement des énergies renouvelables à l’échelle de la Normandie. Cependant, les initiatives privées et locales restent possibles. Elles devront s’inscrire dans 

un cadre légal (dossier loi sur l’eau) être compatibles avec les enjeux environnementaux (continuité écologique des cours d’eau, franchissement des poissons migrateurs).  
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VII.4.8. Potentiel de développement de la chaleur fatale 

 

A ce jour aucune étude d’opportunité sur le développement potentiel de la chaleur fatale n’a été faite sur le Bessin.  Cette étude sera réalisée dans le Schéma Directeur de l’Energie prévu dans le plan d’action 

du PCAET du Bessin. 

D’après l’« Atlas dynamique des ENR départementale » développé  par le SDEC sur l’outil SIG Mapéo calvados,  aucun projet de ce type n’a été recensé sur le territoire. La CCI de Normandie ne dispose pas de ce 

type d’information concernant les entreprises et industries du Bessin. Il n’a pas été possible à ce jour d’obtenir des informations de la part du secteur industriel/ 

Levier d’action : 

 

1)  Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement d’un outil d’aide à la décision – Envisager la récupération de chaleur fatale dans une approche / gestion globale et territorialisée 

de l’énergie à l’échelle du Bessin à travers la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 

 
2)  Sensibilisation / information des entreprises industriels du Bessin (partenariat CCI /ADEME) 

 

 
3)  Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage des industriels porteurs de projets : Utilisation des outils portés par l’ADEME à l’échelle régionale grace au fond chaleur (audit - ’études de faisabilité ,  

financement d’investissements (récupération de chaleur – distribution de chaleur) ; utilisation du dispositif CEE (Certificats d’économies d’énergie). 

 

 

 

 

 

Enjeu local : 

Diversification du mix énergétique du Bessin grâce à l’émergence de projets de particuliers, professionnels ou collectivités (géothermie, agro-carburants, hydroélectricité) 
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VII.5. Synthèse : potentiel de production d’énergie renouvelable à l’échelle du Bessin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :Bessin Urbanisme – 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emissions GES induites

Source d'énergie mWh/an kWh/an En tep/ an T eq CO2 / an

Eolien Terrestre 335320 335320000 28837 4032

Bois énergie 535 135 535 135 000 46021 5209

Biogaz - chaleur 20151 20151000 1733 NC

Biogaz éléctricité 15673 15673000 1348 NC

Solaire thermique 62031 62030700 5335 NC

Solaire photovoltaique 9497 9497000 817

Hydroéléctricité 2790,31 2790310 240 36

Géothermie 0 0 0 0

Chaleur fatale NC NC NC

Total 980597 980597010 84331

Potentiel de production

Chiffres clefs :  

Consommation ENR – Bessin (2014) : 264 422 MWh / an 

Part des ENR dans la consommation d’énergie finale (2014) : 15,7 % 

Objectif 2030 (32%) : 448 640 MWh par an pour une consommation électrique finale de 

1362 GWh (objectifs de sobriété de < de 20 % respecté). 

Potentiel ENR du Bessin : 980 0597 MWh  

Ratio consommation d’énergie / potentiel ENR : 79.5 % 
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VII.6.  La production d’énergie renouvelable, un enjeu fort pour le SCoT du Bessin 
FORCES FAIBLESSES  ENJEUX 

- Une part des ENR dans la consommation finale brute 
d’énergie relativement importante en 2014 (15,7 %) 
 
Le nombre d’installations ENR a été multiplié par 10 entre 
2007 et 2012. Il atteint 672 installations en 2014 
 
Une ressource en bois importante (haies bocagères, bois, 
forêt) principalement localisée à l’Ouest du Bessin : 6250 m3 
/ an 
 
- Un potentiel énergétique issu de la méthanisation 
important sur la zone d’Isigny sur Mer 
 
- Présence de 2 réseaux de chaleur urbains sur la ville de 
Bayeux 
 
- Un projet de parc éolien sur Saint Marcouf (6.9 MW) 
 
- Un projet de centrale solaire au sol sur un ancien site 
industriel à Esquay sur Seulles (5 à 8 MW). 
 
- Présence d’une association « Bessin Energie Citoyenne » 
souhaitant investir dans des projets de production d’énergie 
partagés 

- Une production en ENR moyenne et une puissance installée 
faibles en comparaison à l’échelle régionale. 
 
- Croissance réduite de la production d’ENR, de la puissance 
disponible et du nombre d’installation depuis 2011. 
 
- Faible dynamique des acteurs du territoires (privés, publics, 
particuliers) en faveur du développement des ENR – Très peu 
de projets sont en cours d’instruction. 
 
 -Production ENR non diversifiée : 87,36 % de l’ENR produite 
par le bois énergie dont une part importante de bois 
domestique liées à des usages traditionnelles (foyers ouverts 
– radiantes) 
 
-Absence de production de Bois Cogénération, Récupération 
de chaleur fatale et déchets. 
 
- Capacité de réinjection de l’ENR produite dans les réseaux 
gaz et électricité existants limitée  
 
-  Des zones favorables au développement du grand et petit 
éolien mais dont le potentiel est fortement restreint par des 
obligations règlementaires. 
 
- L’énergie solaire est très peu exploitée à l’échelle du Bessin. 
 

 
 Amélioration de la connaissance globale du gisement d’ENR 
et développement d’un outil d’aide à la décision permettant 
une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie 
à l’échelle du Bessin (Schéma directeur de l’Energie) 
 

Augmentation de 15.7 % (2014) de part de l’énergie 
renouvelable dans la consommation brute d’énergie à 
l’échelle du Bessin à 32 % (objectif du SRADDET) en 2030 

  
Emergence et réalisation « massive » de nouveaux projets 
de production d’énergie renouvelable dans le Bessin 
 
Mise en place de nouvelles installations éoliennes dans le 
cadre des contraintes règlementaires imposées et 
repowering des installations existantes lors de leur 
renouvellement 
 

Mobilisation des élus locaux et lobbying pour « assouplir » les 
contraintes liées au radar militaire de Carpiquet pour pouvoir 
implanter de nouveaux projets éoliens dans la partie centre 
et ouest du Bessin 
 

Emergence et « massification » de projets de production 
d’énergie solaire photovoltaïque ( toiture des logements des 
particuliers, toitures des bâtiments publics, grandes toitures 
(bâtiments agricoles, industriels, bâtiments du tertiaire privé, 
centrales solaires sur les sites industriels / extraction / 
enfouissement de déchets   où les sols sont pollués 
 

Emergence d’une filière de production d’énergie solaire 
thermique pour les besoins en eau chaude sanitaire des 
particuliers et en agriculture (élevage – production laitière) 
 

« Massification » de l’utilisation du bois énergie pour 
satisfaire les besoins en chaleur et production d’eau chaude 
sanitaire (potentiel de consommation de 535 135 MWh) 
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Mise en œuvre de filières locales de bois énergie basée sur 
une gestion durable et concertée du gisement local (plans de 
gestion) 
 

Substitution des chaudières utilisant de l’énergie fossile par 
des chaudières à bois chez les particuliers (potentiel : 173 635 
MWh), dans les bâtiments recevant du public , bâtiments 
tertiaire et exploitations agricoles 
 

Renforcement et mise en place des réseaux de chaleur 
(Bayeux , Pôles secondaires, ERP groupés dans villages) 
 

Production de gaz vert à l’échelle locale via la méthanisation 
pour satisfaire les besoins locaux en production de chaleur 
(potentiel : 20151 MWh/an), production d’électricité : 
(potentiel 15 673 MWh/an), carburant (GNV) 
 

Emergence et mise en œuvre de projets de méthanisation 
collective territoriale (1 à 3 MWe), préférentiellement dans la 
partie Ouest du territoire du Bessin (cogénération et injection 
réseau) 
 

Emergence et mise en œuvre de projets de méthanisation à 
la ferme 250 à 750 kwe) pour de l’autoconsommation 
 

Diversification du mix énergétique du Bessin grâce à 
l’émergence de projets de particuliers, professionnels ou 
collectivités (géothermie, agro-carburants, hydroélectricité) 
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VIII. Analyse de la vulnérabilité du territoire du SCoT du Bessin face aux effets du changement climatique 
 

VIII.1. Définitions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Effet du changement climatique : modification durable d’un paramètre climatique (moyenne annuelle de température, de précipitations, etc.) qui sera perceptible au cours du XXIème siècle. La 

référence à un effet du changement climatique sur un territoire donné définit son exposition à cet effet.  

 

- Impact du changement climatique : c’est le produit d’un ou plusieurs effets du changement climatique sur un territoire donné (exposition) avec les éléments géographiques et socioéconomiques 

caractéristiques du territoire susceptibles d’être affectés (sensibilité). De ce fait, l’impact est nécessairement propre à un territoire donné. Les impacts du changement climatique sont donc 

susceptibles de concerner tous les enjeux socioéconomiques et environnementaux d’un territoire : milieux et écosystèmes, agriculture, ressources en eau, bâtiment et aménagement urbain, 

tourisme, etc.  

 

- Vulnérabilité au changement climatique : la vulnérabilité d’un territoire est fonction de l’importance des impacts du changement climatique et de sa capacité à y faire face, à travers des actions 

déjà planifiées ou mises en œuvre (capacité d’adaptation).  

 

- Adaptation au changement climatique : réduire la vulnérabilité en modifiant les caractéristiques du territoire pour anticiper les effets du changement climatique (réduction des impacts négatifs et 

valorisation des opportunités éventuelles  

L’analyse de la vulnérabilité du territoire face aux effets du changement climatique consiste à déterminer le degré d’exposition (risque) des enjeux (personnes, biens, équipements, environnement 

susceptibles de subir les conséquences du phénomène naturel) vis-à-vis des aléas (possibilité d’apparition d’un phénomène naturel) liés au changement climatique   

Source :  Rapport technique final – Etude interrégionale- L’adaptation au changement aux effets du changement climatique en Haute et Basse Normandie – Septembre 2013 – Artelia - DATAR 
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VIII.2. Analyse de la vulnérabilité 
 

La montée globale du niveau marin et les épisodes de conditions climatiques extrêmes de type inondation, tempête, canicule ou sécheresse ont affecté la région Normandie ainsi que le territoire du SCoT du 
Bessin, à plusieurs reprises à des intensités variables. L'objectif de cette partie est d'identifier les sensibilités et vulnérabilités des éléments structurant le territoire au climat. 

 

VIII.2.1. Vulnérabilité du Bessin face à la montée globale du niveau marin  
 
Selon le cinquième rapport du GIEC, le niveau marin s’est élevé de 17 cm au cours du XX siècle.  On estime désormais que le niveau marin le peut augmenter en moyenne de 26 à 82 cm jusqu’à la fin du siècle. Suivant 
les modèles (élévation estimée entre +18 et +59 cm dans le précèdent rapport paru en 2007). Cette réévaluation est notamment due à une meilleure prise en compte de l’écoulement dans les océans arctiques et 
antarctique des glaciers côtiers du Groenland et de l’Antarctique. 
 
 Pour les régions littorales comme la Basse-Normandie, les conséquences seront très importantes. La ligne de rivage actuelle serait déplacée vers le domaine terrestre, non de manière graduelle mais par étapes, 
a l’occasion de fortes tempêtes associées a des marées hautes provoquant des submersions marines. Les implications sont nombreuses : fragilisation du littoral, des écosystèmes, cultures devenant impropres, 
détérioration du bâti, des infrastructures et des sites touristiques…La vulnérabilité de ces espaces est accentuée du fait du développement important des infrastructures et constructions le long des côtes. 
 
Source : Profil environnemental de la Basse Normandie – volet Climat – page n°63. 
 
La marée contrôle la vidange des fleuves côtiers, des marais et des aquifères littoraux. Si l’homme réussit à endiguer certains effets directs de la surélévation marine, il paraît difficile, en l’état des connaissances 
techniques actuelles, qu’il puisse en maîtriser les effets sur les nappes, et donc sur l’hydraulique globale des milieux. Le niveau des nappes devrait s’élever dans les zones basses de la frange littorale, 
concomitamment avec celui de la mer. De la même façon, les capacités de vidange des zones estuariennes et des marais côtiers devraient diminuer en période de crue. 
 
De manière générale, la surélévation de la mer devrait influer sur les processus et paramètres suivants : 
-l a fréquence et la durée des inondations ; 
- l’augmentation générale du risque d’érosion des côtes basses et rocheuses ; 
-  l’augmentation de la fréquence des inondations directes par la mer ; 
-  la salinité des eaux souterraines littorales. 
 
Le littoral du Bessin est exposé aux risques liés à la montée globale du niveau marin.  
 
« Le littoral du Bessin, présente un linéaire important de côtes basses ponctuées de marais maritimes dont le niveau topographique se situe bien souvent en-dessous de celui du niveau marin de référence, à savoir 
le niveau marin centennal (celui qui a une chance sur cent d’être atteint chaque année »).  
 
Source :  Profil environnemental de Basse Normandie ; volet Mer et Littoral – 2015 – page 98. 
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VIII.2.2. Vulnérabilité du Bessin face au risque de submersions marines 
 
Les submersions marines sont des « inondations épisodiques de la zone côtière par la mer dans des conditions météorologiques et marégraphiques sévères » 
(Garry et al, 1997). Il s’agit d’un phénomène généralement né de la conjonction de phénomènes extrêmes (dépression atmosphérique, vent, houle, pluie) et de forts coefficients de marée provoquant une importante 
surcote du plan d’eau (différence entre le niveau marin observé et le niveau prédit de la marée). 
 
Une submersion a lieu : 
- lorsque le niveau du plan d’eau dépasse la cote des ouvrages de protection ou des terrains en bord de mer ; 
- lorsque la mer crée des brèches et rompt les ouvrages ou les cordons naturels ; 
- ou quand des paquets de mer franchissent les barrages naturels ou artificiels suite au déferlement de vagues de taille importante. 
Le plus souvent, les risques de submersion marine sont limités par la présence de digues, de simples levées de terre et, quand les enjeux urbains sont importants, par des enrochements et des infrastructures 

bétonnées. Lorsque de tels événements se produisent, l’évacuation des eaux se fait de manière naturelle (fossés, cours d’eau, nappes), à marée basse. Les exutoires des fleuves côtiers sont par ailleurs, pour bon 

nombre d’entre eux, sous contrôle de clapets ou de portes à flot qui empêchent la marée de pénétrer dans l’espace fluvial. 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie ; volet Mer et Littoral – 2015 – page 96 

Les submersions marines surviennent essentiellement lors des tempêtes de secteur Ouest le long du littoral Ouest de la Manche et de secteur Nord-Est le long des autres côtes. Il s’agit de phénomènes rares, impliquant 
des inondations de faible surface et de durée limitée. Les tempêtes de mars 2008 et février 2010 (Xynthia) ont rappelé combien certaines de ces zones sont fragiles malgré les Investissements techniques et financiers 
réalisés. Asnelles, Ver sur mer et Grancamp-Maisy ont été, lors de ces événements, victimes de dégâts. 
 
Or, les aménagements urbains sur le littoral sont de plus en plus fréquents. Certains terrains sont situés plus d’un mètre au-dessous de la cote de marée centennale. En cas de défaillance des systèmes de protection 
(rupture de digue, dysfonctionnement de porte à flots...), l’ensemble des sites à enjeux de la zone protégée peut être submergé par plus d’un mètre d’eau et mettre en péril la vie de nombreuses personnes. Une 
attention particulière doit être portée à ces zones basses, aussi bien pour l’aménagement futur que la gestion des enjeux existants. Protégés des impacts directs de la mer, la plupart des marais littoraux paraissent 
déconnectés des influences marines. Pourtant, leurs écoulements fluviatiles et souterrains demeurent contrôlés par les marées parfois très loin du rivage. La montée actuelle des mers, en lien avec le changement 
climatique, focalise l’attention sur ces espaces destinés à subir dans les décennies et siècles à venir d’importantes modifications de leurs usages. 
 
De plus, de nombreux territoires ont été progressivement gagnés sur le milieu marin par poldérisation, travaux hydrauliques ou remblais. Ils sont pour l’essentiel dédiés à l’agriculture : pacage ou maraîchage. Ils peuvent 
présenter une forte vulnérabilité aux submersions. 
 
Source : Profil environnemental de Basse Normandie ; volet Mer et Littoral – 2015 – page 97. 
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Source :  Scot du Bessin – 1 Rapport de présentation – livret 2 – Etat Initial de l’environnement – 

page 145.  D’après sources : DREAL Normandie – fond : ESRI –  topomap 2015 

 

Les risques de submersion marine pour le Bessin  
 
 
L’atlas des Zones situées sous le niveau marin (ZNM) de Basse-Normandie cartographie l’ensemble des 
territoires topographiquement situés sous un niveau marin de référence (niveau marin centennal défini 
par le Service hydrographique et océanographique de la marine auquel ont été ajoutés 20 cm pour tenir 
compte des changements climatiques lors de la réactualisation en 2013).  
 
Cette cartographie met également en avant l’ensemble des territoires situés derrière les éléments jouant 
un rôle de protection contre les submersions marines ou l'érosion marine. Cet atlas a été révisé au premier 
semestre 2013 afin de prendre en compte une connaissance plus fine et plus précise de la topographie de 
la surface terrestre et des niveaux marins.  
 
Les territoires concernés par ce zonage sont potentiellement submersibles.  
 
 
Il s’agit des zones couvertes par le Plan de Prévention des Risques (PPR ) Littoral Bessin (2016) recouvrant 
7 communes du SCoT situées sur la frange est du littoral du Bessin ouverte sur la baie de Seine. 
 
A ces zones s’ajoute la partie Est de la Baie des Veys (Isigny – Grand Camp), les Marais du Cotentin (Aure 

Aval et Vire) situés à l’ Ouest du Bessin. 
 
 

Enjeu local :  

Préservation et adaptation du littoral du Bessin et sa population particulièrement soumis 

aux risques liés à la montée du niveau global des eaux et au risques de submersions marines 

(communes littorales de l’Est du Bessin, Baie des Veys et Marais du Bessin). 
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VIII.2.3. Vulnérabilité du Bessin face aux risques d’inondations  
 
L’évolution des modes d’aménagement et de gestion de l’espace ont fortement accru le risque d’inondation. Les enjeux concernent actuellement la restauration et la protection des milieux, la conciliation des 
différents usages et la gestion des risques. 
 
Comme tout risque, le risque d’inondation est le croisement d’un alea et d’un enjeu.  127 communes du Bessin (avant fusion) soit 90 % sont concernées de manière significative par au moins un type 
d’inondation. 
 
Les phénomènes d’inondation peuvent avoir plusieurs origines : 
• débordement de cours d’eau ; 
• ruissellement agricole et urbain ; 
• remontées de nappes ; 
• submersion marines (déjà traité) 
 
En savoir + : Profil environnemental de Basse Normandie – volet eau – 2015 – pages 107 à 116.   
 
Risques de débordement de cours d’eau                                                                                            

 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zones inondables sur le SCoT Bessin - Source : DREAL Normandie / IGN  – Atlas – CARMEN – Predispositions aux risques naturels en normandie – inondations 
 

La carte ci-contre indique les zones inondables par 

débordement de cours d’eau et la limite des plus hautes 

eaux connues à l’échelle du Bessin. Le risque de 

débordement de cours d’eau est fortement présent sur 

le territoire et impacte la quasi-totalité du réseau 

hydrographique. La limite des plus hautes eaux connues 

permet d’identifier les linéaires de cours d’eaux les plus 

impactés à ce jour. Sont principalement concernés, d’Est 

en Ouest, la Seulles (aval), l’Aure, la Drôme, la Tortonne, 

la Siette et le Veret.  

A ces cours d’eau s’ajoutent les marais du Bessin (zones 

surfaciques à l’ouest à proximité de l’Aure et de la Vire) 

A noter que sur les zones côtières les plus basses le 

risque d’inondation par débordement de cours d’eau est 

cumulé avec celui de submersion marine à proximité des 

exutoires (Ver sur Mer – 2017).  
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 Risque d’inondation par remontée de nappe                                                                                              

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zones de débordements des nappes phréatiques sur le Scot Bessin  - Source : DREAL Normandie / IGN  – Atlas – CARMEN – Predispositions aux risques naturels en normandie – inondations 

 
  

Le risque d’inondation par remontée de nappe est 

présent sur le Bessin. Des débordements de nappes 

phréatiques ont déjà étés observés principalement dans 

la partie est du territoire à proximité de la vallée de la 

Seulles (Amblie, Cully, Audrieu, Buccéels) et sur 

certaines communes du littoral (Graye, Ver sur Mer, 

Asnelles, Port en Bessin). Le risque lié à la détérioration 

des réseaux et sous-sols dû à la présence d’une nappe 

phréatique entre 0 et 1 m est particulièrement présent 

dans la partie ouest du territoire (Marais du Bessin). Le 

risque d’inondation pour les sous-sols et infrastructures 

profondes entre 1 à 5 m est présent sur l’ensemble du 

territoire excepté la frange nord est du plateau de Caen 

partie située à l’est de Bayeux. 
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VIII.2.4. Risque d’inondation par ruissellement  
 
A ce jour, aucun document synthétique ni cartographique n’envisage la question des inondations par ruissellement de manière exhaustive ni à l’ à l’échelle du territoire du Besssin ni à l’échelle des 3 SAGE locaux 
(Aure, Orne-Aval Seulles, Vire).  Ces études pourront être mis en œuvre dans le cadre de la cellule GEMAPI qui sera prochainement créée à l’échelle du SCoT du Bessin. 
 
Des études d’aménagement de bassin versant ont été réalisées localement sur certaines collectivités pour définir les « points noirs » en termes d’innondation par ruissellement et proposer aux collectivités des 
orientations en terme de prévention des phénomènes de ruissellement et d’érosion hydrique, de protection contre les inondations et d’entretien des cours d’eau. A titre d’exemple, l’ ex- Cdc d’Orival  (partie Est 
de Seulles Terre et Mer) associée à la Cdc Thue et Mue avaient fait réalisé en 2004 par le BE Alise Environnement l’ « Etude de l’aménagement des bassins versants de la Thue et de la Mue » (244 pages + annexes 
cartographiques).Cette étude avait été le prémice à la réalisation de travaux d’aménagement hydrauliques sur ces bassins versants réalisés dans le cadre des Programmes d’Actions et de Prévention des Inondations 
(PAPI) menés sur le périmètre du SAGE Orne-Seulles (2007-2012, 2013-2018).Des travaux d’aménagement basés sur les principes de l’hydraulique douce ont été réalisés sur les communes de Ponts sur Seulles et 
Moulins en Bessin. D’autres travaux avaient été envisagés et fait l’objet d’études complémentaires par le bureau d’études hydrolia sur Moulins en Bessin (Cully et Martragny). 
 

 
 
  

Enjeu local : 

Prise en compte et adaptation aux risques engendrés par les inondations (débordement de cours d’eau, remontée de nappe, ruissellement) sur les 90 % des 

communes du Bessin concernées par ce type de risque. 
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VIII.2.5. Vulnérabilité du Bessin face au risque d’altération du sol et des sous-sol  

 

« Le changement climatique peut avoir des impacts sur les sols : le retrait et gonflement des sols argileux, lies à des épisodes de sécheresses alternant avec des pluies plus denses, peuvent générer des mouvements 
de terrain plus importants dans les zones déjà exposées et altérer les fondations des sols. Les sols deviendront plus difficiles à cultiver en période sèche, dans la mesure où ils disposeront d’une réserve hydrique 
moins importante. A contrario, les aléas conduisant à des excès d’eau pourraient entrainer des difficultés majeures. Ainsi, la période très pluvieuse de l’automne 2012 a conduit à des difficultés importantes pour 
les récoltes de maïs. » 
 
Source : Profil environnemental de la Basse Normandie – volet Climat – page n°63. 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risque lié aux périodes de sécheresse  
 

Des périodes de sécheresses dues à la variabilité du climat océanique régional (1976, 2003) sont à l’origine de situations préoccupantes en 
raisons des déficits hydriques durables et prononcés en saison agricole. Ces sécheresses diminuent la capacité productive des sols. 
 
Cependant, au Nord Ouest de Caen les sols profonds et limoneux atténuent la sécheresse des sols (déficit < 10 mm). Si les projections 
climatiques se confirment, « les bonnes terres » localisées dans le Bessin garderaient le même niveau de contrainte hydrique (terres en 
jaune sur la carte). 

 

Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Les sols – 2015 –  page n°61 
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localisation de l’aléa « tassement différentiel  

Le changement climatique aura des impacts sur l’érosion des sols liée à la pluie et au ruissellement), les mouvements de terrain et la salure des terres littorales. 

Tassement différentiel  
 
Certains sols sont en mesure de subir des mouvements différentiels lies à leur asséchement estival et à leur ré 
humectation en hiver. Ce sont les argiles dites gonflantes qui, piégeant ou libérant l’eau selon les saisons, sont responsables 
de ce phénomène. 
 
Le processus de retrait et de gonflement des sols argileux occasionne, sur le territoire français, des dégâts considérables sur 
les bâtiments. Il est à l’origine de déformations différentielles des terrains d’assise des constructions qui provoquent des 
désordres parfois très importants. 
La carte ci-dessus montrent les secteurs impactés dans le Bessin. L’aléa est fort aux alentours de Bayeux et sur la partie Nord 
Ouest à proximité du littoral (couleur rouge).  
 
  Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Les sols – 2015 – page n°62. 
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VIII.2.6. Vulnérabilité du Bessin face au risque de mouvements de terrain  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Source :  Rapport de présentation du SCOT Bessin – Livret n°2 – EIE – page148.  
 

 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol, il est fonction de la nature et de 
la disposition des couches géologiques. Il est dû à des processus lents de dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de 
l’eau et de l’homme. 
 
Selon la vitesse de déplacement, deux ensembles peuvent être distingués : 
 
Les mouvements lents : 
 
La déformation est progressive et peut être accompagnée de rupture mais en principe d’aucune accélération brutale : 
· les affaissements consécutifs à l’évolution de cavités souterraines naturelles ou artificielles (carrières ou mines), 
évolution amortie par le comportement souple des terrains superficiels, 
· les tassements par retrait de sols argileux et par consolidation de certains terrains compressibles (vases, tourbes), 
· le fluage (déformation sous l’effet de très fortes pressions) de matériaux plastiques sur faible pente, 
· les glissements, qui correspondent au déplacement en masse, le long d’une surface de rupture plane, courbe ou 
complexe, de sols cohérents (marnes et argiles), 
· le retrait ou le gonflement de certains matériaux argileux en fonction de leur teneur en eau. 
Les phénomènes de retrait-gonflement de certains sols argileux et des formations argileuses affleurantes provoquent des 
tassements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant principalement le bâti individuel. 
Sur le territoire français, ces phénomènes, mis en évidence à l’occasion de la sécheresse exceptionnelle de l’été 1976, ont 
pris une réelle ampleur lors des périodes 1989-1991, et 1996- 1997 et 2003. On parle communément de mouvement 
différentiel dû à la sécheresse ou simplement du phénomène “ sécheresse ”. 
 
Les mouvements rapides : 
 
· les effondrements, qui résultent de la rupture brutale de voûtes de cavités souterraines naturelles ou artificielles, sans 
atténuation par les terrains de surface, 
· les chutes de pierres ou de blocs provenant de l’évolution mécanique de falaises ou d’escarpements rocheux très 
fracturés, 
· les éboulements ou écroulements de berges ou d’escarpements rocheux selon les plans de discontinuité préexistants, 
· certains glissements rocheux, 
· les coulées boueuses, qui proviennent généralement de l’évolution du front des glissements. Leur mode de propagation 
est intermédiaire entre le déplacement en masse et le transport fluide ou visqueux. 
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Le principal phénomène de risque lié au sous-sol recensé sur le Bessin sont les mouvements de terrain. 42 communes du Bessin présentent ce risque (source : géorisque). Le risque lié aux retraits et gonflements 
des argiles est un risque important sur le territoire avec la présence de zones d’aléa fort au nord et modéré à l’ouest. Plusieurs arrêtés catastrophes naturelles ont été pris depuis le début des années 1990 
pour le risque « Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols ». Toutefois il est à noter que c’est la commune de Bayeux qui cumule le plus d’arrêtés (5 
arrêtés). 
  
Enfin, le territoire présente ponctuellement des risques chutes de blocs et pierres, glissements de terrain et effondrement de cavités. » 
 

Source :  Rapport de présentation du SCOT Bessin – Livret n°2 – Etat Initial de l’Environnement – pages 147 et 148.  
 

Selon la grille AFOM du Profil Environnemental de Basse-Normandie – Les sous-sol et la géodiversité (2015) pagen°69, le changement climatique est considéré comme une menace amplifiant le phénomène 
de mouvement de terrain. 

Enjeux locaux :   

 Prise en compte et adaptation des communes du Bessin concernées (42 communes du Bessin et particulièrement la ville de Bayeux) par les risques liés au tassement différentiel (retrait / gonflement 

des argiles) et leur impact potentiel sur le patrimoine bâti. 

Prise en compte et adaptation aux risques liées aux chutes de blocs et pierres, glissement de terrain et effondrement de cavités » principalement localisé sur les communes possédant des côtes à 

falaises (frange centrale et ouest du littoral) et quelques communes de l’arrière pays. 
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VIII.2.7. Vulnérabilité de la biodiversité (flore / faune) et des milieux face aux changements climatiques  

 

Le facteur de vulnérabilité, le plus important pour les milieux naturels, reste la pression anthropique. Toutes les destructions, fragmentations provoquant une diminution des espaces naturels vont limiter les 
capacités d’adaptation des milieux aux changements climatiques. Cette modification risque d’engendrer un développement plus prononcé d’espèces envahissantes au détriment des espèces autochtones 
naturellement présentes. 
 

Vulnérabilité de la flore locale à l’échelle départementale : 
 
Vulnérabilités des espèces : 
 

 

 
 

Répartition des différentes classes de vulnérabilité pour la flore du Calvados – source : « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C Zembettakis 

 
D’après l’ouvrage « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » publié en 2017 par le Conservatoire National Botanique de Brest et coordonné par C. Zembettakis : « L’ensemble des évolutions 
climatiques aura un impact direct et indirect sur les conditions écologiques offertes aux écosystèmes (sols, ressource en eau, pression humaine) et sur les êtres vivants qui les constituent : micro-organismes, fonge, 
flore et faune. Pour la biodiversité, l’enjeu se situe sur les capacités d’adaptation des populations d’espèces à ce réchauffement, dans un contexte de forte artificialisation, de fragmentation des milieux naturels 
et d’eutrophisation générale de la plupart des écosystèmes ».   
 

 La flore départementale comptabilise 1322 taxons (espèces) indigènes en 2017. 120 sont classés non revus 

récemment (NRd) et considérés comme disparus, 104 sont classés en danger critique ( CRd), ils ont été observés 

dans une période récente qu’en une seule localité (zones humides inondables, marais tourbeux, marais alcalins). 

79 taxons sont classés en danger au niveau départemental (End) et présentent une très forte régression de leur 

population. 155 taxons sont classés vulnérables au niveau départemental (VUd), ils ne sont pas si rares mais en 

forte régression depuis 1998 (année du dernier inventaire). 116 taxons sont classés quasi-menacés au niveau 

départemental (NTd), ces espèces sont rares mais leur population semble se maintenir. 610 taxons (LCd) ne sont 

pas menacés à l’échelle départementale, leur niveau de vulnérabilité n’apparait pas comme inquiétant. Au total 

26% des espèces indigènes (339 taxons) sont considérées comme menacées, 120 espèces sont considérés 

comme disparues, soit 9 % et 116 taxons sont considérés comme peu menacés (9 %). 

Source : « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C. Zembettakis 

En savoir + : «La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C.Zembettakis 

– page 114 à 126. 
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« Les enjeux les plus forts concernent les espèces dont les populations sont actuellement très isolées et réduites. Ainsi, la préservation des espèces les plus menacées du département nécessite de les localiser, 
de suivre l’évolution de leur démographie et de comprendre les causes de la régression de leur population. Celle-ci va souvent de pair avec la dégradation de leur habitat, et la mise en place d’un plan d’action 

dans les situations les plus précaires vise en premier lieu à restaurer les milieux ». 

 
Enjeux en terme de milieux pour la préservation de la flore menacée : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition selon les grands types de milieux des espèces les plus vulnérables – source : « La flore du Calvados – 
évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C Zambettakis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les espèces menacées se répartissent globalement sur l’ensemble des 5 grands milieux définis à 
l’échelle du département.  

 

« Les milieux ouverts abritent la part la plus élevée de plantes aux populations les plus menacées 
(37%), Milieux plutôt secs ou mésophiles, peu productifs, ils ont subi d’importantes transformations 
depuis un siècle. D’une part, l’abandon de pratiques ancestrales diversifiées qui assuraient leur 
pérennité (fauche, pâturage peu intensif, coupe, cueillette, culture sur des rotations longues...) et 
d’autre part, l’artificialisation des sols (urbanisation), et le développement d’une agriculture intensive 
(apport d’intrants, pesticides et retournement de nombreuses terres) a diminué drastiquement leurs 
surfaces. » 
 
« La flore des milieux humides constitue l’autre contingent d’espèces fortement menacées. Les zones 
humides sur substrats pauvres (espèces oligotrophiles à mésotrophiles) et celles des milieux tourbeux 
(acides à alcalins) hébergent la plupart des espèces aujourd’hui très menacées. Elles représentent 
parallèlement des milieux à forte contrainte écologique du point de vue de l’humidité et de la pauvreté 
des sols que l’agriculture s’est évertués à corriger ». 
 
« Les espèces des milieux littoraux sont également nombreuses parmi les plantes menacées. On les 
rencontre à la fois dans les dunes et les milieux sableux, les falaises marneuses et calcaires ainsi que 
dans les marais salés. Ces habitats naturels sont restreints en surface au vu de leur linéarité et de 
l’importante urbanisation du littoral, déjà ancienne ». 
 

« Nombre d’espèces menacées se situent entre autres en milieux boisés. Ceux-ci concernent 

l’ensemble des milieux forestiers et leurs contextes particuliers de lisières, clairières, coupes 
forestières mais également les haies et talus bocagers ». La situation précaire dans laquelle se trouve 
la majorité de ces taxons forestiers provient de leur faible population départementale originelle qui les 
rend de fait vulnérables, les milieux forestiers étant dans le Calvados relativement peu abondants ». 
 
« Les espaces anthropisés de friches et de cultures accueillent aussi un ensemble d’espèces menacées. 
Les messicoles, plantes compagnes des cultures constituent une très large majorité des plantes rares et 
en régression de ces milieux. » 
 
Source : « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C 

Zambettakis – pages 117 à 121. 
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Les enjeux de préservation de la flore menacée du Calvados sont donc répartis sur l’ensemble des grands types de milieux que l’on y rencontre. Les espèces inféodées aux milieux les plus sensibles aux dégradations 
de l’environnement (tourbières et marais alcalins oligotrophes, dunes littorales, landes, pelouses ouvertes) représentent une part importante des espèces menacées. Les travaux récents d’inventaire font également 
apparaître un cortège d’espèces plus communes qui montre une forte régression de leur population. Un enjeu de préservation et de gestion adaptées de l’ensemble des biotopes naturels et semi naturels du 
département se dégage donc. L’enjeu départemental est déclinable à l’échelle locale car de nombreuses espèces vulnérables et menacées sont localisées dans l’ensemble des cinq milieux présents sur le territoire 
du SCoT du Bessin. 
 
Le Bessin, un territoire à fort (et très fort) enjeu pour la préservation de la flore menacée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition selon les grands types de milieux des espèces les plus vulnérables – source : « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C Zambettakis 
  

Figurés n°372 (au centre) et 373 (à droite) : Le Trèfle d’eau : une espèce végétale menacée (état critique) présente sur le Bessin 

Zoom sur : Le Trèfle d’eau 

« Le Trèfle d’eau (Ményanthes trifoliata), espèce dont les populations sont estimées en état critique (CRd), était 
mentionné comme assez commun dans les marais par L. Corbière (1893) dans sa Flore de Normandie. Cette belle plante 
aquatique à amphibie, souvent en marais tourbeux, a considérablement régressé. Les observations récentes concernent 
les marais de Meuvaines …Liée aux tremblant c’est-à-dire à des végétations en radeau, elle nécessite le maintien de 
zones humides soumises à d’importantes inondations et non polluée ». 
Source : « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » - 2017 – CNBB – coord : C Zambettakis 
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La carte ci-dessus représente le nombre d’espèces menacées pour chaque commune du calvados à partir des données collectées depuis 1999. 2 communes du territoires (Meuvaines et Gefosse) ont 31 à 36 taxons 
menacés présents sur leur territoire. Par ailleurs, la majorité des communes du Bessin ont 1 à 10 taxons menacés présents sur leur territoire. La zone littorale à l’Ouest de Courseulles porte de très forts enjeux, il 
s’agit d’un secteur où, « si les végétations de bord de mer sont fortement dégradées par l’urbanisation à laquelle s’ajoute l’érosion marine, la présence de marais arrière-littoraux préserve encore des milieux naturels 
de qualité ». Par ailleurs le marais intérieur de l’Aure présente des enjeux de préservation (unique secteur où la Gesse des Marais est encore présente).  
 
Enfin, « La flore du Calvados – évolution et enjeux de préservation » pointe les enjeux suivant : - l’insuffisance des outils de protection de la flore à fort intérêt patrimonial déjà en place,  la nécessité de prendre 
en compte la flore de fort intérêt patrimonial dans les ZNIEFF et la trame verte et bleue, la mise en œuvre d’actions complémentaires dans les territoires (formation des acteurs en prise directe ou semi directe 
avec la gestion des territoires, gestion différenciée des dépendances vertes, mesures agro-environnementales tournées vers le maintien des prairies permanentes et la préservation des zones humides, actions 
transversales  et plans de conservation / action national ou régional  en faveur d’une ou plusieurs espèces décliné à l’échelle locale. 
 

 
  

Enjeux locaux : 

Développement de capacités d’adaptation des populations d’espèces floristiques du Bessin face au réchauffement climatique, dans un contexte de forte artificialisation, de fragmentation des milieux 

naturels et d’eutrophisation générale de la plupart des écosystèmes 

Protection et amélioration de la connaissance des espèces (flore) présentes dans le Bessin dont les populations sont les plus isolées et réduites 

Restauration, préservation et gestion durable des milieux naturels du Bessin liés aux espèces menacées (milieux ouverts, milieux humides, milieux, littoraux et milieux boisés). 

Meilleure prise en compte de la flore et de la faune locale dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT, PLUI). 

Mise en œuvre d’actions complémentaires sur les territoires en s’appuyant sur des démarches concertées et participatives avec les acteurs locaux (agriculteurs, associations de protection de 

l’environnement, chasseurs, pécheurs, grand public...). 
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Vulnérabilité de la forêt du Bessin  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Un massif forestier est présent sur le territoire du SCoT du Bessin. Il s’agit de la forêt domaniale de Cerisy-la Forêt-  Balleroy d’une 
superficie de 2 127 hectares. Cette forêt est principalement constituée d’une hêtraie acidiphile à houx (plantée de hêtres à 75 %). Elle 
est directement menacée par l’augmentation probable des températures moyenne et des épisodes de sécheresse.  Le hêtre est 
gourmand en eau, hors il sera d’avantage soumis au stress hydrique et tendra à se raréfier ou même disparaître dans le nord ouest 
de la France (voir figuré n°374). Le hêtre est un exemple parmi d’autres, Les épisodes de sécheresse ainsi que l’augmentation des 
températures moyennes vont donc augmenter la vulnérabilité des forêts. En effet, un accroissement des dépérissements de certaines 
espèces végétales va se faire ressentir. La répartition végétale présente naturellement sur notre territoire et notre région est plutôt 
habituée aux climats doux et humides. Une modification de la distribution des espèces va apparaître. La prise en compte de ce 
phénomène doit d’ores et déjà être pris en compte dans la politique de gestion et exploitation de la forêt, des espèces adaptées aux 
conditions du futur climat devront être plantées pour renouveler la forêt existante et préserver son potentiel de séquestration de 
carbone permettant de réduire de 1% les émissions de GES sur le territoire du Bessin 
 
D’autres espèces plus méditerranéennes comme le chêne vert devraient progressivement apparaitre sur le territoire. 
 
Par ailleurs, le risque d’aléa « incendie de forêt sera renforcé (restant globalement faible) consécutivement à l’augmentation de la 
température moyenne et des périodes de sécheresse. Un entretien spécifique, régulier et renforcé des espaces boisés (forêt, bois, 
taillis, haies bocagères) devra être envisagé. 

 

Ci-contre : répartition actuelle, en 2100 du chêne vert et du hêtre en France – observation et modélisation de l’Institut Forestier National (IFN). 
 
Source :  Rdv technique – hors-série – de l’ONF n°3 – 2007 – page n°63. 
 

Enjeux locaux : 

- Anticipation du renouvellement des espèces d’arbres vulnérables (hêtre, etc …) aux effets du changement climatique  

(sécheresse, température plus élevées, maladies spécifiques, insectes ravageurs) grâce à la mise en place d’une gestions 

durable des espaces boisés (forêts domaniales et privées, bois, haies bocagères) à l’échelle du Bessin. 

 

- Renforcement de l’entretien et de la surveillance des espaces boisés (forêts domaniales et privées, bois, haies 

bocagères) face à la recrudescence du risque d’incendie en période de sécheresse.  
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Modification de l’aire de répartition de la faune : Exemple de 6 invertébrés en Normandie 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aire de répartition de la mante religieuse – 1990 – 2017 - GRETIA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Aire de répartition du Grillon transparent – 1990 – 2017 – GRETIA 

D’après des informations fournies par le GRETIA (Groupe d’études des invertébrés 
armoricains), 6 cas peuvent servir d’exemple pour illustrer le phénomène de modification 
de l’aire de répartition d’une espèce animale à l’échelle de la Normandie : 
 

- Araschina Levana : papillon en expansion marquée dans la région (tout comme 
en Bretagne, notamment), depuis quelques décennies. Il était connu 
principalement dans l'est de la région jusque dans les années 80 ; désormais 
l'espèce a investi l'ensemble du territoire normand (son arrivée dans la Manche 
étant attestée en 1993) 
 

- Calamobius filum : un longicorne lié aux graminées, quasi inconnu du massif 
armoricain avant 1980, et qui étend son aire de manière prononcée depuis 
quelques décennies. Il sera sans doute bien présent en Normandie dans 
quelques années. 
 

- Scolia hirta hirta : belle guêpe solitaire parasitoïde des larves de cétoines, qui 
étend son aire consécutivement au réchauffement climatique. 

 

Des espèces méridionales ont récemment étendu vers le nord leur aire de distribution 

(conséquence du réchauffement climatique) : 

- Mantis religiosa, : la Mante religieuse 

 

-  Oecanthus pellucens, : Grillon transparent (ou grillon d'Italie) 

 

-  Clonopsis gallica :  le Phasme gaulois  

Le GRETIA n’a pas à ce jour de données spécifiques propres au Bessin concernant cette 
thématique.  
 
 Par ailleurs après avoir consulté l’Observatoire Biodiversité Normandie, celui-ci confirme 
qu’à ce jour n'a pas, à ce jour, développé d'indicateur relatif à l'évolution des aires de 
répartition des espèces en lien avec le changement climatique à l'échelle de la Normandie. 
 

Enjeu local : 
 
Amélioration de la connaissance des espèces faunistiques ayant étendu 
récemment leur aire de distribution sur le Bessin et lutte contre les espèces 
invasives 

Apparition de la scolia hirta hirta – guêpe solitaire 

parasitoide 

Apparition du papillon diurne Arachina Levana 
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VIII.2.8. Vulnérabilité des paysages du Bessin face au changement climatique 

 

Littoral : Le site https://maps.rolnhdf.fr/atlas/Approche_historique/ du Réseau d'observation du littoral de Normandie et des Hauts-de-France permet de faire une approche comparative des paysages littoraux 
de la fin du XIX ou début du XX ème siècle grace à la comparaison de cartes postales anciennes et de vues actuelles. Cette comparaison permet d’avoir un aperçu visuel et concret de l’évolution paysagère des 
littoraux du Bessin et de l’impact déjà visible du changement climatique (montée globale du niveau marin, érosion littorale, recul du trait de côte, disparition d’infrastructures et de bâti). 
 
Exemple : Plage d’Asnelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : https://maps.rolnhdf.fr/atlas/Approche_historique/ 
 
Exemple : descente à la mer – Longues sur mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : https://maps.rolnhdf.fr/atlas/Approche_historique/ 
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Le changement climatique accélère l’érosion littorale (phénomène naturel) et accélère le recul du trait de côte, ce qui modifie les paysages littoraux du Bessin. 
 
« On sait, en outre, que le réchauffement du climat aggrave les phénomènes tempétueux, dont la récurrence s’accroît dans les zones tempérées. Ces tempêtes fragilisent notamment les défenses naturelles du 
littoral : si les tempêtes engendrent des submersions qui ne sont que temporaires, elles impactent en revanche durablement la tenue des dunes comme celles des falaises, rendant les espaces en retrait 
chaque fois plus vulnérables. » 
 
« Certains aménagements d’origine humaine aggravent en outre directement ou indirectement la fragilité de l’espace littoral et impactent le paysage : les barrages bloquent une partie des sédiments fluviaux 
; les digues perturbent les transferts sédimentaires (en particulier quand elles sont perpendiculaires au littoral) ; l’artificialisation des sols accentue le ruissellement qui fragilise les falaises ; le drainage des marais 
côtiers rend inopérant leur rôle « d’éponge » amoindrissant les effets de la submersion ;  la hauteur d’eau à la côte étant plus élevée, l’énergie des vagues augmente, ce qui accélère l’érosion de falaises et 
l’évacuation des matériaux éboulés ; les protections frontales réfléchissent l’énergie des vagues, ce qui fait maigrir la plage et accélère encore le phénomène d’érosion. » 

 

L’hypothèse la plus probable est celle évoquée par le CEREMA est celle du « recul généralisé ».  

 

Les solutions de réaménagement et de recomposition spatiale envisagées dans le cadre de l’adaptation à la montée du niveau global des eaux et aux submersions marines auront également un impact certain 
sur le paysage littoral et particulièrement des cités balnéaire et leur patrimoine bâti. 

 
Source : Rapport Stéphane  Benchou – Quel littoral pour demain ? Vers un nouvel aménagement des territoires côtiers adapté au changement climatique. Assemblée nationale – Octobre 2019.  

 
 
Arrière pays :  Certains éléments de patrimoine sont mis en danger. Les biotopes « froids » comme les tourbières, témoins de l’histoire biogéographiques de périodes de glaciation en Normandie, risquent de 
régresser voire de disparaître, et avec eux des espèces animales et végétales rares (drosera). Ces biotopes sont pourtant importants pour la régulation de l’écoulement de l’eau.  
 
L’identité caractéristique du Bessin comme un territoire vert et bocager risque de se détériorer. Les prairies normandes risquent de se banaliser et ressembler à celles observées généralement en France, plus 
sèches en été.  
 
Le réseau bocager pourra aussi s’altérer du fait de la disparition des hêtres, sensibles à la sécheresse, mais cela dans une faible mesure, car le hêtre n’est pas l’essence dominante des haies bocagères du Bessin.  
 
C’est toute la politique d’accueil de tourisme vert qui est en jeu. Un délaissement qui pourrait être accentué par le risque de détérioration des deux patrimoines historiques et culturels normands majeurs, à 

savoir les plages du débarquement et la baie du Mont-Saint-Michel (montée du niveau de la mer et érosion côtière), attractivité dont bénéficie actuellement le territoire du Bessin. 

Enjeux locaux : 

Préservation de la qualité et de la diversité paysagère du Bessin (frange littorale et arrière pays) dans un contexte de changement climatique afin de maintenir l’attractivité territoriale et le tourisme 

local 

Prise en compte de la qualité paysagère dans les opérations de réaménagement, reboisement, recomposition spatiale nécessaires pour s’adapter localement au changement climatique 

Maintien de l’identité et de la qualité paysagères des terroirs du Bessin dans les opérations relatives à la gestion des haies et à la mobilisation du bois énergie 
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VIII.3. Les grandes évolutions du climat (scénarii climatiques à l’échelle du territoire du Bessin)  
 

Afin d’étudier la vulnérabilité du territoire du SCoT du Bessin face au changement climatique et d’envisager des pistes d’adaptabilités, il apparait nécessaire d’avoir une vision prospective des grandes évolutions 

climatiques à l’échelle locale. 

VIII.3.1. Evolution du climat à l’échelle régionale  
 

En Basse-Normandie, un réchauffement global de 0,6°C entre 1950 et 2010 a déjà été observé. 
 
Des simulations climatiques pour la Basse-Normandie ont été réalisées en 2009 à trois horizons temporels (2030, 2050 et 2080) et en fonction de trois scenarii définis par le GIEC. Ils décrivent chacun l’évolution 
possible de la planète (économie, commerce, technologie, transport…) et les émissions de gaz à effet de serre induites. 
 
En savoir + : Profil Environnemental de la Basse Normandie – volet climat – 2015 pages 59 à 61. 
 
Il résulte de ces simulations les résultats suivants : 
 

- Une augmentation de la température moyenne de 2 à5°C  
 
« Quel que soit le scenario considère, une augmentation de la température moyenne semble inéluctable. L’amplitude de cet accroissement et la rapidité du changement dépendent toutefois du scenario envisage. 
A l’horizon 2030, il existe peu d’écart entre les trois scenarios. Au-delà, dans l’hypothèse d’un ralentissement de la progression des émissions de CO2 puis d’une diminution à partir du milieu du siècle (B1), la 
température moyenne annuelle augmenterait à l’horizon 2080 de ≪ seulement ≫ 2 à 2,5 degrés. Le scenario A2 provoquerait une croissance de la température moyenne annuelle de plus de 3 degrés. 
Relativement homogène en moyenne sur l’année, la hausse des températures maximales pourrait se faire sentir de façon plus prononcée l’été dans la partie continentale de la Basse- Normandie, atteignant 4 
degrés en général, mais pouvant dépasser 5 degrés sur le Sud du Calvados, de la Manche et dans l’Orne. Le nombre de jours de chaleur s’accroitrait logiquement dans des proportions similaires : a l’horizon 2080, 
on en compterait de 12 à 30 jours de plus sur le Cotentin ou le Bessin en fonction du scenario. Le nombre annuel de jours de gel diminuerait de manière très significative :15 à 20 jours de moins par an en moyenne 
dès l’horizon 2030, la diminution atteignant 25 jours (B1) a 40 jours (A2) dans l’Orne, ou sur les collines du Bocage vers 2080. ».  Le risque de sècheresse est accru par l’augmentation de l’évapotranspiration, 
directement liée à la hausse de température. 
 
 

- Une diminution du nombre de jours de pluie couplée avec une augmentation du nombre de phénomènes pluvieux intenses 
 
La marge d’incertitude est plus importante concernant l’évolution des précipitations. Les impacts des trois scenarios sur la pluviométrie paraissent donc moins lisibles. La pluviométrie annuelle resterait stable 
avec une certaine radicalisation saisonnière : diminution du nombre de jours de pluie mais phénomènes pluvieux plus intenses ; augmentation des pluies en période hivernale et diminution en période estivale 
(risques de sécheresse). Mais les résultats obtenus à l’échelle de la région sont à interpréter avec beaucoup de prudence. On peut s’attendre à une réduction du nombre annuel de jours de pluie, accentuée en 
scenario pessimiste : à terme, la région pourrait perdre plus de 30 jours de pluie chaque année. Une augmentation du risque de sècheresses en été parait probable. 
 

- Une absence d’évolution significative concernant les vents 
 

- Pas d’augmentation de la fréquence des phénomènes extrêmes (ouragans, canicules) 
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Source : Profil environnemental de la Basse Normandie – volet climat – page 61 – 62. 

 

VIII.3.2. Méthodologie de la prospective 
  
La plateforme DRIAS de météo-france, http://www.drias-climat.fr/ permet d’accéder à des modèles de simulations récents est de faire de la prospective climatique à une échelle locale. La prospective est 

effectuée à l’échelle départementale avec un encadré à l’échelle du territoire du SCoT du Bessin. 

DRIAS propose des projections à travers 3 scénarios d’évolution socio-économiques à différents horizons (proche (2021-2050, moyen (2041-2070), lointain (2071-2100). 

Les 3 scénarii sont les suivants : 

- RCP 2.6 : Scénario avec une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2 – scénario volontariste allant au-delà des exigences règlementaires. 

- RCP 4.5 : Scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2 – scénario visant à atteindre les objectifs règlementaires 

- RCP 8.5 : Scénario sans politique climatique – scénario tendanciel – prolongement de la situation actuelle 

L’expérience et le modèle utilisés sont les suivants : Expérience : Météo-France/CNRM2014 : modèle Aladin de Météo-France 

6 variables climatiques ont été analysées à l’échelle du Bessin pour les 3 scénarii pour envisager les évolutions possibles du climat à l’échelle locale à horizon proche (2021-2050), horizon moyen (2041-2070) et 

horizon lointain (2071-2100). 

 

Les variables sélectionnées sont :  

- 1)  la température moyenne annuelle : Anomalie de température moyenne quotidienne : écart entre la période considérée et la période de référence 

- 2) le cumul de pluie : cumul de précipitation – moyenne annuelle 

- 3) le nombre de jours de pluie – moyenne annuelle : nombre de nombre de jour de pluie > 1mm 

- 4) L’intensité des précipitation – anomalie du pourcentage de précipitations intense (précipitations au dessus du 90 ème centile annuel) 

- 5) le nombre de jours de vague de chaleur - température maximale supérieure de plus de 5°C à la normale pendant au moins 5 jours consécutifs 

-  6) Période de sècheresse (maximum de jours consécutifs avec cumul de précipitations < 1 mm)  

- 7) le nombre de jours de gel – température minimale < 0°c  
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VIII.3.3. Evolution prévisionnelle de la température moyenne annuelle  
 

A) Evolution prévisionnelle de la température annuelle à horizon proche (2021-2050) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 RCP 2.6                                                                                                                     RCP 4.5                                                                                                                      RCP 8.5                                                                        

 source : plateforme DRIAS climat  

L’écart de la température moyenne annuelle à horizon proche (2021-2050) par rapport à la température moyenne de référence de 11°C (1976-2005) varierait entre + 0.83°C et +1.07°C en fonction des 3 scénarii 

à l’échelle du Bessin. L’augmentation de la température moyenne serait plus particulièrement marquée dans la partie sud-est du Bessin dans le cas où le scénario 8.5 (tendanciel) s’appliquerait  

B) Evolution prévisionnelle de la température annuelle à horizon moyen (2041 – 2070) : 

 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                     RCP 4.5                                                                                                                 RCP 8.5                                                                        

source : plateforme DRIAS climat  

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

288 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

L’écart de la température moyenne annuelle à horizon moyen (2041-2070) par rapport à la température moyenne de référence de 11°C (1976-2005) varierait de + 0,94°C (partie ouest) à + 1,08°c (partie est du 

Bessin) pour le scénario 2.5 (volontariste), la tendance est similaire pour le scénario 4.5 (règlementaire). Pour le scénario 8.5 (sans politique climatique – tendanciel) l’écart de la température moyenne annuelle 

par rapport à la température moyenne de référence varierait entre +1,4°C (Nord Ouest du Bessin) et +1,9°C (partie Sud Est du Bessin). 

C) Evolution prévisionnelle de la température annuelle à horizon lointain (2071 – 2100) :                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

     RCP 2.6                                                                                                                         RCP 4.5                                                                                                                 RCP. 8.5                                                            

source : plateforme DRIAS climat  

A horizon lointain (2071-2100), la prospective locale montre que l’élévation de la température moyenne varierait de + 0,85°C (partie ouest du Bessin) à + 0,95°C (partie est du Bessin) par rapport à la température 

moyenne annuelle de référence (11°C) dans le cas de la mise en œuvre du scénario RCP 2.6 (politique volontariste). L’écart observé par rapport à la température moyenne de référence serait de + 1,53°C (partie 

ouest du Bessin) à + 1,93°C (partie est du Bessin) dans le cas où une politique visant à atteindre les objectifs règlementaires serait mise en place (scénario 4.5). En l’absence de politique climatique (scénario 8.5 – 

tendanciel), l’écart par rapport à la température moyenne de référence varierait entre 2,8°C (partie ouest du Bessin) et 3,46°C (partie est du Bessin). 
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VIII.3.4. Evolution prévisionnelle du cumul de précipitations annuel  
A) Evolution prévisionnelle du cumul de précipitations annuel (mm) à horizon proche (2021-2050) : 

 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                              RCP 4.5                                                                                                                   RCP. 8.5       

source : plateforme DRIAS climat   

A horizon proche (2021-2050), pour le scénario 2.5 (volontariste) le cumul de précipitation varie entre > 900 mm (partie ouest) et >700 mm (partie est), la différence de cumul de précipitation annuel par rapport 

au scénario de référence est faible (- 9mm à – 22 mm). Pour le scénario 4.5 (règlementaire) le cumul de précipitation varie entre > 900 mm (partie ouest) et >700 mm (partie est). L’écart du cumul de précipitation 

annuel par rapport au scénario de référence est également faible (- 5mm à – 29 mm). Le scénario 8.5 (tendanciel) prévoit en l’absence de politique climatique une très légère augmentation du cumul de précipitation 

annuel variant entre > 700 mm (partie est) et > 1000 mm (partie ouest). L’écart du cumul de précipitation annuel par rapport de référence varie de + 5mm à + 29mm.  

B) Evolution prévisionnelle du cumul de précipitations annuel (mm) à horizon moyen (2041-2070) : 

 

 

 

 

 

 

 

 RCP 2.6                                                                                                                    RCP 4.5                                                                                                                    RCP. 8.5       

Source : plateforme DRIAS climat   
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A horizon lointain (2041-2070), pour le scénario 2.5 (volontariste) le cumul de précipitation varie entre < 900 mm (partie ouest) et 700 mm (partie est), la différence de cumul de précipitation annuel par rapport 

au scénario de référence reste faible (- 3.7 à – 14.4 mm). Pour le scénario 4.5 (règlementaire) le cumul de précipitation varie entre > 900 mm (partie ouest et > 700 mm (parie est). On constate dans ce cas une 

légère augmentation du cumul de précipitation annuel.  L’écart du cumul de précipitation annuel par rapport au scénario de référence est positif ( + 22 à + 38 mm). Le scénario 8.5 (tendanciel) prévoit en l’absence 

de politique climatique une légère diminution du cumul de précipitation annuel variant entre > 900 mm (partie ouest) et >700 mm (partie est). L’écart du cumul de précipitation annuel par rapport de référence 

varie de – 7 mm à + 22mm. 

C) Evolution prévisionnelle du cumul de précipitations annuel (mm) à horizon lointain (2071-2100) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

   RCP 2.6                                                                                                                    RCP 4.5                                                                                                                    RCP. 8.5       

Source :   plateforme DRIAS climat                                               

A horizon lointain (2071-2100), pour le scénario 2.5 (volontariste) le cumul de précipitation varie entre > 900 mm (partie ouest) et >700 mm (partie est), la différence de cumul de précipitation annuel par rapport 

au scénario de référence reste faible (- 7,8 à – 22 mm). Pour le scénario 4.5 (règlementaire) le cumul de précipitation varie entre < 900 mm (partie ouest et < 700 mm (parie est). L’écart du cumul de précipitation 

annuel par rapport au scénario de référence s’accentue (- 33 à – 53 mm) s’accentue. Le scénario 8.5 (tendanciel) prévoit en l’absence de politique climatique une diminution significative du cumul de précipitation 

annuel variant entre > 800 mm (partie ouest) et < 700 mm (partie est). L’écart du cumul de précipitation annuel par rapport de référence varie de – 120 mm (partie ouest) à – 83 mm (partie est). 
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VIII.3.5. Evolution prévisionnelle du nombre de jours de pluie  
 

A) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de pluie à horizon proche (2021-2050) : 

  

 

 

 

 

 

  RCP 2.6                                                                                                                 RCP 4.5                                                                                                                    RCP. 8.5    

Source : plateforme DRIAS climat     

A horizon proche (2021-2050), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de pluie par an varie entre > 140 et > à 120 à l’échelle du Bessin. On constate une légère diminution du nombre de jour de 

pluie, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre – 5 et – 9 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de pluie par an est stable, il varie entre >150 à > 130 

à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence est inférieur à 2 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le nombre de jour de pluie 

par an augmente légèrement, il varie entre > 130 à > 150 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 1 à +4 jours.  
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B) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de pluie à horizon moyen (2041-2070)              

 

                                                                                      

 

 

 

 

 

 

   RCP 2.6                                                                                                                 RCP 4.5                                                                                                                    RCP. 8.5    

Source :  plateforme DRIAS climat     

A horizon moyen (2041-2070), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de pluie par an varie entre > 140 et > à 120 à l’échelle du Bessin, on constate une légère diminution du nombre de jour de 

pluie, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre – 6 et – 8 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de pluie par an est stable, il varie entre >150 à > 130 

à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence est inférieur à 2 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le nombre de jour de pluie 

par an diminue légèrement, il varie entre > 120 à > 140 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre - 7 à - 9 jours.  
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C) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de pluie à horizon lointain (2071-2100)            

 

 

 

 

 

 

 

 

     RCP 2.6                                                                                                             RCP 4.5                                                                                                                  RCP. 8.5    

Source :  plateforme DRIAS climat     

A horizon lointain (2041-2070), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de pluie par an varie entre > 140 et > à 130 jours à l’échelle du Bessin. On constate une légère diminution du nombre de 

jour de pluie, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre 2 et 4 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de pluie par an est en légère diminution, il varie 

entre >130 à > 120 à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre 10 et 12 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le 

nombre de jour de pluie par an diminue sensiblement, il varie entre > 110 à > 120 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie de - 19 à – 24 jours.  
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VIII.3.6. Evolution prévisionnelle de l’intensité des épisodes pluvieux 
 

A) Evolution prévisionnelle des précipitations quotidiennes intenses à horizon proche (2021-2050) 

 

 

 

 

 

 

Evolution prévisionnelle du nombre de jours de gel 

 RCP 2.6                                                                                                            RCP 4.5                                                                                                       RCP. 8.5    

source :  plateforme DRIAS climat     

A horizon proche (2021-2050), pour l’ensemble des scénarii, l’intensité des épisodes pluvieux va faiblement augmenter à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie 

entre 0,33 et 1,8 % en fonction des scénarii. 

B) Evolution prévisionnelle des précipitations quotidiennes intenses à horizon moyen (2041-2070) 

 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                            RCP 4.5                                                                                                       RCP. 8.5    

Anomalie du pourcentage de précipitations intenses (> au 90e centile en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon moyen (2041-2070) – source :  plateforme DRIAS climat   
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A horizon moyen (2041-2070), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), l’intensité des épisodes pluvieux va augmenter de 2,3 à 3,22 % par rapport au scénario de référence (1976-2005).  Pour le scénario RCP 4.5 

(règlementaire), l’intensité des épisodes pluvieux augmente faiblement (1,5% à 2,5% par rapport au scénario de référence). Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), l’intensité des 

épisodes pluvieux augmentera de 3,3 à 4,3 % par rapport au scénario référentiel.  

C)  Evolution prévisionnelle des précipitations quotidiennes intenses à horizon lointain (2071-2100) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anomalie du pourcentage de précipitations intenses (> au 90e centile en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon lointain (2041-2070) – source :  plateforme DRIAS climat   

A horizon lointain (2071-2100), le scénario RCP 2.6 (volontariste), prévoit une augmentation de l’intensité des épisodes pluvieux < à 2 % par rapport au scénario de référence (1976-2005).  Pour le scénario RCP 4.5 

(règlementaire), l’augmentation pourra atteindre 5 % par rapport au scénario de référence). Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique de l’intensité des épisodes pluvieux augmentera de 

7 à 8,5 % par rapport au scénario référentiel. 
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VIII.3.7. Evolution prévisionnelle du nombre de jours de gel 
 

A) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de gel à horizon proche (2021-2050) 

  

 

 

 

 

 

 

 
Evolutions du nombre de jours de gel en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon proche (2021-2050) - source : plateforme DRIAS climat        

A horizon proche (2021-2050), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de gel par an varie entre 5 et 21 à l’échelle du Bessin. On constate une diminution du nombre de jour de gel, l’écart observé 

par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre – 5 et – 7 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de gel par an diminue également. Il varie entre 3 et 19 jours à l’échelle du 

Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre -3 et – 10 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le nombre de jour de gel par an 

diminue sensiblement, il varie entre 3 et 17 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre – 1 à – 3 jours de gel /an. 

B) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de gel à horizon moyen (2041-2070) 

      

 

 

 

 

 

 

 

Evolutions du nombre de jours de gel en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon moyen (2041-2070) - source : plateforme DRIAS climat        
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A horizon moyen (2041-2070), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de gel par an varie entre 5 et 21 à l’échelle du Bessin. On constate une diminution du nombre de jour de gel, l’écart observé 

par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre – 4 et – 7 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de gel par an diminue également, il varie entre 4 et 24 jours à l’échelle du 

Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre -4 et – 8 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le nombre de jour de gel par an 

diminue sensiblement, il varie entre 1 et 16 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre – 1 à – 17 jours de gel /an. 

C) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de gel à horizon lointain (2071-2100) 

 

 

 

 

 

 

   RCP 2.6                                                                                                                      RCP 4.5                                                                                                                  RCP. 8.5  

Evolutions du nombre de jours de gel en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon lointain (2071-2100) - source : plateforme DRIAS climat                                                                                                      

A horizon lointain (2071-2100), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de gel par an varie entre 5 et 20 à l’échelle du Bessin, on constate une légère diminution du nombre de jour de gel, l’écart 

observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre – 2 et – 8 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de gel par an diminue également, il varie entre 3 et 16 jours à 

l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre -4 et – 17 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le nombre de jour de 

gel par an diminue sensiblement, il varie entre 1 et 16 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre – 7 à – 22 jours de gel /an. 
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VIII.3.8. Evolution prévisionnelle du nombre de jours de vague de chaleur  

A) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de vague de chaleur à horizon proche (2021-2050) : 

 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                          RCP 4.5                                                                                                                   RCP. 8.5    

Evolutions du nombre de jours de vague de chaleur en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon proche (2021-2050) - source : plateforme DRIAS climat                                                                                                      

A horizon proche (2021-2050), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de vague de chaleur par an varie entre 3 et 8 à l’échelle du Bessin. On constate une légère augmentation du nombre de 

jour de vague de chaleur, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre + 3 et + 5 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de vague de chaleur par an 

augmente également, il varie entre 3 et 12 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 3 et + 8 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence 

de politique climatique), le nombre de jour de vague de chaleur par an augmente, il varie entre 1 et 11 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 1 à + 6 jours de 

vague de chaleur/an. 
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B) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de vague de chaleur à horizon moyen (2041-2070) : 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                  RCP 4.5                                                                                                                 RCP. 8.5    

Evolutions du nombre de jours de vague de chaleur en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon moyen (2041-2070) - source : plateforme DRIAS climat                                                                                                      

A horizon moyen (2041-2071), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de vague de chaleur par an varie entre 3 et 11 jours à l’échelle du Bessin, on constate une légère augmentation du nombre 

de jour de vague de chaleur, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre + 3 et + 8 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de vague de chaleur par an 

augmente également, il varie entre 3 et 16 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 3 et + 11 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – 

absence de politique climatique), le nombre de jour de vague de chaleur par an augmente sensiblement, il varie entre 6 et 22 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie 

entre + 6 à + 19 jours de vague de chaleur/an. 

C) Evolution prévisionnelle du nombre de jour de vague de chaleur à horizon lointain (2071-2100) : 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                          RCP 4.5                                                                                                                   RCP. 8.5    

Evolutions du nombre de jours de vague de chaleur en fonction des scénarii RCP 2.6 ; RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon lointain -   source : plateforme DRIAS climat                                                                                                      
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A horizon lointain (2071-2100), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour de vague de chaleur par an varie entre 8 et 10 jours à l’échelle du Bessin, on constate une légère augmentation du nombre 

de jour de vague de chaleur, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre + 5 et + 8 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jour de vague de chaleur par an 

augmente également, il varie entre 7 et 24 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 7 et + 19 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – 

absence de politique climatique), le nombre de jour de vague de chaleur par an augmente sensiblement, il varie entre 28 et 64 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie 

entre + 28 à + 59 jours de vague de chaleur/an. 

 Evolution prévisionnelle des périodes de sécheresse  

A) Evolution prévisionnelle des périodes de sécheresse à horizon proche (2021-2050) 

 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                 RCP 4.5                                                                                                                RCP 8.5 

Figurés n°433 à 435 (ci-dessus, de gauche à droite) : Evolution du nombre de jours secs consécutifs en fonction des scenarii RCP 2.6, RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon proche (2021-2050) -  source DRIAS Climat 

A horizon proche (2021-2050), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour secs consécutifs par an varie entre 22 et 25 à l’échelle du Bessin. On constate une stagnation du nombre de jours secs 

consécutifs, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre 0 et -1 jour. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jours secs consécutifs par an augmente légèrement, il 

varie entre 23 et 27 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 1 et + 2 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique 

climatique), le nombre de jours secs consécutifs par an stagne, il varie entre 23 et 25 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre 0 à + 2 jours secs consécutifs par 

an. 
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B) Evolution prévisionnelle des périodes de sécheresse à horizon moyen (2041-2070) 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                 RCP 4.5                                                                                                                RCP 8.5 

Evolution du nombre de jours secs consécutifs en fonction des scenarii RCP 2.6, RCP 4.5 et RCP 8.5 – horizon moyen (2041-2070) -  source DRIAS Climat 

A horizon moyen (2041-2070), pour les scénarios RCP 2.6 (volontariste) et RCP 4.5 (règlementaire), la situation observée est similaire à la période précédente et au scénario de référence, le nombre de jours secs 

consécutifs stagne, il n’y a donc pas d’augmentation du phénomène de sécheresse. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de politique climatique), le nombre de jours secs consécutifs par an augmente 

légèrement, il varie entre 26 et 27 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre +2 à + 5jours secs consécutifs par an. 

C) Evolution prévisionnelle des périodes de sécheresse à horizon lointain (2071-2100) 

 

 

 

 

 

 

 

 

RCP 2.6                                                                                                                                RCP 4.5                                                                                                                  RCP 8.5 

Evolution du nombre de jours secs consécutifs en fonction des scenarii RCP 2.6, RCP 4.5 et RCP 8.5 – source DRIAS Climat 
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A horizon lointain (2071-2100), pour le scénario RCP 2.6 (volontariste), le nombre de jour secs consécutifs par an varie entre 24 et 27 à l’échelle du Bessin, on constate légère augmentation du nombre de jours 

secs consécutifs, l’écart observé par rapport au scénario de référence (1976-2005) varie entre 0 et + 4 jours. Pour le scénario RCP 4.5 (règlementaire), le nombre de jours secs consécutifs par an augmente 

légèrement, il varie entre 28 et 30 jours à l’échelle du Bessin. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 1 et + 6 jours à l’échelle du Bessin. Pour le scénario 8.5 (tendanciel – absence de 

politique climatique). La situation observée est identique par rapport au scénario précédent. 

VIII.4. Synthèse : évolution prévisionnelle du climat aux horizons proche, moyen et lointain à l’échelle du territoire du SCoT du Bessin 
 

Ainsi à l’horizon proche (2021-2050), sur le Bessin, il est estimé que : 

 Les températures moyennes annuelles vont augmenter de + 0,83°c à + 1,07°c par rapport à la température moyenne de référence. 

 Les précipitations vont stagner autour des valeurs de référence, elles seront supérieures à 700 mm (Bessin – est) et pourront atteindre des valeurs supérieures à 900 mm voir 1 000 mm (Bessin-ouest). 

L’écart par rapport aux valeurs du scénario de référence variera entre – 29 mm à + 29 mm. 

 Le nombre de jours de pluie variera entre > à 120 mm et > 140 mm en fonction des scénarii, le scénario tendanciel affiche une légère augmentation de 1 à 5 jours de pluie par rapport au scénario de 

référence. 

 L’intensité des épisodes pluvieux va très faiblement augmenter (0,33 % à 1,8 % par rapport au scénario de référence). 

 Le nombre de jour de gel variera entre 3 et 21 jours / an à l’échelle du territoire. La diminution variera entre – 1 et – 10 jours par an par rapport au scénario de référence. 

 Le nombre de jours de vague de chaleur va augmenter, il variera entre 1 et 12 jours / an. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 1 et + 11 jours / an 

 Il n’y a pas d’évolution tendancielle concernant les périodes de sécheresse, le nombre de jours secs consécutifs variera entre 22 et 25 jours/an. 

Pour l’horizon moyen (2041-2070), les éléments suivants sont définis : 

 Les températures moyennes annuelles vont augmenter de + 0,94°C à + 1,9°C par rapport à la température moyenne de référence. 

 Les précipitations vont stagner autour des valeurs de référence, elles seront supérieures à 700 mm (Bessin – est) et pourront atteindre des valeurs supérieures à 900 mm (Bessin-ouest). L’écart par rapport 

aux valeurs du scénario de référence variera entre – 3 mm à + 38 mm. 

 Le nombre de jours de pluie variera entre > à 120 mm et > 150 mm en fonction des scénarii, le scénario tendanciel affiche une l diminution de -7 à - 9 jours de pluie par rapport au scénario de référence. 

 Le nombre de jour de gel variera entre 4 et 24 jours / an à l’échelle du territoire. La diminution variera entre – 1 et – 17 jours par an par rapport au scénario de référence. 

 L’intensité des épisodes pluvieux va augmenter sensiblement (2,3 % à 4,3 % par rapport au scénario référentiel). 

 Le nombre de jours de vague de chaleur va augmenter, il variera entre 3 et 22 jours / an. L’écart observé par rapport au scénario de référence varie entre + 3 et + 19 jours / an. 

 Il n’y a pas d’évolution tendancielle concernant les périodes de sécheresse, le nombre de jours secs consécutifs stagne hormis pour le scénario 8.5 (tendanciel) pour lequel on constate une augmentation de 

+ 2 à 5 jours par an (26-27 jours secs consécutifs).  

A l’horizon lointain (2071- 2100), il est prévu : 

 Les températures moyennes annuelles vont augmenter de + 085°C à + 3.46°C par rapport à la température moyenne de référence. 

 La pluviométrie va chuter sensiblement, le cumul des précipitations annuel varie entre des valeurs < à 700 mm et > 900 mm en fonction des zones géographiques et des scénarii. L’écart par rapport au 

scénario de référence varie entre - 7.8 mm (scénario volontariste) à – 120 mm en l’absence de politique climatique (scénario tendanciel). 

 Le nombre de jours de pluie diminuera, il variera entre 120 et 150 jours par an, l’écart par rapport au scénario de référence traduit une baisse variant de -2 à – 24 jours de pluie/an. 
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 Le nombre de jours de gel diminuera fortement, il variera entre 1 et 20 jours par an. L’écart par rapport au scénario de référence variera entre – 1 et – 22 jours/an (scénario tendanciel) en fonction du lieu 

(proximité du littoral, intérieur des terres) et des scénarii. 

 L’augmentation de l’intensité des épisodes pluvieux variera entre 2% (scénario volontariste) et 8.5% (scénario tendanciel) par rapport au scénario de référence. 

 Le nombre de jour de vague de chaleur va augmenter quelque soit les scénarii, il variera entre 8 et 64 jours par an (scénario tendanciel) en fonction du lieu (proximité littoral – intérieur des terres) et des 

scénarii. L’écart par rapport au scénario de référence variera de + 8 jours à + 59 jours par an. 

 Les périodes de sécheresses vont augmenter légèrement, le nombre de jours secs consécutifs varieront de 24 à 30 jours. L’écart par rapport au scénario est estimé entre 0 et 6 jours. 

 

Conclusion : Si les hypothèses du scénario tendanciel (rcp 8.5 absence de politique en faveur de la transition énergétique et contre le réchauffement climatique) se confirment, on assistera à une dégradation des 

conditions climatiques locales. Le profil climatique du SCoT du Bessin s’approcherait du climat de type méditerranéen avec une augmentation sensible de la température moyenne, une augmentation de la durée 

des périodes de sécheresse et du nombre de jours de vague de chaleur, une diminution significative du nombre de jour de gel. Le volume de précipitation serait en diminution ainsi que le nombre de jours de pluie, 

à l’inverse l’intensité des épisodes pluvieux augmenterait. La mise en place d’une politique en faveur du climat à l’échelle globale contribuerait à l’atténuation de ces dégradations. Il apparait toutefois indispensable 

d’appréhender localement les risques engendrés par ces changements climatiques probables afin de déterminer la vulnérabilité du territoire du SCoT du Bessin face à ces aléas. 
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VIII.5. Impact des effets des changements climatiques à l’échelle du Bessin  
 

VIII.5.1. Une aggravation des risques liés aux aléas déjà existants à l’échelle régionale 

 

A l’échelle régionale, « L’étude de l’évolution climatique régionale montre, sur ces 60 dernières années, une augmentation de la température moyenne de 0,6°C (écart entre les deux dernières normales 1951-
80 et 1981-2010). Cette évolution a naturellement un impact très important sur l’ensemble des composantes de l’environnement : biodiversité, cycle de l’eau, vie des sols, élévation du niveau de la mer... Le 
changement climatique a, par conséquent, des impacts considérables sur les activités humaines et sur la production de richesses. Le développement de phénomènes extrêmes accroît également notre vulnérabilité 
face aux risques de submersion marine, de tempêtes, d’inondations... 
 
Source : Profil environnementale de Normandie – Le climat – Synthèse page n°4. 
 
En savoir + : Etude - Adaptation aux effets du changement climatique en Haute et Basse Normandie -  DATAR – Septembre 2013 

 
La prospective régionale conclu que l’évolution du climat aura pour principal effet d’aggraver les risques liés aux aléas déjà existants (submersion marine, inondations, mouvement de terrain, sécheresses …) 
sur le territoire Normand. Les points développés ci-après ont pour but d’affiner cette vision régionale à l’échelle locale et ainsi pouvoir déterminer l’impact potentiel des différents aléas liés au changement 
climatique sur le territoire du SCoT Bessin. 
 

 

VIII.5.2.  Impact de l’évolution des risques naturels dans la perspective du changement climatique à l’échelle du territoire du SCOT Bessin 
 

A) Augmentation du risque de submersion marine pour les zones urbaines littorales 
 
D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique » pilotée par le Commissariat à l’égalité des territoires (CGET)en 2013, « Les phénomènes d’érosion des côtes et de submersion 
marine seraient plus réguliers. Ces risques impacteraient la physionomie du littoral normand, des bâtiments et des infrastructures routières, en particulier en baie de Seine. Une hausse du niveau marin de + 1 m 
(scénario pessimiste) se traduirait par près du doublement de bâtiments potentiellement exposés en cas d’épisode de submersion marine. » Le risque serait amplifié par la pression touristique supplémentaire 
engendrée par une attractivité touristique accrue sur le littoral normand, conséquence de la hausse des températures. A l’échelle de la Normandie 41605 bâtiments, 2762 km linéaire d’infrastructures de transport, 
455 425 ha de surface d’intérêt écologique se situent dans les zones basses sous les niveaux marins de référence + 1 mètre (CETMEF 2012).  
 
En terme d’adaptabilité, dans le Bessin, il existe un plan de prévention des risques (PPR) prenant en compte le risque de submersion marine : le PPR Littoral Bessin prescrit le 4 avril 2016, concernant 7 communes 
sur le SCoT : Arromanches Les Bains, Asnelles, Graye-sur-Mer, Meuvaines, Saint-Côme-de-Fresne, Tracy-sur-Mer et Ver-sur-Mer. Les cartographies des aléas littoraux réalisées dans le cadre du PPRL Bessin sont 
présentées en annexe de l’E.I.E du SCOT du BESSIN. 
 
Source : Scot du Bessin – 1 Rapport de présentation – livret 2 – Etat Initial de l’environnement – page 144. 
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Par ailleurs selon l’’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique, le coût des impacts de la submersion marine sur le littoral Normand est estimé, en terme d’augmentation du capital 

à risque à :  

- 631 à 635 millions d’euros pour les zones agricoles et artificialisées 

- 1.3 à 3.3 millions d’euros pour les zones naturelles 

- 1.7 à 4.2 milliards d’euros pour le secteur du bâtiment 

- 1.7 milliard d’euros pour les infrastructures de transports (toutes routes confondues) 

 

B) Transformation des milieux littoraux en relation avec l’évolution du trait de côte 
 
Selon l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », à l’échelle nationale comme à l’échelle de la Normandie le trait de côte est en évolution constante (données eurovision 2004).  

En Ex-Basse Normandie, 27 % du littoral est en situation d’érosion, 30 % en accrétion et 20 % artificialisé.  

Dans cette perspective, milieux et écosystèmes sont amenés à évoluer dans l’espace, pour s’adapter à la mobilité du trait de côte.  
 
Dans la perspective du changement climatique, la hausse du niveau marin devrait conduire à un recul plus important du trait de côte (28 700 ha à l’échelle de la Basse Normandie – dont l’essentiel dans les Marais 
du Bessin et du Cotentin), en particulier sur les zones basses littorales, exposant davantage les espaces naturels littoraux à de profondes modifications, au-delà de certains seuils. La sensibilité de ces milieux et 

écosystèmes à l’élévation du niveau marin dépendra, pour l’essentiel, de la qualité des continuités écologiques.  
 
En présence de zones urbaines et/ou d’ouvrages de défense du trait de côte, les milieux et écosystèmes littoraux ne pourront reculer avec l’élévation du niveau marin, entraînant une érosion de la biodiversité 

(source : Etude sur l’adaptation au changement climatique en Basse-Normandie, DREAL Basse-Normandie, 2011). 

En terme de capacité d’adaptation deux études sont actuellement menées sur cette thématique : 

-Etude menée dans le cadre d'un programme européen concernant le sud de l'Angleterre et la Normandie (BRANCH) : mise en place d'un point zéro pour suivre l'évolution spatio-temporelle des habitats littoraux 
et des écosystèmes sur 5 sites, dont la baie du Mont St Michel, le havre de Régneville, Anse de Vauville, Baie des Veys & Utah Beach, Graye-sur-Mer & Ver-sur-Mer) 
 
-Projet INTERREG LICCo (« Living with a changing coast », 2011-2014) : inscrit dans la continuité du projet BRANCH (« Biodiviersity Requires Adaptation in North West Europe under a CHanging climate », 2003-

2007) et piloté en France par le Conservatoire du littoral, il vise à analyser les impacts du changement climatique sur la biodiversité, en tenant compte de la gestion du trait de côte et de l’évolution des usages 

dépendant des services écosystémiques sur le littoral (tourisme, pêche, élevages sur prés salés, etc.). Cinq des neuf sites pilotes du projet sont situés en Normandie (basse vallée de la Saâne en Haute-Normandie, 

Val de Saire, Baie des Veys, Estuaire de l’Orne et Havre de Régneville en Basse-Normandie).  

Enjeux locaux : 

Adaptation des zones urbanisées de la frange littorale et des zones intérieures concernées aux risques liés aux aléas climatiques (tempêtes, submersion marines) et à la montée global du niveau marin 

par la mise en œuvre de  solutions pragmatiques et graduelles d’aménagement de ces espaces  (recomposition spatiale) consistant  en une pluralité de solutions de gestion qui vont du maintien, voire 

du renforcement provisoire de certains ouvrages, à une déconstruction totale ou partielle de ces derniers, en fonction de la configuration des lieux et des enjeux concernés. Une recomposition spatiale 

impliquant des déplacements de population et d’activités économiques devra être envisagée pour les zones qui ne pourront pas être protégées et/ ou soumises de façon trop importante aux risques de 

submersions marines et d’évolution du trait de côte.  
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C) Etat des études réalisées et de la réflexion sur la GEMAPI par Bessin Urbanisme. 

 
Le syndicat mixte ne dispose d'aucune étude technique concernant les risques de submersion marine. 
  
Aucune modélisation n'a été produite pour le moment.  
 

Les infos disponibles, notamment les PPRL et les zonages DREAL, ont été pris en compte. 

 

Aujourd'hui :   

 

- Un stagiaire en contrat d'apprentissage a travaillé sur le principe de "retrait des enjeux" face aux risques de submersion marine dans le Bessin.  

- Une étude de gouvernance GEMAPI a été réalisée (livrée en été 2019), proposant des scénarios organisationnels pour gérer la compétence GEMAPI.  

- Suite à l'étude de gouvernance, un projet d'unité GEMAPI mutualisée, portée par Bessin Urbanisme, est en cours d'examen, en lien avec les 3 EPCI du territoire. Attente des nouvelles équipes pour aller plus 

loin.  

- La démarche "'Notre Littoral pour demain" proposée par la Région a été inscrite au débat d'orientation budgétaire 2020 de Bessin Urbanisme. Attente des nouvelles équipes pour aller plus loin.  

- Une convention biannuelle à été signée avec l'ANBDD pour accompagner le syndicat mixte dans la démarche "Notre Littoral pour demain".  

- Un travail a été engagé avec l'IUT d'Alençon pour réaliser une maquette 3D du Bessin, comportant un volet "littoral".  

- Une étude mutualisée de définition des systèmes d'endiguement GEMAPI du Bessin est en cours (phase1), avec le cabinet d'étude Anthéa. Livraison : courant 2021.   

  
D)  Remontée du biseau salé dégradant la qualité des ressources souterraines littorales, en relation avec l'élévation du niveau marin 

 
 
« Dans le contexte de la hausse du niveau marin, une étude est initiée en Basse-Normandie pour mieux cerner les aquifères côtiers vulnérables aux intrusions salines. 
L'intrusion d'eau salée dans les aquifères côtiers prend la forme d'un biseau qui plonge sous la nappe d'eau douce. D'où son surnom de biseau salé. Plus précisément, c'est un phénomène naturel qui est défini 
comme le déplacement et le maintien d'eau salée dans un aquifère d'eau douce. L'intensité de l'intrusion dépend de plusieurs facteurs, comme la nature du réservoir d'eau souterraine. Elle peut être amplifiée par 
des prélèvements d'eau souterraine, accrus sous la pression touristique par exemple, ou encore par une élévation du niveau marin dans un contexte de changement climatique. Le rapport Jouzel Changement 
climatique et niveau de la mer de mars 2015 précise en effet qu'avec une remontée océanique de 2 m, le biseau salé pourrait se déplacer de plusieurs dizaines de mètres à l'intérieur des terres. » 
 
Source : https://www.brgm.fr/publication-presse/impact-changement-climatique-basse-normandie-vulnerabilite-intrusions-salines 
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Dans la perspective du changement climatique, l’ensemble des points de captages littoraux pourraient être affectés. Le littoral 
de la Baie de Seine et les Marais du Bessin et du Cotentin seraient concernés. 
 
« Avec des baies comme celle du Mont-Saint-Michel, des plages comme celles du débarquement, des falaises comme celles de La 
Hague, la façade maritime de la Basse-Normandie, ouverte sur environ 450 km de côtes, présente des profils variés. Lors d'une 
étude menée à l'échelle de la France en 2011, le BRGM y a identifié des secteurs sensibles aux intrusions salines. Dans la continuité 
de ce diagnostic national, l'Agence de l'eau Seine-Normandie et le BRGM se sont associés pour financer une étude spécifique sur 
le littoral bas-normand. D'une durée d'un an, le projet vise à affiner l'état des lieux et l'identification des zones les plus à risques 
dans la région. Sur le littoral du Bessin et de la Côte de Nacre, les deux principaux aquifères (voir encadré) sont notamment en 
contact avec les eaux marines. De fortes teneurs en sel ont ainsi été mesurées dans quelques forages proches du littoral. » 
 
Source : https://www.brgm.fr/publication-presse/impact-changement-climatique-basse-normandie-vulnerabilite-intrusions-salines 

 
Les intrusions salines ont des conséquences sur les usages de l'eau (alimentation en eau potable, agricole) et sur les milieux 
naturels. Il est donc nécessaire d'une part de caractériser au mieux l'interface eau douce - eau salée et de définir les paramètres 
qui vont influer sur l'intensité du phénomène. D'autre part de définir les secteurs les plus à risques. Cette connaissance répond 
aux exigences de la directive cadre européenne sur l'eau (DCE), selon laquelle les eaux souterraines ne doivent présenter aucune 
intrusion saline pour être déclarées en bon état. La mise en place d'un dispositif de surveillance adapté est donc nécessaire pour 
répondre aux exigences réglementaires. 
 
La question de la sensibilité au déplacement du biseau salé vers l’intérieur des terres est également évoquée dans le Profil 
Environnemental Régional de Basse-Normandie (2013), qui évoque la sensibilité des activités agricoles : « l’enjeu est important 
compte tenu du positionnement de l’agriculture pour la région ». La remontée des eaux salines dans les cours d'eau et les 
marais du Bessin et du Cotentin devrait également avoir un effet sur la disponibilité des ressources pour les usages, sur les 
milieux et les écosystèmes d’eau douce, ainsi que sur les activités conchylicoles (réduction des apports d'eau douce). 

Source : Schéma conceptuel de l'interface eau douce / eau 
marine selon Ghyben-Herzberg (BRGM) 

 
Enjeu local : Augmentation de la salinité des eaux des 

aquifères de la frange littorale du Bessin engendrant 

une altération de la ressource en eau potable, des 

tensions et des conflits d’usage (AEP, agriculture, 

conchyliculture). 
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E) Impact de l’effet de submersion marine sur les prairies 

 
L’effet de submersion marine aura un impact sur les prairies des Marais du Bessin (grande zone de prairies permanentes) par l’eau salée. Les submersions engendreront une perte de surface exploitable et une 
perte de production de part l’effet du sel. 

 
F) Aggravation du risque d'effet domino sur les réseaux en cas de crise, en relation avec l'augmentation de la fréquence et de l'intensité des évènements extrêmes (inondation, submersion, tempête) 

 

D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », la Normandie (dont le territoire du SCoT du Bessin) est régulièrement touchée par des évènements climatiques extrêmes liés 

au vent (tempêtes) et aux inondations (crue, pluies torrentielles ou submersion marine).  

L'effet du changement climatique sur l'évolution de la récurrence et de l'intensité des tempêtes est très incertain. Les statistiques relatives aux évènements passés ne permettent pas de dégager une tendance 
robuste et significative, et la complexité inhérente à ces évènements rend toute simulation future encore difficile actuellement.  
 
Toutefois, l'élévation attendue du niveau marin à l'horizon 2100 (50 cm selon le rapport du GIEC en 2007 et jusqu’à 1.1m selon l'ONERC) devrait contribuer à accroître l'exposition des territoires normands (en 

particulier les côtes basses) aux tempêtes, qui s'accompagne le plus souvent d'une submersion partielle du littoral (marée de tempête). 

Actuellement, L'ensemble des réseaux (électricité, transports, eau potable et télécommunications) sont interdépendants. De leur bon fonctionnement dépend la sécurité de la population et la continuité de 
l'activité économique. Or, ces différents réseaux sont plus ou moins sensibles aux différents évènements climatiques extrêmes (tempêtes, inondations).  
Cette sensibilité est particulièrement forte sur le littoral et dans la vallée de la Seine, en raison de la concentration des réseaux sur un espace restreint, exposé à plusieurs évènements climatiques extrêmes 

(tempête, inondation par crue, pluie torrentielle ou submersion). 

L’Etude sur les impacts, la vulnérabilité et l’adaptation du Calvados au changement climatique (Conseil Général du Calvados, 2011) évoque par exemple les tempêtes passées de février 1999, mars 2007 et février 

2010, qui se traduisirent par de nombreux dommages sur les réseaux (coupures d’électricité, voieries et axes routiers littoraux endommagées, interruption du fonctionnement de certaines stations d’épuration, 

etc.). L’âge du réseau électrique y est signalé comme un facteur aggravant. 

A terme, en l’absence de mesures visant à préserver les réseaux des évènements extrêmes (en particulier sur le littoral où l’élévation du niveau marin devrait entraîner une hausse de la fréquence et de 
l’intensité des épisodes de submersion marine), la sensibilité à cet impact pourrait s’accroître.  
 
C’est le cas notamment dans les marais du Cotentin et du Bessin et le littoral de Baie de Seine où l’aggravation du risque de submersion marine pourrait en effet avoir des conséquences sur les réseaux.   
 
Enfin, la hausse de l’attractivité touristique, doublée d’une poursuite de l’urbanisation (donc des réseaux) sur le littoral normand, devrait se traduire par une hausse de la sensibilité des réseaux sur les côtes basses. 

 

 

 

 

Enjeu local 

Augmentation de la sensibilité des réseaux locaux (AEP, Assainissement, électriques, téléphone / fibre) sur la frange littorale engendrée par l’aggravation des aléas liés au changement climatique 

(tempêtes, submersions marine). 
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G) Augmentation du risque d'inondation, en relation avec l'évolution (encore incertaine) du régime des précipitations, de la fréquence et de l'intensité des épisodes de crue, et de l'aménagement urbain 
(imperméabilisation des sols) 

 
D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », Le risque d'inondation intérieure (à distinguer du risque d’inondation par submersion marine) est le risque le plus répandu en 
Normandie. Près de 57 % des communes de la région ont ainsi été concernées par au moins un arrêté de catastrophe naturel relatif aux inondations intérieures et à leurs éventuels phénomènes associés (coulées 
de boue, etc.), d’après les chiffres de la base GASPAR (2011). Les départements les plus touchés sont la Seine-Maritime (75 % des communes concernées), suivie de la Manche (63 %) et du Calvados (61 %). 
 
Aujourd’hui aucun territoire du Bessin n’est classé Territoire à Risque Important (TRI) d’inondation au titre de la Directive Européenne Inondation de 2007. Cette Directive demande la réalisation, pour les TRI de 
Plan de Gestion des risques d'inondation (PGRI), à partir d'un diagnostic tenant compte des effets du changement climatique sur « la survenance des inondations » et intégrant la prise en compte d'évènement 
dont la période de retour probable est supérieure à cent ans (Directive 2007/60/CE). Le territoire du Bessin n’est donc pas concerné par la mise en œuvre d’un Plan de Gestion des risques d’inondation.  
 
Cependant, la carte ci-après (figuré n°442) indique le nombre d’arrêtés catastrophes naturelles par commune pour le risque inondation et coulée de boue à l’échelle du SCoT Bessin. Elle permet de déterminer le 

nombre de communes exposées et le degré d’exposition de ces communes face au risque d’inondation. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’effet du changement climatique sur l’évolution de ce risque est très incertain. Les crues des cours d’eau et les épisodes de fortes précipitations sont en effet des évènements climatiques ponctuels dépendants 
non seulement du climat, mais également des choix d’aménagement (artificialisation des sols, régulation des cours d’eau, etc.). Les zones urbaines (Bayeux et périphéries, principaux bourgs du Bessin) seront plus 
vulnérables car l’artificialisation des sols favorise le ruissellement et l’accumulation de l’eau dans les points bas. 

Nombre d’arrêtés de catastrophes naturelles par commune pour le risque inondation et coulées de boue SCoT du Bessin. 

 Source : SCOT du Bessin – Etat initial de l’environnement – Rapport de présentation – livret n°2 – document arrêté le 06 

juillet 2017 – page 143 

A l’échelle du SCoT du Bessin (avant fusion), on dénombrait 127 communes concernées par le risque 

inondation par crue de cours d’eau, ce qui représentait plus de 90 % des communes du territoire. Outre 

l’inondation par crue, 60 communes subissaient des remontées de nappes. 

Le risque inondation lié aux coulées de boues est le risque le plus récurrent sur le territoire  

En savoir + :  SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livret 2 – Etat Initial de l’environnement – page 140 

à 144. 
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La sensibilité future du territoire du SCoT du Bessin aux inondations dépendra pour l’essentiel des choix d’aménagement en zone inondable, notamment pour ce qui concerne l’occupation des sols et la gestion 
des eaux pluviales en milieu urbain. Néanmoins, la poursuite de la périurbanisation notamment dans la partie Est du Bessin située à l’extrémité de la plaine de Caen pourrait conduire à une augmentation de la 
sensibilité (hausse de l’artificialisation des sols et des enjeux exposés en fond de vallée). 
 
En terme d’adaptation, dans le cadre de la nouvelle prise de compétence GEMAPI par les collectivités territoriales, un état des lieux recensant les différentes études d’aménagement de bassins versant traitant du 
risque d’inondation par ruissellement et des travaux réalisés ou en projets devrait permettre d’avoir point 0 sur la question et d’envisager une politique en la matière à l’échelle du Bessin 
 
La mise en œuvre d’une politique de gestion des inondations concertée des inondations à l’échelle du territoire du SCoT du Bessin dans le cadre de la prise de compétence GEMAPI des 3 EPCI devrait donc permettre 
de réduire la vulnérabilité du territoire à une possible aggravation du risque inondation liée au changement climatique. 

 
H) Aggravation/Apparition du risque de feux de forêt 

 
D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », L'exposition actuelle du territoire normand aux feux de forêt est très faible (voire nulle pour le département du Calvados). 
Dans la perspective d'une hausse de l'exposition aux sécheresses, cette sensibilité pourrait s'accroître, dans la mesure où les essences d'arbres majoritairement présentes en Normandie (chêne et hêtre) sont peu 
adaptées au stress hydrique. Par ailleurs, la quasi absence de ce risque aujourd'hui renforce la sensibilité future. En effet, dans un contexte d’aggravation du risque liée au changement climatique et en l’absence 
de mesure d’adaptation, les acteurs seront peu préparés pour y faire face efficacement. 
  

Enjeu local 

Mise en œuvre d’une gouvernance GEMAPI et d’un programme pluriannuel de lutte et d’adaptation aux risques liés aux inondations en lien avec la gestion de l’urbanisation et du développement du 

territoire à l’échelle du SCoT du Bessin  
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VIII.5.3. Impact de l’aggravation des épisodes de sécheresse sur le territoire du SCoT du Bessin 
 

A) Evolution des rendements agricoles en relation avec l'augmentation des températures moyennes et la réduction de la disponibilité des ressources en eau pour l'irrigation 
 
D’après le rapport de l’INRA « Sécheresse et agriculture. Réduire la vulnérabilité de l’agriculture à un risque accru de manque d’eau. Expertise scientifique collective » (2006), 
 
« La sécheresse est le résultat d’un déficit hydrique, liée à des précipitations plus faibles que la moyenne sur une période de temps donnée. Deux types de sécheresse se distinguent :  
 
- La sécheresse hydrologique, qui se caractérise par une réduction de la disponibilité des ressources en eau relevables dans les masses d’eau de surface (baisse du débit des cours d’eau) et souterraines (baisse du 
niveau des nappes). Elle résulte le plus souvent d’une réduction des cumuls de précipitations sur une période longue (jusqu’à plusieurs années) ;  

- La sécheresse agricole (ou édaphique) se caractérise quant à elle par un déficit de la réserve en eau des sols. Elle est donc avant tout fonction de la réserve utile des sols, très variable localement. Ainsi, une parcelle 
agricole dont les sols présentent une réserve utile élevée pourra faire face à une absence de précipitations durant plusieurs jours.   
 
« Les deux types de sécheresses sont parfois concomitants, avec des conséquences importantes sur les rendements agricoles. La sécheresse hydrologique et phréatique se traduit en effet souvent par des restrictions 
d’eau, limitant la possibilité d’avoir recours à l’irrigation pour compenser la sécheresse agricole ». 
 
Le territoire du SCoT du Bessin est exposé ponctuellement à ces types de sécheresses. Ce fut notamment le cas en : 
 

- 1976, 1996 et 2005 : sécheresses hydrologiques et agricoles combinées 
- 1990, 2003, 2011, 2019 : sécheresse agricole  

 
Sources : Conseil Général du Calvados, 2011 ; Vincent Dubreuil, 2005 ; INRA, 2011.   
 
D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », La Normandie et le Bessin sont aujourd’hui faiblement exposés aux risques de sécheresses comparativement à d’autres régions 
françaises. Cependant La partie est du Bessin (proche de la plaine de Caen, compte-tenu de son cumul de précipitations annuel plus faible (750 à 700 mm) est déjà actuellement plus exposée aux risques de 
sécheresse que le restant du territoire. Compte tenu de la prospective climatique locale (données DRIAS – Météo France) prévoyant une augmentation significative ( 0,8 à 3,6°C) et une diminution du cumul des 
précipitations (- 7 à -120 mm /an) à horizon 2100, la partie est du Bessin devrait être progressivement exposée au risque de sécheresse hydrologique. L’évolution de la sécheresse agricole apparait plus difficile à 
déterminer compte-tenu de l’hétérogénéité des sols à l’échelle locale. 
 
La sensibilité de l’agriculture à la réduction de la disponibilité des ressources en eau dépend, d’une part, de la résistance des variétés cultivées au manque d’eau et, d’autre part, des systèmes agricoles et pratiques 
culturales mis en œuvre sur le territoire du SCoT du Bessin. 
 
Deux grands types d’agriculture se côtoient sur le territoire du SCoT du Bessin :  

 
- Le système bocager associant prairies (29 045 ha – surface toujours en herbe – 46 % de la SAU) et cultures fourragères tourné vers l’élevage. 
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Ce type de culture est très sensible aux épisodes de sécheresse (avec de fortes répercussions sur les activités d’élevage). Le plus souvent non irriguées, elles demandent en effet un apport en eau relativement 
important et régulier (en fonction de la réserve utile des sols). La sécheresse printanière de 2011 a ainsi durement touché la production des prairies normandes, qui représente entre 8 et 10% de la production 
nationale métropolitaine. À l’échelle nationale, le déficit de matière sèche à mi-juin a ainsi été estimé à 15 millions de tonnes (soit environ 2 milliards d’euros), selon l’Institut de l’élevage. 

 

D’autres cultures plus spécialisées, présentes notamment dans le bocage, présentent également une forte sensibilité au manque d’eau. C’est le cas en particulier de la culture du lin et des pommes à cidre (source 
: SRCAE de Haute-Normandie, 2012). 
 

- Les grandes cultures d’autre part (céréales, oléo-protéagineux et cultures industrielles), sont très présentes dans la partie Est du Bessin proche de la plaine de Caen. 
 

Ces cultures sont aujourd’hui peu touchées par le manque d’eau, auquel elles sont plus adaptées que les prairies et cultures fourragères. Au contraire, l’évolution constatée du climat (augmentation des 
températures) a permis d’améliorer les rendements, conduisant depuis une trentaine d’années (pour partie) à un développement des grandes cultures aux dépens du bocage. 
 

Dans la perspective d’une augmentation des températures moyennes annuelles, les rendements des prairies et cultures fourragères devraient continuer à augmenter au printemps (sous réserve de 
précipitations suffisantes) et se réduire en été (stress hydrique et thermique accru), d’après les travaux de l’INRA (Mérot, programme Climaster, 2011).  
Toutefois, au regard des évènements passés, notamment de la sécheresse de 2011, et en l’absence de mesures d’adaptation, la hausse importante de l’exposition du territoire aux épisodes de sécheresse aura 
un impact important sur le système agricole bocager, en raison de la forte sensibilité des cultures au manque d’eau (cultures fourragères, prairies et cultures spécialisées). Source : SRCAE Haute-Normandie et 
Projet de SRCAE de Basse-Normandie, 2012.  
 

Les rendements des grandes cultures de la partie est du Bessin devraient continuer à croître, en raison de l’augmentation des températures moyennes et de la hausse du taux de CO2 dans l’atmosphère. Toutefois, 
il y a un plafonnement des rendements des céréales par l’augmentation du risque d’échaudage. Une augmentation des rendements est envisageable pour le maïs s’il est cultivé en sol à réserve utile élevée (risque 
sécheresse faible dans ce cas). Les céréales sont soumises à un risque d’échaudage plus important (températures élevées en juin lors du remplissage des grains), à une élévation de la présence des ravageurs 
(champignons, insectes) avec les températures douces favorisant leur maintien en automne et hiver, et aux effets agressifs de l’ozone sur la végétation (la proportion d’ozone dans l’air augmente lorsque la 
température est élevée). Par ailleurs l’augmentation de l’intensité et de la fréquence des épisodes de sécheresse agricole devrait également les affecter à moyen et long terme.  
 
L’équipement de ce type d’exploitation en matériel d’irrigation a fortement augmenté depuis une vingtaine d’années (+38% pour la Basse-Normandie et +101% pour la Haute-Normandie entre 1988 et 2007, 
d’après le Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de l’Energie), permettant de maintenir les rendements en période de déficit pluviométrique. Néanmoins, la hausse probable de la fréquence 
et de l’intensité des épisodes de sécheresse hydrologique devrait se traduire par une plus grande fréquence et une durée plus longue des périodes de restrictions d’eau.  
 
On notera également que les phénomènes d’étalement urbain et de périurbanisation conduisent, dans la partie est du Bessin (plaine de Caen) à la perte régulière de terres agricoles de bonne qualité, présentant 
une réserve utile élevée susceptibles de faire face efficacement aux épisodes de sécheresse (Etude sur l'adaptation au changement climatique en Basse-Normandie, DREAL Basse-Normandie, 2011). 
 
A l’échelle de la Normandie, l’impact de la sécheresse en terme de rendement et de coût a été défini de la manière suivante (sur la base d’un retour d’expérience 2003) : 
 

- Rendement :    -12 % prairie ; -2,4% blé tendre  
- Coût annuel estimé prairie :   2030 : jusqu’à 6,5 M€ ; 2050 : entre 3,3 et 36 M€ ; 2100 :  entre 24 et 67 M € 
- Coût annuel estimé blé tendre :  2030 jusqu’à : 1.2 M€ ; 2050 : entre 0,6 et 6,4 M€ ; 2100 : entre 4,2 et 12 M€ 

 
Sources : Groupe interministériel, 2009. Impacts du changement climatique, adaptation et coûts associés en France & Données Agreste et Eurostat  
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B) Dégradation des milieux naturels (forêts et zones humides notamment) liée à un stress hydrique accru 
 

 
L’exposition des milieux naturels au risque de sécheresse est liée aux contextes locaux en termes de qualité des sols, d’exposition au rayonnement solaire, etc. Selon la cartographie des aires bioclimatiques bas-
normandes réalisée à partir des préférences climatiques et édaphiques de la végétation. (Source : Cantat et Brunet 2001), 3 bioclimats ont été définis à l’échelle du Bessin (voir figuré n°73 page n°76): 
 

- Bioclimat sub-sec : Partie est (Entre Bessin et Plaine de Caen) 
- Bioclimat tempéré : Partie centrale du Bessin  
- Bioclimat hyper-humide : Marais du Bessin 

 
Dans la perspective d’une augmentation des épisodes de sécheresse sur l’ensemble du territoire en relation avec le changement climatique, l’augmentation de l’exposition à ce phénomène climatique devrait 
s’accroître de façon différenciée pour ces différents ensembles bioclimatiques. Sur le plan spatial, les ensembles à sub-secs pourraient s’étendre aux dépens des ensembles bioclimats tempérés et plus humides 
tout au long du siècle. 
 
L’évolution des milieux naturels est aujourd’hui déterminée par l’action de l’homme. L’agriculture (réduction des surfaces de prairies permanentes et extension des grandes cultures) et la périurbanisation sont 
jusqu’à maintenant, bien plus que l’évolution du climat, responsables depuis une cinquantaine d’années de la destruction des milieux, en particulier dans les secteurs bocagers et sur le littoral.  
 
L’augmentation de l’exposition aux épisodes de sécheresse dans le contexte du changement climatique devrait accroître la sensibilité des milieux humides et subhumides déjà fragilisés par l’action de l’homme. 
Ces milieux sont en effet adaptés à des précipitations abondantes et régulières : les espèces mésohygrophiles à amphibies (36% des espèces recensées en Basse-Normandie) caractéristiques de ces milieux 
pourraient ainsi être menacées à moyen et long terme. A l’inverse, les espèces mésoxérophiles et xérophiles (24% des espèces recensées en Basse-Normandie), caractéristiques des milieux subsecs et secs, 
devraient voir leurs aires de répartition s’étendre (source : Programme Climaster, Savouret & Cantat, 2008).  
 
En terme d’adaptation, Une politique de préservation des milieux, protection des espaces naturels par la définition et la mise en œuvre par différents types de zonages et règlements est déjà en place sur le 
territoire du Bessin (cf pages n°78 à 82). 
 

C) Réduction de la disponibilité des ressources en eau pour les usages (agriculture, eau potable, industrie et énergie) et les milieux naturels 
 
D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », la Normandie est aujourd’hui peu exposée à une baisse du niveau des ressources en eau en moyenne annuelle et/ou 
pluriannuelle (l’éventuel déficit estival est compensé le reste de l’année par des apports en eau conséquents).  
 
Toutefois, les étés secs témoignent d’une sensibilité déjà localement forte au manque d’eau : 
 
Sur le territoire du SCoT du Bessin, l’aquifère du bajo-bathonien est aujourd’hui en insuffisance chronique des ressources par rapport aux besoins. Les tensions qui en résultent (a secs temporaires de certains 
cours d’eau et baisse de la capacité de dilution des polluants) ont justifié la mise en œuvre d’une ZRE (voir figuré n°69 page n°71) 
 
Cette situation témoigne notamment d’une tension entre l’usage agricole et l’usage domestique de l’eau, dans un secteur littoral touristique marqué par une forte hausse estivale de la consommation d’eau 
potable.   
 
Actuellement l’essentiel des usages agricoles de l’eau sont liées à l’abreuvement du bétail et en particulier la production laitière. Il y a très peu d’irrigation dans le Bessin. 
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Cette sensibilité actuelle devrait dans la perspective du changement climatique : la hausse des températures moyennes estivales, doublée de l’augmentation de la fréquence et de la durée des épisodes de 
sécheresse, devraient en effet accroître la demande en eau des différents usages ; dans un contexte d’exposition renforcée au manque d’eau.  
 
En l’absence de mesures d’adaptation, la demande en eau agricole pour l’irrigation devrait en particulier s’accroître fortement dans l’entre plaine de Caen et Bessin afin de maintenir les rendements des grandes 
cultures, avec un impact potentiel conséquent sur les ressources. 
 
En terme de capacité d’adaptation le SDAGE de l'Agence de l'eau Seine-Normandie fixe les grandes orientations en matière de gestion de l'eau et formule, entre autres, des préconisations visant à améliorer la 
gestion quantitative des ressources, en particulier pour les masses d'eau les plus sollicitées et soumises à de fortes tensions (Défi n°7). 
 
La ZRE mise en place localement répond à cette orientation : « La gestion des prélèvements pour irrigation agricole y est unifiée par la désignation par l’Etat d’un organisme unique de gestion collective charge de 
repartir la ressource disponible entre irrigants sur la base d’un plan annuel. ». 
 

D) Dégradation de la qualité des masses d'eau en relation avec la baisse du débit des cours d'eau (moindre dilution des eaux de STEP et des pollutions diffuses agricoles), avec des conséquences sur les 
usages et les milieux 

 
D’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », la capacité des cours d’eau à diluer les eaux en sortie de station d’épuration (STEP) et les polluants (d’origine urbaine ou 
agricole) est fortement réduite en période d’étiage, en particulier pour les cours d’eau peu ou non régulés.  Par ailleurs, la baisse du débit d’étiage des cours d’eau en période estivale est susceptible de réduire 
davantage cette capacité de dilution. Il en va de même avec la baisse attendue du niveau des masses d’eau souterraines, en particulier en période estivale. 
 
Deux enjeux principaux sont affectés par la pollution des masses d’eau superficielles :  
 
-  Le tourisme et les activités de loisirs : la moindre dilution des pollutions en période d’étiage a un effet direct sur la qualité des eaux de baignade, à l’intérieur des terres et sur le littoral (eutrophisation, etc.) ;  
- Les milieux littoraux et la conchyliculture : les eaux plus concentrées en polluants se déversant dans la Manche par l’embouchure de la Seine et des fleuves côtiers (Orne, baie des Veys, etc.) affectent directement 
les milieux littoraux (eutrophisation, etc.) et les activités qui en dépendent, en particulier la conchyliculture.  
 
Cette sensibilité, localement très forte, reste aujourd’hui mal connue, en particulier sur les littoraux. L’ensemble du littoral de la Baie de Seine est concerné. 
 
C’est dans cette perspective que le SDAGE de l’Agence de l’eau Seine-Normandie prévoit la réalisation, par les autorités compétentes, de « profils de vulnérabilité des zones de baignade » sur le littoral et de « profils 
de vulnérabilité des eaux conchylicoles » à ces pollutions.  
D’ores et déjà, les secteurs littoraux à proximité de l’embouchure de la Seine et des fleuves côtiers normands (en particulier de l’Orne et de la Baie des Veys) sont à priori les plus concernés.  
 
En l’absence de mesures visant à réduire ces pollutions à la source, cette sensibilité devrait s’accroître fortement avec le changement climatique. Au-delà du tourisme et de la conchyliculture directement touchés 
par la baisse du niveau d’étiage des cours d’eau, cette dégradation de la qualité des masses d’eau pourrait s’étendre aux masses d’eau souterraines.  
 
La baisse plus importante du niveau de certaines d’entre elles (notamment dans l’entre plaine de Caen et du Bessin) pourrait en effet réduire leur capacité de dilution des pollutions diffuses agricoles et urbaines, 
remettant en cause leur utilisation pour l’alimentation en eau potable (AEP) ou l’agro-industrie (qui demande une eau de bonne qualité). 
 
Le SDAGE de l'Agence de l'eau Seine-Normandie fixe les grandes orientations en matière de gestion de l'eau et formule, entre autres, des préconisations visant à réduire les pollutions des masses d'eau à la source 
(Défis n°1, 2,3,4 et 5). 
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E) Aggravation du risque de retrait-gonflement des argiles pour le bâti individuel, en relation avec l'augmentation de l'intensité et de la fréquence des épisodes de sécheresse 
 
L’exposition à ce risque est déterminée par la présence de sols argileux et l’exposition au risque de sécheresse. Sur le Bessin, L’aléa est fort aux alentours de Bayeux et sur la partie Nord Ouest à proximité du 
littoral (Source : Profil environnemental de Basse Normandie – Les sols – 2015 – figuré n°66 page n°66). L’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique » souligne le fait que « Des 
secteurs sont également très exposés localement. C’est le cas notamment du littoral de la Baie de Seine au droit de Bayeux et jusqu’aux marais du Bessin et du Cotentin à l’ouest (transition avec le Massif 
Armoricain) ».   
 
Les simulations climatiques de Météo-France soulignent une hausse importante du temps passé en situation de sécheresse (sur 30 ans) tout au long du siècle (entre 20 et 35 % en 2030 et jusqu'à 60 à 80 % en 
2080) et sur l’ensemble du territoire normand. Dans cette perspective, l’exposition au risque de retrait-gonflement des argiles devrait augmenter fortement dans toutes les zones présentant des sols argileux. 
 
La sensibilité d’un territoire exposé au phénomène de retrait-gonflement des argiles est notamment déterminée par l’importance de la part des maisons individuelles dans le parc résidentiel. Ces dernières 
présentent souvent des fondations peu profondes, particulièrement sensibles aux mouvements du sol. 
 
La poursuite du phénomène de périurbanisation dans les zones exposées localement devrait se traduire – en l’absence de mesures visant à tenir compte de ce risque dans la construction de logements neufs – par 
un accroissement de la sensibilité de ces territoires au retrait-gonflement des argiles. 
 
A l’échelle de la Normandie, d’après l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique », le surcoût annuel estimé du risque retrait gonflement pourrait atteindre 4 M € en 2030 (majoration 
de 30 % par rapport à un scénario d’urbanisation constante), 2 à 25 M€ en 2050, 23 à 47 M€ en 2100. 
 

 
 

Enjeux locaux 

Amélioration de la qualité des masses d’eau de surface, souterraines et côtières par la mise en œuvre de mesures visant à réduire les polluants liés aux usages agricoles, particuliers et industriels  

Réduction du volume d’eau utilisé pour limiter les tensions sur la ressource (nappe du bathonien –bajocien en déficit chronique) et les conflits d’usages dans un contexte d’augmentation du nombre de 

sécheresses et de vagues de chaleur 

 

Enjeu local 

Limitation du risque lié au retrait-gonflement des argiles à l’échelle de la Ville de Bayeux et des 42 communes concernées grâce à une prise en compte dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT du 

Bessin, PLUI) en limitant l’urbanisation dans les zones les plus impactées, en favorisant la construction avec des fondations importantes et en limitant la part de maison individuelle dans le parc résidentiel 
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Impact du changement climatique sur la santé humaine 

Impact du changement climatique à l’échelle planétaire selon l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé)  : 

 

 

 

 

 

Le changement climatique est identifié comme le plus grand risque, et la plus grande 

opportunité pour la santé publique du 21ème siècle (OMS)  

« Le changement climatique constitue une nouvelle menace importante pour la santé publique et modifie 

la façon dont nous devons envisager la protection des populations vulnérables. 

Le dernier rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a confirmé 

qu’il existait des preuves écrasantes que l’activité humaine agissait sur le climat de la planète et a souligné 

que cela avait de multiples incidences sur la santé humaine. La variabilité et la modification du climat sont 

cause de décès et de maladies à travers les catastrophes naturelles qu’elles entraînent – telles que les 

vagues de chaleur, les inondations et les sécheresses.  

En outre, de nombreuses maladies importantes sont hautement sensibles au changement des températures 

et du régime des précipitations. Ce sont par exemple des maladies à transmission vectorielle courantes 

comme le paludisme et la dengue ainsi que d’autres grandes tueuses comme la malnutrition et les maladies 

diarrhéiques. Le changement climatique contribue déjà à alourdir la charge mondiale de morbidité et ce 

phénomène devrait s’accentuer à l’avenir. 

Les effets du climat sur la santé humaine ne seront pas également ressentis sur toute la planète. Les 

populations des pays en développement, notamment celles des petits états insulaires, des zones arides ou de 

haute montagne, et des zones côtières densément peuplées sont considérées comme particulièrement 

vulnérables.  

Heureusement, une grande partie de ces risques pour la santé peuvent être évités grâce aux programmes 

et interventions sanitaires existants. Une action concertée pour renforcer les composantes clés des systèmes 

de santé et promouvoir des choix de développement sains peut permettre d’améliorer dès à présent la santé 

publique tout en réduisant la vulnérabilité au futur changement climatique.  

L’OMS soutient les États Membres dans leur action visant à protéger la santé publique contre les effets du 

changement climatique et est le porte-parole du secteur de la santé dans la riposte globale du système des 

Nations Unies à ce défi planétaire. » 

Source : https://www.who.int/globalchange/climate/fr/ 
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Impact du changement climatique sur la santé humaine – Conclusion du troisième rapport du  GIEC : 

« Dans l’ensemble, les effets des changements climatiques néfastes à la santé seront particulièrement marqués parmi les populations à faibles revenus, principalement dans les pays tropicaux et subtropicaux. » 

« Les changements climatiques peuvent influer directement sur la santé (effets du stress thermique, pertes de vies humaines au cours d’inondations et de tempêtes, par exemple), et indirectement suite à la 

modification des vecteurs de maladies (moustiques, par exemple), des pathogènes hydriques, de la qualité de l’eau et de l’air et de la disponibilité et de la qualité des denrées alimentaires. Les incidences véritables 

sur la santé seront largement fonction des conditions environnementales locales et du contexte socio-économique, ainsi que des mesures d’adaptation sociales, institutionnelles, technologiques et 

comportementales prises pour réduire l’ensemble des risques sanitaires. » 

Un changement des conditions climatiques peut, en gros, avoir trois types d’incidences sur la santé : 

• Des incidences relativement directes, résultant d’ordinaire de phénomènes climatiques extrêmes. 

• Des conséquences pour la santé de divers processus de transformation de l’environnement et de perturbations écologiques dues au changement climatique. 

• Des divers effets – traumatiques, infectieux, nutritionnels, psychologiques et autres – qui se produisent chez les populations déplacées et démoralisées du fait de bouleversements économiques, dela 
détérioration de l’environnement et de situations de conflit dus au climat. 
 

Le changement climatique entraînera une augmentation de la morbidité et de la mortalité liées à la chaleur, une diminution de la mortalité liée au froid dans les zones tempérées, une plus grande fréquence 

des épidémies de maladies infectieuses à la suite d’inondations et de tempêtes, et qu’il aura des effets considérables sur la  santé des populations qui seront déplacées du fait de l’élévation du niveau de la mer 

et de l’augmentation des ondes de tempêtes. 

Pour chacun des effets potentiels du changement climatique, certains groupes seront particulièrement vulnérables à la maladie et aux traumatismes. La vulnérabilité d’une population dépend de facteurs comme 

la densité démographique, le niveau de développement économique, les ressources vivrières, le niveau des revenus et leur distribution, les conditions environnementales locales, l’état de santé, la présence de 

services de santé publique et leur qualité » 

Source : Changement climatique et santé humaine - Risques et mesures à prendre. Résumé. - Organisation mondiale de la Santé 2004 

 

 

Chiffres-clefs : 

150 000 décès enregistrés dans le monde en l'an 2000 étaient dus au changement climatique (source : Agence Européenne pour l’environnement). 

250 000 décès par an dans le monde d'ici 2040 (source OMS – prévisions). 

Dossier thématique (Santé publique France) :  

 https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/climat/changement-climatique/publications/#tabs 
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Impact du changement climatique sur la santé humaine en Europe : 

Vague de chaleurs :  

« Les vagues de chaleur sont généralement problématiques dans le sud de l'Europe et dans la région méditerranéenne, mais elles touchent également d'autres régions. Selon les estimations, la vague de chaleur de 

2003 a provoqué 70 000 décès dans 12 pays, généralement parmi les personnes âgées. Avec l'âge, la régulation thermique corporelle diminue, de sorte que les personnes âgées sont plus vulnérables aux températures 

élevées. Selon les projections, les vagues de chaleur risquent de provoquer 120 000 décès par an dans l'Union européenne d'ici 2050 et coûter à l'économie 150 milliards d'euros si aucune mesure supplémentaire 

n'est prise. Cette hausse estimée ne s'explique pas seulement par la survenue plus fréquente de températures plus élevées, mais aussi par l'évolution démographique en Europe. Actuellement, l'UE compte environ 

20 % de personnes de plus de 65 ans et cette proportion devrait s'élever pour atteindre environ 30 % en 2050.Les températures élevées sont aussi souvent associées à la pollution atmosphérique, en particulier la 

pollution liée à l'ozone troposphérique. La pollution de l'air peut provoquer des problèmes respiratoires et cardiovasculaires, notamment chez les enfants et les personnes âgées, et peut déboucher sur des décès 

prématurés ». 

Source : https://www.eea.europa.eu/fr/signaux/signaux-2015/interviews/changement-climatique-et-sante-humaine 

Inondations :  

« Pour prendre un exemple concret, les inondations dévastatrices de 2014 en Bosnie- Herzégovine, Croatie et Serbie ont provoqué 60 décès et touché plus de 2,5 millions de personnes. Outre les impacts immédiats 
sur la santé de la population, ces inondations ont également eu des répercussions sur les opérations de sauvetage et les services de santé publique. De nombreux hôpitaux, en particulier des sous-sols où du matériel 
médical lourd est souvent entreposé, ont été inondés, ce qui a réduit la capacité des services de santé à faire face à la catastrophe et à traiter les patients. À la suite d'une telle catastrophe, les personnes déplacées 
qui ont perdu leur logis risquent également de souffrir d'autres problèmes de santé à long terme, notamment de stress. Il existe par ailleurs des risques indirects pour la santé, dus en grande partie à la détérioration 
ou à la contamination de l'environnement. Les inondations peuvent par exemple charrier des polluants et des produits chimiques provenant d'installations industrielles, d'eaux usées ou d'eaux d'égouts. Il peut en 
résulter une contamination de l'eau potable et des terres agricoles. Faute d'installations sûres pour l'élimination des matières fécales et des produits chimiques, les eaux des inondations ou des crues peuvent 
déverser les contaminants dans les lacs et les mers, et certains d'entre eux risquent d'entrer dans notre chaîne alimentaire. » 

Source : https://www.eea.europa.eu/fr/signaux/signaux-2015/interviews/changement-climatique-et-sante-humaine 

Autres risques sanitaires : 

Les risques pour la santé proviennent d'une diversité de sources. Des températures plus élevées favorisent le déclenchement de feux de forêt. Environ 70 000 feux de forêt se déclarent chaque année sur le continent 
européen. Même s'ils sont en grande majorité d'origine humaine, ils occasionnent des dégâts qui sont généralement aggravés par les températures élevées et les sécheresses. Si certains feux provoquent des décès 
et la perte de biens, tous génèrent une pollution atmosphérique, causée en particulier par des particules. Cette pollution entraîne elle-même des maladies et des décès prématurés. Lorsque les températures sont 
plus élevées, les hivers plus doux et les étés plus humides, les zones où certains vecteurs pathogènes (tels que les tiques et les moustiques) peuvent survivre et proliférer s'étendent. Ces insectes peuvent ensuite 
transmettre des maladies telles que la maladie de Lyme, la dengue et la malaria dans de nouvelles régions dont le climat n'était auparavant pas propice à ces affections. Le changement climatique pourrait également 
signifier que certaines maladies risquent de ne plus se limiter aux endroits qu'elles affectent actuellement. Ainsi, l'on pourrait retrouver, du fait du futur réchauffement climatique, des tiques, et donc les maladies 
qu'elles transmettent, à des altitudes plus élevées et dans des régions plus septentrionales, en liaison étroite avec la nouvelle implantation géographique de leurs hôtes naturels (par exemple les cerfs). Les variations 
saisonnières, caractérisées entre autres par le démarrage plus précoce de certaines saisons et l'extension d'autres, pourraient également avoir des effets négatifs sur la santé humaine, en particulier sur les personnes 
souffrant d'allergies. Des pics d'asthme, déclenchés par une exposition simultanée à différents allergènes, pourraient être observés. D'autres risques sanitaires à long terme sont également associés au changement 
climatique. Les variations de températures et de précipitations devraient entraver la capacité de production alimentaire dans la région paneuropéenne plus large, notamment en Asie centrale, où d'importantes 
réductions sont attendues. Une nouvelle diminution de la capacité de production dans cette région pourrait non seulement aggraver le problème de malnutrition, mais aussi avoir des effets plus larges en provoquant 
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une hausse des prix des produits alimentaires au niveau mondial. Le changement climatique est donc un facteur à prendre en compte si nous voulons assurer la sécurité alimentaire et l'accès à des produits 
alimentaires à des prix abordables. Il risque d'aggraver les problèmes sociaux et économiques existants. 

Source : https://www.eea.europa.eu/fr/signaux/signaux-2015/interviews/changement-climatique-et-sante-humaine 

Zoom sur les risques liés à la hausse probable de circulation de pathogène portés par les espèces animales : 

La croissance démographique, l'expansion de l'agriculture et l'essor de filières alimentaires mondiales ont considérablement modifié la façon dont les maladies apparaissent, franchissent les barrières d'espèces 
et se propagent (World Livestock 2013: Changing Disease Landscapes.FAO) 

Avec l'empiètement des terres agricoles sur les zones vierges et l'essor mondial de la production animale, "le bétail entre davantage en contact avec les animaux sauvages, et nous-mêmes n'avons jamais été autant 
en contact avec les animaux",.Cela signifie que nous ne pouvons affronter séparément les unes des autres la santé de l'homme, des animaux et des écosystèmes, mais que nous devons les appréhender ensemble 
et nous attaquer aux causes de l'émergence, de la persistance et de la diffusion des maladies, plutôt que de nous contenter de contre-attaquer après l'apparition des maladies" 

Les pays en développement sont accablés par un fardeau de maladies humaines, zoonotiques et animales entravant le développement et la sécurité des aliments. Les épidémies à répétition chez les animaux de 
ferme compromettent la sécurité alimentaire, les moyens d'existence et les économies nationales et locales des pays pauvres comme des pays riches. Dans un même temps, les risques liés à la sécurité sanitaire 
des aliments et la résistance aux antibiotiques augmentent dans le monde entier. La mondialisation et le changement climatique favorisent la propagation des agents pathogènes, des vecteurs et des hôtes, et 
les risques de pandémie causée par des pathogènes d'origine animale constituent une préoccupation majeure. 

La croissance démographique et la pauvreté - associées à des systèmes sanitaires et des infrastructures d'hygiène inadéquats - restent les principales causes de la dynamique des maladies. Mais pour produire 
davantage de nourriture, l'homme a transformé des zones de nature vierge en vastes étendues de terres agricoles, avec pour effet de faire entrer en contact les populations humaines et leurs animaux avec les 
maladies transmises par la faune sauvage. De fait, une majorité de maladies infectieuses apparues chez l'homme depuis les années 40 trouvent leur origine dans la faune sauvage. Par exemple, il est probable que 
le virus de la SRAS ait été transmis au départ par des chauves-souris à des civettes masquées qui ont, à leur tour, contaminé l'homme par le biais des marchés d'animaux. Dans d'autres cas, c'est le contraire 
qui se produit: les animaux d'élevage introduisent dans les zones vierges des agents pathogènes qui se répercutent sur la santé des animaux sauvages. 

Par ailleurs, les déplacements des hommes et la circulation des marchandises à l'échelle mondiale ont atteint des niveaux sans précédent, permettant aux organismes pathogènes de parcourir le globe sans 
difficulté. 

Quant à la variabilité du climat, elle a un impact direct sur le taux de survie dans l'environnement des agents pathogènes, en particulier dans les zones chaudes et humides, tandis que le changement climatique 
influence les habitats des hôtes, les régimes de migration et la dynamique de transmission des maladies. 
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Impact du changement climatique sur la santé humaine dans le Bessin : 

 
Le territoire du Bessin est sensible aux différents risques liés au climat sur la santé humaine exposés dans les deux paragraphes précédents : 
 

- Risques liés aux vagues de chaleur prolongées et à la sécheresse 
- Risques sanitaires liés aux inondations 
- Pandémies liés aux déplacements de personnes et à la circulation de germes pathogènes liés aux éspèces animales 
- Autres risques sanitaires (pollution atmosphérique, pollen) 

 
 
Le phénomène d’« Ilot de chaleur urbain »  sera une problématique bien présente  la commune de Bayeux et sa périphérie immédiate En effet, l’emprise bâtie sur cette zone est plus importante par le tissu de 
résidence et surtout par les zones d’activités qui la composent.Cet effet d’ICU amplifie les risques de mortalité, empêchant les températures de redescendre la nuit et en accumulant la pollution atmosphérique, 
dans les villes. 
 
Le degré d’exposition à ces risques sanitaires engendrés par le changement climatique variera selon l’importance des mesures d’adaptation sociales, institutionnelles, technologiques et comportementales mises 
en place à l’échelle locale. 

 

  

Enjeu locaux 

Mise en œuvre de mesures préventives, organisationnelles, en terme d’aménagement de l’espace adaptées à l’échelle du Bessin pour réduire le degré d’exposition de la population aux différents 

risques sanitaires (sécheresse, vague de chaleur, épidémies, pollutions) liés au changement climatique 

Limitation du phénomène d’ICU (Ilot de chaleur Urbain) sur la Ville de Bayeux. 
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VIII.6. Les pistes d’adaptation au changement climatique à l’échelle du Bessin  

L’enjeu, pour l’ensemble des acteurs du territoire est double. D’une part, il s’agit aujourd’hui de trouver les moyens de limiter, autant que possible le changement climatique avec la diminution des émissions 
de gaz à effet de serre. D’autre part, il est indispensable de se préparer aux évolutions à venir, avec notamment l’élévation  du niveau de la mer et la délocalisation nécessaire d’activités humaines devenues 
vulnérables. » 

Source : Profil environnementale de Normandie – Le climat – Synthèse page n°4. 

La vulnérabilité potentielle du territoire au changement climatique permet d’établir certains moyens d’adaptation. L’adaptation au changement climatique ne signifie pas forcément de caractériser des actions 
mais de proposer des préconisations par type de risque. Cette partie s’appuie sur l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique » - 2013, définissant des préconisations d’adaptation.  
 

VIII.6.1. Pistes d’adaptation du littoral du Bessin aux risques de submersion marine, tempêtes, inondations  

A) Amélioration de la connaissance : analyser et décrire la dynamique cotière et les submersion marine 
 

Afin d’optimiser les prises de décision locale en matière de la prises en compte des aléas climatiques dans le processus de gestion durable du trait de côte  de recomposition spatiale à mettre en œuvre sur les 

communes de la frange littorale du Bessin, il sera judicieux dans le cadre du PCAET de rejoindre le réseau et la dynamique engagée en Normandie « Notre littoral pour demain » (http://www.ird2.org/?foad=notre-

littoral-pour-demain) et regroupant de nombreux territoires littoraux normands faisant face à ces enjeux. Par ailleurs, des liens pourront être tissés, par l’intermédiaire de l’Agence Normande pour la Biodiversité 

et du Développement Durable, avec des chercheurs – enseignants des Universités de Caen, Rouen et au-delà pour bénéficier de leurs travaux scientifiques sur la dynamique côtière, les risques liés aux aléas 

climatique et la gestion durable du trait de côte.   
 

B) Adapter l’occupation de l’espace et les nouvelles constructions en fonction du niveau d’exposition aux risques littoraux 
 
Une partie importante des côtes basses du littoral du Bessin situées en baie de Seine est urbanisée. L'objectif de cette préconisation est de mieux encadrer l'urbanisation dans ces zones exposées à 
l'augmentation du risque de submersion (liée à l'élévation du niveau marin).  
 
Il s'agit notamment d’éviter la construction de nouveaux logements à l'année, tout en autorisant l'installation de certaines activités estivales (restauration, équipements touristiques démontables, etc.).  

 
La mise en oeuvre de cette piste d’adaptation peut passer par plusieurs biais :  
 

- La planification : les PPR littoraux et les PLU peuvent notamment établir des recommandations et des prescriptions pour l’installation de nouvelles activités dans les zones exposées;  

-  L’expérimentation : réalisation de projets exemplaires destinés à adapter les bâtiments et/ou les activités en fonction du niveau d’exposition au risque (construction d’installations sur pilotis, mise en 
place d’installations touristiques saisonniers démontables, etc.).  

 
Le rapport parlementaire du député de Vendée, Stéphane Buchou « Quel littoral pour demain ?  Vers un nouvel aménagement des territoires côtiers adapté au changement climatique » (octobre 2019) insiste, 
dans un contexte de recul du trait de côte généralisé et d’augmentation de la population sur le littoral, sur la nécessité de : 
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« Développer une solution pragmatique et graduelle d’aménagement des espaces littoraux consistant en une pluralité de solutions  de gestion qui vont du maintien, voire du renforcement provisoire de 
certains ouvrages, à une déconstruction totale ou partielle de ces derniers, en fonction de la configuration des lieux et des enjeux concerné » 
 
Les cadres opérationnels mobilisables sont :  les Plans de Prévention des Risques Littoraux (PPRL), Le SCoT et les PLU(communaux et intercommunaux, exercice de la compétence GEMAPI 
 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Echelles communale et intercommunale ; Syndicat Mixte Bessin Urbanisme  
 
Acteurs  - Porteur(s) potentiel(s) : Communes, intercommunalités littorales, Syndicat Mixte Bessin Urbanisme. 
 
Autres acteurs potentiellement concernés : Communes et EPCI, DDT(M), professionnels du tourisme. 
 
 

C) Développer la culture du risque auprès des habitants et des touristes 
 
L'objectif de cette piste d’adaptation est de sensibiliser les acteurs de la partie littoral du territoire du Bessin à l’évolution possible du risque de submersion marine dans le contexte de l'élévation du niveau marin, 
pour assurer une prise de conscience du niveau de vulnérabilité aux risques littoraux et favoriser leur participation à leur gestion pour réduire cette vulnérabilité. Une telle sensibilisation peut passer par des 
opérations de communication, de formation, ou encore par des exercices de gestion de crise. 
 

Cadres opérationnels mobilisables :  
 

-  Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM).  
- Plan Communal de Sauvegarde (PCS).  

 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Locale.  
 
Acteurs potentiellement concernés : Communes et EPCI, DREAL et DDTM et, Assureurs pour les actions de sensibilisation, auxquels s’ajoutent les acteurs intervenant dans la gestion des crises (SDIS, 
gendarmerie, gestionnaires d’infrastructures, etc.). 
 

D) Expérimenter de nouveaux modes de concertation pour assurer la conception et la mise en oeuvre partagées des projets d’aménagement du trait de côte tenant compte des impacts du changement 
climatique 

 
L’élévation du niveau marin et l’aggravation consécutive des risques littoraux demandent de repenser la gestion du trait de côte sur le littoral du Bessin (Baie de Seine) ; de la protection lourde (digues, épis, etc.) 
au recul stratégique (dépoldérisation, etc.) en passant par des solutions intermédiaires (stratégie de double défense, adaptation du bâti existant et des nouvelles constructions dans les zones à risque, etc.). 
L’évolution de la gestion du trait de côte est susceptible de remettre en cause l’organisation du territoire et les habitudes de vie des habitants.  
 

Dès lors la stratégie de gestion du trait de côte doit s’accompagner d’un processus de concertation afin d’être partagé dès sa conception par l’ensemble des acteurs concernés. 
  
Cette piste d’adaptation vise donc à concevoir et à tester de nouveaux modes de concertation pour assurer un tel partage, voire une co-construction des stratégies de gestion du trait de côte tenant compte des 
impacts attendus du changement climatique.  
 
Il est notamment possible pour cela de s'appuyer sur la démarche « Notre littoral pour Demain » porté par la Région Normandie et animé par l’ANBDD. 
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Cadres opérationnels mobilisables :  

- Observatoire du débat public  
- Procédure d’enquête publique  

 
Echelle spatiale de mise en œuvre : Locale  
 
Acteurs  - Porteur(s) potentiel(s) : Collectivités territoriales  
 
Autres acteurs potentiellement concernés : Collectivités territoriales, DREAL, DDTM, Conservatoire du littoral. 

 
E) Améliorer la résilience des réseaux faces aux aléas climatiques  

 
Le présent point est rédigé à partir de la source suivante : Réseau de distribution d’électricité dans le Calvados Résilience face aux aléas climatiques -  Enedis, septembre 2018 
 
 Le Contrat de Service Public (2005) engage Enedis à mettre en œuvre des actions spécifiques en faveur de la sécurisation des réseaux, et en particulier à :  
- identifier les zones fragiles du réseau, respectivement en HTA et en BT, au regard de 4 classes de risques climatiques : tempête, neige collante, inondation et canicule ;  
- élaborer un programme de traitement adapté de ces zones de fragilité combinant dépose, enfouissement, substitution d’ouvrages et élagage, …  
 
Avec les objectifs suivants :  
- garantir en cas de panne importante la réalimentation des sites sécurisés accessibles à la population ;  
- garantir, en cas d’inondation, la réalimentation des utilisateurs hors zones inondées selon des priorités définies par les pouvoirs publics.  
 
Dans le Calvados, les zones fragiles du réseau, respectivement en HTA et en BT, sont recensées au regard des principaux risques climatiques rencontrés sur le territoire : tempête, inondation et canicule.  
Les stratégies de traitement de ces zones de fragilité dépendent de la nature du risque.  
 
Vis-à-vis des risques liés à la végétation et au vent, les stratégies ont pour objectif de diminuer le nombre d’incidents lors d’un aléa climatique ainsi que le nombre des clients coupés, en éliminant les réseaux à 
risque avéré ou en déployant des solutions alternatives à l’enfouissement (abattage...), et en sécurisant l’alimentation des bourgs importants notamment par la pose d’organes télécommandés.  
 
Vis-à-vis du risque lié aux chaleurs caniculaires, les stratégies comprennent l’auscultation des réseaux existants les plus exposés et le dimensionnement des réseaux en fonction de l’évolution de l’exposition.  
 
Vis-à-vis du risque inondation (notamment dans les zones des Territoires à Risque Important Inondation), les stratégies visent à éviter l’inondation des postes de distribution d’une part, et à minimiser le nombre 
de postes coupés d’autre part, en adaptant les structures des réseaux HTA en fonction des zones d’inondation identifiées, en surélevant certains postes de distribution, en installant des matériels réputés étanches 
en vue de maintenir la continuité d’alimentation du réseau, en installant des capteurs de crue pour optimiser le suivi de la crue par la conduite du réseau.  
 
Vis-à-vis du risque de coupure prolongée d’une commune suite à un aléa climatique, la stratégie est de réalimenter les sites sécurisés accessibles à la population, définis en concertation avec les autorités 
concernées.  
 
Ces différentes techniques sont combinées pour améliorer la résilience des réseaux de distribution (lignes et postes) aux aléas climatiques survenant dans le Calvados. 
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VIII.6.2. Pistes d’adaptation pour sécuriser la ressource en eau (qualité – quantité) pour tous les usages face aux risques accrus de sécheresses 

 
A) Sensibiliser les agriculteurs en vue de réduire les pollutions diffuses agricoles, afin d’atteindre et de maintenir des niveaux de concentration de polluants admissibles au titre de la DCE, en intégrant la 

baisse attendue du débit des cours d’eau 

 
« Les fleuves côtiers des marais du Bessin et du Cotentin et le littoral (en particulier en Baie des Veys et dans le Havre de Géfosse) sont déjà confrontés à des problèmes liés à la qualité médiocre des eaux, qui affecte 
les usages et les milieux naturels à l’intérieur des terres, mais aussi sur le littoral (conchyliculture en Baie des Veys par exemple). Dans la perspective du changement climatique, la diminution du débit d’étiage de 
ces cours d’eau devrait réduire la capacité de dilution des pollutions de ces fleuves côtiers. La qualité des eaux s’en trouverait donc réduite, conduisant à une remise en cause de l’objectif de bon état des masses 
d’eau défini par le Directive Cadre sur l’Eau (DCE).  
Cette préconisation vise donc à réduire à la source les pollutions diffuses agricoles, qui contribuent pour une grande partie à cette mauvaise qualité des eaux (en particulier sur les bassins de la Taute et de la Vire), 
via des actions de sensibilisation et de conseil à destination des agriculteurs. L’agro-industrie est également concernée, mais dans une moindre mesure, comme en témoigne l’Atlas Cartographique du Parc Naturel 
Régional des marais du Cotentin et du Bessin (2007).  
 
La mise en œuvre de cette préconisation s’inscrit en synergie avec les actions d’économie d’eau des différents usages (LC2-2) d’une part, qui contribuent à limiter l’impact du changement climatique sur la baisse 
des débits d’étiage, et avec les actions visant à réduire les autres sources de pollution (LC1-2) d’autre part. » 

 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Bassin versant.  
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Commission Locale de l'eau (CLE).  
Autres acteurs potentiellement concernés : Agence de l'Eau Seine-Normandie, Chambre d'Agriculture de Normandie, agriculteurs, Collectivités territoriales 

 
B) Améliorer la qualité de l'assainissement des eaux usées (construction et réhabilitation des stations d'épuration), afin d’atteindre et de maintenir des niveaux de concentration de polluants admissibles 

au titre de la DCE, en intégrant la baisse attendue du débit des cours d’eau 
 
« Les fleuves côtiers des marais du Bessin et du Cotentin et le littoral (en particulier en Baie des Veys et dans le Havre de Géfosse) sont déjà confrontés à des problèmes liés à la qualité médiocre des eaux, les 
usages et les milieux naturels à l’intérieur des terres, mais aussi sur le littoral (conchyliculture en Baie des Veys par exemple). 
 
Dans la perspective du changement climatique, la diminution du débit d’étiage de ces cours d’eau devrait réduire la capacité de dilution des pollutions de ces fleuves côtiers. La qualité des eaux s’en trouverait 
donc réduite, conduisant à une remise en cause de l’objectif de bon état des masses d’eau défini par le Directive Cadre sur l’Eau (DCE).  
 
Cette préconisation vise à réduire à la source les pollutions liées aux rejets en sortie de station d'épuration, qui contribuent pour une partie à cette mauvaise qualité des eaux (en particulier sur les bassins de la 
Douve et de la Vire). Il s'agit notamment de s'appuyer sur le programme d'actions de l'Agence de l'eau, dont l'un des principaux objectifs est d'atteindre le bon état des milieux aquatiques à l'horizon 2015, via 
deux types d’action :  

- Généraliser le traitement des eaux usées avant leur restitution dans le milieu naturel, et améliorer les systèmes de traitement pour réduire les rejets de polluants après traitement ;  

Renforcer la résilience des ouvrages face à l’aggravation attendue des risques naturels (inondation par ruissellement et/ou submersion marine), en particulier sur les côtes basses des Havres et des 
marais du Cotentin et du Bessin. »  

 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Bassin versant.  
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Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Agence de l'eau, Communes ou EPCI (intercommunalités, syndicats, etc.) ayant la compétence assainissement.  
Autres acteurs potentiellement concernés : Agence de l'eau, Collectivités territoriales, gestionnaires des réseaux d'assainissement 
 

 
C) Mettre en place et/ou renforcer les programmes d'économies d'eau pour tous les usages (récupération des eaux pluviales, tarification incitative, utilisation de kits hydroéconomes, etc.) 

 
« L'objectif est ici d'améliorer la maîtrise de la demande en eau des différents usages, en mobilisant les différents leviers disponibles pour faire des économies d'eau :  

- Sensibilisation des acteurs ;  
-  Diffusion des solutions techniques (kits hydroéconomes, récupérateurs d'eau de pluie, etc.) ;  
- Instruments économiques : mise en place de systèmes de tarification incitative par exemple.  

 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Toute échelle.  
 
Acteurs : 
Porteur(s) potentiel(s) : Commune ou EPCI ayant la compétence eau potable ; Organisme unique d'irrigation.  
Autres acteurs potentiellement concernés : Agence de l'eau, Collectivités territoriales, gestionnaires des réseaux d'eau potable, industriels, agriculteurs, particuliers. 
 

D) Encadrer l'urbanisation touristique pour préserver les ressources du territoire (milieux naturels et ressources en eau) 
 
« Cette préconisation vise à utiliser les documents de planification et d'urbanisme pour encadrer l'urbanisation du littoral en fonction de la disponibilité des ressources en eau (en tenant compte des tensions déjà 
observées de la disponibilité des ressources) d'une part et de la préservation des milieux (continuités écologiques) d'autre part.  
Il s’agit par exemple de s’appuyer sur les connaissances relatives à la disponibilité des ressources en eau (cf. préconisation LC3-1) pour autoriser ou non la construction d’un nouveau lotissement de résidences 
secondaires. «    
 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Echelles communale et intercommunale.  
 
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Communes et EPCI.  
Autres acteurs potentiellement concernés : collectivités territoriales, Agence de l'Eau Seine Normandie, Conservatoire du littoral, DREAL, DDTM, DRAAF, Comité Régional du Tourisme, etc. 
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E) Favoriser l'infiltration des eaux de pluies dans les nappes en milieu urbain, pour limiter le ruissellement et assurer la réalimentation des nappes 

 
L'objectif est ici de favoriser la réalimentation des nappes, via l'aménagement de systèmes de rétention et d'infiltration des eaux pluviales, en particulier en milieu urbain où l'eau ruisselle en surface sans 
s'infiltrer en raison de l'artificialisation des sols.  
Plusieurs techniques sont mobilisables pour mettre en oeuvre cette préconisation :  limiter l’imperméabilisation des sols sur l’espace public et les parcelles privées ; aménager des systèmes de noues et/ou de 
tranchées drainantes en bordure de voiries ; utiliser des matériaux de recouvrement des voiries poreux ; installer des puits d’infiltration… 
 
Au-delà de la réalimentation des nappes, cette préconisation permet de réduire le risque d’inondation par ruissellement (relativement élevé dans l’entre plaine de Caen et du Bessin), en limitant le volume d’eau 
ruisselant rapidement vers les points bas.  

 
Echelle spatiale de mise en œuvre : De la parcelle au quartier.  
 
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Communes et EPCI.  
Autres acteurs potentiellement concernés : Agence de l'eau Seine Normandie, collectivités territoriales, Agence d'urbanisme, CAUE, propriétaires privés.  
 

 

VIII.6.3. Pistes d’adaptation pour la préservation des bonnes terres face à l’urbanisation 

 
A) Identifier les terres agricoles à forte réserve utile et les préserver de l'urbanisation 

 
La préservation de la vocation agricole des terres présentant des sols à forte réserve utile constitue un enjeu de taille, dans la perspective d'un accroissement de la fréquence et de l'intensité des épisodes de 
sécheresse. C'est notamment le cas dans l’entre Plaine de Caen et du Bessin, qui connaît une forte dynamique d'étalement urbain, en particulier entre l'agglomération Caennaise, la périphérie de Bayeux et la frange 
littorale (territoire de Seulles Terre et Mer). 
 
Il s'agit donc de mener une politique foncière visant à préserver de l'urbanisation les terres agricoles les plus résilientes en situation de sécheresse.  
Après avoir identifié les terres à forte réserve utile, il s’agit donc d’utiliser les outils à disposition – les documents d’urbanisme en particulier – pour les préserver de l’étalement urbain. 

 
Echelle spatiale de mise en œuvre : de la parcelle au SCoT du Bessin  

 
B) Repenser le maillage agricole en vue de consolider les continuités écologiques (trames vertes) 

 
« Cette préconisation répond à l'enjeu du maintien des continuités écologiques, dans un territoire où la concurrence pour l'espace est localement forte entre les espaces agricoles et urbains. La plantation de haies, 
au-delà de cet objectif, pourrait également avoir un effet bénéfique sur la gestion des eaux pluviales, en limitant l'érosion des sols et en favorisant l'infiltration, donc le risque d’inondation par ruissellement (et 
risques associés : coulées de boue, etc.). » 
 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : De la parcelle à l'échelle régionale, voire au-delà.  
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Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Chambre d'agriculture de Normandie, collectivités territoriales, agriculteurs, DRAAF et DREAL, DDTM, INRA, SAFER. 
 

VIII.6.4. Pistes d’adaptation pour le renforcement des mesures de prévention du ruissellement et de l’érosion des sols  
 

A) Mettre en place des pratiques agricoles favorisant l'infiltration des eaux (cultures intermédiaires, agroforesterie, etc.) 
 
Ces pratiques agricoles (cultures intermédiaires, cultures sans labour, semis direct, etc.), en développement mais non majoritaires, favorisent la capacité de rétention des sols agricoles.  
L’objectif principal de cette préconisation est de sensibiliser et de former les agriculteurs à ce type de pratique pour favoriser leur diffusion sur le territoire.  

 
Echelle spatiale de mise en œuvre : Parcelle / Exploitation agricole.  
 
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Chambre d'agriculture de Normandie ; EPCI (projet pilote : Bayeux Intercom sur les aires de captage AEP).  
 
Autres acteurs potentiellement concernés : agriculteurs, Chambre d'agriculture de Normandie, DRAAF, INRA. 

 
B) Limiter l'imperméabilisation des sols pour éviter l'inondation par ruissellement des points bas 

 
 
Cette préconisation consiste à prendre en compte l'impact de l'artificialisation des sols sur le ruissellement des eaux pluviales, en particulier en milieu urbain. Cela peut notamment passer :  
 
- Pour les parcelles privées : par des prescriptions obligeant à une gestion des eaux pluviales à la parcelle pour tout nouveau projet de construction (en prévoyant des dispositifs de rétention et d'infiltration) ;  
 
-Pour l'espace public : par la mise en œuvre d'une gestion en surface des eaux pluviales pour tout projet d'aménagement ou de renouvellement urbain (aménagement de noues et de fossés drainants en bordures 
de voiries, etc.).  L'élaboration de ces prescriptions peut passer par les outils de planification et d'urbanisme (règlement de ZAC par exemple).  
 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : Parcelle / Quartier urbain.  

 
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) :  Bessin Urbanisme (unité GEMAPI) 
Autres acteurs potentiellement concernés : communes et EPCI du Bessin, aménageurs, promoteurs, Agence de l’Eau Seine Normandie, DREAL, DDTM. 
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VIII.6.5. Pistes d’adaptation à la sécheresse, aux vagues de chaleurs, épisodes caniculaires à l échelle du bâtiment et de l’aménagement urbain 
 

A) Diffuser les bonnes pratiques en matière de prise en compte du risque de retrait-gonflement des argiles pour les maisons individuelles (construction et aménagement des parcelles) 
 
Il s'agit de concevoir et de diffuser des supports de communication expliquant aux professionnels du bâtiment et aux particuliers les bonnes pratiques permettant de réduire la vulnérabilité des maisons 
individuelles au risque de retrait-gonflement des argiles dans le neuf et l'existant (éloigner les arbres et les points d'infiltration des eaux pluviales de la maison, adapter les fondations, etc.).  
 
Cette préconisation est complémentaire de l’établissement d’une cartographie précise du risque : en effet, l’identification plus précise des zones vulnérables peut permettre de :  

- Cibler la diffusion de ces supports de communication dans les secteurs les plus concernés ;  
- Informer les propriétaires situés dans les zones à risques (et/ou les promoteurs) afin qu’ils mettent en pratique les recommandations contenues dans ces supports.  

 
Cette piste d’adaptation est valable pour la zone de Bayeux et des communes environnantes exposées au risque de retrait-gonflement des argiles.  

 
Echelle spatiale de mise en œuvre : De l'échelle communale à l'échelle départementale.  
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : DDTM du Calvados 
Autres acteurs potentiellement concernés : Bessin Urbanisme, communes et EPCI du Bessin, DREAL et DDT(M), BRGM, associations de professionnels du bâtiment (CAPEB, FFB, etc.), experts (CSTB, etc.). 
 
 

B) Prendre en compte le confort thermique d'été dans la conception et la réhabilitation des bâtiments résidentiels et tertiaires neufs (architecture bioclimatique), via des recommandations et des 
prescriptions normatives 

 
La poursuite de l’étalement urbain dans la plaine de Caen devrait accroître la sensibilité du territoire à la baisse du confort thermique d’été.  
L'objectif est ici d'encourager la prise en compte des principes de l'architecture bioclimatique dans la construction ou la rénovation des bâtiments, afin de limiter l'inconfort thermique en situation de fortes chaleurs, 

en particulier dans les futurs logements qui seront construits dans le cadre du projet d’urbanisation porté à l’échelle du territoire du SCoT du Bessin. 
 
Si le cadre législatif dépend de l'échelle nationale, les collectivités territoriales peuvent mettre en place des cadres réglementaires locaux pour assurer une meilleure prise en compte du confort d'été dans la 
conception et la réhabilitation des bâtiments 
 
Echelle spatiale de mise en œuvre : Bâtiment.  
 
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Bessin Urbanisme, communes et Intercommunalités du Bessin  
Autres acteurs potentiellement concernés : ADEME, architectes, professionnels du bâtiment, FFB, CAPEB, Offices de l’habitat, CAUE, CSTB, DREAL et DDTM. 
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C) Prendre en compte le confort thermique d'été dans les projets d'aménagement et de renouvellement urbain (végétalisation, etc.), en s'appuyant sur la réalisation d'opérations exemplaires 

 
Le phénomène d'éffet Ilot de Chaleur Urbain peut être réduit en jouant sur les formes urbaines, la végétalisation de l'espace urbain, etc. L'objectif consiste à s'appuyer sur des projets pilotes d'aménagement ou 
de renouvellement urbain pour mettre en œuvre et communiquer sur les bonnes pratiques d'aménagement en matière de prise en compte du confort thermique estival en ville, en zone périurbaine et dans les 
principaux centres bourgs du Bessin.  
 
Il s'agit notamment d'encadrer l'étalement urbain de Bayeux et des communes périphériques (des pôles secondaires et des bourgs dans une moindre mesure) pour anticiper l'effet de l'augmentation des 
températures moyennes et de la fréquence des vagues de chaleur sur l'inconfort thermique en milieu urbain.  
 
Echelle spatiale de mise en œuvre : quartier urbain.  
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) :  Bessin Urbanisme, communes et Intercommunalités du Bessin.  
Autres acteurs potentiellement concernés : ADEME, Agences d'urbanisme, Universités, Collectivités territoriales, DREAL, DDT(M). 
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VIII.6.6. Pistes d’adaptation du système agricole bocager du Bessin face aux effets du changement climatique 

 
Deux effets majeurs à anticiper ont étés retenus dans le cadre de la stratégie d’adaptation au changement climatique à l’échelle régionale, ceux-ci sont repris à l’échelle des espaces concernés à l’échelle du SCoT 
du Bessin :  
 
- La baisse de la production des prairies et des cultures fourragères, liée à des épisodes de sécheresse plus intenses et fréquentes ; susceptibles de générer des surcoûts importants pour l’approvisionnement 

des exploitations d’élevage en période estivale ;  

-  La modification des milieux et des écosystèmes, dans la perspective des effets du changement climatique (hausse des températures moyennes, évolution du régime des précipitations, etc.) d’une part, et 
de l’évolution du maillage bocager d’autre part (continuités écologiques).  

 
L’enjeu de la stratégie d’adaptation, issue du travail des ateliers prospectifs, vise donc à maintenir le modèle du bocage avec deux objectifs : préserver le modèle économique des filières d’élevage existantes ; 
ainsi que les continuités écologiques matérialisées par le maillage bocager. 
 
A) Valoriser la biomasse disponible pour diversifier les revenus des éleveurs, dans le respect de la gestion durable des ressources 
 
Cette piste d’action vise à diversifier les revenus des agriculteurs tout en valorisant les continuités écologiques du bocage, via une meilleure valorisation économique de la biomasse. 
 
 Deux types d'action sont possibles :  
 
-  Encourager les éleveurs à mettre en place des unités de méthanisation, afin de valoriser les effluents issus des activités d'élevage. La mise en œuvre de cette action pourrait s'appuyer sur le plan de 

méthanisation agricole mis en place par le Ministère de l'Agriculture et le MEDDE (« Energie Méthanisation Autonomie Azote », 2 milliards d'Euros mobilisés avec un objectif de 1 000 installations en 2020).  

- Structurer une filière bois sur le territoire, afin de valoriser les ressources locales que constituent les haies.  
 
Des initiatives locales existent déjà (alimentation de la chaudière à bois déchiqueté de l’école de Moulins en Bessin par des agriculteurs locaux)). Il s’agit de s'appuyer sur ces bonnes pratiques pour les 
généraliser et les fédérer.  
 
Echelle spatiale de mise en œuvre : du collectif d'exploitations à l'échelle régionale, voire au-delà pour la structuration d'une filière. 
  
Acteurs : 
 
Région Normandie, CD 14, , ADEME, DRAAF, ONF, CRPF, URCOFOR, Biomasse Normandie,  Chambre d'agriculture de Normandie, collectivités territoriales, agriculteurs, professionnels de l'énergie (maîtrise 
d'œuvre), Entreprises ou coopératives en charge de coordonner la structuration des filières (CUMA – Bois énergie 14 / Ecobois 50). 
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B) Centraliser et diffuser les bonnes pratiques à l’échelle locale pour faire évoluer le système bocager vers une meilleure anticipation des épisodes de sécheresse 
 
L’augmentation attendue de la fréquence des épisodes de sécheresse aura un impact direct sur la quantité de fourrages disponible pour les activités d’élevage.  
Dans cette perspective, cette préconisation vise à sensibiliser les agriculteurs aux bonnes pratiques de gestion de cette ressource, nécessaire à leur activité. Il s’agit pour l’essentiel de mettre en place et d’animer 
des réseaux d’échange permettant d’identifier et de diffuser les bonnes pratiques en la matière.  
 
Echelle spatiale de mise en oeuvre : De l’exploitation au collectif d'exploitations à l'échelle régionale, voire au-delà.  
 
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Chambre d’agriculture de Normandie, Bio en Normandie,  GIEE 
Autres acteurs potentiellement concernés : DRAAF, Institut de l’élevage, INRA, collectivités territoriales du Bessin, Bessin Urbanisme, agriculteurs. 
 
C) Réhabiliter le maillage bocager pour préserver les continuités écologiques 
 
Cette préconisation, qui associe agriculteurs et acteurs publics (collectivités et services de l'Etat) répond à l'enjeu du maintien des continuités écologiques.  
 
La plantation de haies, au-delà de cet objectif, pourrait aussi avoir un effet bénéfique :  
- Sur la gestion du ruissellement des eaux de pluies, en limitant l'érosion des sols et l'inondation des fonds de vallées (inondations par ruissellement et coulées de boue).  
- Sur les activités agricoles et d'élevage : régulation des températures par écran thermique, rétention de l'eau, création d'une nouvelle source de revenu liée à la valorisation des haies  
 
Cadres opérationnels mobilisables :  
- Mesures Agro-Environnementales (MAE) relatives à la valorisation des haies.  
-Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE).  
-  Plans Régionaux d'Aménagement Durable (PRAD).  
 
Echelle spatiale de mise en œuvre : de la parcelle à l'échelle régionale, voire au-delà.  
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : SAFER, EPCI du Bessin, communes volontaires.  
Autres acteurs potentiellement concernés : Chambre d'agriculture de Normandie, collectivités territoriales du Bessin, agriculteurs, DRAAF et DREAL, DDT(M), INRA, SAFER 

 
D) Construire des ouvrages pour stocker l'eau dans le bocage et sécuriser ainsi l'approvisionnement en eau des industries agro-alimentaires 
 
La construction de retenues collinaires ou de réserves de substitution a pour objectif de stocker l'eau issue des précipitations hivernales pour la réutiliser en été, dans la perspective d'un accroissement de la 
fréquence et de l'intensité des épisodes de sécheresse.  
 
Echelle spatiale de mise en œuvre : Bassin versant.  
Acteurs  
Porteur(s) potentiel(s) : Agence de l'Eau Seine Normandie et/ou Chambre d'agriculture de Normandie (sauf pour stockages destinés à alimenter les industries).  
Autres acteurs potentiellement concernés : agence de l'eau Seine-Normandie, Chambre d'Agriculture de Normandie, agriculteurs, industriels, collectivités territoriales du Bessin, DREAL, DDTM. 
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VIII.6.7. Autres pistes d’adaptations au changement climatique pour le secteur agricole dans le Bessin 
 

En complément des pistes d’adaptations précédemment évoquées dans l’étude interrégionale « la Normandie s’adapte au changement climatique » 2013 (DATAR), selon la Chambre d’Agriculture de Normandie, 
d’autres pistes valables pour l’ensemble des systèmes agricoles à l’échelle du Bessin peuvent s’ajouter : 

- Concernant les cultures annuelles (y compris fourragères) : l’adaptation des espèces et des variétés, des dates d’interventions culturales aux conditions de sécheresse, risques d’échaudage etc. 

- Pour l’élevage, noter la nécessité d’une adaptation des bâtiments pour éviter les fortes chaleurs préjudiciables aux animaux. 
 

VIII.6.8. Pistes d’adaptation pour réduire le degré d’exposition de la population du Bessin face aux risques sanitaires engendrés par le changement climatique 

 

Orientations nationales (Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 2) : 

Les risques sanitaires liés au changement climatique, tant pour la population générale que pour les travailleurs, déjà identifiés ou émergents, doivent faire l’objet de points réguliers s’agissant des connaissances 

visant à qualifier et si possible quantifier les effets actuels et futurs du changement climatique à l’échelle nationale voire régionale, et de politiques pertinentes maximisant les co-bénéfices avec les politiques 

des autres secteurs. Le service sanitaire des étudiants en santé, qui a débuté à la rentrée 2018, pourra contribuer à la diffusion et à la mise en œuvre des messages de prévention auprès de différents publics 

(public scolaire, structure d’accueil de personnes âgées, services sociaux). En termes de production de données de surveillance sanitaire, il s’agira d’articuler la production des données et les connaissances de 

surveillance environnementale climatique et les connaissances épidémiologiques sanitaires pour construire des indicateurs validés et proposer une offre de services utiles pour l’action notamment pour le 

niveau régional (par exemple, en identifiant les facteurs de risques et en documentant les impacts sanitaires actuels et futurs) et contribuer au développement de services climatiques pertinents pour la protection 

de la santé. Les moyens de surveillance et d’alerte épidémiologiques et sanitaires des populations (travailleurs inclus) seront consolidés. La vigilance relative à la sécurité transfusionnelle au regard des risques 

émergents sera adaptée. 

Orientations régionales (PRSE 3 – Normandie) : 

Le Plan Régional Santé-Environnement 3 de Normandie (PRSE -3) ne prévoit pas d’actions spécifiques pour réduire le degré d’exposition de la population normande face aux risques sanitaires liés au changement 

climatique mais une série de mesures transversales qui contribueront de manière directe et indirecte à réduire le degré d’exposition à ce type de risque (cobénéfices). 

Afin de réduire les risques sanitaires en général le PRSE 3 pointe les enjeux suivants : 

- Aménagement et environnement favorables à la santé  
- Mobilités actives 
- Réduction des pesticides 
- Protection de la ressource en eau 
- Sécurisation des systèmes d’alimentation en eau potable 
- Lutte contre les espèces invasives et les pollens allergisants  
 
Le PRSE 3 désigne les villes et les intercommunalités comme maillon fort pour lutter à l’échelle locale contre les risques sanitaires : 
 
 « Les villes et les intercommunalités sont des acteurs essentiels et pertinents pour agir dans l'ensemble du domaine santé environnement.”  
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Les politiques publiques locales dans le champ de la santé et de l'environnement ont une influence majeure sur le bien être des populations mais aussi sur la réduction des inégalités de santé.  
 
« C'est également le cas des différents programmes et plans locaux comme le plan climat air énergie territorial (PCAET), le plan local d'urbanisme (PLU), les démarches de développement 
durable (déchets, pesticides, alimentation...) et les contrats locaux de santé (CLS)... mais ce peut être aussi le cas au travers des processus de commandes et d'achats » 
 
Echelle locale 
 
La stratégie et les actions mises en œuvres pour lutter contre les risques sur la santé humaine engendrés par le changement climatique s’inscrira dans la ligne du PNACC 2 et du PRS3 normandie. La lutte contre 
ces risques multifactoriels se fera de manière transversale dans le cadre de la mise en œuvre du PCAET 
 
Les enjeux sanitaires liés aux risques liés au changement climatique (enjeux santé-environnement au sens large) devront être d’avantage pris en compte dans les projets d’aménagement et les documents de 
planification locaux ( SCoT du Bessin, PLUI). Ils devront avoir comme objectif de réduire les nuisances et améliorer le cadre de vie et de développer des aménagements favorables à la santé et aux mobilités 
actives. 
 
« Leurs orientations contribuent à réduire les expositions existantes (aux pollutions de l'air intérieur et extérieur liées à la qualité des bâtiments, au chauffage, aux transports ou aux activités industrielles, au bruit 
lié aux infrastructures routières...), à développer des aménagements de proximité favorisant un environnement sûr et sain (protection de la ressource en eau, maîtrise de l'usage des sols et réhabilitation des sites 
pollués, espaces de "nature en ville", de loisirs, de jardinage sans pesticides) et à développer des transports et les mobilités actives dont l'effet bénéfique avéré pour la santé est parfois trop méconnu (prévention 
des maladies chroniques, lutte contre l'obésité). »  Source : PRSE 3 – Normandie. 
 
Pistes d’actions :  
 
Réaliser un diagnostic de territoire (besoins, atouts, fragilités) partagé avec les acteurs locaux et représentants des populations, en amont des projets d'aménagement. 
- Mettre en place et faire connaître les mesures de protection de la ressource en eau, en priorité des bassins d'alimentation des captages d'eau destinée à la consommation humaine. 
- Aménager l'espace public pour répondre aux besoins et usages des populations, pour améliorer le cadre de vie : signalétique, mobiliers urbains, accès aux services, ambiance urbaine et esthétique, éclairage 

et sécurité. 
- Lutter contre l'étalement urbain pour limiter les déplacements dans le cadre des PLUI, en veillant de ne pas accroître les zones de surexposition. 
- Identifier et développer les zones de "nature en ville", préserver les zones de biodiversité dans les documents de planification. 
- Expérimenter les démarches d'évaluation d'impact en santé (EIS) dans les projets d'aménagement. 
- Construire ou réhabiliter un bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, matériaux sains...) pour lutter contre le bruit, les îlots de chaleur, réduire les besoins énergétiques. 
- Mettre en oeuvre les plans et actions de réduction des expositions liées aux déplacements (air, bruit...). 
- Etendre la démarche "Zéro phyto" à tous les espaces publics et sensibiliser les jardiniers amateurs. 
- Réduire la production de déchets au niveau local (tri,recyclage, compostage, redevance incitative...). 
- Développer les aménagements et/ou infrastructures pour les mobilités durables et modes actifs : parkings relais (pôle multimodal), liaisons douces et voies partagées : vélos, piétons… 
- Planifier un réseau de pistes cyclables à l'échelle des EPCI dans le cadre des PLUI. Mettre en place un fléchage ou signalétique pour les cyclistes sans création d'infrastructures supplémentaires (voies 

vertes…). 
- Mettre en oeuvre les Plans de Déplacements Urbains. 
- Aménager les espaces publics pour tous en favorisant plusieurs activités: promenade, jeux, détente, activité physique, pédagogique (biodiversité, préservation ressource), mise en valeur du patrimoine). 
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 Les actions mises en œuvre dans le cadre du PCAET du Bessin afin de réduire les risques liés à la santé humaine contribueront à l’adoption de modes de vie respectueux de l’environnement et favorable à la 
santé. La prise de conscience collective des enjeux doit amener les décideurs, les professionnels et la population à favoriser et à adopter des comportements collectifs et individuels plus respectueux de 
l'environnement et ainsi être promoteurs de santé pour tous. Aussi, le PCAET se donnera comme u priorité forte d’accompagner les évolutions des pratiques collectives et des comportements de chacun.  Le PCAET 
devra contribuer au développement de l’accès à une alimentation saine et à la limitation du gaspillage alimentaire et à encourager les bonnes pratiques et méthodes alternatives pour un environnement sain. 
 
Pistes d’actions : 
Développer des filières d’approvisionnement production-distribution en agriculture locale haute valeur environnementale (HVE), bio, les faire connaître : 
- identifier les potentiels à l'échelle locale (diagnostic), 
- mettre en place des partenariats de distribution (producteurs -acheteurs) avec les établissements publics (écoles, hôpitaux, maisons de retraite…), secteur privé et entreprises, 
- intégrer les filières dans les politiques d’achat (clauses spécifiques dans les marchés publics). 
- Développer l'offre de restauration en produits bio et/ou locaux dans les cantines (marchés publics, plate forme d'achat et mise en relation producteurs/acheteurs). 
- Lutter contre le gaspillage alimentaire (information, achat en vrac...). 
- Promouvoir la culture de fruits et légumes chez les particuliers disposant d'un jardin. 
- Mettre en place des jardins partagés et/ou des potagers pédagogiques démonstratifs avec les services espaces verts ou associations. 
- Valoriser et faire connaître les bonnes pratiques, dispositifs existants et les démarches locales. 
- Modifier les cahiers des charges des marchés publics pour favoriser les produits respectueux de l'environnement et de la santé, limiter les déchets. 
- Créer, animer un réseau d'ambassadeurs du "Mieux cultiver – Mieux consommer" avec des collectivités et structures locales pour informer, accompagner 
- Sensibiliser les professionnels et le grand public à consommer des produits locaux, de saison et favoriser les circuits courts (marchés, comité d'entreprises…). 
- Sensibiliser aux mobilités durables et actives avec les acteurs de l'écomobilité, associations du territoire (jeunesse, sport, environnement) : création de relais locaux, accompagnement... 
- Identifier les dispositifs existants, développer des modes de déplacements collectifs vers les établissements scolaires: pédibus, carapattes, vélo... 
- Identifier auprès d'habitants des "foyers témoins" volontaires, mettre en place des ateliers pédagogiques sur les enjeux de santé en lien avec l'environnement (air intérieur et extérieur, économie d'énergie, 

réduction des déchets, alimentation de proximité, modes de déplacements...). 
 
L’enjeu de protection de la ressource en eau potable, pointé dans le SDAGE Seine Normandie et les SAGE locaux doit être pris en compte. 
 
 
 Protection des ressources en eau destinées à la ressource humaine 
 
La protection de la ressource utilisée pour la production d’eau potable est un enjeu majeur pour le Bessin non seulement de préservation des milieux mais aussi de santé publique. La maîtrise des risques 
sanitaires liés à la production d’eau potable exige une vigilance depuis l’amont de la ressource jusqu’au robinet du consommateur. 
 
Pistes d’actions : 
 
- Instaurer un comité de suivi des arrêtés de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) piloté par le maître d'ouvrage du captage. 
- A l'échelle de l'Aire de d’Alimentation de Captage, encourager la mise en œuvre d'une stratégie foncière visant à préserver la qualité de l'eau sur le long terme. 
- Améliorer l'intégration de la protection des captages dans la gestion des territoires, notamment dans les SCOT et PLU(i) en encourageant la réalisation d'une étude de stratégie foncière prenant en compte 

l'eau. 
- Recenser et partager les initiatives locales et les outils existants sur la sensibilisation du public à la protection de la ressource ainsi que les structures. 
- Accompagner et encourager les maîtres d'ouvrage à sensibiliser le grand public aux enjeux de protection de la ressource en mettant à leur disposition des outils et supports de communication. 
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Améliorer la qualité des eaux de baignades et du littoral 
 
Le long de sa façade côtière, le Bessin dispose d'un patrimoine privilégié qu'il convient de valoriser et de préserver. A cet égard, la pérennisation des activités liées à la qualité des milieux littoraux et des zones de 
baignades en eau douce constitue un enjeu majeur pour le territoire, la qualité de vie et son attractivité. 
 
Dans ce contexte, l'amélioration de la qualité des eaux de baignade et du littoral et la prise de conscience collective des enjeux y afférents constitue un défi à relever, particulièrement dans certaines zones 
sensibles où des usages sont aujourd'hui menacés. 
 
L'amélioration des connaissances, la sensibilisation des acteurs et la mise en œuvre des actions prioritaires identifiées dans le cadre des profils de vulnérabilité, en particulier dans les secteurs vulnérables, sont 
nécessaires pour pérenniser les usages et maitriser les risques sanitaires. 
 
Pistes d’actions : 
 
- Sensibiliser les décideurs et acteurs du littoral aux leviers d'action existants pour améliorer la qualité des milieux littoraux et favoriser le partage d'expérimentations entre pairs. 
- Sensibiliser les usagers aux enjeux environnementaux et sanitaires du littoral, notamment via la création et la diffusion de supports de communication. 
- Mobiliser les acteurs pour mettre en oeuvre les actions identifiées dans 
- Les profils de vulnérabilité : mise en place de COPIL locaux, sur les secteurs vulnérables, chargés du suivi de l'avancée des actions préconisées dans les profils (EP, EU, ANC, agricole...) 
 
L’enjeu de mise en œuvre d’action pour des bâtiments et un habitat sain 
 
Réduire les risques pour la santé liés à l’environnement dans les bâtiments existants : 
 
Avec plus de 70% du temps passé dans des espaces clos, la population est davantage exposée aux polluants à l'intérieur des locaux. Les règlementations en matière de construction ont évolué progressivement 
pour tenir compte des risques sanitaires et de l'évolution des connaissances et des techniques, mais s'appliquent aux constructions neuves. Les bâtiments existants sont donc concernés par la présence possible 
de plomb, d'amiante ou l'absence ou l'insuffisance de la ventilation, ainsi que l'insuffisance de l'isolation thermique et phonique. Par ailleurs, l'habitat très dégradé, ou "habitat indigne", concerne l'ensemble des 
territoires. Il est largement représenté par les maisons anciennes et expose potentiellement près de 55% des logements construits avant les premières normes d’isolation (1975) . Enfin, les usages et les pratiques 
des occupants ont également des répercussions directes sur la qualité de l'air intérieur, l'hygiène et les accidents domestiques. Le PCAET du Bessin cible ainsi la mise en œuvre des règlementations sanitaires, la 
lutte contre l'habitat indigne, la sensibilisation et l'éducation pour que chaque occupant puisse agir sur son environnement intérieur. 
 
- Identifier et informer les acteurs concernés sur les réglementations applicables dans les domaines de la qualité de l'air intérieur, l'amiante dans les bâtiments, le radon, les légionnelles dans les réseaux 

d'eau chaude sanitaire collectifs. 
- Accompagner la mise en oeuvre des obligations règlementaires en matière de Qualité de l’Air Intérieur (QAI), en particulier sur la partie du territoire du Bessin concernée par la problématique du radon. 
- Rendre la communication et les actions d'éducation et de sensibilisation accessibles au plus grand nombre : décliner sur le territoire les initiatives et expérimentations. 
- Promouvoir auprès des particuliers les dispositifs opérationnels de l'ANAH pour répondre aux enjeux de l'habitat indigne. 
 
Promouvoir un logement et des environnements intérieurs favorables à la santé dans les constructions neuves et les rénovations : 
 
La prévention des risques sanitaires dans les bâtiments s'appuie sur des constructions "saines" et des rénovations qui tiennent compte d'un 
ensemble de facteurs tels que : 
- le confort thermique, en tenant compte de l'évolution du climat ; 
- La qualité de l'air, en tenant compte des sources externes de pollution d'origine naturelle (radon) ou anthropique, et des sources internes (matériaux de construction, qualité de la ventilation...) ; 
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- La qualité de l'eau distribuée avec la prévention des risques de développement bactérien dans les réseaux intérieurs (légionelles) et les risques de brûlures ; le confort acoustique vis-à-vis des sources 
externes et internes de bruit ; 

- l'exposition à la lumière naturelle. 
 
Le PCAET du Bessin cible ainsi les actions relatives à la sensibilisation et la formation des acteurs de la construction, l'intégration des enjeux de qualité de l'air intérieur dans les opérations d'isolation thermique 
des bâtiments et la connaissance des sources externes de pollution dans le choix des lieux de construction de logements et d'établissements accueillant des publics sensibles. 
 
Pistes d’actions : 
 
- Porter à la connaissance des communes du Bessin concernées les risques d’émanation de radon et préconiser des techniques de construction pour limiter les risques. 
- Mettre à la disposition du public, des professionnels et des maîtres d’ouvrage une bibliographie des fiches techniques, des documentations existantes et des liens internet afin de permettre un accès facile 

au maximum de textes relatifs à la construction 
- Promouvoir l’intégration des travaux de ventilation dans le cadre des projets de rénovation. Intégrer la QAI et notamment les risques liés à l’humidité dans les opérations d’isolation thermique des 

bâtiments et les dispositifs territoriaux d'aides aux opérations d'économies d'énergie. 
- Développer l’inventaire des sources de polluants atmosphériques d’origine agricole, les cartographier et évaluer les zones à risques à proximité des zones habitées et des établissements recevant du public 

(ERP) situés en campagne à proximité immédiate de zone cultivées. 
 
L’enjeu de limitation de l’exposition de la population du Bessin à la pollution de l’environnement extérieur  
 
Améliorer la qualité de l’air extérieur et limiter son impact sur la santé  
 
La pollution atmosphérique est responsable de 48.000 décès prématurés chaque année en France, soit 9% de la mortalité. En Normandie, la proportion est identique à la moyenne nationale, avec 2.600 décès 
prématurés liés à la pollution de l’air, soit 9% de la mortalité régionale. Les valeurs réglementaires continuent à être dépassées régulièrement sur le territoire du Bessin. Les sources d’émissions de polluants sont 
bien identifiées : transport, chauffage, agriculture et activités industrielles. Les situations sont contrastées selon la proximité des sources, les secteurs et les conditions climatiques. L'amélioration des connaissances, 
la sensibilisation des acteurs, et la prise en compte de la qualité de l’air dans l’aménagement du territoire sont nécessaires pour limiter les émissions de polluants et protéger la population des risques de 
surexposition. 
 
Pistes d’actions : 
 
- Améliorer la connaissance globale sur les polluants atmosphériques à l’échelle du Bessin, les niveaux de pollution sur le territoire et les zones particulièrement exposées, améliorer la quantification du 

brûlage des déchets verts à l'air libre et caractériser les sources d'émission, notamment pour les particules. 
- Compléter le volet régional de la campagne nationale de mesure des pesticides dans l’air par un volet local à l’échelle du Bessin ciblant des points de surveillance prioritaires et/ou un premier 

« échantillonnage » de substances spécifiques. 
- Communiquer vers le grand public en mettant en place des supports de communication à l’échelle du Bessin sur les enjeux de la pollution atmosphérique, les conseils comportementaux et les alternatives 

possibles, en s’appuyant sur les NTIC (applis, micro-capteurs...), a minima sur les thématiques brûlage à l'air libre, chauffage bois, modes de déplacement. 
- Communiquer vers des publics spécifiques : sensibilisation complémentaire à destination des acteurs disposant de leviers d'actions (élus, agriculteurs, associations…) et des acteurs relais vers les 

populations sensibles (enseignants, éducateurs sportifs et professionnels de santé. 
- Intégrer les enjeux de la qualité de l’air en amont des projets d’aménagement du territoire : sensibiliser les collectivités du Bessin et les bureaux d’études à la prise en compte des enjeux liés à la qualité de 

l'air dans l'aménagement du territoire et mettre à disposition des élus et collectivités les informations et outils nécessaires. 
- Identifier les zones de vigilance concernant l’exposition aux pesticides et mettre en place une charte de bonnes pratiques avec la profession agricole pour limiter l’exposition aux pesticides au sein des 

établissements sensibles et zones habitées 
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Renforcer la connaissance et l’information, réduire l’exposition de la population aux sols pollués : 
 
La législation relative aux sites et sols pollués ne fait pas l’objet d’un cadre juridique spécifique mais s’appuie sur la législation relative aux installations classées (ICPE). Les démarches de gestion mises en place 
sont essentiellement la prévention des pollutions, le traitement des sources concentrées de pollution (organiques et métalliques), la réhabilitation des sites en fonction des usages et la pérennisation de la 
mémoire des pollutions résiduelles et des usages. 
 
La loi 2014-366 relative à l’accès au logement et à l’urbanisme rénové (ALUR) a également introduit, le cas échéant, une obligation de fourniture de certificats de réalisation d’une étude de sols et de prise en 
compte de ses conclusions dans les mesures constructives lors d’une demande d’autorisation d’urbanisme. 
 
Les objectifs du PCAET du Bessin consisteront à généraliser l’accès aux connaissances disponibles en matière de pollution des sols et à réduire les expositions des publics (publics sensibles notamment) aux 
substances les plus préoccupantes pour la santé. 
 
Piste d’action : 
 
- Sensibiliser le service instructeur du Bessin (SIB) et les référents « urbanismes des communes » à l’intérêt de bancariser les données de pollution des sols en vue de faciliter les échanges avec l’État à 

l’occasion de l’élaboration des secteurs d’information sur les sols (SIS)et développement d'outils permettant la conservation de la mémoire. 
 
L’enjeu d’amélioration de la connaissance et de réduction de l’exposition de la population du Bessin au bruit et à l’expositions aux champs magnétiques 
 
Le bruit figure parmi les nuisances majeures ressenties par les Français dans leur vie quotidienne et leur environnement de proximité. D'après la dernière enquête d'opinion sur le sujet, 86% des français se disent 
gênés par le bruit à leur domicile. A l’échelle locale, Bayeux, ses communes périphériques et les communes situées le long de la RN13 sont particulièrement exposées au bruit lié aux transports routiers.  Au-delà 
de la gêne, l’excès de bruit a des effets sur la santé, auditifs et extra-auditifs. Par ailleurs, le développement des technologies utilisant des ondes électromagnétiques s'est fortement amplifié ces 20 dernières 
années. Ces nouvelles technologies sont susceptibles d'augmenter l'exposition de la population générale ou des utilisateurs et s'accompagnent de multiples questions et d'inquiétudes notamment en ce qui 
concerne leurs possibles impacts sanitaires. L'amélioration des connaissances, l'information, la sensibilisation et (en vue de) la réduction des expositions apparaissent importantes dans le cadre du PCAET du Bessin. 
 
Améliorer la connaissance et l’information sur les risquesliés au bruit et aux ondes éléctromagnétiques : 
 
Pistes d’actions :  
 
- Effectuer la réalisation de mesures de champs électromagnétiques radiofréquences, notamment sur les sites suscitant des inquiétudes de la population, résorber les points atypiques identifiés et assurer 

l’information des collectivités concernées. 
- Inciter les collectivités à résorber les points noirs du bruit et à sauvegarder les zones calmes (planification) : sensibilisation à l'occasion de la révision du SCoT du Bessin et information sur les soutiens 

financiers possibles 
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VIII.7. Tableau synthétique : Enjeux – Adaptation du territoire du SCoT du Bessin face aux effets du changement climatique 

Atouts Faiblesses 
Le Bessin est aujourd’hui faiblement (au regard du territoire français et Normand) exposé et impacté par les risques liés au 
changement climatique  
 
Des milieux géographiques diversifiés et des ressources naturelles permettant d’améliorer la résilience du Bessin face aux aléas 
engendrés par le changement climatique  
 
L’augmentation globale de la température aurait un effet positif sur l’activité touristique du territoire (augmentation du nombre de 
touristes et allongement de la durée des séjours) 
 
Augmentation des rendements agricoles pour les systèmes de grandes cultures (céréales) dues à l’augmentation de la température 

Un territoire ponctuellement soumis aux aléas climatiques extrêmes (tempêtes, sécheresses, pluies intenses) 
 
Des cours d’eau subissant des étiages sévères en période de sécheresse 
 
 
Des zones basses (littoral de la baie de Seine, Baie des Veys, Marais du Bessin) actuellement concernées par le phénomène de 
submersion marine engendrant un risque important pour les personnes, les biens et les activités 
 
Des forages AEP de la zone littoral du Bessin  déjà impactés par la remontée du biseau salé 
 
Une insuffisance chronique de la ressource en eau par rapport aux besoins (AEP, agriculture). 
 
Qualité insuffisante de la plupart des masses d’eau 
 
Le recul de la prairie et du bocage 
 
La tension quantitative sur les eaux souterraines 

Opportunités Menaces 
Elaboration et mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue (TVB) à l’échelle locale pour contribuer à préserver la fonctionnalité des 
milieux propices à la séquestration du carbone et à restaurer les fonctionnalités des milieux ayant un effet pondérateur sur le climat. 
 
Des espaces protégés permettant de préserver la diversité faune-flore et la fonctionnalité de ces espaces (séquestration du carbone 
et pondération des effets négatifs du changement climatique. 
 
GEMAPI concertée à une échelle cohérente à l’échelle du Bessin (2020) – Etude d’opportunité en cours (Bessin urbanisme). 
 
Existence d’une ZRE donnant les outils pour revoir le volume et la répartition des prélèvements en eau 
 
Mise en ouevre dans les PLUI et PLUI des prescriptions du SCoT du Bessin en matière de limitation de consommation d’espaces 
agricoles et naturels, d’urbanisme et d’habitat durable 
 
La démarche « Notre Litoral pour demain » fédérant les territoires littoraux normands pour s’engager vers une gestion plus durable 
du trait de côte 
 
 
Maintien des conditions climatiques actuelles (température moyenne, précipitation) sur le Bessin en cas de mise en place d’une 
politique volontariste visant à réduire les concentrations de CO2 dans l’atmosphère à l’échelle du Bessin et à l’échelle globale. 
 
Maintien de conditions climatiques légèrement dégradées (températures / précipitations) sur le Bessin en cas de mise en place d’une 
politique visant à maintenir les concentrations de CO2 dans l’atmosphère à l’échelle du Bessin et à l’échelle globale ( mise en œuvre 
des accords de Paris et déclinaison aux différentes échelles). 

 
Dégradation importante des conditions climatiques locales (augmentation de la température moyenne de 3°C, augmentation de 
l’intensité, de la durée et du nombre de périodes de vague de chaleur et de sécheresse, diminution importante du cumul de 
précipitation, diminution importante du nombre de jour de pluies épisodes de pluies plus intenses, net diminution du nombre de 
jours de gel) en l’absence d’une politique en faveur du climat à l’échelle globale (scénario tendanciels) 
 
Un littoral (baie de Seine, Baie des Veys) et un marais exposés à la montée globale du niveau des océans (+ 0.26 à 0.82 m), un recul 
généralisédu trait de côte annoncé. 
 
Une ressource en eau menacée (qualité – quantité) – des tensions entre les différents usages augmentés 
 
Accentuation des risques déjà présents sur le territoire (inondations, submersions marines, risques liés à la sécheresse) avec une 
forte exposition et un fort impact sur les populations, ses activités et sa santé si aucune politique en faveur du climat n’est menée à 
l’échelle du Bessin et à l’échelle globale (scénario tendanciel) 
 
Des milieux naturels et une biodiversité impactés (Ex : Le hêtre gourmand en eau représente 75% des arbres de la forêt de Balleroy, 
il devrait avoir quasiment disparu de Normandie en 2100. 
 
la dégradation du paysage 
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Enjeux d’adaptation au changement climatique 
Echelle globale : 
 
Maintien des conditions climatiques les plus favorables à la préservation des grands équilibres et au développement de l’attractivité territoriale du Bessin (scénarii 2.6 / 4.5). 
 
Echelle locale : 
 

Préservation et adaptation du littoral du Bessin et sa population particulièrement soumis aux risques liés à la montée du niveau global des eaux et au risques de submersions marines (communes littorales de l’Est du Bessin, Baie des 
Veys et Marais du Bessin) 
 
Prise en compte et adaptation aux risques engendrés par les inondations (débordement de cours d’eau, remontée de nappe, ruissellement) sur les 90 % des communes du Bessin concernées par ce type de risque 
 
Limitation du risque liés au retrait-gonflement des argiles à l’échelle de la Ville de Bayeux et des 42 communes concernées grâce à une prise en compte dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT du Bessin, PLUI) en limitant 
l’urbanisation dans les zones les plus impactées, en favorisant la construction avec des fondations importantes et en limitant la part de maison individuelle dans le parc résidentiel 
 
Prise en compte et adaptation aux risques liées aux chutes de blocs et pierres, glissement de terrain et effondrement de cavités » principalement localisé sur les communes possédant des côtes à falaises (frange centrale et ouest du 
littoral) et quelques communes de l’arrière pays du Bessin 
 
Protection et amélioration de la connaissance des espèces (flore) présentes dans le Bessin dont les populations sont les plus isolées et réduites 
 
Restauration, préservation et gestion durable des milieux naturels du Bessin liés aux espèces menacées (milieux ouverts, milieux humides, milieux, littoraux et milieux boisés). 
 
Meilleure prise en compte de la flore et de la faune locale dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT, PLUI). 
 
Mise en œuvre d’actions complémentaires sur les territoires en s’appuyant sur des démarches concertées et participatives avec les acteurs locaux (agriculteurs, associations de protection de l’environnement, chasseurs, pêcheurs, grand 
public). 
 
Anticipation du renouvellement des espèces d’arbres vulnérables (hêtre, etc …) aux effets du changement climatique (sécheresse, température plus élevées, maladies spécifiques, insectes ravageurs) grâce à la mise en place d’une 
gestion durable des espaces boisés (forêts domaniales et privées, bois, haies bocagères) à l’échelle du Bessin 
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Renforcement de l’entretien et de la surveillance des espaces boisés (forêts domaniales et privées, bois, haies bocagères) face à la recrudescence du risque d’incendie en période de sécheresse 
 
Amélioration de la connaissance des espèces faunistiques ayant étendu récemment leur aire de distribution sur le Bessin et lutte contre les espèces invasives 
 
Préservation de la qualité et de la diversité paysagère du Bessin (frange littorale et arrière pays) dans un contexte de changement climatique afin de maintenir l’attractivité territoriale et le tourisme local 
 
Prise en compte de la qualité paysagère dans les opérations de réaménagement, reboisement, recomposition spatiale nécessaires pour s’adapter localement au changement climatique 
 
Augmentation de la salinité des eaux des aquifères de la frange littorale du Bessin engendrant une altération de la ressource en eau potable, des tensions et des conflits d’usage (AEP, agriculture, conchyliculture) 
 
Augmentation de la sensibilité des réseaux locaux (AEP, Assainissement, électriques, téléphone / fibre) sur la frange littorale engendrée par l’aggravation des aléas liés au changement climatique (tempêtes, submersions marine), la 
hausse de l’activité touristique et la poursuite de l’urbanisation 
 
Mise en œuvre d’une gouvernance GEMAPI et d’un programme pluriannuel de lutte et d’adaptation aux risques liés aux inondations en lien avec la gestion de l’urbanisation et du développement du territoire à l’échelle du SCoT du 
Bessin 
 
Amélioration de la qualité des masses d’eau de surface, souterraines et côtières par la mise en œuvre de mesures visant à réduire les polluants liés aux usages agricoles, particuliers et industriels 
 
Réduction du volume d’eau utilisé pour limiter les tensions sur la ressource (nappe du bathonien –bajocien en déficit chronique) et les conflits d’usages dans un contexte d’augmentation du nombre de sécheresses et de vagues de 
chaleur 
 
Mise en œuvre de mesures préventives, organisationnelles, d’aménagement de l’espace adaptées à l’échelle du Bessin pour réduire le degré d’exposition de la population aux différents risques sanitaires (sécheresse, vague de chaleur, 
épidémies, pollutions) liés au changement climatique 
 
Limitation du phénomène d'Ilot de chaleur Urbain sur la Ville de Bayeux par la mise en œuvre de mesures privilégiant la renaturalisation et la désimperméabilisation de l'espace public 
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IX. Définition des enjeux transversaux liés à la transition énergétique à l’échelle du Bessin 
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IX.1. Vers une approche transversale des problématiques Climat Air Energie à l’échelle du Territoire du SCoT du Bessin 
 

Objet de l’approche transversale 

La partie précédente du diagnostic constitue un état des lieux et analyse sectorielle des problématiques liées au climat, à l’air et à l’énergie conforme aux attendus règlementaires. Elle a permis de mettre à plat la 

situation existante, définir des potentialités et des enjeux territorialisés propres à chaque thématique. Afin de sortir de cette approche « en silo », il s’agit maintenant de croiser les thématiques Air Climat Energie 

afin d’opérer les recoupements nécessaires entre les différentes approches sectorielles pour faire ressortir des enjeux communs dans une approche synthétique et transversale) qui facilitera par la suite la définition 

d’une stratégie et d’un programme d’action.  Cette vision transversale des enjeux de la transition énergétique à l’échelle locale s’inscrit en cohérence les enjeux transversaux mis en évidence à l’échelle nationale 

pris en compte dans les documents de planification supérieurs (SRADDET pour la Normandie) et locaux (SCoT du Bessin, PLUi des 3 EPCI du Bessin). 
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IX.2. Tableau: Synthèse des enjeux Climat Air Energie à l’échelle du SCoT Bessin 

Atouts Faiblesses 
Un territoire actuellement sous climat tempéré et peu impacté j par les effets du changement climatique, cette 
situation perdurera dans le cas où l’objectif global de maintien de la température à + 1.5°C de la température 
moyenne est respecté (scénario 2.6 ; 4.5) 
 
Stock initial de Carbone important sur le Bessin (19 100 434 tonnes teq CO2 ; 54 % du stock dans les prairies, 37 % 
dans les cultures, 9 % dans la forêt) ; un potentiel de carbone estimé à – 63 820 teqCO2/an pouvant compenser 9,78 
% des émissions de GES /an. 
 
Gisements et potentiels ENR importants : 
- Biomasse :  Haies : 1250 km / haie à exploiter à 50% ; Méthanisation :  15 673 MWh (électricité), 20151 

MWh/an (chaleur) essentiellement à proximité d’Isigny. 
- Solaire photovoltaïque : Ensemble du territoire favorable – rayonnement solaire moyen annuel : 1100 à 1140 

kWh /m² 
- Eolien : Gisement théoriquement mobilisable important de 335 320 MWh mais limité aujourd’hui par la 

règlementation (périmètre de 500 m autour des habitations, périmètre d’exclusion et de coordination de 
Carpiquet couvrant une grande partie du Bessin, zone SETBA). 

 
Des ressources naturelles vitales (Eau, Air, Sols, Carbone, biodiversité) importantes associés à des espaces agricoles 
et naturels, diversifiés favorables à la résilience par rapport aux effets du changement climatique. 
 
Une agriculture diversifiée (élevage, polyculture, grande culture) innovante ayant une capacité d’adaptation 
importante face aux effets du changement climatique et constituant une réponse aux exigences de la transition 
énergétique. 
 
Ville de Bayeux et Trévières, deux communes (TEPCV) engagées dans la transition énergétique. 

 
Habitat énergivore : 55 % du parc, soit 21 730 logements antérieurs à 1974 (1ère règlementation thermique) et 
consommateur d’énergie fossile : 40 % des logements sont équipés d’un mode de chauffage fonctionnant aux 
énergies fossiles (fioul : 8313 ; gaz naturel : 7618) 
 
Mobilité : 235 000 déplacements / jour dont 70 % se font en automobile, 58 % des automobilistes pratiquent 
l’autosolisme ; augmentation continue du trafic longue distance (RN 13), 42 000 trajets quotidiens vers 
l’agglomération caennaise. 
 
Agriculture :  élevage bovin et culture sont à l’origine de : 49 % des GES à l’échelle du Bessin, dont 93 % sont d’origine 
non énergétique (CH4 – N2O) et ont un impact sur la qualité de l’air (98% de NH3, PM10 et PM2.5) 
 
Précarité énergétique : 30 % des ménages (8 846) ont un taux d’effort énergétique > 15% de leur revenu 
 
Consommation de terre agricoles au profit de l’urbanisation : - 506 ha (2000-2012) 
 
Air, Sols, Carbone évolution des milieux spécifiques et de la biodiversité face aux effets du changement 
climatique : Manque de connaissances fondamentale et de mesures pratiquées à l’échelle locale sur ces sujets 
 
ENR : Stagnation de la part des ENR dans la consommation finale d’énergie entre 2010 et 2014 (15,6 % ; objectif 
national 2020 : 23%) – Faible émergence de nouveaux projets collectifs ou individuels 

 

Opportunités Menaces 
Mise en place d’un cadre de gouvernance mutualisé et d’une politique de concertation   à l’échelle du Bessin pour 
les thématiques transversales : Aménagement-Urbanisme, PCAET, GEMAPI (en cours) 

 
Développement d’une politique nationale et régionale en faveur de la rénovation énergétique du patrimoine bâti 
(Information, conseil, ingénierie administrative et technique, aides financière, formation professionnelle) 
 
Région : Appels à projet, ingénierie, financement : projets développement durable / transition énergétique, 
impulsion (hydrogène, méthanisation), Information, sensibilisation, formation (ARE, réseau des territoires durables 
normands) 
 
ADEME : ingénierie / financement : projets innovants liés à la transition énergétique, Citergie 
 
SDEC : Impulsion, ingénierie, production de connaissance), développement de projets innovants en matière de 
transition énergétique (électromobilité, éclairage public, énergie renouvelable  
 

 
Modification des conditions climatiques actuelles selon le scénario tendanciel (+3,6°C, jusqu’à : – 120 mm de cumul 
annuel de précipitation, - 24 jours de pluie, + 64 jours de jours secs, +59 jours de vague de chaleur) en 2100 ; 
 
Frange Littorale (Baie de Seine et Baie des Veys), Marais du Bessin vulnérables face à la montée globale du niveau 
marin (0.26 à 0.84 m), aux submersions marines et engendrant un recul du trait de côte avec un fort impact sur les 
bâtiments, infrastructures, activités, biodiversité, ressource en eau et populations. 
 
Aggravation des risques naturels liés aux aléas climatiques déjà présents sur le Bessin (submersions marines, 
inondations, mouvements de terrain, sécheresses)  
 
Eau : dégradation de la ressource (quantité – qualité) engendrant des tensions, des conflits d’usages (agriculture, 
usagers, tourisme) sur le littoral et dans la ZRE. 
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Coopération à l’échelle métropolitaine (Caen Normandie Métropole) 
 
PNR des Marais du Bessin et du Cotentin : expérience du PCET, expérimentation/ innovation 
 
SEROC : Sensibilisation – recyclage / revalorisation des déchets 
 
Initiatives citoyennes : particuliers, associations, collectifs (Bessin Energie Citoyenne). 
 
Partenariats : CPIEVDO ; ANBDD, ENEDIS, CA, CCI, Normandie Energies, RANCOPER, ATMO, Espaces Info-Energies 

 
Réseaux : augmentation de la vulnérabilité des réseaux (éléctrique, AEP/assainissement, télécommunication) face 
aux aléas climatique 
 
Sécheresse : fort impact sur le rendement des prairies / revenu du système bocager (élevage) ; Impact sur le bâti 
(retrait/gonflement des argiles – Bayeux et environs). 
 
Biodiversité / Foresterie : Disparition de certaines espèces (hêtre peuplant la forêt de Balleroy à 75%), apparition 
d’espèces invasives et de ravageurs 
 
Santé humaine :  
  Impacts sur la population liée aux vagues de chaleur et aux sécheresses , aux inondations  dégradation de la qualité 
de l’air extérieur et intérieur (pollution de fond), risques épidémiologiques accrus dû à la modification en profondeur 
du milieu, risques liés à la pollution lumineuse, bruits, champs électromagnétique concentrés sur la Ville de Bayeux 
et ses communes périphériques, les pôles secondaires et les communes littorales  . 
 

Synthèse des Enjeux  
L’engagement vers la sobriété énergétique : 
- Priorisation des besoins essentiels et évolution vers des usages plus économes et dans les sphères privée, collective (EPCI, communes, associations) et professionnelle (ensemble des secteurs d’activités économiques) 
- Optimisation et utilisation parcimonieuse de l’énergie 
 
La mise en œuvre du principe d’efficacité énergétique : 
- Prise en compte dans les projets / actions (rénovation – construction – achat) liées au patrimoine (bâtiment, équipement, infrastructures) des usagers et des professionnels 
- Prise en considération dans les décisions et mise en application dans les actions portées par les collectivités territoriales (EPCI, communes) dans le cadre de : leur fonctionnement, des compétences exercées et de leurs politiques 

publiques (aménagement, urbanisme, habitat, mobilité, eau) 
 

La montée en puissance des énergies renouvelables : 
- Amélioration de la connaissance : étude fine du gisement potentiel et exploitable de l’ensemble des ENR et des potentialités / capacités des réseaux 
- Facilitation de l’émergence de nouveaux projets ENR (collectifs, privés, citoyens) sur le territoire du Bessin en favorisant la biomasse locale et diversifiant le mix-énergétique 
 
La préservation des ressources vitales (eau, air, sols, carbone), de la biodiversité et des milieux associés garantissant la qualité de vie, le « juste développement » du Bessin ainsi que ses capacités de résilience face au changement 
climatique 
- Evolution vers des usages « respectueux » de l’environnement (agriculture, habitants, industriels, entreprises) 
- Prise en compte, mise en application des préconisations et objectifs arrêtés dans les documents locaux de planification (SCoT, PLUI, PLU),  
- Prise en considération dans la gestion foncière privée du territoire   
- Conciliation entre les différents usages 
- L’amélioration de la connaissance :  connaissances fondamentales (sols, carbone, air), de l’évolution des milieux spécifiques et de la biodiversité locale face aux effets du changement climatique  
L’innovation et l’expérimentation pour tendre vers un territoire résiliant 
- Construction d’un cadre de gouvernance et d’action transversal et opérationnel pour mener une politique de transition énergétique efficace (Aménagement, Urbanisme, PCAET, GEMAPI, Energie) 
- Prise en compte des besoins et de l’expertise d’usage des acteurs du territoire dans un processus de co-construction des projets liés à la transition énergétique et aux thématiques associées    
- Animation et coordination de la politique territoriale locale de transition énergétique par la collectivité  
- Expérimentation et innovation en s’appuyant sur les appels à projets (Etat, Région Normandie, ADEME, EU), les réseaux et les partenaires disponibles  
- Une meilleure prise en compte des risques engendrés par le changement climatique sur la santé humaine  
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IX.3. Enjeux transversaux mis en lumière par le SRADDET « Pour la Normandie »  
 
Le rapport du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) pour la Normandie (approuvé le 16 décembre 2019) a mis évidence les grands enjeux 

suivants : 

- L’atténuation du changement climatique et la maîtrise de la production et de la consommation d’énergie 

- La mise en œuvre d’une gestion rationnelle de l’espace 

- La protection et la restauration de la biodiversité et des services écosystémiques 

- La prévention et la gestion des déchets dans une logique d’économie circulaires 

- La conciliation des usages grâce à la prise en compte des 3 piliers (économique, social, écologique) et des 17 objectifs du développement durable dans les projets de développement normands 

- La recherche de l’équilibre du territoire et de l’équité – facteur de cohésion sociale 

- La mise en œuvre du principe de subsidiarité par l’expérimentation et l’initiation de nouvelles modalités de gouvernance 

- La mise en œuvre d’actions différentiées en fonction de la spécificité du territoire 

Source :   Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) pour la Normandie (2019) 
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IX.4. Enjeux transversaux mis en lumière par le SCoT du Bessin  
 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Bessin approuvé le 20 décembre 2018, a fait ressortir dans le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) les trois enjeux majeurs 

(gras) et les enjeux associés suivants : 

 La préservation des grands équilibres spatiaux et humains / nécessité d’adaptation des modes de développement et d’aménagement aux changements climatiques 
 

- La préservation des atouts et des aménités du territoire du Bessin / mise en application du principe de « juste développement » 

- La valorisation / préservation des espaces naturels, agricoles, bâtis et des paysages 
- La prise en compte des fonctions écologiques, paysagères et économiques portées par le territoire  
- L’amélioration de la productivité des consommation d’espaces pour en limiter le volume 

- La préservation du patrimoine naturel et de la biodiversité locale 
- La reconnaissance du triple rôle de l’agriculture : économique, productif, entretien des paysages et des espaces 

- Le renforcement et la valorisation de la structuration des territoire (cohérence de l’offre de l’habitat avec l’offre de mobilité, affirmation de l’armature urbaine prévue, application du principe de « juste 

proximité » 

- Habitat : densification du tissu urbain et limitation de la consommation foncière 
 

 L’accueil durable de la population – amélioration de la qualité de vie des habitants au titre d’aménités quotidiennes 
 

- La favorisation d’une offre de logement diversifiée et adaptée aux parcours résidentiels de tous les habitants (jeunes ménages, personnes âgées, mixité sociale, évolution du parc existant) 

- Le renforcement de la mobilité sur le territoire et vers / depuis les territoires extérieurs (optimisation des transports en communs en lien avec l’armature urbaine et les services associés, montée en 

puissance des modes doux en faisant le lien entre la mobilité quotidienne et touristique 

- Le développement et le maintien d’une offre de services et de commerces quotidienne et de proximité 

- La Maitrise des conditions d’accueil de la population (sécurisation de la ressource en eau potable ; maîtrise de la qualité de rejet de l’assainissement, développement de nouvelles énergies et maîtrise des 

consommation, lutte contre la précarité énergétique du bâti et prise en compte de la performance énergétique dans les projets publics de construction/ rénovation du bâti et la gestion de l’éclairage public) 
 

 Le renforcement et la diversification des activités économiques et de l’offre d’emploi 
 

- La valorisation des savoirs faire industriels 

- Le renforcement de l’activité touristique en complétant l’offre littorale par un complément de séjour dans la partie sud 

- Le développement de l’agriculture, de la pêche et de la conchyliculture en protégeant les espaces et leurs conditions 

- Le développement des emplois de services et de commerces et d’artisanat pour répondre aux besoins de la population 

Source :  Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT du Bessin – document arrêté le 06 juillet 2017 
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IX.5. Recoupements des approches sectorielles et mise en perspective avec les enjeux transversaux nationaux, du SRADDET et du 

SCOT du Bessin 
 

Un tableau de synthèse (annexe n°XXX du diagnostic du PCAET) permet de visualiser les enjeux définis à travers ce diagnostic, de voir avec quelles autres thématiques ils peuvent être associés dans une approche 

transversale et dans quelles mesures ils rentrent en cohérence avec les enjeux définis mis en évidence par la règlementation et les autres documents de planification  
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X. Éléments de cadrage du Plan Climat Air Energie Territorial 

 

X.1. Le Plan Climat Air Energie Territorial  
 

L’article 188 de la loi de transition énergétique pour la croissance verte, promulguée le 18 août 2015, modifie les plans climat énergie territorial (PCET), projets territoriaux axés sur l’énergie et le changement 
climatique, tels qu’ils étaient définis à l’article L 229-26 du code de l’environnement.  
Les PCAET deviennent ainsi des plans climat air énergie territoriaux (PCAET). Leurs contenu et modalités d’élaboration sont précisés par le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et l’arrêté du 4 août 2016 relatif au 
plan climat air énergie territorial.  
Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation.  
Le PCAET doit faire l’objet d’une évaluation environnementale (cf. article R122-17 du code de l’environnement – 10ème catégorie du 2ème alinéa de la section I). L'autorité environnementale compétente est la 

mission régionale d'autorité environnementale de la région Normandie.  

X.2. Les objectifs du PCAET 
 
Le PCAET est une démarche de planification, à la fois stratégique et opérationnelle. Il est réalisé à l’échelle du SCoT du Bessin. Le Syndicat Mixte Bessin Urbanisme dispose de la compétence d’élaboration du PCAET 
déléguée par les 3 EPCI du territoire.  Il concerne tous les secteurs d’activité, sous l’impulsion et la coordination des 3 EPCI du Bessin (Bayeux Intercom, Isigny-Omaha Intercom et Seulles Terre et Mer). Il a donc 
vocation à mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux. La Communauté de Communes Seulles Terre et Mer est non obligée (16 628 habitants en 2016), elle est entrée dans la démarche 
PCAET de manière volontaire. 
 
Le PCAET a pour objectifs de :  
 
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire (volet « atténuation ») ;  
 
• Adapter le territoire aux effets du changement climatique, afin d’en diminuer la vulnérabilité (volet « adaptation »).  
 
Institué par le Plan Climat National et repris par les lois Grenelle, et la loi de transition énergétique pour la croissance verte. Ainsi, un Plan Climat Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de 
développement durable qui a pour finalité la lutte contre le changement climatique. C’est un cadre d’engagement pour le territoire.  
Un PCAET comporte des objectifs chiffrés de réduction des émissions de GES et d’adaptation du territoire dans des temps donnés.  
 
-  Pour 2020, les « 3 X 20 % » de l'Union Européenne : réduire de 20 % les émissions de GES ; améliorer de 20 % l’efficacité énergétique ; porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans la 

consommation finale d’énergie.  
-  Pour 2050 : le facteur 4 (réduire de 75 % ses émissions de GES sur la base de 1990).  

 

X.3. Echéances du PCAET 
 
Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) du Bessin sera adopté et mis en œuvre en 2020. 
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XI. Les changements climatiques mondiaux : constat, causes, incidences, enjeux 

X.4. Constat : Le réchauffement climatique : une réalité effective 
  

Le quatrième rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) 
mandaté par les Nations Unies publié en 2007 démontre que le changement climatique à l’échelle 
planétaire est une réalité effective.   
 
Définition (GIEC) :  le changement climatique s’entend d’une variation de l’état du climat que l’on peut 
déceler par des modifications de la moyenne et/ou de la variabilité de ses propriétés et qui persiste 
pendant une longue période. Il se rapporte à tout changement du climat dans le temps, qu’il soit dû à la 
variabilité naturelle ou à l’activité humaine 
 
 Un constat est dressé : « Le réchauffement du système climatique est sans équivoque. On note déjà, à 
l’échelle du globe, une hausse des températures moyennes de l’atmosphère et de l’océan, une fonte 
massive de la neige et de la glace et une élévation du niveau moyen de la mer). »   
 
Une augmentation moyenne de la température de 0.74°C entre 1906 et 2005 a été observé à l’échelle 
planétaire. L’augmentation est plus sensible aux altitudes élevées de l’hémisphère Nord. Les terres 
émergées se sont réchauffées plus vite que les océans. 
 
« L’élévation du niveau de la mer concorde avec le réchauffement (figure RiD.1). Sur l’ensemble de la 
planète, le niveau moyen de la mer s’est élevé de 1,8 mm/an depuis 1961 et de 3,1mm/an depuis 1993, 
sous l’effet de la dilatation thermique et de la fonte des glaciers, des calottes glaciaires et des nappes 
glaciaires polaires. » 
 
« La diminution observée de l’étendue des zones couvertes de neige et de glace concorde elle aussi avec le 
réchauffement (figure RiD.1). Les données-satellite dont on dispose depuis 1978 montrent que l’étendue 
annuelle moyenne des glaces a diminué de 2,7 % par décennie dans l’océan Arctique…. Les glaciers et la 
couverture neigeuse occupent une moins grande superficie dans les deux hémisphères. » 
 

 Figuré n°2 : Variation de la température et du niveau de la mer à l’échelle du 

globe et de la couverture dans l’hémisphère Nord (ci-contre) 

Source : 4 ème rapport du GIEC - 2007 
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X.5. Les causes du réchauffement climatique 
 
Le rapport du GIEC indique que :  Les variations de la concentration de gaz à effet de serre (GES) et d’aérosols dans l’atmosphère, de la couverture végétale et du rayonnement solaire modifient le bilan 
énergétique du système climatique. » 
 
Parallèlement, il est remarqué que : « Les émissions mondiales de GES imputables aux activités humaines ont augmenté depuis l’époque préindustrielle; la hausse a été de 70 % entre 1970 et 2004. « Depuis 
1750, sous l’effet des activités humaines, les concentrations atmosphériques de CO2, de méthane (CH4) et d’oxyde nitreux (N2O) se sont fortement accrues ; elles sont aujourd’hui bien supérieures aux valeurs 
historiques déterminées par l’analyse de carottes de glace portant sur de nombreux millénaires.  
 
Le GIEC Conclue : « L’essentiel de l’élévation de la température moyenne du globe observée depuis le milieu du XXe  siècle est très probablement attribuable à la hausse des concentrations de GES anthropiques 
(voir figuré ci-dessous). Il est probable que tous les continents, à l’exception de l’Antarctique, ont généralement subi un réchauffement anthropique marqué depuis cinquante ans. » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Source : 4 ème rapport du GIEC - 2007 
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X.6.  Incidences actuelles des activités humaines sur le climat 
Parallèlement à l’augmentation de la température globale (figuré ci-contre), le rapport du GIEC à également mis en évidence d’autres impacts de l’activité humaine sur le climat :  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les activités humaines ont :  
 
-   Très probablement contribué à l’élévation du niveau de la mer au cours de 

la deuxième moitié du XXe siècle  
 

-  Probablement concouru au changement de la configuration des vents, qui 
a modifié la trajectoire des tempêtes extratropicales et le régime des 
températures ; 

 

- Probablement entraîné une élévation de la température des nuits 
extrêmement chaudes et froides et des journées extrêmement froides ; 

 

- Sans doute accru les risques de vagues de chaleur, la progression de la 
sécheresse depuis les années 1970 et la fréquence des épisodes de fortes 
précipitations. 

 

- Il est probable que le réchauffement anthropique survenu depuis trente ans 
a joué un rôle notable à l’échelle du globe dans l’évolution observée de 
nombreux systèmes physiques et biologiques ». 

 

Source : 4 ème rapport du GIEC - 2007 
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X.7. Projections des changements climatiques au XXIe siècle et de leurs effets à l’échelle du globe 
Le rapport du GIEC indique « La poursuite des émissions de GES au rythme actuel ou à un rythme plus élevé devrait accentuer le réchauffement et modifier profondément le système climatique au XXIe siècle. 
Il est très probable que ces changements seront plus importants que ceux observés pendant le XXe siècle ». 
 
Selon les scénarios réalisés l’augmentation de la température moyenne prévue au XXI siècle varie entre 1.1°C et 6.4°C. L’élévation du niveau de la mer prévue varie entre 0.18 et 0.59 mètre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figuré n°7 : 
Figuré n°8 : 

Source  4ème rapport du GIEC - 2007 
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Les changements anticipés probables à l’échelle régionale sont : 

- Un réchauffement maximal sur les terres émergées, plus prononcé dans les hautes latitudes 

de l’hémisphère Nord. 

- Une contraction de la couverture neigeuse et une augmentation d’épaisseur de la couche de 

dégel. 

- Une hausse très probable de la fréquence des températures extrêmement élevées, des vagues 

de chaleur et des épisodes de fortes précipitations 

- Une augmentation probable de l’intensité des cyclones tropicaux sur l’ensemble de la planète. 

- Le déplacement vers les pôles des trajectoires des tempêtes extratropicales, accompagné de 

changements dans la configuration des vents, des précipitations et des températures 

- Une augmentation très probable des précipitations aux latitudes élevées, et, au contraire une 

diminution probable sur la plupart des terres subtropicales émergées à l’échelle du globe. 

- Le débit annuel moyen des cours d’eau et la disponibilité des ressources en eaux 

augmenteront dans les hautes latitudes d’ici au milieu du XXI siècle, à contrario, les ressource 

en eau diminueront dans les régions sèches des latitudes moyennes et des tropiques et les 

zones semi-arides. 

- L’acidification des océans due à la hausse de la concentration atmosphérique du dioxyde de 

carbone (CO2). 

 

Changements climatiques anticipés en Europe : 

- Augmentation des disparités régionales en matières de ressources 

naturelles 

- Risque croissant d’inondations éclair à l’intérieur des terres, une plus 

grande fréquence des inondations côtières, une érosion accrue 

- En montagne, disparition de la couverture neigeuse, recul des glaciers, 

impact sur le tourisme, perte de la biodiversité. 

- Dans le sud de l’Europe déjà vulnérable à la variabilité du climat, les 

changements climatiques devraient aggraver la situation et nuire à 

l’approvisionnement en eau, au potentiel hydro-électrique, au tourisme 

estival et aux rendements agricoles. 

-  Les risques sanitaires liés aux vagues de chaleur et à la fréquence accrue 

des incendies devraient être amplifiés par les changements climatiques 
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« Le changement de fréquence et d’intensité des phénomènes météorologiques extrêmes, conjugué à l’élévation du niveau de la mer, devrait avoir surtout des effets néfastes sur les systèmes naturels et 
humains ».  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

1.1. Enjeux : Adaptation et atténuation pour réduire la vulnérabilité face aux effets liés aux changements climatiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durée :  

« Même si les concentrations de gaz à effet de serre étaient 
stabilisées, le réchauffement anthropique et l’élévation du niveau de 
la mer se poursuivraient pendant des siècles en raison des échelles de 
temps propres aux processus et aux rétroactions climatiques »  

 
Conséquences brusques et irréversibles : 

 
« Le réchauffement anthropique pourrait avoir des conséquences 
brusques ou irréversibles selon l’ampleur et le rythme de l’évolution du 
climat » 
 
- Elévation progressive du niveau des mers et des océans 

engendrés par la fonte des calottes glaciaires recouvrant les 
zones polaires, modification de la topographie des côtes, 
inondation des basses terres. 

- Biodiversité : Extinction de 20 à 70% des espèces recensées en 
fonction des scénarios 

-  Ralentissement de la circulation méridienne océanique dans 
l’Atlantique au XXI siècle engendrant des effets sur la 
productivité des écosystèmes marins, la pêche, la fixation du CO2 
dans les océans, la teneur en oxygène dans les océans et la 
végétation terrestre. Rétroactions possibles sur le climat. 

 
Source : 4 ème rapport du GIEC - 2017 
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Les mesures d'atténuation  visent à moins émettre de gaz à effet de serre et à restaurer ou protéger les capacités de puits de carbone des écosystèmes ou agroécosystèmes car même si l'on cessait toute émission 

de gaz à effet de serre, l'inertie climatique implique des décennies (voire siècles) de perturbations anthropiques du climat. 

« Selon les études réalisées à ce jour, il existerait un potentiel économique appréciable d’atténuation des émissions mondiales de GES pour les prochaines décennies, qui pourrait neutraliser la hausse prévue de 
ces émissions ou les ramener sous les niveaux actuels (large concordance, degré élevé d’évidence) » 
 
« Les études font apparaître que, dans toutes les régions du globe analysées, d’importants avantages connexes pour la santé peuvent découler à court terme d’une réduction de la pollution atmosphérique due à 
des mesures d’atténuation des émissions de GES et compenser une bonne partie des coûts encourus » 
 
 « L’action engagée peut influer sur l’économie mondiale et les émissions globales, bien que l’ampleur du transfert d’émissions de carbone demeure incertaine. » 
 
« La modification des modes de vie et des comportements peut concourir à atténuer les effets de l’évolution du climat dans l’ensemble des secteurs. Les méthodes de gestion peuvent aussi exercer une influence 
positive à cet égard. 
 
Des politiques établissant un prix réel ou implicite du carbone pourraient inciter les producteurs et les consommateurs à investir dans des produits, des technologies ou des procédés qui émettent peu de GES 
 
« Les gouvernements peuvent mettre en œuvre un large éventail de politiques et d’instruments destinés à stimuler l’atténuation, mais les possibilités d’application dépendent des circonstances nationales et de 
la compréhension de leurs corrélations. » 
 
Outils : intégration des politiques climatiques dans des plans de développement de plus grande envergure, règles-normes, taxes et redevances, permis négociables CO2, incitations financières, partenariats public-
privé, information, travaux de recherche et développement.  Chaque outil à ses avantages et inconvénients.  
 
Le tableau page suivante illustre les possibilités d’atténuation 
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  L’adaptation au changement climatique désigne les stratégies, initiatives et mesures visant 

à réduire la vulnérabilité des systèmes naturels et humains contre les effets (présents et 

attendus) des changements climatiques. Le mot adaptation évoque une aptitude à 

s'ajuster, et donc une vision dynamique voire évolutive du fonctionnement des sociétés. 

L'adaptation est à la fois individuelle (modifications de comportements) et collective 

(impliquant tant les collectivités que les entreprises associations, etc.). Les mesures 

d’adaptations sont complémentaires à celles d’atténuation. 

Le 4 ème rapport du GIEC de 2007 indique : « Les possibilités d’adaptation sont multiples, 
mais il est impératif d’intensifier l’action engagée si l’on veut réduire la vulnérabilité à 
l’égard des changements climatiques » ; « L’adaptation peut réduire la vulnérabilité à 
brève comme à longue échéance. » 
 
Il existe des freins à l’adaptation amplifiant la vulnérabilité par rapport aux changements 
climatiques : la pauvreté, l’accès inégal aux ressources, l’insécurité alimentaire, la tendance 
à la mondialisation de l’économie, les conflits en cours et l’incidence de maladies, les 
dangers climatiques déjà présents. 
 
« La capacité d’adaptation, intimement liée au développement 
socio-économique, est inégalement répartie entre les sociétés et au sein de ces dernières » 
 
« Cependant, la mise en oeuvre et l’efficacité des mesures d’adaptation restent tributaires 
d’un certain nombre de contraintes d’ordre financier, technique, cognitif, 
comportemental, politique, social, institutionnel et culturel. Même les sociétés dotées 
d’une grande capacité d’adaptation restent vulnérables à l’évolution et à la variabilité du 
climat et aux extrêmes climatiques 
 
Le tableau ci-contre illustre des possibilités d’adaptations sectorielles, les obstacles, les 
limites et les coûts engendrés. Elles peuvent être intégrées dans des politiques de 
développement plus vaste à l’échelle sectorielle à l’échelle régionale ou locale telles que la 
planification des ressources en eau, la protection des côtes ou les stratégies d’atténuation 
des risques de catastrophes. 
 
Figuré n°10 : Possibilités d’adaptation au changement climatique, cadre d’action et principaux facteurs 
limitant par secteur 
 
Source : 4 ème rapport du GIEC - 2007 
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Possibilités d’atténuation du changement climatique par secteur – source :  4ème rapport du GIEC – 2007.  

Secteur Principales technologies et méthodes d’atténuation déjà sur le marché. Principales technologies 
et méthodes d’atténuation qui devraient être commercialisées d’ici 2030 (italique) 

Politiques, mesures et instruments ayant fait la preuve 
de leur efficacité sur le plan de l’environnement 

Principales conditions favorables ou défavorables 

Approvisionnement 
énergétique 

Amélioration de la production et de la distribution ; passage du charbon au gaz ; énergie 
nucléaire ; sources d’énergie renouvelables ; cogénération ; premières applications de la 
technique de piégeage et de stockage du dioxyde de carbone (PSC) ;PSC dans les centrales 
électriques fonctionnant au gaz, à la biomasse et au charbon ; énergie nucléaires de pointe ; 
énergie renouvelable de pointes y compris l’énergie marémotrice et houlomotrice, l’énergie 
solaire concentrée et photovoltaïque 

Réduction des subventions visant les combustibles 
fossiles ; taxes sur les combustibles fossiles ou 
redevances sur le carbone 

La résistance des intérêts en place peut rendre l’application difficile 

Droits préférentiels pour les technologies basées sur les 
énergies renouvelables ; obligation d’utiliser les 
énergies renouvelables ; subventions aux producteurs 

Peut  aider à créer un marché pour les technologies moins polluantes 

Transports Véhicules offrant un meilleur rendement énergétique ; véhicules hybrides ; biocarburants ; 
passage du transport routier au transport ferroviaire et au transport en commun ; modes de 
déplacements non-motorisés (bicyclette, marche) ; aménagement du territoire et planification 
des transports ; biocarburants de deuxième génération ; aéronefs plus performants ; véhicules 
électriques et hybrides de pointe dotés de batteries plus puissantes et plus fiables 

Economie obligatoire de carburant ; mélange de 
biocarburants, normes de CO2 pour le transport routier 

L’efficacité peut être limitée si tout le parc automobile n’est pas visé 

Taxes à l’achat, l’enregistrement et l’utilisation des 
véhicules, taxes sur les carburants ; tarification du 
réseau routier et du stationnement 

L’efficacité peut être moindre si les revenus ne sont pas élevés 

Réduction des déplacements par l’aménagement du 
territoire et la planification de l’infrastructure ; 
investissement dans des installations de transport en 
commun pratiques et dans les modes de déplacement 
non motorisés 

Convient parfaitement aux pays qui commencent à mettre en place leur 
système de transport 

Bâtiments Efficacité de l’éclairage et utilisation de la lumière naturelle ; meilleur rendement des appareils 
électriques et des systèmes de chauffage et de climatisation ; amélioration des cuisinières et de 
l’isolation ; utilisation active et passive de l’énergie solaire pour le chauffage et la climatisation ; 
fluides réfrigérants de substitution, récupération et recyclage des gaz fluorés ; conception 
intégrée des bâtiments commerciaux comprenant des techniques de contrôle et de rétroaction, 
tels les compteurs intelligents, énergie solaire photovoltaïque intégrée aux bâtiments 

Norme et étiquetage des appareils Nécessité de revoir régulièrement les normes 

Code du bâtiment et certification Intéressant pour les bâtiments neufs. L’application peut se révéler difficile 

Programmes de gestion de la demande Règlementation requise pour que les entreprises de services publics puissent 
en bénéficier 

Initiatives du secteur public, y compris pour les achats Les achats du secteur public peuvent accroitre la demande de produits à haut 
rendement énergétique 

Aides aux sociétés de services énergétiques Facteur de succès : accès au financement par des tiers 

industrie Equipements électrique(utilisation finale) plus efficace ; récupération de chaleur et de l’énergie ; 
recyclage et remplacement des matériaux ; maîtrise des émissions de gaz autres que le CO2 ; 
multitude de technologies adaptées aux différents procédés ; efficacité énergétique améliorée ; 
PSC dans lesusines de production de ciment, d’ammoniaque et de fer ; électrodes inertes pour la 
fabrication d’aluminium 

Etablissement de données de référence ; normes de 
rendement ; subventions, crédit d’impôt 

Peut stimuler l’adoption de nouvelles technologies. 
La politique nationale doit être stable pour préserver la compétitivité à l’échelle 
internationale 

Permis échangeables Mécanismes d’attribution prévisibles et signaux de stabilité des prix pour les 
investissements 

Accords volontaires Facteurs de succès : objectifs précis, scénario de référence, contribution de 
tiers à la conception de l’examen, règles formelles de suivi, coopération étroite 
entre le secteur public et privé 

Agriculture Meilleure gestion des terres arables et des pâturages afin de favoriser la fixation du carbone 
dans les sols ; remise en état des sols tourbeux cultivés et des terres dégradées ; amélioration de 
la riziculture et gestion du bétail et du fumier de manière à réduire les rejets de CH4 ; 
amélioration de l’épandage d’engrais azotés afin d’abaisser les émissions de N2O ; cultures de 
variétés destinées à remplacer les combustibles fossiles ; meilleure efficacité énergétique, 
hausse du rendement des cultures 

Incitations financières et règlements visant à améliorer 
la gestion des terres ; maintien de la teneur en carbone 
des sols, utilisation efficace de l’engrais et de l’irrigation 

Peut favoriser les synergies avec le développement durable et la réduction de la 
de la vulnérabilité à l’égard des changements climatiques, surmontant ainsi les 
obstacles à la mise en œuvre 

Foresterie/ forêt Boisement ; reboisement ; gestion forestière ; recul du déboisement ; gestion des produits 
forestiers et utilisation à la place des énergies fossiles ; amélioration des essences afin d’acroitre 
la productivité de la biomasse et la fixation du carbone ; affinement des techniques de 
télédétection servant à analyser le potentiel de fixation du carbone dans la végétation ou les sols 
et à cartographier les changements d’affectation des terres 

Incitations financières (échelle nationale et 
internationale visant à accroitre la superficie boisée, 
ralentir le déboisement et préserver et gérer les forêts ; 
adoption et application de règlements sur l’utilisation 
des terres 

Manque de capitaux d’investissement et questions relatives aux régimes 
fonciers. Peut contribuer à réduire la pauvreté 

Déchets Récupération du CH4sur les sites d’enfouissement ; incinération des déchets avec récupération 
d’énergie ; compostage des matières organiques ; traitement contrôlé des eaux usées ; 
recyclage et minimisation des déchets ; couvertures et filtres biologiques destinés à optimiser 
l’oxydation du CH4 

Incitations financières visant à améliorer la gestion des 
déchets et des eaux usées 

Peut stimuler la diffusion des technologies 

Incitations financières ou obligation d’utiliser les 
énergies renouvelables 

Possibilité de se procurer localement des combustibles bon marché 

Règlementation de la gestion des déchets Application très efficace au niveau national par le biais de stratégies coercitives 
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X.8. Historique : de la prise de conscience, aux négociations internationales 
 

a) Les rapports scientifiques 

Dès 1970, le « Club de Rome », un collectif international   publiait un « Rapport sur les limites de la croissance » ou « Rapport meadows » soulignant les dangers écologiques de la croissance économique et 

démographique que connait le monde à cette époque. Le rapport est basé sur un modèle informatique de type dynamique des systèmes (World 3) et a permis d’élaborer des scénarios. Ce rapport indique qu’une 

croissance exponentielle de la population et de ces ses activités au XXIe siècle engendrerait une raréfaction des ressources naturelles et des matières premières (dont les énergies fossiles). Une inégalité de leur 

répartition serait à l’origine de disparités en termes d’accès et de développement de la population. Un scénario indique qu’une croissance illimitée des activités humaines engendrerait une altération globale de 

l’environnement associé à une très forte pollution qui menacerait à termes la santé des populations, leur équilibre alimentaire et la biodiversité.  

En 1972, l’Organisation Mondiale des Nations Unies organisait à Stockholm, la conférence des Nations unies sur l'environnement humain (CNUEH). Pour la première fois, les questions écologiques étaient évoquées 

comme des enjeux à l’échelle internationale. Les dirigeants mondiaux se fixe de se rencontrer tous les dix ans pour évoquer ces questions à l’occasion des « Sommets de la Terre ». 

Suite à la première crise pétrolière de 1974 et à la médiatisation de plusieurs grandes catastrophes naturelles, l’opinion publique et la communauté internationale prend conscience du lien entre environnement 

et développement. L’Organisation des Nations Unies (ONU) met en place la commission mondiale sur l’environnement et le développement en1983 sous la direction de G.H.BRUNTLAND, premier ministre de 

Norvège, afin de définir un programme de coopération internationale et pluridisciplinaire sur les problèmes environnementaux. 75 études sur diverses thématiques environnementales ont été menées dans ce 

cadre et ont abouti à la publication du rapport « Notre avenir commun » en 1987 donnant la définition du développement durable. 

 

En 1988, afin d'asseoir les débats sur une base scientifique solide et indépendante, le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) a été créé par l'Organisation météorologique mondiale 

et le Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE). Le GIEC réunit les plus grands scientifiques mondiaux sur la question du climat. Sa mission générale est de procéder à un examen critique de la 

littérature scientifique mondiale publiée, afin d'en dégager une synthèse pertinente pour éclairer les décideurs. Le GIEC publie des rapports environ tous les cinq ans. Grâce à lui, les connaissances scientifiques 

sur le changement climatique ont été largement relayées vers l'opinion publique. 

Le GIEC a produit quatre rapports d'évaluation : 

- en 1990 le rapport déclarait que « la détection grâce aux différentes observations d'une augmentation sans ambiguïté de l'effet de serre est peu probable dans les prochaines décennies ou plus »2. 
- en 1995, un nouveau rapport a conduit au protocole de Kyoto. Ce rapport précise que « l'étude des preuves suggère une influence détectable de l'activité humaine sur le climat planétaire »3. 
- en 2001 il est déclaré que : « Il y a des preuves solides que la tendance au réchauffement climatique observée ces cinquante dernières années est attribuable à l'activité humaine. »  
- en février 2007, le nouveau rapport du GIEC conclut que l'essentiel de l'accroissement constaté de la température moyenne de la planète depuis le milieu du XXe siècle est « très vraisemblablement » 

dû à l'augmentation observée des gaz à effet de serre émis par l'Homme. Le taux de certitude est supérieur à 90 %, contre 66 % en 2015. 

b) Les processus et accords internationaux 

En 1992, est organisé à Rio de Janeiro, le second Sommet de la Terre. Il a regroupé plus de 100 chefs d’états et 1500 organisations environnementales pour aboutir à la signature de la Déclaration de Rio. Cette 

déclaration, qui fixe les lignes d'action visant à assurer une meilleure gestion de la planète, fait progresser le concept des droits et des responsabilités des pays dans le domaine de l'environnement. Par ailleurs, 

il a donné naissance au programme d’action 21 contenant 2500 recommandations. Il met en place la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Un programme de lutte 

contre le changement climatique à l’échelle Mondiale voit le jour, parmi d’autres programmes transversaux (érosion des sols, biodiversité, désertification, lutte contre les déchets toxiques…) 
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Entrée en vigueur en 1994, la CCNUC a été ratifiée depuis par 195 pays. Cette convention-cadre permet de mieux cerner le changement climatique et trouver les moyens d’y remédier. Elle est basée sur les principes 

contenus dans la déclaration de Rio, le droit international et reconnait trois grands principes : le principe de précaution « En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique 

absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement », le principe des responsabilités communes mais différenciées, 

le principe du droit au développement. Elle intègre également les dispositions contraignantes du Protocole de Kyoto. Chaque année la Conférences des parties (COP), organe décisionnaire de la Convention 

regroupant l’ensemble des pays signataires se réunit pour examiner les efforts faits en matière de lutte contre le changement climatique par la communauté internationale afin d’atteindre les objectifs fixés. 

Le 11 décembre 1997, est signé le Protocole de Kyoto lors de la 3ème conférence des parties (COP 3). Cet accord international avait pour objectif de réduire, entre 2008 et 2012, d'au moins 5 % par rapport au 

niveau de 1990 les émissions de six gaz à effet de serre : dioxyde de carbone, méthane, protoxyde d'azote et trois substituts des chlorofluorocarbones 

Les accords de Bonn et de Marrakech (2001) sont les fruits des négociations menées lors de la COP6 bis à Bonn en juillet 2001 et de la COP7 à Marrakech en novembre 2001. Ils s’intéressent notamment aux 

questions relatives aux obligations des pays développés ainsi qu’aux aides à mettre en place à destination des pays en voie de développement. Ce sont ces accords qui déterminent les modalités d’application du 

protocole de Kyoto, ouvrant la voie à sa ratification et à sa mise en œuvre. 

Le protocole de Kyoto est entré en vigueur en 2005. En 2009, 184 états avaient ratifié l’accord. Cet accord est révisé depuis tous les 5 ans. 

Les accords de Durban (2011) visent en point de mire l’adoption d’un accord universel en 2015. Est alors lancé un processus de travail ayant pour objectif de définir un nouveau protocole ayant force de loi dont 
l’adoption en 2015 devrait permettre sa mise en œuvre dès 2020. Ces accords débutent également un travail visant à combler le « fossé d’ambition » existant entre les engagements de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre pris par les États et l’objectif d’un réchauffement climatique maintenu sous la barre des 2 °C. 

La Conférence de Paris sur le Climat (COP 21) a eu lieu du 30 novembre au 12 décembre 2015. 195 pays y ont participé pour décider des mesures à mettre en place, pour limiter le réchauffement climatique. Un 

accord international sur le climat, nommé « l’accord de Paris » a été approuvé par l’ensemble des participants. Ce premier accord universel sur le climat fixe comme objectif de limiter l’augmentation du 

réchauffement climatique global entre 1.5°C et 2°C d’ici 2100. L’accord est applicable pour tous les pays l’ayant ratifié (177 signataires + Union Européenne). Cet accord se veut différencié, juste, durable, 

dynamique, équilibré et juridiquement contraignant. Après avoir obtenu la ratification de 55 pays responsables ensemble d’au moins 55 % des émissions de gaz à effets de serre (GES), l’accord est entré en vigueur 

le 5 octobre 2016. 
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XI. Objectifs globaux, européens, nationaux, régionaux, locaux et traduction dans la législation 

XI.1. Les Objectifs globaux  
L’objectif global fixé par l’accord de Paris est de limiter l’augmentation du réchauffement climatique global entre 1.5°C et 2°C d’ici 2100 (article 2 –a).  

L’accord a comme autres objectifs de : 

- Renforcer les capacités d’adaptation aux effets néfastes changements climatiques et promouvoir la résilience à ces changements et un développement à faible émission de gaz à effet de serre, d’une 

manière qui ne menace pas la production alimentaire; 

- Rendant les flux financiers compatibles avec un profil d’évolution vers un développement à faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques. 

L’Accord sera appliqué conformément à l’équité et au principe des responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives, eu égard aux contextes nationaux différents. 

Source : « Nations Unies – Convention-Cadre sur les changements climatiques - Conférence des Parties  -Vingt et unième session  -Paris, 30 novembre-11 décembre 2015  -Point 4 b) de l’ordre du jour  - Plateforme de Durban pour une action 
renforcée (décision 1/CP.17)  - Adoption d’un protocole, d’un autre instrument juridique ou d’un texte convenu d’un commun accord ayant force juridique, élaboré au titre de la Convention et applicable à toutes les Parties -  FCCC/CP/2015/L.9 » 

Le PCAET du Bessin s’inscrit également dans la stratégie de développement durable développée par l’O.N.U définissant 17 objectifs de développements durable (ODD) à atteindre à l’horizon 2030 pour « sauver le 
monde ». « Ces objectifs donnent la marche à suivre pour parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour tous. Ils répondent aux défis mondiaux auxquels nous sommes confrontés, notamment ceux liés à la 
pauvreté, aux inégalités, au climat, à la dégradation de l’environnement, à la prospérité, à la paix et à la justice. Les objectifs sont interconnectés et, pour ne laisser personne de côté, il est important d’atteindre 
chacun d’entre eux, et chacune de leurs cibles, d’ici à 2030. » 

Source : https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17 Objectifs du développement durable. 

Source : https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-

durable/ 
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XI.2. Les objectifs européens 

Au niveau européen, le paquet climat-énergie est un paquet législatif adopté le 12 décembre 2008 par le Parlement Européen. Il vise à aider les états membres de l’Union européenne à réduire leurs émissions 
de gaz à effet de serre (GES) et à renforcer leur sécurité énergétique en diminuant leur dépendance à l’égard du pétrole et du gaz. Pour cela, ce paquet législatif fixe 3 objectifs dits « 3 fois 20 » d’ici à 2020 :  

- Réduire de 20 % les émissions de GES ;  
 Améliorer de 20 % l’efficacité énergétique ;  

- Porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie (la France atteint 14,5 % en 2014, source issue du Ministère de l’environnement). 
 

 Pour 2050 : 
 

- Le facteur 4 (diviser par 4 ou réduire de 75 % ses émissions de GES sur la base de 1990).  
 

Source : « Comprendre les politiques de l’Union Européenne: Action pour le climat - Commission européenne Direction générale de la communication Information des citoyens – 2014 – 16 pages » 
 

XI.3. Les objectifs nationaux 
Au niveau National, l’objectif des 3×20 a été repris en portant à 23 % la part d’énergies renouvelables. De plus, avec le Grenelle de l’environnement (2007), la France a dépassé le cadre européen en s’engageant 
plus spécifiquement à diviser par 4 ses émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 (par rapport à 1990).  
 
La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte est un texte qui fixe des objectifs ambitieux pour la politique énergétique nationale :  
 

-  Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 ;  
- Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ;  
-  Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par rapport à la référence 2012 ;  
- -Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030  

Source : « LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (1) - NOR: DEVX1413992L - JORF n°0189 du 18 août 2015 page 14263 texte n° 1 » 

XI.4. Les objectifs régionaux 

Au niveau Régional, Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires) de Normandie fixe les objectifs et les règles prévus par la Loi NOTRe du 7 août 2015, 

dans 11 domaines à l'horizon 2030 et 2050 : Équilibre et égalité des territoires, implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, désenclavement des territoires ruraux, habitat, gestion économe de 

l'espace, intermodalité et développement des transports, maîtrise et valorisation de l'énergie, lutte contre le changement climatique, pollution de l'air, protection et restauration de la biodiversité et prévention 

et gestion des déchets. Il définit un projet de territoire partagé pour la Normandie et constitue un outil réglementaire structurant pour las acteurs publics et privés du territoire normand. Le SRADDET est 

accompagné d'un rapport environnemental établi conformément aux dispositions des articles L. 122-6 et R. 122-20 du Code de l'environnement. L’approbation du SRADDET est prévue pour décembre 2019 et sa 

mise en application au 1er trimestre 2020 après validation du Préfet de Région. 
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Le PCAET du Bessin prend en considération, dans la mesure du possible l’ensemble des objectifs fixés par le SRADDET de Normandie (en projet). Il tient compte des objectifs suivants spécifiques à la transition 

énergétique, à l’atténuation des effets et à l’adaptation aux changements climatiques : 

 

2) Lutter contre le changement climatique  

 

Le SRADDET Normand s’appuie sur les objectifs chiffrés de la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) donnant les orientations stratégiques pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs d’activité, la transition 
vers une économie bas-carbone et durable. Elle fixe des objectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de serre à l'échelle de la France :  
 

- à court/moyen terme : les budgets-carbone (réduction des émissions de -27% à l'horizon du 3ème budget carbone par rapport à 2013),  
- à long terme à l’horizon 2050 : atteinte du facteur 4 (réduction des émissions de -75% par rapport à la période préindustrielle, soit -73% par rapport à 2013).  

 

3) Limiter les impacts du changement climatique 

 

36) Diminuer les expositions aux polluants atmosphériques pour améliorer la qualité de vie et la santé des normands 

 

Le SRADDET Normand s’appuie sur les objectifs nationaux du (PREPA) Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques (voir tableau ci-dessous) : 

 

- Contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux de réduction des émissions des principaux polluants atmosphériques  

- Diminuer le niveau d’exposition des populations aux polluants atmosphériques 

 

 
                                                                                                               

 

 

 

 

Source : SRADDET pour la Normandie – Rapport (Projet) – page n°179.                                                                                                                    Objectifs régionaux d’exposition des populations 
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45) Fonder la transition écologique et énergétique sur l’éducation au développement durable 

 

51)  Economiser l’énergie grâce à la sobriété et l’efficacité énergétique 

 

Réduire les consommations énergétiques de la Normandie de 27% en 2030 et de 50% en 2050 par rapport à 2010 
 

 

52) Augmenter la part des énergies renouvelables dans les consommations énergétiques de Normandie 

 

Pour satisfaire aux objectifs nationaux, la part des énergies renouvelables dans la consommation doit atteindre 32% en 2030. La Normandie est engagée dans le développement des énergies renouvelables en 
fixant des objectifs spécifiés par énergies en fonction des potentiels identifiés (voir tableau ci-dessous). 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  SRADDET pour la Normandie (projet) – page n° 245 

 

Objectifs régionaux de production via les ENR 

. 
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53) Réduire la part des gaz à effets de serre non énergétique  

 

69) Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre 

 

Le SRADDET pour la Normandie s’appuie sur les objectifs européens pour 2030 : Réduire de 40 % les émissions de GES, faire passer à 27 % au moins la part de l'énergie issue de sources renouvelables et 

améliorer de 27 à 30 % l'efficacité énergétique (voir tableau ci-dessous). La trajectoire proposée doit mener à une réduction des émissions des GES de 75% en 2050 par rapport à 1990. 

Il s’appuie sur les textes nationaux suivants : 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) et sa déclinaison opérationnelle dans la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE)  

- La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  

-Le Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques (PNACC),  

-Le Plan d’action de lutte contre la pollution atmosphérique (PPA),  

-Le Plan pour la Rénovation Energétique des Bâtiments (PREB). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des engagements internationaux et nationaux (indice 100 pour l’année de référence (1990 ou 2015). 

Source : SRADDET pour la Normandie (projet) – page n°316. 
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Le SRADDET pour la Normandie s’appuie sur des objectifs spécifiques précisés pour le secteur du bâtiment présenté dans le Plan pour la Rénovation Energétique des Bâtiments par le Gouvernement le 26/04/2018 

:  

 

- L’objectif de réduction de consommation énergétique du secteur bâtiment est de -15 % en 2023 (par rapport à 2010) et de -28 % en 2030, par rapport à 2010. Pour le secteur tertiaire considéré comme 
plus facile à traiter, l’objectif est de – 40 % en 2030 (- 60 % en 2050). La loi ELAN reprécisera les dispositions de la loi TECV de 2015 sur ce secteur et les déclinera en corpus règlementaire.  
 

- L’ensemble du parc de bâtiments devra être au niveau BBC d’ici 2050.  
 

- 500 000 logements par an devront être rénovés, ainsi répartis : 250 000 logements privés occupés par des ménages aux revenus modestes (dont 150 000 « passoires thermiques » classées F ou G) en 
vue de réduire de 15 % la précarité énergétique d’ici 2020, 130 000 autres logements privés et 120 000 logements sociaux.  
 

- Tous les logements du parc privé en classe F et G (CEP>330 KWh/m2 an) devront être rénovés d’ici 2025.  
 

- L’impact de la construction neuve en terme de GES et de consommation énergétique devrait par ailleurs se réduire, avec la mise en œuvre de la future règlementation environnementale 2020, 
appuyée sur l’expérimentation en cours Energie positive et réduction de Carbone (E+C-).  

 
Source : SRADDET pour la Normandie (projet) – page n°318. 
 

Les leviers d’actions reposent sur la rénovation énergétique des logements, qu’ils soient individuels ou collectifs, privés ou publics : un rythme de 30 000 à 40 000 logements rénovés par an permettra d’atteindre 
un objectif entre 450 000 et 640 000 logements rénovés en 2030 en Normandie. Cet objectif peut être décliné selon les différents segments concernés :  
 

- 40% de logement individuels privés occupés par des ménages à revenu modeste  
- 30% d’autres logements individuels  
- 15% de logements sociaux collectifs avec une priorité sur les logements classés F et G (10% du parc soit encore 30 000 logements)  
- 15% de logement privés collectifs (copropriétés) 

 
Source : SRADDET pour la Normandie (projet) – page n°319. 

 
Les objectifs chiffrés suivants sont aussi fixés pour le secteur agricole : 
 

- Stockage de carbone dans les sols : 150 000 t de carbone supplémentaire /an jusqu’en 2030 soit 580 000 tCO2/an 
- Conversion de la SAU en agriculture biologique : 20 % de la SAU, soit 280 000 hectares en bio d’ici 2030. 

 
Source : SRADDET pour la Normandie (projet) – page n°323. 
 

Les objectifs chiffrés suivants sont fixés pour le secteur industriel :  
 
Amélioration de l’efficacité énergétique, de la gestion des flux et de l’optimisation des process -  gain annuel : 200 à 250 GWh 

Source : SRADDET pour la Normandie (projet) - page n°325. 
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70) Produire et stocker de l’énergie à partir des sources renouvelables, et développer des réseaux adaptés 

 

- Produire 4000 MWh supplémentaires en 2030 à partir du bois énergie 

- Produire 1700 MWh supplémentaire en 2030 à partir de la méthanisation (19 unités par an en cogénération) 

- Produire 100 GWh supplémentaires en 2030 en développant le solaire photovoltaïque chez les particuliers 

- Produire entre 415 à 600 GWh en 2030 en développant le solaire photovoltaïque sur « grandes toitures » 

- Produire 290 GWh supplémentaires en 2030 en développant la chaleur fatale 

- Produire 8 à 13 GWh supplémentaires en développant les pompes à chaleur dans le collectif et tertiaire 

- Installer entre 450 et 675 MW supplémentaire en développant de nouveaux parcs éoliens terrestres / repowering des anciens parcs 

Source : SRADDET pour la Normandie (projet) - page n°326 à 333. 

71) Améliorer la qualité de l’air régionale en mobilisant tous les secteurs d’activités 

 

 

XI.5. Les objectifs locaux 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) a renforcé le rôle des collectivités territoriales et les a nommés coordinateurs de la transition énergétique. Elle a doté les collectivités du 

Plan Climat Air Energie Territoriale. Le document défini des objectifs à l’échelle locale. Les objectifs définis doivent être en cohérence avec les objectifs définis à l’échelle régionale (SRADDET) et à l’échelle nationale 

(LTECV, SNBC, PPE, PNACC). Les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin seront définis au II. Stratégie et plan d’action – Partie n°1.7 : Déclinaison des objectifs à atteindre pour le territoire du Bessin 

(Seuils minimum – 2030).  
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XII. Présentation générale du territoire du SCoT du Bessin 

XII.1. Portrait synthétique du SCoT du Bessin 

Situation géographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Carte du SCoT Bessin   

 Source : AUCAME 2017 

Le territoire du SCoT du Bessin est situé en France métropolitaine, en région Normandie dans la partie nord-ouest du département du Calvados. Il est composé administrativement de 3 intercommunalités : Bayeux 

intercom, Isigny-Omaha et Seulles Terre et Mer. Le nombre de communes est de 123. Le Bessin est situé entre la métropole Caennaise à l’Est, le Pré-bocage au Sud, le Pays Saint-Lois au sud-ouest et le Pays du 

Cotentin au nord-Ouest. La façade littorale au nord est ouverte sur la mer de la Manche. La frange ouest appartient au périmètre du Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin. La superficie totale 

du territoire est de : 987 km².Le Bessin est à la fois rural, péri-urbain et maritime, riche en matière de patrimoine paysager et doté de ressources naturelles diversifiées. Le territoire a également une fonction et 

attractivité résidentielle importante. On y recense en 2014, 39 510 logements.  Le nombre de logement a augmenté de + 7 % entre 2009 et 2014 (source : recensement de la population – INSEE 2014).  
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XII.2. Présentation des intercommunalités du SCoT du Bessin 

a) Présentation de Bayeux Intercom 

La communauté de communes de « Bayeux Intercom », établissement public de coopération intercommunale, a été créée le 12 octobre 1993. Son siège social est situé à l’adresse suivante : Bayeux Intercom - 4 

Place Gauquelin Despallières  - 14400 Bayeux. 

Surface 201 km² 

Population totale (2017) 30 293 habitants 

Nombre de communes 36 

Pôle principal du Bessin Ville centre - Bayeux, 4ème ville du département, chef-lieu 
d’arrondissement, sous-préfecture. 

Eléments géographiques Nord-ouest du département du Calvados 
 
Bayeux est une ville touristique au patrimoine culturel 
exceptionnel qui bénéficie d’une renommée mondiale  
 
Façade maritime ouverte sur la Manche (Plages du 
Débarquement) 
 
Communes rurales 
 
Bassin versant de l’Aure inférieure, traversée également par la 
Drôme et la Seulles 
 
Système de culture : Polyculture-élevage 
 
Paysage : bocage 

Infrastructures RN 13 – Axe routier : Caen – Cherbourg 
 
Gare SNCF TER : Bayeux – ligne Paris – Cherbourg 
 
Temps d’accès à Caen : 20 min 
 
Temps d’accès Saint-Lô : 40 min 
 
Port : Port en Bessin 

 

Carte du territoire de Bayeux Intercom Source : Projet de contrat de ruralité pour le territoire de Bayeux 

Intercom – page n°7 ; Convention - Programme d’actions Territoire à Energie Positive pour la Croissance 

Verte – Bayeux Intercom et Commune de Bayeux – page n°8. 
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b) Présentation d’Isigny-Omaha Intercom 
La communauté de communes Isigny-Omaha Intercom, établissement public de coopération intercommunale, a été créée le 1er janvier 2017. Elle est issue de la fusion des intercommunalités de Balleroy, le Molay 

Littry, Isigny Grandcamp et Trévières. Son siège administratif est situé à l’adresse suivante : Les écoles 1336, route de Balleroy, 14330 Le Molay Littry. 

Surface 582 km² 

Population totale 27 597 habitants 

Nombre de communes 59 

Bourgs centres Le Molay Littry et Isigny sur Mer 

Eléments géographiques Situé à l’ouest du Bessin et du Calvados, limitrophe avec le département 
de la Manche (influence de Carentan et Saint-Lô), des bassins de vie de 
Bayeux et Caumont l’éventé. 
 
Littoral important avec falaises et plages 
Estuaire de l’Aure et de la Vire (4000 ha d’estran) 
 
Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin : 30 000 
habitants 
 
Paysage de bocage 
 
Sol principalement calcaire et argileux, présence de houille 
Forêt domaniale de Cerisy (21.27 km²) 
 

Infrastructures RN 13 
 
RD 514 (littoral) D5, D11 – D 572 (St lô) – D28 (Caumont l’Éventé) 
 
Ligne SNCF Paris – Cherbourg et Caen Rennes 
 
Gares du Molay Littry, Lison, Sainte Marguerite d’Elle (14) 
 
Port : Grandcamp-Maisy 

 

Carte d’Isigny-Omaha Intercom 

Source :  Contrat de ruralité 2017-2020 – Isigny Omaha Intercom – pages 3 et 4  
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c) Présentation de Seulles Terre et Mer 
La Communauté de Communes Seulles Terre et Mer, établissement public de coopération intercommunale, a été créée le 01 janvier 2017, à la suite de la fusion des intercommunalités de Bessin-Seulles et Mer, 

Orival et Val de Seulles. Son siège administratif est situé à l’adresse suivante : 10 Place Edmond Paillaud – 14480 – Creully sur Seulles 

Surface  204  km² 

Population totale (2016) 16 628  habitants 

Nombre de communes 28 

Commune « Bourg-centre » Creully sur Seulles  

Éléments géographiques Situé à l’Ouest du Calvados et à l’Est du Bessin, ce territoire est 
compris entre la communauté de communes de Bayeux-Intercom 
et la communauté urbaine de Caen La Mer.  
 
Littoral de 9 km linéaire environ composés de parties basses 
soumises la submersion marine. Il s’organise autour du bassin 
versant de la Seulles, de régions agricoles de typologie très variées 
(vallons, plaine de Caen, sous-bois,)  
 
Sol propice à l’exploitation des carrières d’Orival qui a commencé 
dès Guillaume Le Conquérant. De nombreux édifices de cette 
période sont encore visibles. Aujourd’hui l’exploitation est 
artisanale et le site des anciennes carrières est classé Réserve 
Naturelle Régionale. 

Infrastructures RN 13, 
 RD 154 (littoral) D 35 (Douvres la Délivrande), D 22 (Caen – 
Creully – Bayeux), D 6 (Bayeux – Tilly Villers Bocage) D9 (Caen – 
Hottot les Bagues, Caumont l’éventé) 
 
Lignes SNCF : Paris-Cherbourg  
 
Gare : Audrieu 

Carte de Seulles Terre et Mer 

Source : Contrat de ruralité – 2017-2020 -  Communauté de Communes – Seulles Terre et Mer – pages 9 et 10. 
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XII.3. Contexte socio démographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figuré n°20: Taux de croissance et effectif de la population entre 1999 et 2011 

Source : SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – page n°11(document arrêté le 07 juillet2017 

 

 

 

 

La population du Bessin atteint 74 292 habitants (source : recensement de la 

population INSEE 2014), soit 11 % de la population du Calvados. Entre 2009 et 

2014 la population a augmenté de 3,8 % D’après le diagnostique socio-

économique du rapport de présentation du SCOT du Bessin (2017).  Le 

territoire connait une croissance démographique constante depuis 1968 (24 

%), inférieure à celle du pôle urbain principal du département (Caen) et 

similaire à la croissance observée à l’échelle départementale et dans les 

territoires ruraux voisins. La population s’est accrue de 0,63 % par an entre 

1990 et 2012.  Ce dynamisme démographique s’explique par une tendance de 

l’écartement de la ville Centre (Caen) au profit des communes du Bessin les 

plus proches de Caen et à proximité du littoral. 

 Cependant les 3 EPCI connaissent une situation différenciée. La CC de Seulles 

Terre et Mer (STM) connait un développement démographique des plus 

importants du territoire (+ 61 % sur l’ensemble de la période) qui s’exprime 

plus particulièrement à partir des années 1975). Bayeux Intercom (BIC) 

progresse également (+ 33 %). Il est observé un ralentissement de la croissance 

démographique à partir de 1982 pour déboucher vers une faible augmentation 

de la population jusqu’en 2012. Dans une moindre mesure Isigny Omaha 

Intercom (IO) enregistre également une augmentation de sa population à partir 

de 1999, après une légère baisse entre 1968 et 1990. 

Le poids démographique de chaque collectivité est réparti comme-ci après :  

- STM passe de 17,3 % à 22,4 % de la population totale, avec 16 416 
habitants en 2012 ; 

- La part d’Isigny- Omaha reste importante en 2012 avec 37,1 % de la 
population totale (soit 27 241habitants en 2012) mais a diminué de 
8 points. Néanmoins sa part a progressé depuis 1999 ; 

- Bayeux intercom passe de 37,9 % à 40,5 %. Sur l’ensemble de la 
période sa part a été la plus élevée pendant l’année 1982 puis a décru 
d’environ 3 points jusqu’en 2012.  

- La densité est de 79 63 habitants / km, ce qui souligne le caractère 

rural du territoire. Le solde migratoire est largement positif depuis 

1975 et participe même à la majorité à la croissance démographique 

sur la dernière période analysée (1990-2012). 

- En terme de dynamique démographique, on observe un 

vieillissement progressif de la population, une augmentation du 

nombre de ménages mais une diminution de leur taille.   
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Les catégories socio-professionnelles observées à l’échelle du Bessin sont très hétérogènes. « Le territoire s’apparente d’Ouest en Est à un triptyque social lui octroyant de multiples facettes. Globalement on 

constate un taux d’artisans et d’ouvriers plus important que sur les territoires voisins ainsi qu’un taux de retraités légèrement supérieurs et enfin des cadres, employés et professions intermédiaires moins représentés. 

Les catégories socio professionnelles supérieures sont ainsi faiblement représentées ».  (SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – page n°18). 
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SCoT du Bessin 2,5% 5,1% 6,3% 12,2% 9,6% 21,7% 39,5% 3,1% 

Evolution entre 1999 et 2012 -1,4% 0,3% 1,2% 1,3% 0,2% -3,4% 5,4% -3,0% 

CC deSeulles Terre et Mer 2,6% 4,7% 8,9% 18,4% 8,3% 22,4% 33,3% 1,5% 

Evolution entre 1999 et 2012 -1,2% -0,1% 1,0% 3,5% 0,9% -3,9% 2,7% -2,8% 

CC de Isigny-Omaha 4,1% 5,5% 3,6% 9,2% 7,5% 24,2% 42,7% 3,4% 
Evolution entre 1999 et 2012 -2,5% -0,2% 0,9% 1,5% 0,8% -1,0% 3,3% -2,7% 

CC de Bayeux Intercom 1,1% 5,0% 7,5% 11,9% 12,0% 19,2% 39,7% 3,5% 

Evolution entre 1999 et 2012 -0,7% -0,4% 1,5% 0,1% -0,5% -5,2% 8,5% -3,3% 

 

Catégories socio-professionnelles – SCoT du Bessin  

Source : SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – page n°18 (document arrêté le 07 juillet 2017). 

Le montant moyen des salaires des habitants du Bessin (23 999 euros en 2012) est inférieur (1 051 euros) par rapport aux revenus moyens perçus dans le département.  On constate une disparité à l’échelle du 

Bessin, la partie est du territoire dispose d’un revenu moyen plus important que la partie ouest. 

En savoir + :  SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – Partie n°1 : Démographie et ménages – 1.1- Observations des périodes passées : constats et analyses (page 

7 à 19). 

 

  
Chiffres-clefs : 

74 292 habitants, soit 11 % de la population du Calvados 

Évolution 2009-2014 : + 3,8 % 

2.3 personnes par ménage – 31 253 ménages – Part des ménages d’une personne : 30 % - Part des couples avec enfant(s) : 30 % 

10 642 habitants âgés de 15 à 29 ans, soit 14,9% de la population du SCoT Bessin 

7 574 habitants de plus de 75 ans, soit 9,5% de la population du SCoT Bessin 

Source :  AUCAME – Observatoire de l’habitat du SCoT Bessin – Juin 2018 d’après recensement de la population INSEE 2014 
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XII.4. Logement 

 

D’après l’Observatoire Habitat du SCoT Bessin (AUCAME, juin 2018) le territoire du Bessin compte 39 510 logements en 2014 (recensement de la population INSEE 2014). Entre 2009 et 2014, le nombre de 

logements a augmenté de + 7 %. L’évolution du parc de logements suit logiquement celle de la population. Le territoire du Bessin s’inscrit dans un secteur géographique régional attractif. Le parc de logements du 

Bessin est composé à 79 % de résidences principales, soit 31 272 logements. Les résidences secondaires représentent 15 % du parc, soit 5 742 logements. Le nombre de logements vacants est estimé à 2 496, soit 

6 % du parc. Le nombre de logement vacant a augmenté de 14 % entre 2009 et 2014. Le parc des logements est relativement ancien. 55 % des logements ont étés construits avant 1974. 

 

Source : SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – page n°27. 

D’après les données du Répertoire logement du Parc Locatif Social (RPLS 2017), 4 205 logements locatifs sociaux sont offerts à la location, soit 13 % des résidences principales. Le parc a augmenté de 0,5 % entre 

2016 et 2017. Il est composé à 50 % de logement collectif et 50 % de logement individuel. On comptabilise 22 % de T1 et T2, 69 % de T3 et T4, 9 % de T5 et +.  On comptabilise 61 logements vacants, soit un taux 

de vacance de 1,4%. D’après le diagnostic socio-économique du rapport de présentation du SCoT Bessin, les logements sociaux du Bessin se localisent en majorité au sein de la CC de Bayeux Intercom (64,6 %). 

L’essentiel du parc est concentré au sein des pôles urbains du territoire, notamment Bayeux et Isigny-sur-Mer. A l’inverse le parc est peu développé en milieu rural. 

En 2014, Plus de 82 % des logements dont des maisons individuelles et 18 % sont des logements collectifs, marquant le caractère rural du territoire. L’habitat du Bessin se caractérise par une urbanisation 

essentiellement pavillonnaire. La taille des résidences est relativement importante (49 de T5 et +, 40 % de T3 et T4, 11 % de T1-T2) et en décalage avec la structures des ménage (2,3 personnes par ménage, 30 % 

de ménages d’une personne). La part des propriétaires augmente, l’accès à la propriété devient possible pour un certain nombre sur le territoire. 

La croissance de l’offre de logement atteint une moyenne de 17,4 % est hétérogène en fonction des EPCI. La partie Est bénéficie de sa localisation préférentielle entre Bayeux et Caen. Les croissances 

importantes de ces communautés illustrent bien la pression démographique qui s’exerce du fait de la périurbanisation. 

  1968   1975   1982   1990   1999   2012 

SCoT Bessin 21 266 +11,8% 23 778 +17,1% 27 840 +7,6% 29 959 +6,9% 32 016 +20,1% 38 448 

CC de Bayeux 

intercom 
7 782 +21,3% 9 443 +19,6% 11 292 +7,4% 12 128 +8,9% 13 212 +17,4% 15 515 

CC Ouest 9 696 +4,8% 10 166 +12,0% 11 383 +5,2% 11 973 +4,0% 12 449 +21,5% 15 122 

CC Est 3 788 +10,1% 4 169 +23,9% 5 165 +13,4% 5 858 +8,5% 6 355 +22,9% 7 811 

Evolution du nombre de logements entre 1968 et 2012 à l’échelle du Scot du Bessin                                                                                                                       Source : Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – page n°29. 

En terme de politique du logement, aucune collectivité n’est légalement soumise à l’élaboration d’un Plan Local de l’Habitat (PLH). Le territoire à comme orientation principale de : proposer une offre immobilière 
attractive, permettant de maintenir et accueillir de nouveaux habitants. Elle se décline en 3 objectifs : Diversifier l’offre en réponse aux différentes étapes du parcours résidentiel, Proposer un habitat de 
qualité. 
 

Avant 1915 De 1915 à 1948 De 1949 à 1967 De 1968 à 1974 De 1975 à 1981 De 1982 à 1989 De 1990 à 1999 Après 2000 

35% 3% 9% 8% 16% 7% 6% 17% 
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Les Ex- communautés de communes d’Isigny-sur-Mer et de Trévières ont signé le 1er décembre 2010 une Opération Planifiée de l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) qui a pris fin en novembre 2014. Afin de 

pérenniser les actions, les deux communautés ont décidé de s’associer à nouveau pour la signature d’un protocole Habiter Mieux (qui est programme départemental relancé en 2013 dans le Calvados). L’OPAH a 

permis d’améliorer 44 logements en 2012 et 51 en 2013. Bayeux Intercom a lancé une OPAH à l’été 2014 qui a été prolongée jusqu’en juillet 2019. 

La construction neuve  

D’après les données SITADEL 2015-2016 (DREAL Normandie), 278 autorisations de logements ont été délivrées en 2016, soit une évolution de - 31 % entre 2011-2016 et -14 % entre 2015 et 2016. 250 logements 

ont été mis en chantier 2015, soit une évolution de + 31 % sur la période 2014-2015. Il s’agissait à 70 % de maisons individuelles, 15 % de logements individuels groupés, 15 % d’immeubles collectifs. Ont été 

comptabilisées 3,3 mises en chantier pour 1000 habitants. 

Valeur moyenne d’un logement  

Selon le tableau de bord 2017- marché du logement ancien SCoT Bessin réalisé par l’AUCAME (Observatoire Habitat – Juin 2018) d’après la base de données – Demande de Valeurs Foncières (DVF) 2017 fournie 

par la DGFIP, le prix moyen d’une maison sur le Bessin en 2016 était de 162 626 €, il est en augmentation de 3% entre 2015 et 2016. Sur la même période, le prix moyen d’un appartement était estimé à 1457 €/ 

m², une baisse de 1,6 % est observée entre 2015 et 2016. 

 

En savoir + : 

 

SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Diagnostic socio-économique – Partie n°1 : Démographie et ménages – 1.1- Observations des périodes passées : constats et analyses (page 24 à 43). 

 

Observatoire Habitat – juin 2018 – Tableau de bord 2017 – SCoT Bessin – Actualisation des principaux indicateurs de l’observatoire de l’habitat 

 

Observatoire Habitat – juin 2018 – Tableau de bord 2017 – SCoT Bessin – Le marché du logement ancien 
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XII.5. Organisation et armature urbaine du SCoT du Bessin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Armature Urbaine du SCoT du Bessin 

Source ; Rapport de présentation du SCoT du Bessin – Livret 1 – diagnostic socio-économique – page n°55 – arrêté le 06 juillet 2017 

 

  

Compte-tenu de son poids démographique et économique Bayeux 

est le pôle central du territoire. L’armature urbaine est composée 

de 3 autres niveaux :  4 pôles secondaires (Isigny-sur-Mer, Le 

Molay-Littry, Port en Bessin-Huppain, Grandcamp-Maisy), 2 pôles 

relais (Creully, Trévières) et les autres communes. Le Bessin 

bénéfice en terme d’attractivité démographique et économique de 

la présence proche de l’agglomération caennaise.  

Les axes principaux structurant le territoire sont la RN 13 et la voie 

ferrée Paris-Cherbourg. Le Bessin est maillé par un réseau d’axes 

routiers secondaires dense. Le territoire est situé par rapport à la 

ville-centre à 20 minutes de Caen et 40 minutes de Saint-Lô. 

Le tissu économique local est marqué par la prédominance des 

services, commerces de proximité et l’importance de l’agriculture 

accompagnée par l’industrie agro-alimentaire. Le tourisme apparait 

comme un secteur potentiellement en devenir, générateur 

d’emplois locaux.  

En savoir + : Rapport de présentation du SCOT du Bessin – Livret 

1 – diagnostic socio-économique – pages n°44 à 56. 
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XII.6. Consommations d’espace 

 
Au 1er janvier 2013, l’emprise urbaine hors infrastructures, s’établissait à 6 459 ha soit 6,8 % des 94 746 ha cadastrés du territoire du Bessin. Elle a progressé de 15,9 % en 10 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                       

Source ; Rapport de présentation du SCoT du Bessin – Livret 1 – diagnostic socio-économique – Partie n°6 – consommation d’espace - pages n°79 et 81 – approuvé le 20 décembre 2018. 

La consommation d’espace totale atteint 887 hectares entre 2003 et 2012 pour l’urbanisation, soit un rythme 88,7 ha /an. Elle est en hausse de + 58,2 hectares par an par rapport à la période 1993-2002. 78 % 
de cette consommation correspond à la construction de maisons suivie par 15% urbanisée à vocation d’activités.708 hectares ont été consommés pour la construction de logement entre 2003 et 2012, soit un 
rythme moyen de 70,8 ha par an. Cette consommation a augmenté de 37,2 hectares par an par rapport à 1993-2002. On observe un doublement des petites parcelles, avec une progression de 120% des parcelles 
inférieures à 500m². Plus du tiers des nouvelles parcelles urbanisées sont comprises entre 500 et 1 000 m² et ¼ entre 1 000 et 1 500 m². La productivité foncière de logements qui diminue : 6,5 log./ha entre 2003 
et 2012 contre 6,9 entre 1993 et 2012. La consommation d’espace à destination d’activité s’est élevée à 130,6 hectares entre 2003 et 2012 pour 329 locaux, soit un rythme moyen de 13 ha par an. Le reste de la 
consommation (48,4 ha) a été dédié aux dépendances et constructions mixtes.  

Zéro artificialisation Nette (ZAN) 

Le territoire du Bessin est un territoire expérimental pour l’atteinte de l’objectif Zéro Artificialisation Nette (ZAN) des sols en 2050 (https://www.strategie.gouv.fr/publications/objectif-zero-artificialisation-nette-
leviers-proteger-sols) dans le cadre de l’observatoire du SCoT du Bessin mis en place par Bessin Urbanisme en partenariat avec l’AUCAME, la DREAL Normandie, la DDTM du calvados, la SAFER, la Chambre 
d’Agriculture, l’EPFN et la Région Normandie. L’atteinte de cet objectif appelle des mesures ambitieuses telles que la modification des règles d’urbanisme à l’échelle nationale et locale (PLUi) pour favoriser le 
développement urbain, la densification de l’habitat et renaturer les espaces artificialisés laissés à l’abandon, la désimperméabilisation des sols. 

 

 

La surface des 123 communes du Bessin atteint 97 664 ha. Par soustraction, la 

surface allouée aux espaces non cadastrées (infrastructures, rivières et certaines 

surfaces en eau, espaces dans le domaine public…) est de 2 934 ha. 

L’emprise urbanisée représente alors 6,81 % de la surface totale du territoire 

(5,87 % en 2003) soit 6451 ha. 

La surface urbanisée du Bessin est occupée à 81 % par des maisons et à 12 % par 

des activités. Les appartements ne représentent que 2 %, les parcelles mixtes 

(appartement, maison, activité) 4% et les dépendances (garage, hangar, etc.) 2 %. 
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XII.7. Economie – emploi - revenu 

D’après le recensement de la population INSEE 2014 (Observatoire – Habitat – SCoT Bessin - juin 2018 - réalisé par l’AUCAME), 22 637 emplois ont étés comptabilisés sur le territoire du Bessin. Le nombre d’emploi 

a diminué de 1 % entre 2009 et 2014. Le revenu médian par unité de consommation est 19 903 €. D’après le diagnostique socio-économique du rapport de présentation du SCoT Bessin, Le nombre d’emplois à 

légèrement diminué depuis 2006 (- 1 %) alors que la population a progressé sur cette même période (+ 4,8 %). Cependant, si l’emploi au lieu de travail a diminué entre 2006 et 2012, le nombre d’actifs occupés a 

quant à lui augmenté sur la même période de + 3,2 % passant alors de 28 781 à 29 689.  L’indice de concentration de l’emploi (rapport entre le nombre d’emplois total d'un territoire sur le nombre de résidents 

qui en ont un) est de 0, 76, cela indique que le Bessin est plus attractif au plan résidentiel qu’au plan économique. Cette augmentation est portée par des actifs travaillant sur l’agglomération de Caen qui viennent 

s’installer dans l’Est du Bessin. Le territoire du Bessin s’inscrit dans une armature urbaine fortement influencée par la place dominante de la métropole caennaise. Du fait de leur proximité géographique et des 

flux qui en découle le territoire du Bessin entretien une relation particulière avec le phénomène de métropolisation en matière de flux de population et d’emplois sur la base des aires urbaines de Bayeux et de 

Caen. 

Le tissu économique du Bessin est marqué par la prédominance du secteur des services et l’importance relative de l’agriculture, accompagnée par l’industrie agroalimentaire. Les secteurs les plus employeurs 
sont ainsi : les services et administrations publics (31,2 %) ; Le commerce et les services (39,4 %) ; L’industrie (12,8 %) et plus particulièrement le secteur de fabrication de denrées alimentaires et de boissons, suivi 
de près par l’agriculture (9,2 %). On observe un grand territoire avec des différences notables entre l’Ouest et l’Est : l’Ouest est fortement agricole, avec une économie encore industrielle et majoritairement non-
présentiel ; l’Est qui lui-même est coupé en deux : la partie littorale avec un nombre important de services et de commerces, dont une part importante est tournée vers le tourisme, la partie Sud (entre les 
agglomérations de Bayeux et Caen) avec peu d’emplois mais un taux d’actifs très importants. 

L’économie du Bessin se base sur un nombre conséquent de TPE (Très Petites Entreprises : entre 0 et 10 salariés) avec 6.158 établissements. Ces différents établissements représentent près de 58 % des emplois 

du territoire. Au sein de cette catégorie les établissements sans salariés (notamment les autoentrepreneurs) comptent pour 27,4 % des emplois et 68,3 % des établissements.  

En 2013 le Bessin compte 6 443 établissements actifs dont 43,2 % sont concentrés sur Bayeux Intercom. Le Territoire regroupe plus de 10 % des établissements du département. 

 

Chiffres clefs :  

Surface totale du territoire : 97 664 hectares - Surface agricole :  91,66 % de la surface du territoire – 39,2 % de terres arables (38 739 ha) –  46,3 % prairies (45 792 ha) 

Forêts et milieux semi naturels – 3,80 % du territoire (3 753 ha) - Zones humides – 0,29 % du territoire (287 ha) - Terres artificialisées – 4,22 %  (4171 ha) 

Enjeux : 

Préserver les terres agricoles et les espaces naturels + maintien de l’attractivité résidentielle du Bessin. 

Préservation des espaces qui ont un fort potentiel de séquestration de carbone (forêt, prairie, maillage bocager, zones humides, espaces naturels) 
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 Etablissements actifs en 2013 Agriculture Industrie Construction Commerce et services Secteur public 

SCoT Bessin 6 443 1 157 310 597 3 571 808 

CC de Seulles Terre et Mer 1 210 208 59 165 624 154 

CC de  Isigny Omaha Intercom 2 451 705 126 223 1 137 260 

CC de Bayeux Intercom 2 782 244 125 209 1 810 394 

Etablissements actifs par secteur d’activités en 2013 à l’échelle du SCoT du Bessin 

Source ; Rapport de présentation du SCoT du Bessin – Livret 1 – diagnostic socio-économique – Partie n°7– Economie et emploi - page n°109 – arrêté le 06 juillet 2017 

La répartition des établissements par secteur fait ainsi ressortir l’importance de l’activité de commerce et de service. En effet la part des établissements de ce secteur est légèrement supérieure à celle observé 

en Basse Normandie (54% contre 52%). En outre la part des établissements agricoles du Bessin   apparait comme une caractéristique structurante de l’économie du Bessin.  A l’inverse il existe peu de grosses 

structures sur le Bessin : seulement 7 établissements ont plus de 200 salariés, dont 2 plus de 500 salariés : la coopérative agricole d’Isigny-sur-Mer avec 528 salariés et l’hôpital de Bayeux avec 1 304 salariés (en 

2011). 

La majorité des zones d’activités économique se concentre sur la CC de Bayeux Intercom pour un total de 2 502 684 m² 

Le secteur touristique est important pour le territoire. Le Bessin dispose d’une capacité touristique de 57 500 lits, et une part de l’emploi proche de 10 %. En 2014, on observait une fréquentation en hausse d’au 
moins 30 % : près de 4,4 millions de visites estimées en 2014 pour les 29 sites et lieux de visite du Bessin. 

Concernant l’aménagement numérique du Bessin, La diffusion du haut débit sur le territoire du Bessin est relativement satisfaisante : la plupart des centres de communes ont accès au haut débit sur cuivre. En 

dehors des pôles principaux et relais, beaucoup de bourgs et communes rurales ont un débit inférieur à 8 Mbits/s. La couverture en haut débit reste encore limitée.  Le département du Calvados dispose de la 

compétence aménagement numérique, et met en œuvre localement le Plan France Très Haut débit visant à couvrir le territoire à l’horizon 2022. 

En savoir + :  SCoT Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Partie n°7 – Economie et emploi -(page 78 à 101). 
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a) Zoom sur les entreprises  

 

 

 

 

 

 

 

Avec 6 447 établissements en 2017, le Bessin totalise 11 % des établissements du Calvados, un nombre en croissance de 13 % sur la période 2012 – 2017, soit une croissance moindre qu’à l’échelle du 

département (16 %).  

Ce tissu d’entreprises se caractérise par le poids particulièrement important du secteur de l’agriculture qui totalise 21 % des établissements et 39 % des établissements sur Isigny Omaha Intercom (contre 14 % 

à l’échelle du Calvados). De ce fait, les autres secteurs apparaissent sous représentés comparativement au département. A noter que cette répartition des établissements par grand secteur n’est pas homogène 

sur les 3 EPCI qui composent le Bessin (cf. tableau nombre d’établissement par grand secteur). 

Les 2/3 des établissements du Bessin n’emploient aucun salarié et 77 % des établissements font moins de 10 salariés et 95 % d’entre eux ont moins de 10 salariés, s’inscrivant ainsi dans les moyennes du 

département du Calvados. 

Le taux de création d’entreprises dans le Bessin est légèrement inférieur à la moyenne départementale (respectivement 9,3 % et 11,2 %). Par contre le taux de création dans les secteurs de la construction et 

de l’industrie est plus dans élevé dans le Bessin par rapport à la moyenne départementale (cf. tableau création d’établissement par grand secteur). 

Concernant l’emploi et à l’instar du département, l’administration publique totalise le plus d’emploi (36 %). Le secteur du commerce arrive second en termes d’emplois (14 %), avec un poids supérieur 

comparativement au Calvados (11 %), et ce particulièrement du fait du poids très important de ce secteur sur Bayeux Intercom (17 %). Le Bessin se caractérise aussi par le nombre important d’emplois dans 

le secteur des industries alimentaires : 12 % contre 2 % dans le Calvados.  

D’un point de vue économique, le Bessin apparait très spécialisé sur les secteurs de l’agriculture (indice de spécialisation = 939), des industries alimentaires (indice de spécialisation = 525) et l’hébergement et 

la restauration (indice de spécialisation = 188). Le Commerce (indice de spécialisation = 154) et la fabrication d’équipements électriques (indice de spécialisation = 114) apparaissent comme des spécialisations 

de Bayeux Intercom alors que la construction (indice de spécialisation = 130 et 120) sont plus spécifiques à Isigny Omaha Intercom et Seulles Terre et Mer. 

Source : Chambre Régionale de Commerce et d’industrie de Normandie (CCI) 

 

 

 

Nombre d'établissements par grand secteur en 2017

Nombre Poids Nombre Poids Nombre Poids Nombre Poids Nombre Poids Nombre Evo. 2012

Isigny Omaha Intercom 994 39% 298 12% 209 8% 123 5% 916 36% 2 540 9,20%

Bayeux Intercom 364 13% 540 20% 211 8% 137 5% 1 464 54% 2 716 15,90%

Seulles Terre et Mer 302 25% 138 12% 165 14% 51 4% 535 45% 1 191 15,60%

BESSIN 1 358 21% 838 13% 420 7% 260 4% 2 380 37% 6 447 13,12%

CALVADOS 8 478 14% 10 285 17% 5 822 10% 3 255 6% 31 095 53% 58 935 16,31%

Source : Insee - REE Sirène (2017)

TotalAgriculture Commerce Construction Industrie Services
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Nombre d'emplois par secteur détaillé (NA17) en 2015

Nombre Poids Nombre Poids Nombre Poids Nombre Poids Nombre Poids

AZ - Agriculture, sylviculture et pêche 502 12,46% 172 1,74% 240 12,50% 914 5,77% 2 868 0,62%

C1 - Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 901 22,36% 821 8,31% 186 9,69% 1 908 12,05% 10 711 2,30%

C2 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 2 726 0,58%

C3 - Fabrication d'équipements électriques, électroniques, informatiques - fabrication de machines 24 0,60% 165 1,67% 0 0,00% 189 1,19% 6 824 1,46%

C4 - Fabrication de matériels de transport 0 0,00% 3 0,03% 27 1,41% 30 0,19% 10 639 2,28%

C5 - Fabrication d'autres produits industriels 67 1,66% 420 4,25% 27 1,41% 514 3,25% 34 476 7,40%

DE - Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 26 0,65% 83 0,84% 0 0,00% 109 0,69% 9 453 2,03%

FZ - Construction 318 7,89% 414 4,19% 140 7,29% 872 5,51% 28 398 6,09%

GZ - Commerce - réparation d'automobiles et de motocycles 410 10,18% 1 710 17,31% 159 8,28% 2 279 14,40% 52 322 11,22%

HZ - Transports et entreposage 75 1,86% 285 2,88% 39 2,03% 399 2,52% 35 986 7,72%

IZ - Hébergement et restauration 177 4,39% 572 5,79% 119 6,20% 868 5,48% 13 620 2,92%

JZ - Information et communication 13 0,32% 17 0,17% 4 0,21% 34 0,21% 5 292 1,14%

KZ - Activités financières et d'assurance 65 1,61% 372 3,77% 12 0,63% 449 2,84% 13 939 2,99%

LZ - Activités immobilières 14 0,35% 102 1,03% 6 0,31% 122 0,77% 4 581 0,98%

MN - Activités scientifiques et techniques - services administratifs et de soutien 131 3,25% 527 5,33% 206 10,73% 864 5,46% 56 992 12,22%

OQ - Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 1 168 28,99% 3 786 38,32% 721 37,55% 5 675 35,85% 156 592 33,59%

RU - Autres activités de services 138 3,43% 430 4,35% 34 1,77% 602 3,80% 20 781 4,46%

TOTAL 4 029 100,00% 9 879 100,00% 1 920 100,00% 15 828 100,00% 466 200 100,00%

Source : Insee - Clap (2015)

Seulles Terre et Mer BESSIN CALVADOSIsigny Omaha Intercom Bayeux Intercom
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Spécialisation économique des territoires*
Isigny Omaha IntercomBayeux IntercomSeulles Terre et Mer BESSIN

AZ - Agriculture, sylviculture et pêche 2025 283 2032 939

C1 - Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 973 362 422 525

C2 0 0 0 0

C3 - Fabrication d'équipements électriques, électroniques, informatiques - fabrication de machines 41 114 0 82

C4 - Fabrication de matériels de transport 0 1 62 8

C5 - Fabrication d'autres produits industriels 22 57 19 44

DE - Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 32 41 0 34

FZ - Construction 130 69 120 90

GZ - Commerce - réparation d'automobiles et de motocycles 91 154 74 128

HZ - Transports et entreposage 24 37 26 33

IZ - Hébergement et restauration 150 198 212 188

JZ - Information et communication 28 15 18 19

KZ - Activités financières et d'assurance 54 126 21 95

LZ - Activités immobilières 35 105 32 78

MN - Activités scientifiques et techniques - services administratifs et de soutien 27 44 88 45

OQ - Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 86 114 112 107

RU - Autres activités de services 77 98 40 85

*L’indice de spécialisation d’un secteur économique sur un territoire est un rapport entre le 

poids d’un secteur dans l’emploi salarié total d’un territoire (ici lle Bessin et ses 3 EPCI) et le 

poids de ce même secteur pour un territoire de référence (ici le département du Calvados). 

Plus l’indice est supérieur à 100 plus le territoire d’étude est spécialisé. Inversement, plus 

l’indice est inférieur à100 moins le territoire d’étude est spécialisé.

source : CCI de Normandiie – 2018. 
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b) Zoom sur l’agriculture  
L’agriculture est un des éléments majeurs qui structure le Bessin, 93 % du territoire est composé par des espaces agricoles, les agriculteurs ont donc la maîtrise foncière du territoire. Elle fournit la matière première 

nécessaire pour approvisionner l’industrie agro-alimentaire locale et bien au-delà. A l’instar des AOC et AOP « Beurre et Crème d’Isigny », la qualité des produits issus du terroir du Bessin sont reconnus 

mondialement. Selon le profil agricole du Bessin réalisé par la Chambre d’Agriculture du Calvados, en 2018, quelques données générales permettent de caractériser le territoire dans le cadre d’un PCAET 

 

 

 

Chiffres clefs – agriculture – Bessin  : 

Données générales : 

1220 exploitants – 915 exploitations (2014) – Surface moyenne : 51.2 hectares 

SAU 2014 (Surface Agricole Utile) : 62 482 hectares – Surface cultivée : 33 437 hectares – Prairie : 29 045 hectares –  Surface toujours en herbe : 4 6% 

Ilot moyen culture : 5,7 ha - ilot moyen prairie : 4,5 ha 

RGA 2015-2017 :  26 000 vaches laitières – 7000 vaches allaitantes – production laitière totale : 57 000 000 de litres – porcs : secret statistique – volailles : secret statistique 

Cultures principales : Blé tendre : 16 186 ha – Orge : 1905 ha – Mais grain et ensilage : 8 795 ha 

Bio - 2015 :  15 exploitations (vente directe - viande bovine, légumes, produits laitiers, œufs) -  SAU BIO : ? (17 066 ha bio – calvados – 2015). 

Vente directe : 53 exploitations  

Ressources mobilisables (actuelles ou potentielles) dans le cadre de la transition énergétique (estimations) : 

1 250 kilomètres de haies mobilisables à 50 % - zone de bocage à densité moyenne : 40 ml de haie par hectare – partie Est – densité faible : 10 ml de haie/hectare 

Effluents d'élevage lisier (m3) : 174 000 

Effluents d’élevage fumier (m3) : 289 660 

Menues pailles (tonnes) : 18408 

Huile de colza (tonnes) : 3003 
 
Bande Ligno-Cellulosique (ha) : 142 ha à créer ; 888 ilots de + de 10 hectares à mobiliser 
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Zoom sur : la diminution des élevages bovins : 

La diminution des surfaces en prairies est en partie liée aux difficultés économiques du secteur de l’élevage bovin (depuis 10 ans en ce qui concerne la production laitière, plus anciennes pour l’élevage allaitant), 
élevage dominant dans le Bessin. Le nombre de vaches laitière du territoire a chuté : plus de 30 000 vaches en l’an 2000 (Recensement Général Agricole), seulement 26 000 en 2015. L’effectif des vaches allaitantes 
est quant à lui en légère augmentation : 6 000 en l’an 2000 et 7 000 en 2015. 
 
Figuré n°32 : Evolution des Surfaces Toujours en Herbe à l’échelle du Bessin (Source Recensement Général Agricole) 
 

1988 2000 2010 

66% 54% 46 % 

Source : Chambre d’agriculture du Calvados. 
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Zoom sur l’agriculture biologique à l’échelle du Bessin: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Bio-Normandie – 2018 

Productions Nombre de producteurs

Bovins lait 35

Ovins 3

Bovins viande 12

Poules pondeuses 1

Légumes 11

Volailles 3

Arboriculture 12

Céréales 4

Miscanthus 1

Source : Bio-Normandie - 2018 

 

A l’échelle de la Normandie, on compte en 2018, 1 759 exploitations en agriculture Biologique, 74 443 hectares 

certifiés bio et 18 807 hectares en conversion, soit 4,7 % de la Surface Agricole Utile (SAU). Dans le Calvados, en 

2018 ont étés recensées, 432 exploitations bio, 20 609 hectares certifiés bio et 4 996 hectares en conversion.  

A l’échelle du Bessin, on dénombre en 2018, 82 exploitations en agriculture biologique. Le rythme des 

conversions s’accélère depuis 2014 (données non entièrement disponible pour 2018). Les données surfaciques 

(hectares et % de SAU en bio ou en conversion) ne sont pas disponibles pour le Bessin. En terme de production 

les chiffres présentés ici tiennent compte de la production principale de la ferme, cependant de nombreuses 

fermes possèdent plusieurs ateliers AB.  43 % des exploitations AB produisent du lait bio (35). La filière de la 

viande bovine AB représente 14 % des exploitations (12). 15 % des exploitations AB sont en arboriculture (12) et 

13 % produisent des légumes (11). Les autres productions se développent mais restent encore marginales. 

Sur le territoire d’Isigny Intercom, 59 exploitations sont certifiées AB ou en cours de conversion, l’élevage bovins 

orienté principalement vers la production laitière est très représenté (59% des exploitations AB). De 2014 à 2018, 

23 fermes se sont converties à l’agriculture biologique sur ce territoire. 

Sur Bayeux Intercom, 12 fermes sont certifiées AB ou en cours de conversion en 2018. La production de ces 

exploitations est orientée à 34 % vers la production légumière, 25 % vers la viande bovine et 17 % vers la 

production laitière. Les autres productions restent marginales. 

Sur Seulles Terre et Mer, on comptabilise 11 fermes certifiées AB ou en cours de conversion, en 2018. 6 fermes 

se sont converties à l’agriculture biologique entre 2015 et 2017. 64 % de ces exploitations sont orientés vers la 

production laitière. L’arboriculture (27 %) et le maraîchage (9 %) continuent leur développement 
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Zoom sur les services écosystémiques rendus par le secteur primaire : 

L'agriculture, l'élevage, la foresterie et la pêche bénéficient des services écosystémiques et en fournissent. Les incidences que ces secteurs ont sur les services écosystémiques peuvent être positives ou négatives, par exemple: 

 

Source : http://www.fao.org/ecosystem-services-biodiversity/fr/ 
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XII.8.  Transports et mobilité  

 

Source ; Rapport de présentation du SCoT du Bessin – Livret 1 – diagnostic socio-économique – 

 Partie n°8– Transports et mobilités - pages n°150, 151, 152 – arrêté le 06 juillet 2017 

 

Le Bessin est structuré par son réseau routier : 

 La Route Nationale 13 (2 X 2 voies) structure d’Ouest en Est le Bessin, elle constitue la colonne vertébrale du territoire. Elle 

permet de relier le territoire aux grands axes autoroutiers (A 13 vers Paris, A 84 vers Rennes). La création d’une liaison directe 

entre Bayeux et l’A 84 permettrait de faciliter l’accès au territoire par le Sud sans passer par Caen. 

Le réseau de desserte locale du territoire est organisé en étoile à partir de Bayeux : la RD12 vers Creully, Courseulles, la RD 516 

vers Arromanches-les-Bains, la RD6 vers Port-en-Bessin-Huppain au Nord ou Tilly-sur-Seulles et Villers-Bocage au Sud, la RD 572 

direction Saint-Lô, la RD 5 en direction du Molay-Littry. 

 

La RD 5, RD 13 et RD 514 (le long de la côte), assurent des liaisons transversales Est-Ouest. Cette dernière fait face à 

d’importantes variations de trafic en fonction des saisons. En effet celle-ci est la principale route du littoral et longe les plages 

du Débarquement, et la Côte de Nacre, lieux très prisés par les touristes. Cela peut aller du simple au double lors des périodes 

estivales.  

 

 

 

Transport ferroviaire : 

 Le Bessin est traversé d’Ouest en Est par une ligne reliant Cherbourg à Caen. Il dispose de 4 

arrêts dont 2 gares (Bayeux et Lison) et 2 haltes (Le Molay-Littry et Audrieu). Cette ligne est la 

principale liaison TER du territoire. Elle permet de relier Bayeux en direction de Carentan ou de 

Caen. Elle continue ensuite jusqu’à Lisieux puis Paris-St-Lazare. 

 

Réseaux de Bus :  

10 lignes desservent le territoire. Ces lignes partent soit de Bayeux, soit de Caen. Il n’existe aucune ligne transversale sur le 

territoire. Les différentes lignes qui partent de Bayeux desservent l’ensemble du territoire. L’Est du Bessin bénéficie aussi de 

liaisons directes avec Caen.  

Bybus : Avec ses 3 lignes régulières, le réseau de bus de Bayeux, irrigue l’ensemble des quartiers de la ville du lundi au samedi 

de 7h à 19h. 

Co-voiturage :  

3 aires de covoiturages ont été aménagées dans le Bessin à proximité de Bayeux) totalisant 106 places. 

Déplacements actifs et doux :  

La marche représente près d’un tiers des déplacements effectués par les habitants du Calvados. Cela est particulièrement 

fort dans les centres-villes où les pôles urbains ressortent nettement du reste du territoire : Caen, Lisieux, Bayeux et Falaise. 

Un plan vélo départemental a été mis en place en 2004 avec pour objectif de développer la pratique du vélo. 700km 

d’aménagement cyclable était prévu. A l’heure actuelle plus de 300km de vélo route ont déjà été réalisé donc 100 kilomètres 

sous forme de voies vertes. Parmi elle, on peut compter la vélo route des Plages du Débarquement. 
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Motif des déplacements                                                                                           

 

 

 

 

 

 

Déplacements journaliers à l’échelle du Bessin et du Calvados 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source ; Rapport de présentation du SCoT du Bessin – Livret 1 – diagnostic socio-économique – Partie n°8– Transport et mobilité - pages n° 152 – arrêté le 06 juillet 2017 

Les déplacements :  

Les habitants du Bessin se déplacent en moyenne 3,74 fois par jour.  

La voiture est le moyen de transport le plus utilisé avec 70,8 % des déplacements. La marche à 

pied arrive en seconde position avec 23% des déplacements alors que les transports en commun 

ne représentent que 2,5 % des déplacements 

Parmi les motifs de déplacements, le travail et les achats arrivent en tête avec 24,1 % et 27,1 % 

respectivement des déplacements. 

Les bessinois parcourent moyenne 10 km par déplacement. C’est 2,4 km de plus que la moyenne 

départementale. 28,1% des déplacements font plus de 10 km et 23,5 % font moins d’un 

kilomètre. Au total sur une journée, un habitant du Bessin parcoure une distance moyenne de 

35 km contre 32 pour l’ensemble du département. La durée moyenne d’un déplacement est de 

19 minutes. Les habitants du Bessin passent en moyenne 1h 12 à se déplacer chaque jour de 

semaine. 

Sur les quelques 235 000 déplacements des Bessinois, 73 % ont lieu au sein du territoire du 

Bessin, soit un peu plus de 170 000 déplacements. Les flux les plus importants sont logiquement 

observés autour de Bayeux, que ce soit à partir ou en direction de la ville, mais surtout au sein 

même du secteur de Bayeux Centre avec près de 50 000 déplacements journaliers. 

 

 

 

Coût des déplacements : 

Même si le territoire du Bessin bénéficie d’un maillage conséquent et intéressant de bourgs, 

petites villes, et ville importante, les emplois sont situés sur des secteurs très localisés, 

principalement à l’intérieur ou à côté des villes les plus importantes. C’est pourquoi les coûts de 

déplacements pour rejoindre le lieu de travail peuvent représenter pour un couple d’actifs un 

budget compris entre 200 et 500 € par mois dans les zones les plus éloignées A l’inverse, les 

ménages vivant en ville dépenseraient moins de 100 € par mois pour se rendre à leur travail. 

 

En savoir + : SCoT du Bessin – Rapport de présentation – Livre 1 – Partie n°8 – 

Transports et mobilité -(pages 149 à 159). 
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Zoom sur les longs déplacements :  

Caractéristiques des longs déplacements                                                                                                                                                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : AUCAME Caen Normandie – Xavier Lepetit – Séminaire Mobilité à Bayeux – 19 septembre 2018 

Il est nécessaire de s’intéresser aux déplacements longues distances entre le Bessin et les territoires voisins. A l’échelle du Calvados, les déplacements entre les différents territoires (inter SCoT) représentent 

12% des déplacements mais 41 % de la consommation énergétique et 4 1% des émissions de GES liées aux transports (source : EMDGT – Calvados – 2011). Selon l’AUCAME, les déplacements entre le Bessin 

et Caen Métropole représentent 42 000 déplacements au quotidiens, 4 % des déplacements totaux à l’échelle du Calvados. C’est la première relation inter Scot à l’échelle du Calvados. A l’échelle du 

département, ils représentent 7 % des émissions de GES et de polluants atmosphériques du secteur transport routier (source : AUCAME 2018).  En termes de mode de déplacements utilisé entre les unités 

urbaines de Bayeux et Caen, le véhicule personnel sans passager est utilisé à 77 %, avec passager 13 % (90% des déplacements se font par automobile). 7 % des usagers utilisent le transport en commun, 3 % 

utilisent d’autres moyens de transport. Les déplacements longues distances du Bessin vers les territoires extérieurs et internes au Bessin via la RN 13 sont en constante augmentation (voir graphique ci-

dessous). Le trafic à Isigny a augmenté de 8 % entre 2010 et 2017, 11 % à Bayeux Sud sur la même période. On observe une désynchronisation entre les lieux de vie et les lieux d’emplois surtout dans la partie 

Est du Bessin où le nombre d’actifs travaillant à l’extérieur du bassin est supérieur à 44 % et peut atteindre 65 % et + dans certaines communes. A l’échelle du Bessin 53 % des actifs occupés travaillent dans 

le SCoT Bessin. Il y a 2 actifs sortants pour 1 actif entrant 
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a) Zoom sur le transport collectif  
                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                       

                                                                                                                                                                                                Nombre de déplacements par jour et par personne à l’échelle du Calvados 

 

 

 

 

 

 

Source : AUCAME Caen Normandie – Xavier Lepetit – Séminaire Mobilité à Bayeux – 19 septembre 2018 
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b)   Zoom sur la mobilité touristique  
Le Bessin est un territoire touristique renommé, il accueille de nombreux touristes et visiteurs occasionnels. Il en résulte une nécessité de relier les sites touristiques, les lieux de villégiatures et les pôles d’échange 

et de vie. Le cyclotourisme (temps de séjour long /fort pouvoir d’achat) est à privilégier sur le territoire du Bessin dans une logique de développement local.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : AUCAME Caen Normandie – Xavier Lepetit – Séminaire Mobilité à Bayeux – 19 septembre 2018 

Dans le cadre de l’analyses des échanges quotidiens entre le Bessin et Caen Métropole faite par l’AUCAME (2018), les éléments suivants ont été mis en valeurs : 

- Un train est disponible toutes les 20 minutes en heures de pointes du matin et du soir en gare de Bayeux 

- La gare de Bayeux est au 4 ème rang à l’échelle du Calvados en termes de fréquentation, 518 976 passagers en 2016 

- Le temps de parcours en transport en commun est de 15 min entre Bayeux et Caen (SNCF, Bus Vert) contre 28 min en voiture 

 Enjeux :  

Temps trop long entre le domicile / gare (réseau secondaire) 

Inadéquation des horaires de bus avec l’emploi du temps des actifs, cadencement et nombres de trajets journaliers insuffisants 

 

 Le Bessin est bien connecté aux territoires voisins mais moins bien desservis en transport collectif, le phénomène est accentué dans l’ouest du Bessin, la population est moins mobile 
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c) Zoom sur les habitudes de mobilité  

D après l’enquête réalisée par KEOLYS sur les « habitudes de mobilités » à l’échelle de Bayeux Intercom, présentée par Eric Chareyron lors du séminaire mobilité organisé à Bayeux le 19/09/2018, Les habitudes de 

mobilité évoluent. 

La mobilité d’aujourd’hui n’est plus dominée par le motif du travail. 51 % des adultes de plus de 25 ans soit 11 180 personnes ne travaillent pas (1 380 demandeurs d’emploi, 3 300 sans activités professionnelles, 

6 470 retraités).  Ceci nécessite un changement de regard par rapport aux enquêtes passées et aux politiques déjà mise en place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Keolys, Eric Chareyron , responsable prospective « mobilité et rythme de vie dans les territoires » 

L’enquête fait émerger le fait que les habitants fréquentent des bassins de vie multiples et que ceux-ci ont des rythmes de vies de + en + irréguliers, des motifs de déplacements divergeant au sein des ménages. 

Il ne faut donc pas analyser la mobilité à travers la photo d’un jour type. Par ailleurs les projets concernant la mobilité devront prendre en compte la transition démographique et la montée des fragilités. A l’échelle 

des 4 petites villes du Bessin (Port en Bessin –Huppain, Grandcamp-Maisy, Isigny sur Mer, Le Molay-Littry), les personnes de + de 75 ans sont deux fois plus nombreuses que les collégiens. Elle devra être inclusive 

et prendre en compte les ménages les plus modestes. Les solutions de mobilité digitales déployées devront être accompagnées humainement, aujourd’hui 40 % de la population trouvent les applications trop 

complexes pour les utiliser au quotidien et 20 % ont besoin d’une assistance pour y avoir accès. Les politiques de mobilité de demain devront partir des besoins des habitants. 

 

Motifs de déplacements des + de 65 ans à l’échelle de Bayeux Intercom 

Prise en compte du poids démographique des personnes de 75 ans et + en matière de 

mobilité 
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d) Zoom sur l’électromobilité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

: Électromobilité à l’échelle du SCoT Bessin – source : Mapéo Calvados (SDEC – CD 14 – 2018).                                                                                                                                                 Borne de recharge électrique mobi SDEC  

 

 

 

De nombreuses communes du Bessin, en coopération avec le Syndicat Départemental d’Energies du Calvados (SDEC ENERGIE)  se sont de dotées de bornes de recharge accélérées pour les véhicules électriques 

et sont intégrées au réseau http://www.mobisdec.fr/#/ du Calvados (voir carte ci-dessus). On dénombre 24 bornes en service sur le territoire du Bessin. Ces bornes font partie d’un réseau public à l’échelle 

départemental qui inclue 216 bornes de recharge accélérées (22 kW) et 8 bornes de recharge rapides (20 à 100 kW) sur 159 communes (1 borne tout les 15 km environ). Le service compte en 2018, 650 

abonnés, il est accessible à tous les éléctromobiles. Le coût du service est fixé à la minute en fonction de paliers de puissance (ex : 1 cts d’€/ puissance inférieure ou égale à 4 kVa). Le service est payable par 

badge pour les abonnés, par mobile via un portail NFC, par carte bancaire via un numéro spécial. 
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e) Zoom sur la mobilité hydrogène en Normandie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://eashymob.normandie.fr/fr/stations-recharge-hydrogene-normandie  

La Région Basse Normandie veut développer la 

mobilité hydrogène et met en œuvre EASHymob 

(https://eashymob.normandie.fr/fr), le programme de 

mobilité hydrogène Normand. 

Ce projet vise à l’horizon 2020 d’installer 9 stations de 

recharge en Normandie sur les axes principaux. Ces 

stations permettront de recharger des véhicules 

fonctionnant à l’hydrogène. 

Le site potentiel d’installation le plus proche se trouve 

sur l’agglomération caennaise 
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XIII. Méthodologie statistique  

 La méthodologie utilisée dans le diagnostic repose sur la méthode décrite par l’Observatoire Régional Energie Climat Air de Normandie (ORECAN) développée dans les ouvrages suivants : 

-  « Méthodes d’élaboration de l’inventaire territorial des consommations d’énergie, des émissions gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques en Normandie ». 

Elle s’applique aux années 2004 à 2014. Versions : ORECAN – Atmo Normandie – Inventaire version 3.2.3 ; ORECAN – Biomasse Normandie – Version 07_18. 

Dernière mise à jour : décembre 2019. 

Lien : http://www.orecan.fr/info-donnees/ 

XIII.1. Approche méthodologique générale (ORECAN) 

Deux types d’approches sont généralement utilisés ou combinés :  

 L’approche top-down : des données globales (nationales, régionales, départementales) sont désagrégées sur les communes, ilots ou mailles d’un cadastre à l’aide de clés de répartition spatiales 

(population, zones bâties, zones cultivées, forêts, etc…). Il s’agit de l’approche utilisée pour les sources nombreuses et dispersées comme les secteurs résidentiel/tertiaire (logements, bâtiments) ou le 

transport. Cette approche est celle qu’il faudrait éviter au maximum pour un inventaire local car elle gomme toute spécificité locale. Pour certaines activités, les clés de répartition ou paramètres employés 

proviennent d’enquêtes ou d’études spécifiques propres à l’activité, comme pour le transport routier (parc, trafic), le transport aérien (mouvements par liaison), le résidentiel (modes de chauffage), 

l’incinération de déchets ménagers ou la mise en décharge (enquête individuelle des centres de traitement).  

 

 l’approche bottom-up : des données locales (par site, par commune) sont utilisées et ré-agrégées pour aboutir au niveau local/régional. Lorsqu’elle est appliquée intégralement, cette approche 

constitue la méthode idéale pour disposer d’un inventaire fin et précis. Elle est rendue possible dans certains secteurs industriels du fait du nombre relativement restreint de sites et de l’existence d’un 

suivi régulier et précis des consommations d’énergie.  

Des approches mixtes bottom-up et top-down sont très souvent mises en oeuvre. C’est le cas par exemple pour le secteur industriel (hors branche énergie) pour lesquels les caractéristiques des installations 

couvrent des domaines étendus. Les plus grosses installations sont étudiées individuellement et le solde, différence entre la somme des éléments connus sur une base individuelle et le total statistique, est « ventilé 

» selon une approche moins spécifique (à l’aide de variables de répartition comme le nombre de salariés, les productions, etc.).  

Par l’application de ces méthodes, l’inventaire est par construction toujours cohérent avec les statistiques disponibles à un niveau géographique supérieur. 
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XIII.2. Référentiels d’élaboration des inventaires 

L’inventaire doit être élaboré sur des bases méthodologiques qui garantissent une couverture suffisante des sources et des consommations d’énergie : il doit être le plus complet possible.  

Les sources prises en compte sont classées en fonction de la nature de l’activité considérée. De manière générale, on distingue :  

 les sources fixes : elles désignent toutes les sources consommatrices d’énergies qui ne peuvent se déplacer. En guise d’exemples, on peut citer une chaudière dans une habitation ou un four de procédé 

dans une industrie.  

 les sources mobiles : en opposition avec les sources fixes, il s’agit des différents moyens de transport (routier, aérien, ferroviaire, fluvial et maritime).  

Ces différentes sources sont ensuite organisées suivant un format de rapportage, forme dans laquelle les données calculées dans l’inventaire sont traitées, analysées et restituées.  

La nomenclature communément adoptée pour recenser ces sources d’émissions est la nomenclature SNAP (Selected Nomenclature for Air Pollution) qui est issue des travaux du projet européen CORINAIR. Celle-ci 

a évolué au cours du temps, en particulier pour intégrer les sources de particules.  

Chaque activité à l’origine d’émissions (et dans plusieurs cas de consommations d’énergie) est identifiée par un code SNAP. Ces codes peuvent être décomposés en 3 niveaux de détails. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de hiérarchisation SNAP en 3 niveaux pour l'activité "Production d'électricité" 

Source : Guide méthodologique – Inventaire ORECAN – Version 3.2 

 

  

Sur l’ensemble de la nomenclature, le 3ème niveau permet de recenser plus de 
500 activités. Il s’agit ensuite d’identifier l’ensemble des activités effectivement 
présentes sur le territoire. Mais cette nomenclature qui est orientée « source » 
nécessite d’être complétée par une sous-catégorisation sectoriel/économique, en 
particulier dans le cadre de l’élaboration d’un diagnostic énergétique en 
complément. En France, la nomenclature statistique officielle pour rendre compte 
des différentes activités économiques est la nomenclature d’activités française 
(NAF).  
 
Il existe également une nomenclature d’activité spécifique pour les 

consommations d’énergie : il s’agit de la nomenclature d’activités économiques 

pour l’étude des livraisons et consommations d’énergie (NCE). Cette 

nomenclature de l’INSEE est en effet utilisée spécifiquement pour les statistiques 

liées aux consommations d’énergies et permet ainsi de faire le lien avec les 

secteurs de l’inventaire. Elle se décompose en 53 activités qui sont elles-mêmes 

basées sur la NAF, via une correspondance. 
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XIII.3. Spécifications méthodologiques propres à l’inventaire des consommations d’énergie et des émissions (ORECAN) 

 

a) Guide méthodologique de référence  

« Les inventaires d’Atmo Normandie s’appuient sur le « Guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques (polluants de l’air et gaz à effet de serre) » élaboré 

par le pôle de coordination nationale des inventaires territoriaux (PCIT) associant notamment le Ministère en charge de l’Environnement, l’INERIS, le CITEPA et les associations agréées de surveillance de qualité 

de l’air (AASQA), fédérées au sein d’ATMO France. » 

b) Principales sources de données : 

Dans un inventaire territorial, l’approche de type « top-down » pour les sources nombreuses et dispersées comme les secteurs résidentiel/tertiaire (logements, bâtiments), le transport ou certaines activités 

industrielles nécessite l’utilisation de clés ou variables de répartition. Atmo Normandie utilise principalement les données suivantes (voir détails en annexe) :  

- Données socio-économiques : recensement de la population (INSEE), fichier Détail Logement (INSEE), répertoire SIRENE des entreprises et établissements, permis de construire issus de la base SIT@DEL, etc.  

-Données environnementales et géographiques : données IGN, recensement agricole, données météorologiques, etc.  

- Données relatives aux transports : comptages routiers, trafics ferroviaire, aérien et fluvial, etc.  

-Données industrielles diverses : base des installations classées avec accès aux arrêtés préfectoraux, données de fédérations, etc.  

  

Exigences pour un inventaire des consommations d’énergie et des émissions 
 

 Exhaustivité des sources: toutes les sources doivent être quantifiées, à l’exception des sources justifiées comme étant négligeables : la SNAP (Selected Nomenclature for AirPollution) liste l’ensemble 
des activités susceptibles d’émettre des polluants dans l’atmosphère ; 

 Comparabilité entre territoires: les sources de données doivent être cohérentes entre les différents territoires pour permettre la comparaison de leurs émissions ; 

 Cohérence temporelle: l’historique des années antérieures est recalculé lorsque la méthodologie évolue (source de données, facteurs d’émission) afin de conserver une cohérence entre toutes les 
années ; 

 Traçabilité: toutes les sources de données utilisées sont tracées et documentées ; 

 Validation/bouclage: tous les résultats produits font l’objet d’un circuit de validations croisées afin de minimiser les erreurs éventuelles de calcul et/ou de raisonnement ; 

 Respect de la confidentialité: étant donné qu’un certain nombre de données utilisées peuvent être confidentielles, toute donnée agrégée diffusée doit respecter les règles du secret statistique. 
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Format de rapportage de l’ORECAN: 

Afin d’être en mesure de répondre aux besoins des partenaires de l’ORECAN, pour alimenter en premier lieu les diagnostics des Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET), le format de rapportage utilisé dans la 

méthodologie de l’inventaire territorial d’ATMO Normandie découle de l’arrêté du 4 août 2016. Le format de l’ORECAN se base donc sur celui du PCAET avec les secteurs d’activités suivant : résidentiel, tertiaire, 

transport routier, transport non routier, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie, nommé « industrie » sur le site internet de l’ORECAN,  branche énergie (hors production d’électricité, de chaleur et de 

froid pour les émissions de gaz à effet de serre, dont les émissions correspondantes sont comptabilisées au stade de la consommation),  

Des ajustements techniques ont été opérés suites à des décisions prises par les pilotes de l’ORECAN : exclusion de la branche énergie (y compris le raffinage de pétrole et le stockage de produits pétroliers) et de la 

production d’électricité, de chaleur et de froid pour les consommations d’énergie et les émissions de GES, production d’électricité, de chaleur et de froid uniquement pour les polluants atmosphériques, exclusions 

des émissions de CO2 liées à la combustion du bois,  exclusions des émissions naturelles, prise en compte de la séquestration carbone (uniquement des forêts pour l’instant), traitement du transport routier et du 

transport non routier avec deux approches distinctes :  

- approche dite « responsabilité » mise en oeuvre par Biomasse Normandie pour les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre. Les consommations ou émissions sont réparties à 50-

50 entre la commune de départ et la commune d’arrivée  

 

- approche dite « orientée source » mise en oeuvre par Atmo Normandie pour les émissions de polluants atmosphériques. Les polluants atmosphériques sont comptabilisés où ils sont émis.,  

 

-  ventilation des consommations d’énergie et des émissions de polluants et de GES par secteur d’activité et par type d’énergie (gaz naturel, produits pétroliers, électricité, chaleur, bois énergie, autres 

énergies renouvelables, autres énergies non renouvelables et hors combustion). Deux documents synthétiques sont disponibles sur le site internet de l’ORECAN (un document donnant la correspondance 

entre les activités SNAP et les secteurs PCAET et un document détaillant les différents types d’énergies).  

Polluants et GES Pris en compte : 

Les gaz à effet de serre pris en compte sont les suivants : 

- Le dioxyde de carbone CO2 (PRG = 1), 

- Le méthane CH4 (PRG = 28), 

- Le protoxyde d’azote N2O (PRG = 265), 

- Les gaz fluorés : SF6, HFC, HCFC, PFC, NF3, C4F8, CFC. 

Les émissions de GES diffusées par l’ORECAN sont exprimées en « teqCO2 » selon la formule suivante tenant compte du PRG de 2013 : 

PRG = CO2 + 28*CH4 + 265*N2O + 23500*SF6 + 16100*NF3 + 9540*C4F8 + 6630*PFC + 7430*CFC + X3*HFC + Y4*HCFC 
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Emissions de GES du secteur agricole 

Sous-secteurs pris en compte : 

Le secteur agricole comprend les activités énergétiques suivantes : 

- Chauffage des bâtiments et serres agricoles, 

- Engins spéciaux agricoles et sylvicoles (tracteurs, moissonneuse batteuse…). 

Le secteur agricole comprend les principales activités non-énergétiques suivantes (notamment émettrices de NH3, de NOx, de poussières ou N2O) : 

- Culture (épandage des boues, culture avec et sans engrais), 

- Elevage (fermentation entérique, déjections animales). 

c) Généralités sur les principes méthodologiques : 

Le secteur agricole comprend à la fois les consommations d’énergies des bâtiments à usage agricole, les serres et les consommations des machines agricoles (dont les engins mobiles non routiers). 

Les consommations d’énergie dans le secteur agricole sont calculées via une méthode bottom-up pour les engins agricoles et via une méthode top-down pour les établissements agricoles. 

Pour les engins agricoles, les caractéristiques générales des classes d’engins sont issues du Bureau de Coordination du Machinisme Agricole (BCMA). 

A partir de ces caractéristiques, sont estimées des consommations annuelles moyennes par groupe d’engin. La consommation régionale est alors calculée en croisant ces consommations moyennes par engin au 

parc d’engins régional fourni par le recensement général agricole. 

Les statistiques des consommations des véhicules et des bâtiments sont issues du Réseau d’Information Comptable Agricole (RICA). L’enquête RICA distingue les consommations d’électricité, de FOD, GPL et GNR 

des véhicules de celles des bâtiments. Ces données sont directement utilisées dans le calcul de l’inventaire. 

A noter qu’à partir de 2011, les engins utilisent désormais du gazole non routier à la place du FOD. 

Dans un second temps, les consommations d’énergie des établissements agricoles sont calculées selon la méthode top-down. Les types d’énergie autres que le fioul domestique sont ventilées sur les surfaces de 

bâtiments agricoles et des serres issues de la BDTOPO de l’IGN et selon le raccordement ou non des communes au réseau de gaz naturel dans lesquelles se trouvent les exploitations. 
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d) Emissions de GES du secteur résidentiel : 

Sous-secteurs pris en compte : 

Le secteur résidentiel comprend les activités énergétiques suivantes : 

-Chauffage, eau chaude sanitaire (ECS), cuisson et électricité spécifique des logements, 

- Engins spéciaux (loisirs et jardinage). 

Le secteur résidentiel comprend les principales activités non énergétiques suivantes (notamment émettrices de COVNM, de poussières ou de gaz fluorés) : 

-Utilisation domestique de peinture, de solvants et de produits pharmaceutiques, 

- Air conditionné, bombes aérosols, etc, 

- Brûlage domestique des déchets verts, 

- Production de compost (émetteur de NH3). 

Pour rappel, les consommations de carburant des véhicules des ménages ne font pas partie par convention du présent secteur. Ces consommations sont affectées au secteur des transports 

Généralités sur les principes méthodologiques : 

L’objectif d’un diagnostic des consommations énergétiques dans le résidentiel est d’aboutir à une vision globale de la consommation d’énergie finale des logements. Sont donc comptabilisées pour ce secteur des 

consommations d’énergie qui se situent pour l’essentiel à l’intérieur des logements. 

Les consommations qui ont lieu à l’extérieur des bâtiments (piscines, appareils de chauffage extérieurs, tondeuses, etc.) doivent également être comptabilisées mais leur prise en compte est dépendante des 

données disponibles. Soit ces données sont comprises dans les consommations des logements soit il s’agit de les estimer. Dans l’inventaire territorial normand, en plus des logements, une estimation des 

consommations des engins de jardinage est réalisée. 

Plusieurs sources de données sont croisées dans l’inventaire normand : 

- le fichier Détail Logements de l’INSEE, 

-  les coefficients moyens de consommation unitaire régionaux, issus du Centre d’Etudes et de Recherches économiques sur l’Energie (CEREN), 

- des données de consommation régionale par source d’énergie (issues le plus souvent d’enquêtes nationales) 

Fichier Détail logements : 

Mis à disposition par l’INSEE, il recense et décrit les différents logements en fonction de leur localisation, de leurs caractéristiques générales (catégorie, type de construction, confort, surface, nombre de pièces,…) 

et de leurs caractéristiques sociodémographiques. Il dresse par iris un état des lieux du parc immobilier régional. 
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Les logements du fichier « détail logements » sont complétées par les données de la base de données Sit@del2 du MEDDE pour les dernières années « partielles ». Il s’agit d’un fichier de l'ensemble des permis de 

construire avec distinction du type de logement (maison individuelle, logement collectif) mais sans détail sur le mode de chauffage ou l’énergie utilisée. Un profil type de chauffage + combustible principal du 

logement/type de logement/commune est établi à partir des données du fichier « détail logements », puis appliqué aux logements Sit@del2. 

Coefficients moyens de consommation unitaire 

Un coefficient de consommation unitaire pour le secteur résidentiel est, par exemple, la consommation moyenne annuelle d’1 m2 d’une maison individuelle construite avant 1975 et chauffée au gaz naturel. 

Le CEREN donne des coefficients de consommation (kWh) par type de logement (maison individuelle ou logement collectif) et par énergie principale et d’appoint pour différentes périodes de construction des 

bâtiments, annuellement à une échelle nationale et ponctuellement à une échelle régionale. 

Atmo Normandie dispose des coefficients unitaires pour les années 2009 et 2013 pour le territoire normand. Dans le calcul de l’inventaire les coefficients de 2009 ont été utilisés pour calculer les consommations de 

l’année 2008, et les données de 2013 pour l’année 2012. Pour les autres années une évolution à partir des données nationales a été calculée. Pour l’année 2005 et 2010 le calcul de l’évolution a été fait à partir des 

coefficients de consommations de 2009 et pour les années 2014 et 2015 les coefficients de 2013 ont été utilisés. 

Atmo Normandie traite ces coefficients régionaux et les met en forme afin de pouvoir les exploiter plus facilement. Ces coefficients sont recalculés pour chaque commune5 en tenant compte de la rigueur climatique 

et donc du besoin réel en chauffage de chacune. Pour cela, Atmo Normandie s’appuie sur les degrés jours fournis par station par Météo-France6. Le territoire normand est découpé en zones homogènes climatiques, 

chacune ayant une station de référence. Les degrés jours sont déterminés chaque jour (sur une période de chauffage estimé d’octobre à mai) comme la différence entre la température moyenne journalière et 18°C 

pour une commune. 

Atmo Normandie va ensuite reprendre les informations contenues dans le fichier « détail logement » de l’INSEE afin d’attribuer à chaque logement des consommations par énergie et par usage à partir des 

coefficients préétablis. 

En complément, les consommations estimées de gaz naturel (communes reliées au réseau de distribution) et de chaleur (issues des réseaux urbains) à destination des logements sont réparties sur les bâtiments des 

îlots bénéficiant du raccordement. 

Source : Méthode d’élaboration de l’inventaire des consommations d’énergie, des émissions de GES et de polluants atmosphériques en Normandie – V2.0 – dernière mise à jour – décembre 2019. 

e) Emissions de GES du secteur tertiaire 

Les sous-secteurs pris en compte. 

Le secteur tertiaire comprend les activités énergétiques suivantes :  

- Chauffage, eau chaude sanitaire, cuisson, éclairage, climatisation, appareils électriques des bâtiments tertiaires, ainsi que certains process (énergies utilisées dans les blanchisseries, garages, pour le chauffage 

des piscines municipales, etc.),  

Le secteur tertiaire comprend les principales activités non énergétiques suivantes (notamment émettrices de COVNM, de poussières ou de gaz fluorés) :  

-Utilisation de peinture, de solvants ou de colles,  

- Air conditionné, bombes aérosols, extincteurs, etc,  
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-Blanchisserie.  

Généralités sur les principes méthodologiques  

La consommation d’énergie du secteur tertiaire correspond essentiellement à des consommations qui ont lieu à l’intérieur des bâtiments.  

Les établissements pris en compte dans l’inventaire normand sont classés en huit « branches » : bureaux, cafés-hôtels-restaurants (CAHORE), commerces, l’enseignement/recherche, santé, habitat communautaire 

(HABCOM), activités liées au sport, à la culture et aux loisirs et activités liées au transport.  

Par ailleurs, il est important de rappeler que les consommations liées à la fonction de transport ne sont pas comprises dans ce secteur (par exemple, les consommations de traction pour le transport ferroviaire sont 

imputées au secteur « Transports » tandis que celles des bureaux d’une gare sont comprises ici, dans le secteur tertiaire).  

Le calcul des consommations d’énergie dans le secteur tertiaire se fait par une approche couplée bottom-up et top-down.  

Dans un premier temps, une « base tertiaire » compile tous les effectifs du secteur à partir du fichier CLAP de l’INSEE (salariés des branches CAHORE, sport et loisirs, bureaux, commerces, transport, HABCOM, santé) 

et des données du rectorat et des inspections académiques (effectifs d’élèves de l’enseignement de la maternelle au supérieur).  

A partir du fichier détail logement de l’INSEE, on peut attribuer à chaque logement des consommations par énergie (gaz naturel, fioul domestique, électricité…) et par usage (chauffage (principal et appoint), eau 

chaude, cuisson, électricité spécifique). Par exemple on peut connaitre les communes qui sont reliées à un réseau de chaleur ou à un réseau de gaz naturel. Des profils de consommation des énergies par commune 

sont ainsi calculés (ceux-ci sont par défaut appliqués au secteur tertiaire). Cette donnée permet de répartir les effectifs de la base tertiaire par énergie dans leurs communes respectives.  

Ensuite, les données régionales de consommations unitaires du tertiaire issues des enquêtes CEREN (discriminées par branche, type d’énergie et usage) sont alors couplées avec les effectifs afin de calculer les 

consommations d’énergie à climat normal par branche et usage (chauffage, eau chaude sanitaire, cuisson, climatisation, électricité spécifique, etc.) pour la base tertiaire constituée.  

Atmo Normandie dispose des coefficients unitaires pour les années 2010 et 2014 pour le territoire normand. Dans le calcul de l’inventaire les coefficients de 2010 ont été utilisés pour calculer les consommations 

par salarié de l’année 2012, 2010, 2008 et 2005, et les données de 2014 pour l’année 2014 et 2015.   

Les consommations énergétiques du tertiaire à climat réel sont obtenues en transformant les consommations régionales à climat normal en consommations régionales à climat réel en pondérant ces résultats par 

commune à partir de la rigueur climatique de chacune (DJU par commune et par année de la station météorologique de référence, méthode analogue au secteur résidentiel). A noter que la prise en compte de la 

rigueur climatique spatiale et temporelle ne s’applique qu’à l’usage chauffage de l’énergie.  

En complément, les consommations estimées de gaz naturel (communes reliées au réseau de distribution) et de chaleur (issues des réseaux urbains) à destination des établissements tertiaires sont réparties sur les 

bâtiments des îlots bénéficiant du raccordement. 

Source : Méthode d’élaboration de l’inventaire des consommations d’énergie, des émissions de GES et de polluants atmosphériques en Normandie – V2.0 – dernière mise à jour – décembre 2019. 
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f) Emissions du secteur industriel : 

Les sous-secteurs pris en compte : 

Le secteur de l’industrie hors branche énergie comprend les activités énergétiques suivantes :  

- Procédés de production mis en œuvre par les différents sous-secteurs de l’industrie (chaudières et fours), utilisant différents types d’énergie (fioul, gaz naturel, bois…),  

- Engins spéciaux de l’industrie (chariots élévateurs, bancs d’essai moteurs…)  

Le secteur de l’industrie hors branche énergie comprend les principales activités non énergétiques suivantes (notamment émettrices de COVNM, de gaz fluorés ou de poussières) :  

- Chantiers et BTP,  

- Agro-alimentaire (procédés de fermentation alcoolique…),  

- Fabrication et mise en oeuvre industrielle de colles, peintures, produits solvantés…,  

- Fabrication d’engrais minéraux,  

- Manutention de produits pulvérulents (céréales, charbon, carrières…),  

-Traitement des eaux usées de l’industrie hors branche énergie.  

Le gaz naturel utilisé comme matière première est comptabilisé dans la catégorie « Hors Combustion ». 

Généralités sur les principes méthodologiques : 

Dans un premier temps, toutes les consommations réelles ou estimées sont compilées dans un fichier unique conjointement avec les données de la branche énergie, dans une démarche de validation et d’exploitation. 

Grâce aux informations fournies par les industriels, les arrêtés préfectoraux et les rapports d’installations classées, ces consommations, détaillées par énergie (fioul, charbon, gaz naturel…) et type d’installation 

(chaudières, fours de procédés industriels, engins non routiers) sont ensuite intégrées dans des bases de données de calcul pour y être traitées par code d’activité SNAP.  

Pour toutes les énergies, excepté le gaz naturel, le fioul domestique, le GPL et l’électricité, les consommations industrielles connues recensées dans ce fichier sont considérées comme exhaustives et correspondent 

ainsi aux consommations totales définies pour la Normandie. A noter qu’à partir de 2011, les engins non routiers utilisent désormais du gazole non routier à la place du FOD.  

Pour les autres énergies, plus « classiques », un bouclage avec les statistiques régionales est réalisé à partir de consommations d’énergie connues.  

Le solde des consommations d’énergie est affecté aux « petits » sites industriels et aux engins non routiers au prorata du nombre de salariés à partir du fichier SIRENE. A noter que les consommations de gaz naturel 

sont uniquement appliquées sur les établissements pour lesquels les communes sont effectivement reliées au réseau de gaz naturel. Concernant l’électricité, à l’aide des consommations régionales d’électricité par 

NCE provenant des enquêtes SDES, des facteurs de consommation par salarié et par NCE sont calculés et appliqués à chaque établissement. La distinction des usages se fait par la suite à l’aide des répartitions 

données par l’enquête EACEI régionale par NCE et par usage (force motrice, usages thermiques, autres usages).  
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Concernant les procédés non énergétiques, Atmo Normandie s’appuie sur les sources de données locales (enquêtes, déclarations des industriels, données de grands ports maritimes…). Des méthodes essentiellement 

bottum-up sont mises en oeuvre pour calculer les émissions de polluants et/ou de GES. 

Source : Méthode d’élaboration de l’inventaire des consommations d’énergie, des émissions de GES et de polluants atmosphériques en Normandie – V2.0 – dernière mise à jour – décembre 2019. 

g) Emissions du secteur déchets  

Les sous-secteurs pris en compte : 

Le secteur des déchets comprend les activités énergétiques suivantes : 

- Procédés de traitement des déchets utilisant différents types d’énergie (fioul, gaz naturel, bois…). 

Le secteur des déchets comprend les principales activités non énergétiques suivantes (notamment émettrices de CH4, de N2O, de NH3 ou de poussières) : 

- Traitement des eaux usées municipales, 

-  Installation de stockage de déchets non dangereux, 

-  Méthanisation, 

- Plateforme de compostage. 

Il est rappelé que les installations d’incinération de déchets effectuant une valorisation énergétique ne sont pas comptabilisées dans le secteur déchets, mais dans la branche énergie, par convention elles sont 

exclues du format de rapportage. 

Généralités sur les principes méthodologiques : 

L’activité de traitement des déchets est essentiellement liée au stockage des déchets (ménagers, industriels ou dangereux), ainsi qu’un traitement des eaux usées municipales. 

Concernant les installations de stockage de déchets, Atmo Normandie s’appuie sur différentes sources de données telles que la base SINOE de l’ADEME, la base des installations classées des services de l’Etat, les 

enquêtes réalisées par Biomasse Normandie, etc. La méthode mise en œuvre provenant du CITEPA se base sur le pouvoir émissif en méthane des déchets qui décroit avec le temps, si possible sur une base de 30 

ans. 

Concernant les installations de traitements des eaux usées municipales, Atmo Normandie reprend les informations contenues dans la base de données BDERU du Ministère de l’Ecologie indiquant la localisation, 

les procédés mis en œuvre (biologique, physico-chimique…), la capacité de traitement en équivalent habitant, ainsi que des indicateurs utiles comme la DBO5 et la DCO. 

Source : Méthode d’élaboration de l’inventaire des consommations d’énergie, des émissions de GES et de polluants atmosphériques en Normandie – V2.0 – dernière mise à jour – décembre 2019. 
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XIII.4. Méthodologie – Inventaire – Energie Renouvelable (ORECAN) 

Les données sont basées sur les contours des EPCI arrêtés au 1er janvier 2019. Ce qui signifie que chaque année est recalculée par rapport à ce contour. Par exemple : une commune ayant changé d’EPCI en 2015 

sera comptabilisée dans le bilan 2018 comme ayant toujours appartenu à son nouvel EPCI. 

Les données sont disponibles pour la période 2004 - 2014. 

a) Méthodologie par type d’énergie  

Solaire photovoltaique : 

Données sur la production d’électricité renouvelable d’origine solaire. 

Nous utilisons la source de données SDES (Service de la Donnée et des Etudes Statistiques) pour déterminer la puissance installée présente dans chaque EPCI. Ensuite nous utilisons les données Enedis pour 

déterminer le nombre d’installations (dernier jeux de données : 2015). Pour la production d’énergie elle est issue d’une estimation basée sur le couplage Enedis – RTE. 

Enfin, nous effectuons un bouclage sur les données de puissance régionale installées fournies par RTE. 

Solaire thermique : 

Données sur la production de chaleur renouvelable d’origine solaire.  

Le solaire thermique englobe à la fois les installations chez les particuliers et les autres (collectifs, agriculteurs, professionnels, etc.).  

Pour la production d’énergie, le nombre d’installations et la surface installée. Une part des données est connue grâce aux aides distribuées (ADEME/DREAL/Région) et le reste est issu d’estimations (données 

SDES, Uniclima, Observ’er, INSEE). 

Bois énergie des ménages : 

Le bois-énergie des ménages correspond à la production d’énergie liée aux bois chez les particuliers. Il inclut les différents appareils (cheminées, poêles, chaudières) ainsi que les différents types de combustibles 

(bûches, granulés, etc.). Guide méthodologique : production d’énergies renouvelables 4 ORECAN – Version 1.0 - 19/12/19  

La production d’énergie est calculée à partir d’une exploitation statistique, corrigée par rapport à la rigueur climatique, des données issues d’une première enquête réalisée à l’hiver 2012 - 2013 en Basse-

Normandie auprès d’environ 900 ménages et d’une seconde enquête réalisée à l’hiver 2014 - 2015 en Haute-Normandie, là encore auprès d’environ 900 ménages. 

Bois énergie collectif et industriel : 

Le bois-énergie collectif et industriel correspond à la production d’énergie réalisée par les chaufferies collectives et les chaufferies industrielles. 

La production d’énergie (thermique et électrique) des installations de cogénération bois n’est pas incluse dans la catégorie bois-énergie collective et industrielle car elle est couverte par le secret. 
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Les données utilisées sont issues d’un travail d’enquête annuelle réalisé par Biomasse Normandie dans le cadre du Plan Bois, financé par la Région Normandie, l’ADEME et l’Europe 

Biogaz : 

Les données permettent de connaître la production de biogaz et d’énergie (électricité ou chaleur) produite par les ISDND (Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux) et les installations de 

méthanisation : à la ferme, industrielles, station d’épuration (STEP), ordures ménagères résiduelles (OMR) et territoriales. 

Les données sont issues d’enquêtes réalisées par l’ORECAN auprès des producteurs de biogaz. Une modélisation est utilisée pour estimer les données manquantes. 

Valorisation énergétique des déchets (UVED) : 

Données sur la production d’énergie (électricité et/ou chaleur) liée à la valorisation énergétique des déchets. 

Les données sont issues des rapports d’activité des différentes installations de valorisation énergétique des déchets. 

Éolien :  

Données sur la production d’électricité des éoliennes. 

Seules les éoliennes « professionnelles » sont répertoriées, les informations utilisées sont les suivantes : le nombre de mâts sur un parc, la technologie ainsi que la puissance installée (base de données de la DREAL). 

Ces données sont complétées à la marge par des informations issues de différentes bases de données, notamment dans le cas d’aides financières attribuées par la Région et du site thewindpower. La production 

d’électricité est obtenue à partir des données Enedis (période 2011 - 2017, les années précédentes ont été estimées à partir d’une modélisation). Le modèle est calé par rapport aux données diffusées par RTE à 

l’échelle régionale. 

Hydraulique : 

Les installations en autoconsommation sont incluses dans les résultats.  Utilisation des données RTE et Enedis (sur la période 2011 - 2017, les années précédentes ont été estimées à partir d’une modélisation) afin 

d’estimer les productions d’énergie. Un bouclage sur les installations raccordées au réseau est ensuite réalisé afin d’obtenir les mêmes données que RTE à l’échelle de la région. 

Pompe à chaleur (PAC) : 

Données sur la production d’énergie renouvelable issue d’une pompe à chaleur. 

Les données des pompes à chaleur sont basées sur une modélisation prenant en compte les sources suivantes : OPE, Observ’ER, ADEME, base de données SITADEL. 

Source : Guide méthodologique : production d’énergies renouvelables - ORECAN – Version 1.0 - 19/12/19  
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XIV. Tableaux de synthèse – qualité de l’air à l’échelle du Bessin 

 

Tableau synthétique – Diagnostic - Ammoniac (NH3)  

 

 

 

 

Polluant Secteur Valeur - 2014 Facteurs d’émissions Leviers d’action / potentiel 
NH3 

 
2752 tonnes 
 
Tendance : -13,8% 

Agriculture 2702 -Elevage (volatilisation du NH3) 
 – engrais azoté pour les cultures 

- Adapter l’alimentation animale 
- Maîtrise de l’ambiance du bâtiment 
- Gestion des déchets : vidange quotidienne 
- Amélioration du stockage (couverture naturelle -

50% ; couverture de fosse souple – 90 %) 
- Epandage sous 4 h (incorporation post épandage ; 

injection à l’épandage 
- Raisonnement et optimisation de la fertilisation 
- Formulation de l’azote 
- Actions complémentaires 

Résidentiel 34 Stockage matière organique (compost, déchets verts, 
autres.  

- Améliorer le stockage des déchets 
- Réduire la quantité de déchets organiques et 

verts domestique (usages) 

Tertiaire - Non concerné sur le Bessin – pas de données Orecan -  

Transports - routiers 12 Combustion des gaz – moteurs thermiques - Renouvellement du parc de véhicules ; mise en 
œuvre de solutions de mobilités alternatives  

Autres Transports - Absence de données ORECAN  -  

Autre - industrie 0 Absence d’émission -  

Branche énergie -  Absence de données ORECAN -  

Production de chaleur / froid  Absence d’émission -  

Déchets 4 Stockage matière organique (compost, déchets verts - Améliorer le stockage des déchets 
Réduire la quantité de déchets organiques et verts 
domestique (usages) 
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Polluant Secteur Valeur - 2014 Facteurs d’émissions Leviers d’action / potentiel 
NOx 

 
1573 tonnes  
 
Tendance : -  38,5 %  
 
 

Agriculture 391 Combustion des carburants issus des 
produits pétroliers / moteurs des 
engins agricoles 

-Renouvellement progressif du parc par des engins commercialisés depuis 2015 
- formation à la conduite économe 
- entretien régulier du tracteur 
- passage au banc d’essai du moteur 
- adaptation de la puissance du moteur aux travaux à réaliser 

Résidentiel 69 Combustion du fioul domestique – 
chaudières  

Substitution des chaudières à fioul par des modes de chauffage moins émetteurs en 
polluant Tertiaire 31 

Transports - 
routiers 

754 Combustion des carburants issus des 
produits pétrolier (essence – gasoil / 
moteurs thermiques (VL et PL) 

-Sévérisation des normes à l’échelle européenne (en cours) – Norme Euro 6 d (VL) et 
EURO VI (PL) 
- Généralisation du FAP (VL) 
- Post traitement des NOX (SCR) – (PL) 
Usagers : 
- Substitution des véhicules anciens et diésel par des véhicules + récents moins 
émissifs en polluants (hybrides, électriques, hydrogène) 
- Eco-conduite, adaptation de la vitesse, entretien du véhicule 
- Co-voiturage ; autopartage, transport collectif ; transports actifs pour les trajets 
courts. 
Collectivité : 

- Réduction des limitations de vitesse 
- Organisation des mobilités à l’échelle locale (PDU – PMR) 
- Organisation du co-voiturage 
- Promotion/ développement de la mobilité électrique (MobiSDEC) / 

hydrogène (EAS-Hymob) 
- Réduire les temps de trajet « domicile / gare pour favoriser le report modal 

vers le train 
- Réaliser les aménagements pour favoriser les transports actifs pour les 

déplacements courts distances (marche à pied – vélo) 

Autres 
Transports 

212  Combustion de carburants issus des 
produits pétroliers (gasoil, fioul, 
kérosène). 

La collectivité et les acteurs locaux n’ont pas de leviers d’action sur ce secteur. La 
Région Normandie est autorité organisatrice de la mobilité (transport ferroviaire, 
gestion des ports et aéroports).  

Autre - 
industrie 

110 Combustion de carburants issus de 
produits pétroliers pour usages 
industriels (production de chaleur) 

- Limitation des quantités d’azote contenues dans le combustible utilisé 
- Techniques de limitation du phénomène de combustion 
- Techniques de traitement des effluents 

Branche 
énergie 

- Absence de données ORECAN -  

Production de 
chaleur / froid 

5 Combustion de carburants issus de 
produits pétroliers 

Optimisation des process existants / substitution par un process moins émetteur en 
polluants atmosphérique 

Déchets 1 - -  
Tableau synthétique – Diagnostic – NOx  
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Polluant Secteur Valeur - 2014 Analyse  Leviers d’action / potentiel 
COVNM 
 
777 tonnes 
 
Tendance : - 76 % 
 

Agriculture 39 Travaux des champs - Modifications des pratiques culturales / réduction du nombre 
de passage d’engins 

Résidentiel 288 COV divisé par 6.5 – utilisation des solvants 
– usages domestiques – matériaux/ 
produits bâtiment 
Combustion du bois – usages domestiques 
– foyer, ouverts, radiantes, poêles de 
première génération  

- Modification des usages – abandon de l’usage des foyers 
ouverts  

- Substitution de ce mode de chauffage par des installations 
plus récentes ou par un mode de chauffage peu émissif en 
polluants atmosphérique 

- Accompagnement de la collectivité par une politique 
publique en faveur de la rénovation énergétique de l’habitat 
(EIE, ANAH, SOLIAH, OPAH) 

Tertiaire 3 

Transports - routiers 65 Combustion des carburants issus des 
produits pétrolier (essence – gasoil / 
moteurs thermiques (VL et PL) 

Leviers d’actions identiques  au NOX 

Autres Transports 10 Combustion de carburants issus des 
produits pétroliers (gasoil, fioul, kérosène). 

La collectivité et les acteurs locaux n’ont pas de leviers d’action sur ce 
secteur. La Région Normandie est autorité organisatrice de la mobilité 
(transport ferroviaire, gestion des ports et aéroports).  

Autre - industrie 350 Utilisations dans de nombreux procédés 
(solvant, dégraissant, dissolvant, agent de 
nettoyage…) dans 20 secteurs d’activités 

Industriels : 
Stratégie de réduction des COV, Réduction à la source, procédés de 
captation et traitement adapté. 
Collectivité : Leviers indirect : Concertation / sensibilisation des 
industriels locaux – stratégie de réduction des polluants atmosphériques 

Branche énergie 18 Faible quantité -  non analysé Pris en compte – stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air  

Production de chaleur 
/ froid 

0 Absence d’émission sur le Bessin  - 

Déchets 3 Faible quantité  - non analysé Pris en compte – stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air 
 

Tableau synthétique – Diagnostic - COVNM 
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Polluant Secteur Valeur - 2014 Analyse  Leviers d’action / potentiel 

PM 10 
 
621 tonnes 
 
Tendance : 
 - 18 %  

Agriculture 295 Activité au champs (préparation des 
sols, semis, récoltes) engendrent le 
passage d’engins agricoles émetteurs 
de poussières 

Agriculteurs : réduire le nombre de passage lors de la préparation des sols, tenir compte de la météo 
(vent/ humidité), couvrir le sol en hiver. 
Collectivité : Partenariat avec la Chambre d’agriculture et les acteurs de la profession pour sensibiliser, 
informer, former, promouvoir les pratiques contribuant à la réduction des émissions des particules 
fines. 

Résidentiel 129 Combustion du bois – usages 
domestiques – foyer, ouverts, 
radiantes, poêles de première 
génération 

Particuliers : - 
Substitution / mise en place d’un chauffage au bois respectant les normes AFNOR récentes ou mise en 
place d’un système de chauffage non/ peu émissif en polluants atmosphériques. 
 

- Utilisation de bois de chauffage / pellet normalisé AFNOR 
 

Collectivité : Accompagnement par une politique publique en faveur de la rénovation énergétique de 
l’habitat (EIE, ANAH, SOLIAH, OPAH 
 
Mairies : Sensibilisation / surveillance : Interdiction par arrêté préfectoral du brûlage à l’air libre. 

Tertiaire 3 

Transports - 
routiers 

87 Combustion des carburants issus des 
produits pétrolier (essence – gasoil / 
moteurs thermiques (VL et PL) ) + 
particules (pneus – freins) 

Leviers d’actions identiques  au NOX 

Autres Transports 18 Combustion de carburants issus des 
produits pétroliers (gasoil, fioul, 
kérosène). 

La collectivité et les acteurs locaux n’ont pas de leviers d’action sur ce secteur. La Région Normandie est 
autorité organisatrice de la mobilité (transport ferroviaire, gestion des ports et aéroports).  

Autre - industrie 78 Procédés industriels  Mise en place de solutions techniques (empêchement des rejets diffus / solution captage et 
séparation) - Collectivité : Leviers indirect : Concertation / sensibilisation des industriels locaux – 
stratégie de réduction des polluants atmosphériques 

Branche énergie - Absence de données ORECAN -  

Production de 
chaleur / froid 

1 Faible quantité -  non analysé Pris en compte – stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air  

Déchets 9 Faible quantité -  non analysé Pris en compte – stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air  
 

Tableau synthétique – diagnostic COV 
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Polluant Secteur Valeur - 2014 Analyse  Leviers d’action / potentiel 

PM 2.5 
 
331 tonnes 
 
Tendance : - 
18%  

Agriculture 86 Activité au champs (préparation des 
sols, semis, récoltes) engendrent le 
passage d’engins agricoles émetteurs 
de poussières 

Agriculteurs : réduire le nombre de passage lors de la préparation des sols, tenir compte de la météo 
(vent/ humidité), couvrir le sol en hiver 
Collectivité : Partenariat avec la Chambre d’agriculture et les acteurs de la profession pour sensibiliser, 
informer, former, promouvoir les pratiques contribuant à la réduction des émissions des particules fines 

Résidentiel 126 Combustion du bois – usages 
domestiques – foyer, ouverts, 
radiantes, poêles de première 
génération 

Idem que pour PM 10 

Tertiaire 2 

Transports - 
routiers 

62 Combustion des carburants issus des 
produits pétrolier (essence – gasoil / 
moteurs thermiques (VL et PL) + 
particules (pneus – freins) 

Leviers d’actions identiques  au NOX 

Autres Transports 15 Combustion de carburants issus des 
produits pétroliers (gasoil, fioul, 
kérosène). 

La collectivité et les acteurs locaux n’ont pas de leviers d’action sur ce secteur. La Région Normandie est 
autorité organisatrice de la mobilité (transport ferroviaire, gestion des ports et aéroports).  

Autre - industrie 31 Procédés industriels Leviers d’actions identiques que pour PM 10  

Branche énergie - Absence de données ORECAN -  

Production de 
chaleur / froid 

0 Faible quantité -  non analysé Pris en compte – stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air  

Déchets 9 Faible quantité -  non analysé Pris en compte – stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air  
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Tableau synthétique – diagnostic PM 2.5 

Polluant Secteur Valeur - 2014 Analyse  Leviers d’action / potentiel 
SO2 

 
119 tonnes 
 
Tendance :  
- 72 %  

Agriculture 0 Absence d’émission - Bessin - 

Résidentiel 25 Présence de soufre dans le fioul 
domestique 

Usagers – bailleurs sociaux – collectivités (patrimoine bâti) : 
Substitution progressive des chaudières à fioul domestique par des modes de chauffage moins 
émetteurs en polluants atmosphériques 
Industriels : Amélioration de la qualité du combustible (réduction de la teneur en soufre) 
Collectivités : Accompagnement par une politique publique en faveur de la rénovation énergétique de 
l’habitat (EIE, ANAH, SOLIAH, OPAH) 
 
 

Tertiaire 7 

Transports - 
routiers 

1 Combustion des carburants issus des 
produits pétrolier (essence – gasoil / 
moteurs thermiques (VL et PL) + 
particules (pneus – freins) 

Leviers d’actions identiques  aux NOx 

Autres Transports 64 Utilisation de combustibles fossiles 
soufrés (charbon, lignite, fioul lourd, 
fioul domestique, gasoil) 

La Région Normandie est autorité organisatrice des mobilités. Elle dispose des leviers d’action sur ce 
secteur (voir SRCAE / SRADDET). Le renouvellement programmé du parc de train devrait contribuer à la 
réduction des émissions de SO2. 

Autre - industrie 22 Procédés industriels ( raffinage du 
pétrole, métallurgie, chimie, matériaux 
minéraux, construction) 

Industriels / entreprises : 
Utilisation de combustibles émettant peu de soufre 
Procédés de traitement (désulfuration des fumées / neutralisation par voie sèche) 
Collectivité : Leviers indirect : Concertation / sensibilisation des industriels locaux – stratégie de 
réduction des polluants atmosphériques 

Branche énergie - Absence de données ORECAN -  

Production de 
chaleur / froid 

0 Absence d’émission – Bessin -  

Déchets 0 Absence d’émission – Bessin -  
: Tableau synthétique – diagnostic SO2 
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XV. Tableau de synthèse : émissions de gaz à effet de serre à l’échelle du Bessin 

Polluant Secteur Valeur - 2014 Facteurs d’émissions Leviers d’action / potentiel 
GES  
 
teq CO2 : 652 073 
 
Tendance : -  7,1% 
 
 

Agriculture 337 452 
 
Tendance : - 13 % 

3 postes : 
- Elevage : fermentation entérique des animaux 

d’élevage et gestion de leur déjection 
- Culture : fertilisation azotée des cultures, 

travail du sol/ récolte, brûlage des résidus 
- Energie : Consommation énergétique des 

engins agricoles, bâtiments, serres. 

Evolution des pratiques agricoles – adoption de mesures agro-environnementales 
favorables à la réduction des émissions de GES (10 actions : réduction du recours aux 
engrais de synthèse, augmentation de la part des légumineuses dans les cultures/ 
prairies temporaires, techniques culturales sans labour, cultures intermédiaires, 
développer l’agroforesterie et les haies, optimiser la gestion des prairies, adaptation du 
régime alimentaire des ruminants, développer la méthanisation et l’installation de 
torchères, réduction de la consommation d’énergie fossile (engins / bâtiments, 
équipements). 
 
Action de la collectivité en partenariat avec les acteurs de la profession agricole : 
Sensibilisation- information, animation territoriale, portage de projets, mise en place 
d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT). 
 
Potentialité de réduction des émissions de GES :  - 108 430 teq CO2 

Résidentiel 102 608 
 
Tendance : + 8,9 % 

- Combustion des carburants issus de produits 
pétroliers et gaz naturel utilisés pour des 
usages domestiques (chauffage- chauffe-eau) 

- Parc résidentiel ancien énergivore (faible 
isolation thermique) 

- Augmentation du nombre de logement 
-  Modes de chauffage fortement émetteur en 

GES (fioul domestique- gaz naturel 
- Utilisation domestiques des HFC (appareil 

ménager, production de froid, bombe 
aérosols) 

Echelle nationale :  
Etat : Plan de rénovation énergétique des bâtiments  
ANAH : programme « Habiter mieux agilité » de rénovation du patrimoine bâti privé 
Région Normandie : Chèque éco énergie 
Espaces Info-Energie 14 – Biomasse Normandie : Conseil gratuit et neutre auprès des 
propriétaires / propriétaires bailleurs 
Collectivité : 
Sensibilisation/ information : Ecogestes – possibilité d’aides (conseil – administrative, 
technique et financière) à la rénovation énergétique du patrimoine bâti privé portées 
par les différents acteurs. 
Mise en place / prolongation d’OPAH  
Promotion – soutien aux projets d’association(s) portant le concept d’auto-rénovation 
solidaire (Enerterre) au-delà des limites du PNR. 
HFC : 
Règlementation Européenne interdisant progressivement la mise sur le marché 
d’équipement utilisant des HFC dont le potentiel de réchauffement planétaire est 
important 
Collectivité : sensibilisation du grand public  
Potentialité de réduction des émissions de GES : - 59 974 teq GES 

Tertiaire 52 383 
 
Tendance : + 17%  

- Combustion de carburants issus de produits 
pétroliers et gaz naturel par les chaudières 
utilisées pour le chauffage des locaux 

Entreprises (secteur services, commerces) : rénovation énergétique du patrimoine bâti 
(isolation, renouvellement du mode de chauffage, sensibilisation des salariés aux 
écogestes). 
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(bâtiments administratifs, Etablissements 
Recevant du Public, surfaces commerciales) 

Collectivités territoriales : programme de rénovation énergétique de leur patrimoine 
bâti (bilan énergétique des bâtiments, programme pluriannuel de travaux de 
rénovation énergétique), information-sensibilisation des entreprises sur la rénovation 
de leur patrimoine en lien avec la CCI 
HFC :  Renouvellement progressif du parc des équipements émissifs suite à la mise en 
place de la norme EU interdisant la commercialisation des équipements trop émissifs. 
Collectivité – Information et sensibilisation des services et des professionnels 
concernés  
Potentialité de réduction des émissions de GES : - 44 897 teq CO2 

Transports 
- routiers 

112 959 
 
Tendance : - 7% 

Combustion des carburants issus de produits pétroliers 
servant à faire fonctionner les moteurs thermiques des 
véhicules de transports (automobile, poids lourds, 
utilitaires légers, bus et autocars, deux roues 

Règlementation Européenne : 
-Sévérisation des normes à l’échelle européenne (en cours) – Norme Euro 6 d (VL) et 
EURO VI (PL) 
- Généralisation du FAP (VL) 
- Post traitement des NOx (SCR) – (PL) 
Usagers : 
- Substitution des véhicules anciens et diésel par des véhicules + récents moins émissifs 
en polluants (hybrides, électriques, hydrogène) 
- Ecoconduite, adaptation de la vitesse, entretien du véhicule 
- Co-voiturage ; autopartage, transport collectif ; transports actifs pour les trajets 
courts. 
Collectivité : 

- Réduction des limitations de vitesse 
- Organisation des mobilités à l’échelle locale (PDU – PMR) 
- Organisation du co-voiturage 
- Promotion/ développement de la mobilité électrique (mobisdec) / hydrogène  
- Réduire les temps de trajet « domicile / gare pour favoriser le report modal 

vers le train 
- Réaliser les aménagements pour favoriser les transports actifs pour les 

déplacements courts distances (marche à pied – vélo) 
Potentialité de réduction des émissions de GES : - 51 351 teq CO2 

Autres 
Transports 

- Absence de données ORECAN - 

Autre - 
industrie 

32 681  
 
Tendance : - 30 %  

- CO2 : Utilisation de produits pétroliers et gaz 
naturel comme combustible pour la 
production de chaleur à usage industrielle 

- N2O : Production / stockage des déchets 
organique 

- HFC : Synthèse / utilisation dans industrie 

Entreprises industrielles :  
- Substitution de la source d’énergie émettrice par une source moins 

émettrice et / ou par une énergie renouvelable 
- Amélioration de l’efficacité énergétique (isolation, récupération de chaleur) 

et amélioration des combustions et des process de production 
- Cogénération 
 
- Recyclage matière des produits 
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Collectivité : Sensibilisation, information, animation territoriale en partenariat avec la 
CCI. 
Potentialité de réduction des émissions de GES : - 22 901 teq CO2 

Branche 
énergie 

- Absence de données ORECAN  

Déchets 30 838 
 
Tendance : + 45 %  

-Mise en décharge de déchets organique et traitement 
des boues de station d’épuration 
- Production de biogaz 

- réduction du volume des déchets ménagers 
- valorisation des déchets ménagers (recyclage / production d’énergie) 
Potentialité de réduction des émissions de GES : - 937 teq CO2 
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XVI. Tableau de synthèse des consommations énergétiques à l’échelle du SCoT du Bessin 

 

Consommation 
énergétique 

Secteur Valeur - 2014 Facteurs d’émissions Leviers d’action / potentiel 

 
1683 GWh -2014 
 
Tendance :  - 4,5 % 

Agriculture 
 
6%  

94 GWh 
 
Tendance : + 8 % 

- Combustion de carburant (produits pétroliers) 
pour le fonctionnement des moteurs 
thermiques des engins agricoles 

- Consommation énergétique pour les bâtiments 
d’élevage (eau chaude, ventilation, chauffage) 

- Fonctionnement des équipements spécifiques 
(séchoir à grain / fourrage, tank à lait…) 

1) Réduction de la consommation des engins agricoles 
- Modification du système d’exploitation (techniques culturales / distribution 

des cultures) 
- Diagnostic au ban d’essai et réglages des moteurs 
- Usages : optimisation de l’utilisation de la machine / adaptation de la 

conduite, bon entretien, choix des équipements / options à l’achat) 
2) Réduction de la consommation des bâtiments d’élevage 
- Amélioration de la performance énergétique du bâtiment (isolation / 

étanchéité 
- Usages : optimisation du réglage des équipements (couplage chauffage / 

ventilation, entretien du matériel 
- Investissements : équipements énergétiquement sobres, récupération de 

chaleur, équipements ENR). 
3) Equipements spécifiques : Evolution des pratiques, entretien, amélioration de 

la performance énergétique de l’outil de production, chauffage biomasse 
liquide / solide 

Résidentiel 
 
35%  

586 GWh 
 
Tendance : - 4.5 % 

- Chauffage des bâtiments 
- Electricité spécifique (éclairage / climatisation) 
- Autes usages (eau chaude – cuisson) 
- Nouveaux usages de consommation 

(informatique / climatisation) 
Facteurs locaux - : ancienneté du parc résidentiel 
accroissement constant du parc de logement, 
prédominance de grands logement individuel 
Facteur locaux + : OPAH (IO, BIC) 

Echelle nationale :  
Etat : Plan de rénovation énergétique des bâtiments  
ANAH : programme « Habiter mieux agilité » de rénovation du patrimoine bâti privé 
Région Normandie : Chèque éco énergie 
Espaces Info-Energie 14 – Biomasse Normandie : Conseil gratuit et neutre auprès des 
propriétaires / propriétaires bailleurs 
Collectivité : 
Sensibilisation/ information : Ecogestes – possibilité d’aides (conseil – administrative, 
technique et financière) à la rénovation énergétique du patrimoine bâti privé portées 
par les différents acteurs. 
Mise en place / prolongation d’OPAH  
Promotion – soutien aux projets d’association(s) portant le concept d’auto-rénovation 
solidaire (Enerterre) au-delà des limites du PNR. 
Particuliers (propriétaires / propriétaires bailleurs: Adoption de bonnes pratiques – 
usages quotidien de l’énergie, diagnostic énergétique / travaux de rénovation visant 
l’amélioration de la performance énergétique du logement (isolation des combles, 
intérieure/extérieure, substitution du mode de chauffage existant par un mode plus 
efficace).  

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

417 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

Locataires : Adoption de pratiques énergétiquement sobres pour réduire leur facture 
énergétique 
  

Tertiaire 
 
13 %  

227 GWh 
 
Tendance : + 27% 

- Chauffage des bâtiments 
- Electricité spécifique (éclairage / climatisation) 
- Autres usages (eau chaude …) 
- Nouveaux usages de 

consommation(informatique) 
 

Facteurs locaux - :  
Extension de ZA (Nonant, Parc Ouest Bayeux)  et de 
grandes surfaces commerciales  

 Entreprises (secteur services, commerces) : Suivi des dépenses et des consommations, 
accès aux information liées à la consommation énergétique, rénovation énergétique du 
patrimoine bâti (isolation, renouvellement du mode de chauffage, sensibilisation des 
salariés aux écogestes). 
 
Collectivités territoriales :  Suivi des dépenses et des consommations, accès aux 
information liées à la consommation énergétique programme de rénovation 
énergétique de leur patrimoine bâti (bilan énergétique des bâtiments, programme 
pluriannuel de travaux de rénovation énergétique), information-sensibilisation des 
entreprises sur la rénovation de leur patrimoine en lien avec la CCI 
 

Transports 
– routiers 
 
27%  

457 GWh 
 
Tendance : - 7% 

Combustion des carburants issus de produits pétroliers 
servant à faire fonctionner les moteurs thermiques des 
véhicules de transports (automobile, poids lourds, 
utilitaires légers, bus et autocars, deux roues 
 
Facteurs locaux - :  
 
Augmentation du trafic routier (nombre de véhicules / 
jour sur la RN13 
 
70% des déplacements se font par automobile 
 
Allongement des distances / temps de parcours entre le 
domicile et les lieux emplois, accès au services / activités 
de loisirs 
 
 

Règlementation Européenne : 
-Sévérisation des normes à l’échelle européenne (en cours) – Norme Euro 6 d (VL) et 
EURO VI (PL) 
- Généralisation du FAP (VL) 
- Post traitement des NOX (SCR) – (PL) 
Usagers : 
- Substitution des véhicules anciens et diésel par des véhicules + récents moins émissifs 
en polluants (hybrides, électriques, hydrogène) 
- Ecoconduite, adaptation de la vitesse, entretien du véhicule 
- Co-voiturage ; autopartage, transport collectif ; transports actifs pour les trajets 
courts. 
Collectivité : 

1) Diminution du nombre de km/ passager 
- Application du principe de juste proximité (résidence – lieux de travail – 

services – consommation) et de mixité présent dans le SCoT du Bessin à 
l’échelle des 3 EPCI 

- Mise en place du télétravail (entreprises, administrations, travailleurs 
indépendants). 

2) Amélioration de l’efficacité énergétique du km parcouru 
- Réduction des limitations de vitesse 
- Organisation des mobilités à l’échelle locale (PDU – PMR) 
- Organisation du co-voiturage (augmentation du taux d’occupation des 

véhicules) ; 
- Promotion/ développement de la mobilité électrique (MobiSDEC) / 

hydrogène (EAShymob) 
- Réduire les temps de trajet « domicile / gare pour favoriser le report modal 

vers le train 
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- Réaliser les aménagements pour favoriser les transports actifs pour les 
déplacements courts distances (marche à pied – vélo) 

Autres 
Transports 

- Absence de données ORECAN -  

Autre – 
industrie 
 
19%  

319 GWh 
 
Tendance : + 17% 

- Utilisation de combustibles pour la production 
de chaleur nécessaire à la production 
industrielle  

- Consommation d’électricité : fonctionnement 
des moteurs (air comprimé, air froid, 
pompage, ventilation, autre) , l’éclairage, 
usages divers (fours….) 

 
Facteurs conjoncturels locaux : 
Croissance de l’activité / production industrielle 
 
 

Entreprises industrielles : 
- Amélioration des comportements des salariés  
- Amélioration de l’efficacité énergétique des équipements et des process de 

production 
- Cogénération 
- Recyclage matière des produits 

Collectivité :  
- Sensibilisation des acteurs industriels sur la thématique de la sobriété 

énergétique / partenariat avec la CCI 
- Long Terme : Animation territoriale  à travers un projet d’écologie 

industrielle territorial prenant en compte cet enjeu 

Branche 
énergie 

- Absence de données ORECAN - 

Déchets - Absence de données ORECAN - 
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XVII.  Tableau de synthèse de la séquestration du carbone à l’échelle du Bessin  

Séquestration CO2 
– teq CO2 /an  

Secteur Valeur  Facteurs Leviers d’action / potentiel 

Stock initial – 2012 : 
19 100 434 
 
Potentiel de 
séquestration annuel 
(2014) : -  65788 
méthode D. Joux 
 
9.78 % des émissions 
de GES  
 
Effet de substitution 
(2014) : - 61 307  
 
Evolution du stock de 
carbone en fonction du 
changement 
d’occupation des sols : 
 
+ 216 319 (2000- 2016) 
 
Stock de carbone dans 
produits bois dont 
matériaux : 501 207 
teq CO2 

 
Flux de séquestration 
annuel de carbone 
annuel des produits 
bois dont matériaux : - 
1797 teq CO2 

 

résidentiel 89 ha consommés par 
an (2003 – 2013) 
506 hectares de 
terres agricoles 
consommées 

Consommation de terres agricoles  pour 
aménagement de logements, services 
associés et de zones d’activités 
économiques (étalement urbain) 

Prise en compte des objectifs fixés par le SCoT du Bessin dans les PLU/PLUI (763 ha) 
– meilleure répartition de l’offre de (logements / service / zones d’activités), 
densification du bâti, reconstruction de la ville sur elle-même 
Favoriser l’utilisation du bois d’œuvre dans les projets de construction / 
réhabilitation du bâti pour augmenter le stockage en carbone (secteur résidentiel, 
tertiaire). 

 

Activités 
économiques 

Agriculture  Changement d’affectation des sols : retournement 
des prairies permanentes / surface de culture ;; 
réduction des espaces naturels et de la forêt au profit 
des zones de culture  
 
Pratiques agricoles émissives en GES : labour 
fréquent, absence de cultures intermédiaires, 
suppression des haies, bandes enherbées  

- Mesures agro-environnementales aidées (PAC, autres dispositifs) pour la 
conservation des prairies permanentes et les systèmes d’élevages locaux, 
haies, bandes enherbées. 

- Pratiques agricoles visant le maintien du stock de carbone et du potentiel 
de séquestration en CO2 (labour occasionnel, enfouissement de matière 
organique) 

- Pratiques agricoles visant à augmenter le stock de carbone et le potentiel 
de séquestration en CO2 : Augmentation de la durée de vie des prairies 
temporaires / agroforesterie 

- Développer l’utilisation de bois-énergie pour produire de l’énergie pour le 
secteur industriel / résidentiel (augmentation de l’effet de substitution 
carbone)  

Potentiel : - 19 965 teq CO2  

Recherche / 
gouvernance 

- Faible connaissance du stock initial de carbone et du 
potentiel de séquestration de CO2 à l’échelle locale 

- Etude approfondie à l’échelle locale de la question du stockage de carbone  
dans les sols :  (mesures directes, modélisation) – mesure de l’impact des 
politiques publiques / secteurs d’activités sur les sols, prévision de 
l’évolution du stock / potentiel de séquestration à l’échelle locale 
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XVIII. Tableau synthétique : la production d’énergie renouvelable à l’échelle du Bessin  

 

Energies 
renouvelables 

Filière de production 
d’énergie (chaleur/ 
électricité) 

Valeur - 
2014 

Facteurs + / - Leviers d’action / potentiel 

 
Production :  
 
264 GWh 
 
Tendance : + 232 % 
 
Part des ENR dans 
la consommation 
fine brute 
d’énergie : 15,7 % 
 
Puissance installée : 
43 334 MW 
 
Nombre 
d’installations : 
 
672 

Bois énergie – 86 % 
 
Bois énergie – usage 
domestique 
 
Bois énergie – usage 
industriel et domestique 
 
Bois cogénération, 
électricité : 0% 
 

231 GWh 
 
99 GWh 
 
132 GWh 
 
 
 
- 

Utilisation du bois énergie relativement importante 
pour un usage « domestique » traditionnel en « foyer 
ouvert (partie ouest du Bessin) ayant un impact sur la 
qualité de l’air (PM10, PM 2.5) 
 
Croissance importante de l’utilisation industrielle du 
bois énergie (chaufferie bois à Isigny Sainte Mer) 
 
Présence de chaufferies bois et d’un réseau de 
chaleur sur la commune Bayeux 
 
Présence de chaufferies bois dans quelques ERP 
(groupes scolaires) disséminés sur le territoire  
 
Absence de projet structurant pour développer une 
filière bois énergie locale (chaufferies, plateforme de 
stockage , association structurée / société ou 
groupement pour assurer le portage du projet 

Potentiel : 535 135 MWh /an  
Ressource naturelle locale importante – 1250 km de haies bocagère à exploiter à 50% 
Densité moyenne du maillage de haies : 40 ml / hectare (bocage à densité moyenne – 
partie ouest) 10 ml/hectare (zone céréalière – partie est).  
 
Ressource locale : 6 250 m 3 / an. 
 
Leviers d’action : 
 
Valorisation économique des haies bocagères dans le cadre d’une filière de production 
bois-énergie en « circuit-court » à l’échelle du Bessin 
 

- Estimation, mobilisation de la ressource en bois locale (inventaire bocager, 
développement des PGH, faire émerger des projets collaboratifs permettant 
une mobilisation additionnelle du bois et de sécuriser l’approvisionnement 
des chaufferies 
 

- Bois domestique : amélioration de la performance énergétique et 
environnementale des équipements, promotion des biocombustibles de 
qualité 
 

- Chauffage collectif et industriel : Création des débouchés- Incitation des 
maîtres d’ouvrages publics et privés à s’équiper d’installation de biomasse 
performante – Renforcement / développement des installations déjà 
existantes (chaufferie bois / réseau de chaleur de la Ville de Bayeux) 
 

- S’appuyer sur les outils locaux déjà existants développés par l’ADEME (fond 
chaleur, appels à projets, animation territoriale de la filière bois), la Région, 
le département, CUMA bois Energie 14) pour développer la filière bois 
normande. 
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Eolien terrestre – 
production électrique – 
12% 

32 GWh 3 parcs éoliens réalisés (Audrieu, Sallen, Briqueville) 
12 grandes éoliennes 
 
1 parc en projet (Saint Marcouf) : 6.9 MW 
 
La présence d’un habitat diffus, de nombreuses zones 
protégées, des zones d’exclusion et de coordination 
lié au projet de radar militaire de Carpiquet, la zone 
SETBA limitent règlementairement les possibilités 
d’installation des projets éoliens  

Potentiel : 335 320 MWh/an 
 
Leviers d’action : 
 

- Favoriser le développement de projets éoliens participatifs et citoyens 
permettant de lever des fonds, une meilleure acceptabilité des projets et 
d’impliquer / intéresser les habitants / collectivités à la question de la 
gestion de l’énergie à l’échelle locale (implication dans la gouvernance / 
participation sans gouvernance) 
 

- Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement 
d’un outil d’aide à la décision – Envisager l’éolien dans une approche / 
gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle du Bessin à travers 
la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie. 
 

- Action politique locale concernant le périmètre d’exclusion / coordination 
du radar militaire de Carpiquet interdisant / réduisant le développement de 
la filière sur la partie est du Bessin (STM, BIC). 
 

- Développer le petit éolien dans les zones peu denses sans contraintes 
environnementales et paysagères 
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Solaire photovoltaïque - < 
à 1% 

12 GWh Solaire photovoltaïque : 314 installations 
particulières  
 
Solaire thermique : 86 installations particulières  
 
Production : 1871 MWh – 0,7% production ENR à 
l’échelle du Bessin 
 
Absence de bâtiments publics ou professionnel doté 
de l’énergie solaire photovoltaïque / thermique 
 
Projets recensés sur le Bessin : 

- 4 petits projets solaires photovoltaïques – 
puissance 426 kw  

- 1 projet de centrale solaire au sol (5 à 8 
MW) sur l’ancien centre de déchets banaux 
d’Esquay sur Seulles 

 
Freins : 
 
Méfiance des usagers et des acteurs publics / privés : 

- Caractère fluctuant de la production 
photovoltaïque 

- Rentabilité du projet  
- Qualité et condition de pose du matériel 

proposé par les entreprises  

Potentiel solaire photovoltaïque : 9 497 MWh / an 
Potentiel solaire thermique : 62 031 MWh /an 
 
Leviers d’actions : 
 

- Mobilisation des consommateurs à l’échelle locale (production énergétique 
/ maîtrise de la consommation électrique à l’échelle du foyer) 
 

-  Mobilisation des acteurs publics et privés pour le développement de projets 
photovoltaïque sur leurs bâtiments (étude d’opportunités) 
 

- Promotion du Cadastre solaire départemental « Soleil 14 » par les 3 EPCI 
pour inciter les usagers et professionnels à connaitre le potentiel de leur 
toiture et à installer des panneaux solaires photovoltaïques 
 

- Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement 
d’un outil d’aide à la décision – Envisager le solaire dans une approche / 
gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle du Bessin à travers 
la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 

 
 
 

Solaire thermique - < à 
1% 
 
 

0.6 GWh  

Biogaz (méthanisation) : 
0% 
 
Production de chaleur / 
éléctricité : -  

- 3 unités de production de biogaz issu du secteur 
agricole recensé sur le territoire 
 
1 unité de production de biogaz à la ferme en cours 
de construction sur Isigny  
 
1 unité de production de biogaz par valorisation des 
déchets non dangereux – SEROC – Esquay sur Seulles 
– 2500 m3 – puissance installée 1 400 kW 
 
1 projet abandonné (SAS Agro-énergie du Bessin) – 
2012 – Isigny sur Mer  
Production 31 GWh / an – Injection du biogaz dans le 
réseau de gaz naturel / variante en cogénération 
 

Potentiel mobilisable : 
 

- Production de chaleur : 15 673 MWh/an 
- Production d’électricité : 20151 MWh/an 

 
Secteur géographique favorable : Ex Cdc Isigny – Grandcamp – potentiel 13 680 MWh 
/ an – présence d’un poste à Isigny  
 
Leviers d’action : 
 

- Développement d’un outil d’aide à la décision – Envisager la méthanisation 
dans une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle 
du Bessin à travers la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 
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30 000 t de matières organiques locaux (fumiers, 
déchets agro-alimentaire locaux, déchets de céréales 
et ensilage (herbe et maïs) 
 
Freins :  
 
Acceptation des projets par la population locale et les 
élus : 
- peur des nuisances engendrées (olfactives, bruit 
passages flux important de véhicule de transport). 
- dangerosité du stockage du biogaz 
 
Réticence des porteurs de projets potentiels  
- Risques financiers lié au modèle économique 
développé – Investissement financier lourd 
- Risque technique lié au choix de la solution a mettre 
en œuvre  
- Maitrise quantitative/ qualitative / prix du gisement 

- Développement d’un projet de méthanisation territorial : Mobilisation des 
EPCI et des acteurs locaux (agriculteurs, IAA) pour le développement d’1 
unité de méthanisation collective territoriale de moyenne / grande 
puissance électrique (1 à 3 MWe) avec multiplicités des intrants – secteur 
d’Isigny 
 

-  Mobilisation des agriculteurs pour le développement de projets de 
méthanisation à la ferme (individuel ou en petit collectif) – puissance de 250 
à 750 kwe 

 
- Collectivité locale : Animation de la concertation locale du public / 

acceptabilité des projets de méthanisation auprès du public (sensibilisation, 
information, communication) 

 

Hydraulique - < à 1% 31 kWh - 2 micro installations existantes (Maisons, 
Vienne en Bessin 

- 1 projet en cours : Creully sur Seulles 
Freins :  

- Les ouvrages nécessaires à la production 
d’hydro-électricité engendrent des 
ruptures de la continuité écologique des 
milieux aquatiques (remontée vers les 
frayères des poissons migrateurs) 

- Règlementation / pouvoirs publics peu 
favorable à l’implantation de nouvelles 
installations 

Potentiel : 2790 MWh / an 
 
- Possibilité théorique d’installer des centrales micro-hydrauliques sur les 

cours d’eau du territoire (Seulles, Aure, Drôme, affluents) 
 

- Leviers d’action : Initiatives locales (collectivité, privée, citoyenne). 
 
 

Géothermie – 0% - Aucune installation de géothermie professionnelle 
fonctionnant grâce à une pompe à chaleur sur le 
Bessin –  
 
Aucun projet d’installation recensé (Atlas dynamique 
des ENR départemental – SDEC) 
 
Freins : non identifiés 
 

Potentiel : non défini / ensemble des nappes d’eau souterraines < 200 m de 
profondeur à l’échelle du territoire – Etudes de potentiel particulière à chaque projet 
nécessaire. 
 
Leviers d’action : 
 

- Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement 
d’un outil d’aide à la décision – Envisager la géothermie dans une approche 
/ gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle du Bessin à travers 
la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 
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-  Sensibilisation / information auprès des acteurs concernés (EPCI, bailleurs 
sociaux, entreprises du tertiaire gérant des immeubles dont la surface se 
situe entre 500 – 5000 m² (bureaux, bâtiments de santé, hôtellerie, grandes 
surfaces commerciales et habitat collectif)). 
 

-  Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage des porteurs de projets : 
Utilisation des outils portés par l’ADEME à l’échelle régionale ( conduite 
d’études de faisabilité ,  financement d’investissements) 

Récupération de chaleur 
fatale : 0% 
Production de chaleur et 
d’éléctricité 

- Aucune unité de récupération de chaleur fatale n’a 
été recensé sur le territoire du Bessin (production 
chaleur / électricité) 
 
Aucun projet d’installation de récupération de 
chaleur fatale recensé (Atlas dynamique des ENR 
départemental – SDEC) 
 
Freins : non identifiés 

Potentiel : non défini – absence de données (en attente de données ADEME) 
 
Levier d’action : 
 

-  Amélioration de la connaissance globale du gisement et développement 
d’un outil d’aide à la décision – Envisager la récupération de chaleur fatale 
dans une approche / gestion globale et territorialisée de l’énergie à l’échelle 
du Bessin à travers la mise en place d’un schéma directeur de l’énergie 
 

-  Sensibilisation / information des entreprises industriels du Bessin 
(partenariat CCI /ADEME) 

 
-  Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage des industriels porteurs de 

projets : Utilisation des outils portés par l’ADEME à l’échelle régionale grace 
au fond chaleur (audit - ’études de faisabilité, financement 
d’investissements (récupération de chaleur – distribution de chaleur) ; 
utilisation du dispositif CEE (Certificats d’économies d’énergie). 
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XIX. Tableau de synthèse: Exposition, impacts, pistes d’adaptation du territoire du SCoT Bessin face aux effets du 

changement climatique  

 

Effet du changement 
climatique 

Valeur – 2100 – 
scénario 
tendanciel 8.5 

Enjeux / vulnérabilité Impact Pistes d’adaptation 

Montée globale du niveau Marin 
 
 

26 à 82 cm 
 
Facteur aggravant : 
 
Développement 
important de 
l’urbanisation et du 
tourisme le long des 
côtes 

Activités économiques, 
agriculture, bâti. 
 
Sécurité des personnes et 
des biens sur le littoral (Baie 
de Seine, Baie des Veys, 
Marais du Bessin) 
  

Déplacement du trait de côte vers 
le domaine terrestre 
- Fragilisation du littoral et des 

écosystèmes, écosystèmes, 
cultures 

- Détérioration du bâti, des 
infrastructures routières, 
équipements publics, sites 
touristiques 

- Perturbation des nappes 
d’eau (remontée du biseau 
salé) et du fonctionnement 
hydraulique des milieux  

Urbanisme / aménagement : 
 
Adaptation de l’occupation de l’espace et des nouvelles constructions en 
fonction du niveau d’exposition aux risques littoraux (planification PPR/PLUI, 
Expérimentation à travers des projets exemplaires adapté en fonction du 
risque) 
 
- Développer la culture du risque auprès des usagers et des touristes 

(sensibilisation, communication formation par des exercices de gestion de 
crises) 

- Concertation pour une conception / mise en œuvre partagée des projets 
d’aménagement du trait de côte tenant compte des impacts du 
changement climatique (ex : Notre littoral pour Demain) 

 
Gestionnaire de réseau : 
 
Adaptation des infrastructures des réseaux aux aléas climatiques, limitation 
des temps de coupures des services en périodes de crises, sécurisation des 
infrastructures stratégiques (bourgs, agglomérations) situées en zones 
sensibles aux aléas. 

Submersion marines, tempêtes, 
inondations 

Aggravation du 
risque déjà existant 
(périodicité – 
intensité 

Territoires situés sous la 
côte de la marée de 
référence :  
- 7 communes couvertes par 
le PPR Littoral Bessin (baie 
de Seine) 
- Partie Est- Baie des Veys 
(Isigny, Grancamp-Maisy) 
 
- Marais du Cotentin et du 
Bessin 
 
 

- Sécurité des personnes et 
des biens 

- Détérioration du bâti, des 
infrastructures routières, 
équipements publics, sites 
touristiques 

- Perturbation des réseaux 
(électricité, transport, eau 
potable/assainissement / 
télécommunication) 
 

- Activités économique 
(agriculture, tourisme) 

Inondations 
 
Débordement de cours d’eau 
 

Augmentation de 
l’intensité des 
épisodes 8,5 %  
 

90 % des communes du 
SCoT concernées par les 
inondations de cours d’eau 
 

- Sécurité des personnes et 
des biens 

- Détérioration du bâti, des 
infrastructures routières, 

Urbanisme / aménagement :  
 
Favoriser l’infiltration des eaux de pluies dans les nappes en milieu urbain pour 
limiter le ruissellement et assurer la réalimentation des nappes 
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Remontée de Nappe  
 
Ruissellement 
 
 
 

Facteur aggravant : 
artificialisation et 
imperméabilisation 
des sols 
 

60 communes concernées 
par les inondations en par 
remontée de nappe  

équipements publics, sites 
touristiques 

- Perturbation des réseaux 
(électricité, transport, eau 
potable/assainissement / 
télécommunication) 
 

- Perturbation des Activités 
économiques  

 
Limiter l’imperméabilisation des sols pour éviter les inondations par 
ruissellement dans les points bas (zones urbanisées)  
 
 
Gestion foncière-agriculture : 
 
Système de grandes cultures : 
Repenser le maillage agricole en vue de consolider les continuités écologiques 
(plantation de haies, mise en place d’obstacles de type fascine ou bandes ligno 
cellulosique, hydraulique douce en vue de limiter l’érosion des sols et faciliter 
l’infiltration et diminuer le ruissellement et les risques associés) 
 
Système bocager : 
Repenser le maillage bocager en vue de consolider les continuités écologiques 
(plantation de haies, hydraulique douce en vue de limiter l’érosion des sols et 
faciliter l’infiltration et diminuer le ruissellement et les risques associés) 
 
Agriculture : 
 
Mise en place de pratiques agricoles favorisant l’infiltration des eaux (cultures 
intermédiaires, agroforesterie, culture sans labour, semis direct) et 
augmentant la capacité de rétention des sols agricoles. 

Sécheresse - canicule 
 
Augmentation de la température 
moyenne 
 
Baisse du cumul annuel des 
précipitations  
 
 
Diminution du nombre de jours de 
pluie 
 
Augmentation du nombre de 
jours de vagues de chaleurs 
 
Augmentation du nombre de 
jours secs  

 
 
 + 3,46°C  
 
 
< à 700 mm et > 
900 mm  
– 120 mm (max) 
 
-2 à 24 jours de 
pluie / an 
 
 8 à 64 jours par an  
 
24 à 30 jours par an  

Tension sur la ressource en 
eau (ZRE) – aquifère bajo-
bathonien 
 
Dégradation de la qualité de 
l’eau des estuaires et du 
littoral en période de 
sécheresse estivale (Baie des 
Veys, littoral ouvert sur la 
Baie de Seine) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dégradation de la Ressources en 
eau (quantité / qualité) – conflits 
d’usages 
 
Menaces sur la conchyliculture/ 
pêche à pied et le tourisme (eaux 
de baignades) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion de l’eau : sécuriser la ressource pour tout les usages 
 
Sensibiliser les agriculteurs en vue de réduire les pollutions diffuses agricoles 
pour atteindre un niveau de concentration de polluants acceptable en 
période d’étiage sévère (Baie des Veys, frange littorale – Baie de Seine) 
 
Améliorer la qualité d’assainissement des eaux usées afin d’atteindre un niveau 
de concentration acceptable en période d’étiage sévère Ressources en eau 
(quantité / qualité) 
 
Mettre en place des programmes d’économies d’eau pour tout les usages 
 
Encadrer l’urbanisation touristique pour préserver les ressources du territoire 
(milieu naturel / ressources en eau) 
 
Construire des ouvrages pour stocker l’eau dans le bocage (centre et ouest 
Bessin) pour l’approvisionnement en eau des industries agro-alimentaires 
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Territoire du Bessin ou le 
système bocager 
(polyculture/prairie/élevage) 
est dominant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retrait gonflement des 
argiles (Bayeux et environs) 
 
 
Dégradation des milieux 
naturels (forêts / zones 
humides par rapport à un 
stress hydrique accru  
 
(Forêt de Cerisy/Balleroy ; 
zones bioclimatiques 
tempérée et hyperhumide – 
Marais du Bessin) 
 
 
 
 
Ilot de chaleur Urbains 
(Bayeux et périphérie + 
bourgs-centres) 

 
Chute des rendements agricoles 
(prairies) mettant en péril la 
rentabilité économique des 
exploitations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Détérioration du bâti 
 
 
 
Disparition / raréfaction des 
espèces (ex : hêtre), flore 
indigène très menacée 
 
Apparition de nouvelles espèces 
perturbant le milieu 
 
Aggravation potentielle du risque 
d’incendie 
 
 
 
 
Impact sur la santé des personnes 
en périodes de canicule (type 
2003) 

 
Agriculture (foncier/ pratiques / diversification) 
 
Identifier les terres agricoles à forte réserve utile et les préserver de 
l’urbanisation (Périphérie de Bayeux, Plaine d’entre Caen et Bessin) 
 
 
Centraliser et diffuser les bonnes pratiques à l’échelle locale pour faire évoluer 
le système bocager vers une meilleure anticipation des épisodes de sécheresse 
 
Valorisation de la biomasse (méthanisation / filière bois) pour diversifier les 
revenus des éleveurs (Bessin Centre et Ouest où le système bocager – 2levage 
est dominant) 
 
Réhabiliter le maillage bocager (régulation des température, ombrage, 
rétention d’eau) 
 
Sensibilisation, information des professionnels, élus, usagers par rapport au 
risque de retrait-gonflement des argiles 
 
Habitat : Prise en compte du risque dans les documents d’urbanisme (SCoT, 
PLUI) 
 
 
Gestion des espaces naturels  
 
Amélioration des connaissances spécifiques à l’évolution des milieux (espaces 
naturels sensibles, zones humides, forêt, PNR des marais) et des espèces 
 
Gestion intégrée des milieux sensibles (entretien, programmes spécifiques, 
pâturage, suppression des espèces invasives) 
 
Entretien du massif forestier et du maillage bocager pour réduire le risque 
d’incendie  
 
Gestion forestière : Plantation d’espèces adaptées au changement climatiques 
 
Habitat – Aménagement de l’espace 
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Prise en compte de la qualité de confort thermique d’été dans la conception et 
réhabilitation des bâtiments résidentiels et tertiaires via des prescriptions 
normatives (BBC, BEPOS, E+C-)  
 
Prise en compte du confort thermique d’été dans les projets d’aménagement 
et de renouvellement urbain (formes urbaines, végétalisation de l’espace, 
points d’eau, flux d’air) – Bayeux et Périphérie, bourgs centres. 
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XX. 118 enjeux du diagnostic du PCAET du Bessin  

REDUCTION DE LA CONSOMMATION ENERGETIQUE 
Renforcement et accompagnement par les collectivités de la dynamique actuelle de réduction de la consommation énergétique du secteur résidentiel représentant 35 % soit 586 GWh (2014) 

Sensibilisation du « grand public » aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur logement et leurs usages domestiques ( Potentiel de réduction de 40% de la consommation du secteur) 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 22% entre 2005 et 2014 (55 000 k €) 

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti résidentiel privé et public (HLM) afin de réduire la consommation énergétique du secteur 

Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES (6945 installations) par des modes de chauffages plus sobres ( chaleur renouvelable, ENR, électricité) 

Réduction de la consommation énergétique du secteur tertiaire ayant augmenté de 25 % depuis 2005 (227 GWh) 

Sensibilisation des salariés et agents du secteur tertiaire aux économies d’énergie à faire dans le cadre de leur lieu de travail (réduction de 10 à 20 %de la consommation du secteur) 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur résidentiel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 65 % entre 2005 et 2014 (28 000 K €) 

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti du secteur tertiaire public et privé afin de réduire la consommation énergétique du secteur 

Substitution des systèmes de chauffage les plus énergivores et émetteurs de GES par des modes de chauffages plus sobres (chaleur renouvelable, ENR, électricité) 

Accentuation de la dynamique de réduction de la consommation énergétique du secteur des transports routiers sur le Bessin (-7 % depuis 2005) 

Diminution des kilomètres  par passagers (20 à 25%) 

Amélioration de l'efficacité du kilomètre parcouru 

Maîtrise du coût de la facture énergétique du secteur transport routier à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 19 % entre 2005 et 2014 (70 000 K €) 

Maîtrise de la consommation énergétique du secteur industriel à l’échelle du Bessin qui a augmenté de 17 % entre 2005 et 2014 (319 GWh) 

Sensibilisation aux problèmes des salariés des industries, PMI/PME  au gaspillage et aux règles de bonne conduite en matière de sobriété énergétique  dans l’entreprise 

Amélioration de l’efficacité et optimisation énergétique ; amélioration des combustions et des process 

Amélioration / optimisation ou changement des process de production 

Recyclage matière des produits (verre, papier, métaux) qui permet des économies substantielles d’énergie 

Maitrise de la facture énergétique du secteur industriel qui a augmenté de 50 % entre 2005 et 2014 (15 000 K€) 

Maitrise de la consommation énergétique du secteur agricole en augmentation de 8% depuis 2005 (94 GWh en 2014). 

Réduction de la consommation des engins et amélioration de l’efficacité énergétique des machines agricoles 

Réduction de la consommation énergétique des bâtiments d’élevage et des équipements spécifiques 

Maitrise de la facture énergétique du secteur agricole qui a augmenté de 62.5 % entre 2005 et 2014 pour atteindre 13 000 K€ 

Réduction de la dépendance énergétique du Bessin vis-à-vis des produits pétroliers (757 GWh - 45 % de l'énergie consommée) et du gaz naturel (179 GWh - 11 %) 

Maitrise de la consommation d'électricité dont le coût à augmenté de 156 % entre 2005 et 2014 ( 64 000 k€) 

Réduction de la précarité énergétique liée au logement et aux déplacements concernant 8846 ménages (30%) dans le Bessin 
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PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE 
Augmentation de 15.7 % (2014) de part de l’énergie renouvelable dans la consommation brute d’énergie à l’échelle du Bessin à 32 % (objectif du SRADDET) en 2030 

Emergence et réalisation « massive » de nouveaux projets de production d’énergie renouvelable dans le Bessin 

Mise en place de nouvelles installations éoliennes dans le cadre des contraintes règlementaires imposées et repowering des installations existantes lors de leur renouvellement 

Mobilisation des élus locaux et lobbying pour « assouplir » les contraintes liées au radar militaire de Carpiquet pour pouvoir implanter de nouveaux projets éoliens dans la partie centre et ouest du Bessin 

Emergence et « massification » de projets de production d’énergie solaire photovoltaïque ( toiture des logements des particuliers, toitures des bâtiments publics, grandes toitures (bâtiments agricoles, industriels, 
bâtiments du tertiaire privé, centrales solaires sur les sites industriels / extraction / enfouissement de déchets   où les sols sont pollués 

Emergence d’une filière de production d’énergie solaire thermique pour les besoins en eau chaude sanitaire des particuliers et en agriculture (élevage – production laitière) 

« Massification » de l’utilisation du bois énergie pour satisfaire les besoins en chaleur et production d’eau chaude sanitaire (potentiel de consommation de 535 135 MWh) 

Mise en œuvre de filières locales de bois énergie basée sur une gestion durable et concertée du gisement local (plans de gestion) 

Mise en œuvre de filières locales de bois énergie basée sur une gestion durable et concertée du gisement local (plans de gestion) 

Substitution des chaudières utilisant de l’énergie fossile par des chaudières à bois chez les particuliers (potentiel : 173 635 MWh), dans les bâtiments recevant du public , bâtiments tertiaire et exploitations 
agricoles 

Substitution des chaudières utilisant de l’énergie fossile par des chaudières à bois chez les particuliers (potentiel : 173 635 MWh), dans les bâtiments recevant du public , bâtiments tertiaire et exploitations 
agricoles 

Renforcement et mise en place des réseaux de chaleur (Bayeux , Pôles secondaires, ERP groupés dans villages) 

Production de gaz vert à l’échelle locale via la méthanisation pour satisfaire les besoins locaux en production de chaleur (potentiel : 20151 MWh/an), production d’électricité : (potentiel 15 673 MWh/an), 
carburant (GNV) 

Emergence et mise en œuvre de projets de méthanisation collective territoriale (1 à 3 MWe), préférentiellement dans la partie Ouest du territoire du Bessin (cogénération et injection réseau) 

Emergence et mise en œuvre de projets de méthanisation à la ferme 250 à 750 kwe) pour de l’autoconsommation 

Diversification du mix énergétique du Bessin grâce à l’émergence de projets de particuliers, professionnels ou collectivités (géothermie, agro-carburants, hydroélectricité) 

 

REDUCTION DES GAZ A EFFETS DE SERRE  
Maintien et soutien de la dynamique de réduction des émissions de gaz à effets de serre non énergétique du secteur agricole représentant 30.4 % des émissions de GES du Bessin 

Mise en œuvre de pratiques d’élevage et de pratiques culturales visant à réduire les émissions de méthane (CH4) et de protoxyde d’azote (N2O) 

Réduction des émissions de GES du secteur routier (112 959 teq CO2) composés à 99,9% de CO2 

Augmentation du taux de remplissage des véhicules individuel et facilitation du report modal vers le train pour les trajets à moyenne et longue distances 

Développement d’infrastructures et de services favorisant les modes de transports doux et actifs pour les trajets de courtes distances 

Substitution des véhicules les plus émissifs (VL, PL, transport public) par des véhicules zero émissions (électrique / hydrogène) ou à très faible émission ( gaz vert - GNV) 

Réduction des émissions de CO2 engendré par le secteur résidentiel  (102 608 teq CO2 – 1.38 teq CO2 /habitant / an) 

Rénovation énergétique ambitieuse du parc résidentiel bâti privé et public (55 % du parc antérieur à 1974)et ) afin de réduire leur consommation énergétique et par conséquent leurs émissions de GES. 

Substitution des systèmes de chauffages les plus émissifs en CO2) par des modes de chauffages à faible ou zéro émissions de GES (8313 logements (21 %) équipés d’un chauffage au fioul, 5771 logements (15 %) 
de logement disposant du gaz de ville / gaz de réseau, 1847 logements disposant de gaz bouteille ou citerne (4,7 %)) 

Réduction des émissions de GES émis par le secteur tertiaire (52 383 teq CO2 ) principalement liés au besoin de chauffage des locaux et en eau chaude sanitaire 

Mise en œuvre d’un programme de rénovation énergétique ambitieux du patrimoine bâti du secteur tertiaire public et privé afin de réduire leur consommation énergétique et par conséquent leurs émissions de 
GES 

Substitution des systèmes de chauffages les plus émissifs en CO2) par des modes de chauffages à faible ou zéro émissions de GES 

Sensibilisation des agents, salariés du tertiaire et usagers à leur « empreinte carbone » pour améliorer leur comportement et réduire leurs émissions de GES 

Poursuite de la dynamique de réduction des émissions de GES engendrées par le secteur industriel (32 681 teq CO2)  liés à la combustion de produits péroliers (5 504 teq CO2 ) et d'émissions hors -combustion ( 6 
410 teq CO2 ) 

Substitution de l'énergie fossile utilisée dans le secteur industriel par de la chaleur fatale et des énergies renouvelables 

Mise en œuvre d'actions visant à l'efficacité et l'optimisation énergétique dans les industries et les PME/PMI du Bessin 

Sensibilisation des salariés des industries, PMI-PME  à leur « empreinte carbone » afin d'améliorer leur comportement et réduire leurs émissions de GES 
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Réduction du volume de déchets ménagers et leur valorisation (recyclage / production d’énergie) afin de limiter la production de GES (29 289 teq CO2). 

Réduction de l'empreinte carbone liés aux importations (55 % des émissions de GES - 358 640 teq CO2 ) 

Réduction de l’empreinte carbone des produits importés en faisant un usage sobre de ces produits. 

Tendre vers l’autonomie énergétique en relocalisant une partie de la production d'énergie dans le Bessin  pour limiter les émissions de GES dues aux importations énergétiques 

Renforcement de la sécurité alimentaire et sanitaire en relocalisant une large partie de la production alimentaire dans le Bessin afin de réduire les émissions de GES dûes aux importations de produits destinés à 
l'alimentation 

 

SEQUESTRATION CARBONE 
Préservation du stock initial de carbone et du potentiel de séquestration CO2 en poursuivant l’objectif de zéro artificialisation en matière de consommation d’espace agricole et naturel au profit du processus 
d’urbanisation / étalement urbain 

Maintien et augmentation du potentiel de séquestration en carbone par le maintien des prairies naturelles (50 % du potentiel de séquestration) et des haies bocagères associées, une gestion durable des bois et 
forêts (26 % du potentiel de séquestration) et la mise en œuvre de pratiques culturales en faveur de la séquestration du carbone sur les terres cultivées (24% du potentiel de séquestration) 

Préservation et valorisation des zones humides locales (basse vallée de la Seulles, marais de l’Aure, Marais du Cotentin et du Bessin) afin de maintenir / restaurer leur potentiel de séquestration carbone et des 
services écosystémiques rendus  

Amélioration de la connaissance en définissant de manière précise le potentiel de séquestration carbone des zones humides du Bessin en fonction de leurs caractéristiques spécifiques et des usages locaux 

Augmentation de l’effet de substitution carbone en « massifiant » l’utilisation du bois énergie comme combustible dans les secteurs industriel, résidentiel et tertiaire  

Augmentation du potentiel de séquestration carbone en généralisation l’utilisation de produits biosourcés dans le secteur de la construction (bois, chanvre, liège, jonc ...)  

Formation des professionnels locaux du secteur de la construction et de la rénovation énergétique à l’utilisation de produits biosourcés  

Promotion des matériaux biosourcés locales via le référentiel de l’ARPE Normandie et développement de filières biosourcées locales 

Augmenter le pourcentage d’utilisation des produits biosourcés lors des chantiers de rénovation du bâti / construction des établissements recevant du public (ERP) locaux 

 

QUALITE DE L’AIR 
Amélioration de la connaissance locale de la qualité de l’air par la mise en œuvre de mesure des polluants atmosphériques par ATMO Normandie (AASQA) 

Réduction des émissions d’oxyde d’azote (NOx) et de particules fines émis par le transport routier (1573 tonnes) pouvant avoir un impact sanitaire sur la population avec un effort particulier  dans les zones sensibles 
identifiées (Bayeux, Monceaux en Bessin, Saint Martin des entrées). 

Amplification de la dynamique de réduction des émissions de l’ammoniac (2752 tonnes), par la mise en œuvres de pratiques d’élevage et culturales limitant ce type d’émission 

Réduction des émissions de composants organiques volatiles (COV) d’origine industriel (350 tonnes ) par la captation à la source et la mise en place de procédés récupératifs 

Réduction des émissions de  PM 10 (8,6 kg / habitant) et PM2.5 (4.45 kg / habitant) par la mise en place d’actions spécifiques dans le secteur agricole (réduction de la fertilisation azotée), résidentiel (entretien et 
renouvellement des systèmes de chauffage) et transport routier 

Amélioration de la connaissance : mise en place de mesures de la pollution de l’air aux pesticides notamment dans les secteurs de grandes cultures proche de zones urbanisées. Mise en œuvre de pratiques culturales 
agricoles visant à réduire au minimum nécessaire l’utilisation des pesticides. 

Mise en œuvre de d’autodiagnostics prévus dans la règlementation dans les ERP de chacune des 3 EPCI et communes pour déterminer un plan d'action en matière d'amélioration de la qualité de l'air intérieur 

Bonne Information du grand public, des professionnels du bâtiment et des agents des collectivités face au risque sanitaire liée à la radioactivité du Radon et mise en œuvre de mesures et techniques de rénovation 
/ construction des bâtiments prenant en compte le risque d’exposition au radon dans la zone du Bessin concernée 

 

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Préservation et adaptation du littoral du Bessin et sa population particulièrement soumis aux risques liés à la montée du niveau global des eaux et au risques de submersions marines (communes littorales de l’Est 
du Bessin, Baie des Veys et Marais du Bessin) 

Prise en compte et adaptation aux risques engendrés par les inondations (débordement de cours d’eau, remontée de nappe, ruissellement) sur les 90 % des communes du Bessin concernées par ce type de risque 

Limitation du risque liés au retrait-gonflement des argiles à l’échelle de la Ville de Bayeux et des 42 communes concernées grâce à une prise en compte dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT du Bessin, 
PLUI) en limitant l’urbanisation dans les zones les plus impactées, en favorisant la construction avec des fondations importantes et en limitant la part de maison individuelle dans le parc résidentiel 

Prise en compte et adaptation aux risques liées aux chutes de blocs et pierres, glissement de terrain et effondrement de cavités » principalement localisé sur les communes possédant des côtes à falaises ( frange 
centrale et ouest du littoral) et quelques communes de l’arrière pays 

mailto:contact@scotbessin.fr


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

432 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

Protection et amélioration de la connaissance des espèces (flore) présentes dans le Bessin dont les populations sont les plus isolées et réduites 

Restauration, préservation et gestion durable des milieux naturels du Bessin liés aux espèces menacées (milieux ouverts, milieux humides, milieux, littoraux et milieux boisés) 

Meilleure prise en compte de la flore et de la faune locale dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT, PLUI) 

Mise en œuvre d’actions complémentaires pour préserver la biodiversité  sur le territoire du Bessin en s’appuyant sur des démarches concertées et participatives avec les acteurs locaux (agriculteurs, associations 
de protection de l’environnement, chasseurs, pécheurs, grand public 

Anticipation du renouvellement des espèces d’arbres vulnérables (hêtre, etc …) aux effets du changement climatique  (sécheresse, température plus élevées, maladies spécifiques, insectes ravageurs) grâce à la 
mise en place d’une gestions durable des espaces boisés (forêts domaniales et privées, bois, haies bocagères) à l’échelle du Bessin 

Renforcement de l’entretien et de la surveillance des espaces boisés (forêts domaniales et privées, bois, haies bocagères) face à la recrudescence du risque d’incendie en période de sécheresse 

Amélioration de la connaissance des espèces faunistiques ayant étendu récemment leur aire de distribution sur le Bessin et lutte contre les espèces invasive 

Préservation de la qualité et de la diversité paysagère du Bessin (frange littorale et arrière pays) dans un contexte de changement climatique afin de maintenir l’attractivité territoriale et le tourisme local 

Prise en compte de la qualité paysagère dans les opérations de réaménagement, reboisement, recomposition spatiale nécessaires pour s’adapter localement au changement climatique 

Augmentation de la salinité des eaux des aquifères de la frange littorale du Bessin engendrant une altération de la ressource en eau potable, des tensions et des conflits d’usage (AEP, agriculture, conchyliculture) 

Augmentation de la sensibilité des réseaux locaux (AEP, Assainissement, électriques, téléphone / fibre) sur la frange littorale engendrée par l’aggravation des aléas liés au changement climatique (tempêtes, 
submersions marine), la hausse de l’activité touristique et la poursuite de l’urbanisation 

Mise en œuvre d’une gouvernance GEMAPI et d’un programme pluriannuel de lutte et d’adaptation aux risques liés aux inondations en lien avec la gestion de l’urbanisation et du développement du territoire à 
l’échelle du SCoT du Bessin 

Amélioration de la qualité des masses d’eau de surface, souterraines et côtières par la mise en œuvre de mesures visant à réduire les polluants liés aux usages agricoles, particuliers et industriels  

Réduction du volume d’eau utilisé pour limiter les tensions sur la ressource (nappe du bathonien –bajocien en déficit chronique) et les conflits d’usages dans un contexte d’augmentation du nombre de 
sécheresses et de vagues de chaleur 
 

Mise en œuvre de mesures préventives, organisationnelles, en terme d’aménagement de l’espace adaptées à l’échelle du Bessin pour réduire le degré d’exposition de la population aux différents risques 
sanitaires (sécheresse, vague de chaleur, épidémies, pandémies, pollutions) liés au changement climatique 

Limitation du phénomène d'Ilot de chaleur Urbain sur la Ville de Bayeux et les pôles secondaires  par la mise en œuvre de mesures privilégiant la renaturalisation et la desimperméabilisation de l'espace public 

 

SOL – SOUS-SOL 
Préservation de la capacité de stockage en carbone des sols agricoles en limitant la mise en culture des prairies et en favorisant les pratiques culturales favorables au stockage du carbone dans les sols. 

Préservation de la capacité de stockage en carbone des sols agricoles en limitant la mise en culture des prairies et en favorisant les pratiques culturales favorables au stockage du carbone dans les sols. 

Préservation des sols pour les services écosystémiques rendus 

 

EAU  
L’amélioration de la qualité de l’eau écologique de surface dans la partie est du Bessin à l’échelle du Bassin Versant de la Seulles (2027) 

Atteinte de l'objectif de bon état chimique des cours d'eau fixé par le SDAGE pour les  trois bassins versants (Seulles, Aure, Vire) en 2027 

Amélioration de l'état chimique des masses d'eau souterraines  actuellement classées "médiocres" (bessin est) 

Réduction de l’utilisation des pesticides en agriculture  l’échelle du Bessin pour atteindre les objectifs d’amélioration de la qualité des eaux souterraines et réduire le degré d’exposition de la population au risque 
lié à la pollution diffuse (résidus de pesticides présents dans l’eau potable) 

Gestion quantitative durable et intégrée de la ressource en eau pour palier l’insuffisance chronique de la ressource (aquifère bajo-bathonien) engendrant des conflits d'usages entres les différents usagers 
(agriculture, AEP) durant les périodes critiques 

valorisation des  sous-produits (boues) des stations d’épuration en produisant de l’énergie renouvelable grâce à la mise en place d’unité de méthanisation à proximité de ces stations 

Amélioration de l'état écologique des masses d'eaux cotières et de transition de la baie des Veys et de la vallée de la Seulles classées médiocre 
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PAYSAGES 
Prise en compte de l’impact paysager des grands projets Energies Renouvelables (ENR) dans l’évaluation environnementale de ces projets, les documents d’urbanisme. Les porteurs de projets et prescripteurs 
doivent être sensibilisés 

 

POLLUTION ET NUISANCES 
Meilleure valorisation des déchets non dangereux et inertes d'ici 2020 

Réduction du volume de déchets enfouis (30% d'ici 2020) 

Emergence de projets d'économie circulaire sur le territoire du Bessin 

Déchets dangereux: Prise en compte des orientations du PRREDD pour la prévention, optimisation de la collecte, amélioration des filières de traitement, la formation initiale et professionnelle, l’information et la 
communication 

Recensement des sites où les sols sont pollués (BASIAS, BASOL), anciens sites d'enfouissement des déchets qui seraient favorable à l'implantation d'installation ENR (centrales photovoltaiques ou autres projets 
ENR) 

Réduction de la pollution lumineuse à l’échelle du Bessin est principalement concentrée sur la Ville de Bayeux, sa périphérie, les pôles secondaires et les communes littorales du Bessin afin de diminuer son impact 
sur la biodiversité et les risques potentiels engendrés sur la santé humaine 

 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 
Renforcement par des actions concrètes mises en œuvre dans le cadre du PCAET de la politique de préservation des milieux, protection des espaces naturels déjà mise en place par des acteurs locaux à l'échelle 
du Bessin ( Basse vallée de la Seulles, Marais du Bessin) 

Préservation et valorisation des zones humides du Bessin (8746 hectares), des milieux aquatiques et des services écosystémiques rendus 

Préservation de la biodiversité à l'échelle du Bessin 

Préservation des espaces naturels, maintien et renforcement des continuités écologiques 

Préservation de la fonctionnalité des milieux écologiques, des services écosystémiques, et de leur capacité à atténuer / pondérer les effets du changement climatique 

 

BRUIT 
Résorption des Dans le Bessin les points noirs liés au bruits sont localisés sur les communes situées le long de la RN 13  la Ville de Bayeux et les communes périphériques 

Prendre en compte du bruit dans tous les projets neufs d'infrastructures de transports terrestre 

 

CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 
Information du grand public sur les risques engendrés par les champs magnétiques sur la santé humaine 

Réduction de l’exposition de la population aux risques liées au champs magnétiques en intégrant les recommandations de l’ANSES et des services compétant dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT du 
Bessin, PLUI) 
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XXI. Recoupements des approches sectorielles et mise en perspective avec les enjeux transversaux nationaux, du SRADDET 

Normand et du SCOT du Bessin 
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XXII. Glossaire des abréviations et sigles   

 

AASQA : Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air 

ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

AB : Agriculture Biologique 

AEP :  Adduction / Alimentation en Eau Potable 

ANAH : Agence Nationale pour l’amélioration de l’Habitat 

APPB : Arrêté Préfectorale de Protection de Biotope  

AUCAME : Agence d’Urbanisme de Caen Normandie Métropole 

BBC : Bâtiment basse consommation 

BIC : Bayeux Intercom 

BRF : Résidus de bois et rameaux fragmentés 

BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 

CA : Chambre d’Agriculture 

CAF : Caisse d’allocation familiale 

CBNB : Conservatoire National Botanique de Brest 

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 

CCNUCC : Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique 

CD : Conseil Départemental 

CDC : Communauté de Communes 

CEE : Certificat d’économie d’énergie 

CEN : Conservatoire des Espaces Naturels 
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CEP : Coefficient d’énergie primaire 

CEREN : Centre d’études et de recherche sur l’énergie 

CFC : chlorofluorocarbures 

CFE : Cotisation foncière des entreprises  

CF4 : tetrafluoromethane 

CGET : Commissariat à l’égalité des territoires 

CH4 : Méthane 

CIRC : Centre International de Recherche sur le Cancer 

CITEPA : Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique 

CIVAM : Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural 

CLE : Commission locale de l’Eau 

CNUEH : Conférence des Nations unies sur l'environnement humain 

CO : Monoxyde de Carbone 

CO2 : Dioxyde de carbone 

CODEC : Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire 

COP : Conférence des parties 

COVNM : Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques 

CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

DCE : Directive cadre sur l’eau 

DGFIP : Direction générale des finances publiques 

DJU : Degré jour unifié 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

DVF : Demande de valeur foncière 

mailto:contact@scotbessin.fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conf%C3%A9rence_des_Nations_unies_sur_l%27environnement_humain


Diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin 2020 -2026 
 

439 
Bessin Urbanisme –   2 bis  place Gauquelin Despallières 14400 Bayeux - contact@scotbessin.fr - 02.31.22.92.76 - http://www.scotbessin.fr 

E+C- : Bâtiment à énergie positive et réduction carbone 

ECS : Eau chaude sanitaire 

EES : Évaluation Environnementale Stratégique 

EIE : Etat Initial de l’Environnement 

ENR : Energies Renouvelables 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunal 

GES : Gaz à effet de serre 

GIEC : Groupe International d’Expert du Climat 

GIEE : Groupement d’intérêt économique et environnemental 

GPL : Gaz de pétrole liquéfié 

GWh : gigawatt-heure 

Ha : Hectare 

H2O : vapeur d’eau 

HFC : hydrofluorocarbures 

IFER : Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau 

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques 

INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 

IO : Isigny Omaha Intercom 

Kg : Kliogramme 

Km² : Kilomètre carré 

kVA : kilovoltampère 

KWh : kilowatt-heure 
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KW : Kilowatt 

LAURE : Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 

Loi ELAN : loi évolution du logement et aménagement numérique 

Loi NOTRe : Loi Portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

LTECV : Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 

MAE : Mesures Agro-Environnementales 

MAT : Matière azotée totale 

M² : Mètre carré 

M3 : Mètre cube 

Mbits/s :  mégabits par seconde 

MW : mégawatt 

MWh : Mégawatt-heures 

NH3 : ammoniac 

N2O: Protoxyde d’azote 

NOx: Oxydes d'azote 

O3 : ozone 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

ONU : Organisation des Nations Unies 

OPAH : Opération Planifiée de l’Amélioration de l’Habitat 

ORECAN : Observatoire Régional Energie Climat Air de Normandie 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

PCET : Plan Climat Energie Territorial 
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PDEDMA : Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

PDU : Plan de Déplacement Urbain 

PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondations 

pH : Potentiel Hydrogène 

PIB : Produit Intérieur Brut 

PLH : Plan Local de l’Habitat 

PLPDMA : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

PM : Particules en suspension 

PME : Petite et Moyenne Entreprise 

PNACC : Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques 

PNR : Parc Naturel Régional 

PPA : Plan d’action de lutte contre la pollution atmosphérique 

PPR : Plan de prévention des risques 

PPRL : Plan de prévention des risques littoraux  

PREB : Plan pour la Rénovation Energétique des Bâtiments 

PREDIS : Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux 

PREPA : Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques 

PRG : Pouvoir de réchauffement global 

PRP : Pouvoir de réchauffement planétaire 

PRREDD : Plan Régional de Réduction et d’Elimination des déchets dangereux 

SCoT : Schéma de Cohérence Territorial 

SF6 : Hexafluorure de soufre 
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SO2 : Dioxyde de Soufre 

RAMSAR : Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau 

RD : Recherche-Développement 

RGE : Reconnu Garant de l’Environnement 

RLPS : Répertoire logement du Parc Locatif Social 

RN : Route Nationale 

RRP : Référentiel Régional Pédologique 

SAGE : Schéma d’Aménagement des Eaux 

SATESE : Service d'assistance technique aux exploitants de station d'épuration 

SAU : Surface Agricole Utile 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDEC ENERGIE : Syndicat Départemental d’Energies du Calvados 

SECTEN : Secteur émetteur d’énergie 

SEROC : Syndicat mixte de traitement Et de valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest Calvados 

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone 

SNCF : Société nationale des chemins de fer français 

 SOLIHA : Solidaires pour l’habitat 

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

SRCAE : Schéma régional Climat Air Energie 

STM : Seulles Terre et Mer 

tC : Tonne de carbone 

TC : Transport en commun 

TEE : Taux d’effort énergétique 
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TER : Transport express régional 

TMD : Transport de matière 

TPE : Très Petites entreprises 

TRI : Territoire à Risque Important 

TVB : Trame Verte et Bleue 

URCOFOR : Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie 

UGB : Unité Gros Bovin 

UIOM : Usine d’incinération des ordures ménagères 

ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

ZRE : Zone de Répartition des Eaux 
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